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tr wr ii'rL(tn . /non i'rnr'ntut

19122 . 30 août 1982 . M . André Rossinot appelle l ' attention de

M. le ministre délégué chargé du budget sur le probienre de la tanatuat
des frais généraux des entreprises et ta ...tntent des Irais de déplacement . de
soyage et de congés au \quels sont exposer, les entreprises en liaison :nec leur

activité les nouvelles duposnums en vigueur sont en ellet parucuherentent
préludictahles aux entreprises qui savent du tourisme. c 'est pourquoi d pourrait
cire enxuage de ne pas ,ippliquer cette taxation lorsque les xoyages seraient
effectués dan, les pays de la zone Fraise . et plus parucuherement en France cl
dans les 1)1)M-TOM . ce qui aurait pour avantage de développer harlixté
hôtelier, et touristique française . Il Iw demande de bien souloir lui préciser sil
entend prendre des me sures dans cc sens.

bnp!h star lr errent héné/ui c 116n ilniunrri'tuus

19123 . août 1'182. M . André Rossinot demande à M .le

ministre délégué chargé du budget de bien souiuir lui expliquer les
raisins pour lesquelles, dans le contexte actuel de pénurie d 'emploi . Il n 'a pas
pris en comme lu proposition des biologistes hberius de créer 21100 emplois, en
contrepartie des mesures de justice fiscale quils sollicitaient.

'iiv ul ne

19124 . 30 août 1 x482. M. Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur la situation des administrateurs des

Caisses regonales d ' assurance malade . dort certains éprouvent des difficultés à
faire prendre en considération le manque a gagner arec leur activité
proiessonnelle . lorsquils participent a des réunions de ., sécurité sociale Lu loi
du 6 mal n' 82-372, sur les prud ' hommes pr e nd en considération cc genre de

prohlcnie et le clarifie article 21 modifiant l ' article L . 513 du code du travail).
Aus, il lui demande quelles niesures il compte adopter pour laure passer les
textes Indiscutables et xcnfica Leurs et pour qu ' ils soient pris en consider,won lors

de la ni se en place des nouse tus Consuls.

( ir1-re(utoui rnullérr ! .,éi'uri ii ' l

19125 . 311 août 1982. M. Gilbert Gantier demande a M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports st le rapport de la ccnnnussion

d 'enquéte chargée d 'établir les cause, et les conditions de la catastrophe routière
qui a coûte la vie à croquante-trois personnes, dont quarante-sis entants . sur
l' autoroute A6 sera communiqué au parlement et dans quel délai.

lbi uliiiiull roltliire séruri6'

19126 . I O •i ii l'182 M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports si la commission d'enquête
charger d etahlir un rapport sur les causes et le s conditions de la catastrophe

routiure qui a coûte la s le u :uufuanle-trois personnes, dont quarante-sri enlants,
sur ' iiitoruute M pourrait notamment étudier les points suivants 1° le
rtrecisscment de l ' autoroute :ut lira-dit de ',l 'entonnoir de Beaune ., peut-il

ami r pr n nquc le ralentissement brutal du trafic qui a semble-t-il cté l ' une des
causes de I auraient '' I ,i I requcnce des accidents est-elle plus les ce en ce heu que
sur les autres puants de l'autoroute A 67 Au cas où la configuration de

l 'autoroutc en ce heu se réscler il ellectoement dangereuse quelles sont les
mesures que le gousei nenicni prendra pour y porter eflicacement rei ncde et dans

quel délai'' 2' Continent peut-il se laure qu' un autocar de grande longueur . mu
par un mineur litnchonnaunt au gazole . s 'embrase entièrement en quelques
instants au contact d'une amure en l'eu'' Lxiste-t-il une réglementation a) en

France, 1,1 dans d 'autres puys preotyant l ' utilisation de matenaus inurllanuna-
hies dans la constructun automobile'' I'« ',miment peut-tl se faire qu ' un nombre

suffisant d ' issues de secours clair :litent identifiables ne soit pas press dans un
xchrcule des t ine au transport en commun . de telle sorte que l ' obturation

accidentelle d ' une ou deux d entre elles ne risque pas d 'emprisonner les

passagers'' d ' Les séhrcules de transport ça conunun ne desr ient-ils pas cire
pourvus d ' une „ boite noire . . de contrôle capable de résister aux chocs et aux
incendies esentuels, comme c' est le cas depuis de nombreuses années dans
Iasi :ulun croie''

'ii'i urile soi iii!.' r nurudlrur /runtulir're

19127 . 30 aout 1982 . M . Charles Millon attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
couverture sociale des étudiants frontaliers du Pays de Gex qui poursuivent leurs
études en Suisse . Jusqu 'à rage de stngt-ans . ils profitent de la couverture sociale
de leu rs parents : de vingt-et-un ans ai vingt-deux ans, ils contractent une
assurance solontaire auprès de la C . P . A . M . et doivent verser une cotisation de
528 'runes par an . Au delà de vingt deux ans . Ils sont assimilés à des travailleurs
Ironialiers et alors qu ' ils ne perçoivent aucun revenu et aucun salaire, ils doivent
verser une cotisation de 4 .761,63 francs par an . Ce régime aboutit à créer nie
situation paradoxale et déséquilibrée dans la mesure où un , étudiant français.
habitant en France mats poursunant ses études à Genève parce que cette ville est
à quinze kilomètres de son domicile, et dont le diplôme sera reconnu en France,
n 'est pas un véritable udiant pour la sécurité sociale qui l 'assimile purement et
simplement à un travailleur frontalier, alors même qu 'il n ' a aucun revenu
personnel . A l ' approche d 'une nouvelle année universitaire, il lui demande s ' il
n' est pas possible d ' envisager de .aire serser désormais une cotisation plus faible
aux étudiants frontaliers ages de plus de x ingt-deux ans . ct, dans la négative, de
permettre à ces étudiants de résilier leur affiliation à la sécurité sociale pour
contracter une assurance prtvee qui s' avere souvent moins coûteuse.

Grnrlunnrrie r innrliannr'nai'ul

	

Rhrine 1.

19128 . 30 août 1982 . M. Charles Millon signale à M . le ministre

d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation les délais
abusivement longs nécessaires dans la région lyonnaise pour obtenir les procès-
verbaux de gendarmerie, en vue notamment du contentieux des accidents de la
circulation . Cette situation semble être la conséquence d ' un manque de moyens

tant en matériel qu 'en personnel des services concernés . II lui demande ce qu ' il
compte faire pour reniedier a cet stat de laits.

C 'ulanrmluu(é, européennes t iommerce imrul7+nnnnniltilsiri' 1.

15129 . 30 août 1982 M . Raymond Marcellin demande à M . le

ministre des relations extérieures pour quelles raisons deux camions
français, transportant des dindes congelées, ont etc refoulés de (irandc-Bretagne
mercredi 4 août malgré la décision, le 15 juillet . de la Cour européenne de justice
de Luxembourg demandant la réouverture sans délais des frontières l' 'itanniques
aux dindes congelées françaises et quelles sont les voies de recours.

.tlini'ruln rpn(ilssr lluut-Rhin).

19130 . 30 août 198 2_ . M . Pierre Weisenhorn interroge M . le

ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire
sur l'application du régime des aides au fonctionnement institué par une décision
du Comité interministériel d 'aménagement du territoire. Il souhancrait connaitre

la raison pour laquelle ce régime d 'aides s ' applique uniquement aux communes
mémères des bassins houillers en en excluant donc les autres communes minières,
telles les mines de potasse dans le département du Haut-Rhin . Le travail du
mineur de fond dans le bassin potassique s'exerce dans des conditions difficiles et

Il allierait cunnaitrc les raisons de cette discrimination.

('ours d 'eau . étangs rl lai .s Ipnlluliun et nuisunri•st

19131 . 30 août 1982. M. Pierre Weisenhorn demande à M . le

ministre de l ' environnement de l ' informer de l 'avancement de l'étude des
experts désignés pour étudier le problème de la rcducnon d ' ions chlore au Rhin
de 211 kg sec . conformément aux dispositions de la convention signée à Bonn . Le

del . de six mois annoncé par le ministère de l 'environnement est dépassé depuis
longtemps, et il désire cunnaitre la date approximative du déprit des conclusions
desdits experts

Apprentissage téta/tin ,enn'n(u di* lnrmmntrll haut-Rhin).

19132 . 311 août 1982. M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de

M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation du Centre

d 'apprentissage de la S A .0 M . de Mulhouse, qui a formé des milliers de
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professionnels depuis Si) ans . Ce ( 'entre, qui compte de 5)) à 85 jeunes apprentis
chaque annee est repu te pour la yualtte de l 'enseignement dispense et (tour les
taux de réussite cirses de ses eleses au C . A . P ( 92 . 3 p . 11)1) pour les apprentis de
la S . A (' M . contre 511,5 p . 100 pour les eleses du reste du département en
19811. Les difficulté, grases de cette entreprise . :igee de 1511 ans, ont eu pour
conséquence . entre autres, de remettre en cause l 'existence de cc (Centre
d' apprenti ( '' est ainsi que sur les 53 lieurs apprentis . seuls S ont cté acceptes,
les autres ciel tut chercher un nous eau maitrc d'apprentissage ou Inscrire dans
un L . F . P. La S . A . ( M . pries oit toutetoi une nouselle orientation de ce Centre
de formation en ( ' entre de perfectionnement pour adultes . En comcquence . il lui
demande quelles aides Il entend verser a cette entreprise pour qu ' elle puisse
presener son Centre de ffirmauon d ' apprentis . et uusnr conjointement un
Centre de perfectionnement pour adultes .

('Unununi., :Jinurtris meules ,

19137 . 30 août 1982. M. Bruno Bourg-Broc attire l 'attenant de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur les consequcnces pour certaine, . ...unes de l 'accroissement du
nombre des conseillers municipaux . En ell'ct . dans de nombreuses communes les
salles de réunion du Conseil municipal risquent de se retrouser trop exigues
après l'augmentation de l'effectif des élus municipaux . Des réaménagements ou
des trasaux sont devoir cire effectués . II lui demande donc s 'il compte prendre
en considération ces éléments pour augmenter certaines dotations budgétaires.

Pulinyui iltrrtt'urr l alrtiqut't,

'l/,prirrfrn r(L'e

	

tlttl rlusinL'nlr n It• lnrnwnrnl

	

/lion- Rltirr

19133 . 311 août 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur la situation du Centre
d ' apprentissa g e de la S A .C.M . de Mulhouse, qui a formé des nnlhers de
professionnels depuis 511 ans . Ce centre, qui compte de 51) a 85 apprentis
chaque année est reputé pour la qualité de l ' enseignement dispensé et pour les
taus de réussite élevés de ses close, au C A . P . (92.3 p . IINI pour les apprentis de
la S .A .( ' M . contre 511,5 p 1(t) pour les élises du reste du département en
19811 . Les difficultés graves de cette entreprise, ,figée de 150 ans . ont eu pour
conséquence . entre autres, de remettre en cause l 'existence de ce centre
d ' apprentis . ( "est ions que sur les 53 futurs ap prentis . seuls 8 ont etc acceptés.
les autres des :nu chercher un Houseau maître d ' apprentissage ou :Inscrire dans
un L .E .P . La S A .(' . t.l . presou toutefois une nouvelle orientation de ce centre
de formation en centre de perfectionnement pour adultes . Fn conséquence . Il lui
demande quelles aides l entend serser à cette entreprise pour qu ' elle puisse
presener son ('entre de lormatutn d'apprentis. et ouvrir conjoirientenl un
Centre de perfectionnement pour adultes

.t/tuirrils t'(t', trtt/uct t7 éliclrrnuquis runuru'rt t'

19134 . 311 attill 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la sente libre par les circuits de distribution
_oniniciri•de classiques de postes de téléphones dis ers, agréé, et non agrecs . Il
souh .uter,ut eonnaitrc d ' une part la dtll èrence . tant du point de sue administratif
que technique, pous,ut exister entre ces drus types d ' appareils . II souhaiterait
d 'autre part salon si l ' usager peut Indifféremment utiliser un appareil agrée ou
non agréé . Dans le cati contraire. Il l ' interroge sur la pussihiltc offerte aux
entreprises de distnhu . .ut de ce type de ntatcnel de cendre des +\+tentes qui ne
sont pas utilisables par tout usager et les mesures qu ' il entend prendre pour
presenn tous mconscntcnls pouvant ainsi naitre pour les usagers, est menant par
exemple une campagne d ' intormatton sur ee sujet.

Jusnri Cana•tls tli prt,tihr,11rrnis

	

//trot-Rion

19135 . 3u soit 1982. M . Pierre Weisenhorn signait :i M . le
ministre délégué chargé du travail que depuis des décennies le
département du 1laut-Rhin possédait des ('onsetls de prud 'hommes dans
disent, villes du département . mime si les salariés n 'étaient pas tous concernes
par cette lundicunn sociale . La nous elle lot a couvert cette dernicre lacune . Or,
des intorntations émanant de centrales s\ndicales et (le la presse locale laissent
entendre que le nombre des Conseils de prud ' hommes ne s ' élevera plus qu ' a
deux, trois ou quatre suivant les arts dans ces départements . II souhaiterait
savoir s'il est ensisagé de taire disp iraitre les Conseils de prud ' hommes de Thann
et de Saut-Louis . II pense que . dans l ' esprit de la décentralisation des heux de
décisions, il n ' est pas acceptable que des centres de décision soient regroupes . !I
lui demande en outre la possibilité de I 'uuserture d ' un Conseil (le prud'hommes
installé a Altkirch pour l ' ensemble de cet arrondissement.

(', trialitai rututrri ~ li t uritt'

19136 . 30 août 1982. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le

ministre d ' Etat, ministre des transports . si la décision d ' équi per les
voitures neuves de pare-hase en verre feuillets à partir de juillet 1983 est
réellement susceptible d ' améliorer la secur e. Il semble, en effet . d'urnes certains
spécialistes que l'éclatement du pare-brise, pourvu qu'Il surit en verre sécunl, suit
préférable . notamment lors des chocs avec les petons ou les utilisateurs des
deux-roues ( ' est la raison pour laquelle il tau demande si tous ces aspects du
pruhleme ont été envisagés avant de prendre la décision qua vient d 'étre
annoncée .

19138 . 3(1 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la réduction des activités
d 'enseignement du français dispensé par l'institut français d ' Amérique latine
Mexico et sur la situation des professeurs de cet établissement . Il a pu constater.

en effet . au cours d ' une mission parlementaire, que tant professeurs qu ' élèves
étaient opposés au plan de restructuration décide depuis Paris et qui n ' osait pas
fait l ' objet d 'ailleurs, d ' une concertation approfondie de l ' avis des intéressés . II
s' interroge sur les raisons qui ont conduit à la limitation du nombre des étudiants
et des cours . alors mcme que la qualité de l ' enseignement et de la recherche
pédagogique est unanimement reconnue . D ' une manière plus générale il lui
demande de préciser les motifs de la politique de dévolution progressive des
cours de français aux Alliances françaises, et quelles mesures il entend prendre
afin de préserver les avantages acquis des professeurs de ri . F . A . L . et surtout de
faire en sorte que ce projet de restructuration ne se traduise pas par une
diminution du nombre des étudiants dans un pays où le gouscrncntenl s ' attache
par ailleurs ai déselopper l'audience et l'influence de la France.

Cours d 'eau . étangs et lots f pii/hininret nuisances ,.

19139. 311 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement sur l 'ampleur et la recrudescence des
pollutions d ' origine agricole dites tt accidentelles» des cours d ' eau et rivicres,
ainsi que sur les dangers pour l ' environnement et particulièrement pour la pêche.
consécutifs au développement des projets dits tt d 'assainissement pluvial » dans
les communes rurales . Il lui demande quelles mesures de précaution il compte
prendre afin d 'évi(er ces inconvénients.

Prs irgniminl sciumluiri ! t sanuvr, i uudurt et t/phimes t.

19140 . 30 août 1982 . M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés qu 'ont
rencontrées un certain nombre d'élèves appartenant :i des établissement privés au
cours des épreuves 1982 du baccalauréat . Ln particulier . il appelle son attention
sur le fait que. de tous les élèves de la terminale A de l ' Institut de Valois à
Villemunhle, un seul a pu bénéficier du rattrapage et sur celui qu ' un élésc de
terminale B s 'est vu refuser ai l 'épreuve de philosophie la liste des textes qu ' il
présentait après que l ' examinatrice eût consulté le livret scolaire de l ' intéresse où
se trouve le cachet de l'I nstium . Il appelle également sun attention, par ailleurs,
sur le t'ait que les élises qui désirent redoubler leur terminale dans des
établissements publics se sunt vu refuser leur inscription sous le prétexte qu ' ils
viennent d 'établissements privés . II lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu ' il compte prendre afin que de tels incidents ne se
reproduisent plus .

F.',.seignenteni supérieur et puerhurrulutuizu

t roule nrtlmnuli d 'udnnnLslrunoru,

19141 . 311 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le projet de réforme de l'E. . N A . II lui
demande de bien couloir Iw préciser quelle signification il compte donner à l ' un
des objectifs proclamés par la reforme tt mieux refléter la réalité sociale de la
Nation » .

Français tfranais Ji / 'Mrangeri.

19142 . 30 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le problème des Français
incarcérés ai l 'étranger . Il lui demande de bien vouloir lui préciser leur nombre et
leur répartition par pans ainsi que la procédure éventuellement engagée par la
France en vue de leur libération .
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( nrncs . J,'hts et r unlrprentiOrrs
sécurité des hi,":s el dei personne,'-

19143 . 31) août 1982. M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'inté .ieur et de la décentralisa-
tion sur la création de services information secunté . Cette ûûtiative lancée e
Paris semble repe,tdre à l 'attente d'informations et de conseils de la pupulauon.
Il lm demande donc de lui indiquer sil compte développer la création de ces

('entres dans les ddlcrents départements et avec quelle échéance.

Pro/estons e! téléii!, .s nt<'deculee 'nu'Jecute' tpurlltt t_

19144 . 3)) août 1982 . M. Bruno Bourg-Broc attire l ' atten'ion de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur la
désignation de, médecins assurant les contrôles médicaux sportifs . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s ' il ne lui apparais pas nécessaire
d ' uniformiser les différentes procédures de désignation . notamment par les
Federations sportives .

.lfss istriture , nu{gu(retü

19145. 30 août 1982 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de

M . le ministre de la justice sur le projet de formation des magistrats . Lors
d ' une récente visite cher les éleves gardiens de prison, des stages de surveillance
en milieu carcéral ont etc envisagés . II lui demande donc de Men vouloir lui
apporter des précisions sur ces projets de stage d ' élèves magistrats en milieu
carcertl .

Jusrirr ( 'ours d 'appel Cl tribunat s ,.

19146 . 31) août i982. M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la participation des membres de
l ' administration pénitenciaire au sein des futurs tribunaux de l 'application des
peines . Il lut demande de bien vouloir lui indiquer les grandes lignes de son
projet en ce domaine.

aisurunr, ,Balader mulernire' eutiwtiunS .

19147 . 30 août 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le mode de calcul des cotisations
d'assurance maladie des travailleurs non salaries . II semble que la cotisation de
base s ' applique à la période allant du l" octobre au 30 septembre . payable en
deux fractions d 'égale importance . Or, depuis 1978 . la cotisation du I " avril est
plus élevée que celle du 1 " octobre . En conséquence, elle lui demande de lut
préciser les textes régissant l'établissement des cotisations .

Afnque du Nord, 2' le nombre de cartes du combattant de!nrees depuis cette
date. globalement et pur année . jusqu ' au 31 juillet dernier . aux co--battants des
operatons de guerre en Afrique du Nord.

n assis snnth.itsnls Cl th Mies de guc'rre t carte élu cun11,a/m1u t.

19151 . 10 août 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
des anciens combattants que des ressortissants des opérations de guerre en
Afrique du Nord : Tunisie . Maroc. Algérie . ont pu très justement bénéficier de la
carte du combattant . II lui demande de prectser quels sont les critères qui ont etc
retenus jusqu ' ici pour ddrrer la carte du combattant aux soldats et gradés ayant
participé aux opérations de guerre en Afrique du Nord . II lui demande
également de signaler si des dispositions particulières ont etc retenues pour
chacun des trou pays qui forment l'Afrique du Nord . Tunisie . Marcs . Algérie.

.-I rei iras e omhallatet Cl rirlmles de guerre i carte au cunthattentt t

19152 . 30 août 1982 . M. André Tourné demandé à M . le ministre
des anciens combattants combien de cartes du combattant ont etc délivrées
aux soldats et aux gradés qui furent mobilisés pour participer aux opérations de
guerre en Afrique du Nord . Il lui demande de bien vouloir préciser dans quel
nombre global des cartes délie rées . qu 'elle est la part : 1° des soldats de deuxième
classe et celle des gradés du contingent : 2° des soldats et gradés. engagés ou de
ça rrie re .

Ps•nrisn .t rnihtueres dYm¢rhdin' et dit rtelnnes de guerre
pen .viuns J 'pscensk/ns et penSiuns de .s reares CI dot Orphelins

19153 . 3)) août 1982 . M . Ar :dré Tourné expose à M . le ministre
des anciens combattants que . malgré leur jeune àge, !es soldats du
contingent . ainsi que ceux de carrière . qui trouvèrent la mort au cours des
opérations de guerre en Afrique du Nord ou qui décédèrent a la suite ;tune
maladie contractée en service, beaucoup d 'entre aux laissèrent des veuves . des
orphelins et des ascendants . Très justement . la législation sur le droit à
réparation des sicumes de guerre leur a etc équitablement appliquée . Aussi, il lui
demande de précisr le nombre de veuves, d ' orphelins et d ' ascendants de la
guerre d ' A,rique du Nord titulaires d ' une pension servie par son ministère.

Ancien( combattants et victime., de guerre /A/raque du .\',sert ).

19154 . 311 août 1982 . M. André Tourné demande à M . le ministre
des anciens combattants quel aa été le nombre de tués au cours des
operations de guerre en Afrique du Nord : Tunisie . Maroc . Algérie, en précisant
dans ce nombre. la part : 1 " des soldats du contingent deuxième classe et gradés:
2 " des soldats et gradés de carrière.

Ana/0M cumhutteuttc et sii-tais' : de guerre r .4/rigeu• du .% 'nrdt.

A .tsura!tie maladie maternité /ewtisutiun .sf

19148 . 30 août 1982 . Mme Marie Jacq attire l' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le mode
de calcul de, cotisations d ' assurance maladie des travailleurs non salariés . II
semble que la cotisation de base s'applique ai la pénudc allant du I " octobre au
10 septembre, payable en deux fraction, d ' égale importance . Or, depuis 1978, la
cotisation du l'avril est plus élevée que celle du I " octobre . En conséquence.
elle lut demande de lui préciser les textes régissant l 'établissement des cotisations.

Ani u•ns cumhallureh et l is timon de ,guerre• t :l/nytu• du ,hbrr/ t

	

19149 .

	

111 août 1982

	

M . André Tourné demande à M . le ministre
des anciens combattants s'il est a mérite de fournir des renseignements les
plu, précis possible 1 " sur les tranche, d ' tige de, soldats du contingent qui
furent muhli,cs et engagé, dans les opérations de guerre en Afrique du Nord:
2 " ces renseignement, visent les combattants déµi titulaires de la carte du
combattant nu en instance de la recevoir

19155 . 311 août 1982. M. André Tourné expose à M . le ministre
des anciens combattants qu'un diplôme dit ee de reconnaissance de la
Nation » a été institué en laveur des soldats du contingent qui furent en voyés en
Afrique élu Nord, en Algérie notamment, pour participer à des opérations de
guerre. II lui demande : 1° quand fut crée ce diplôme : 2" quelles conditions
fallait-ii remplir pour en devenir bcncficcure : 3 " combien de diplômes de
reconnaissance de la Nation ont cté délivrés jusqu ' ici sel dans toute la France:
h) dans chacun des départements français.

Anciens cumhuttants et victime,. de guerre t :t/rique du .arrdt.

19156 . 1n août 1982 . M. André Tourné demande ;i M . le ministre
de la défense a partir de quelle date les sers tees historiques de l 'armée ont
précisé : I" le début de, opérations de guerre dams chacun des trop pays qui.
liement l'Afrique du Nord : Tunisie . Maroc et Algérie : 2 " l' arrét définitif des
dite, tiperaltsons de guerre dan, chacun des trois pays précité,.

/lier rt os.uunneeuu•nt t puhttque de l cal 1

Ani mn( enmhallmin rt iirunus e% guerre /carte du punhallunl)

19150. 30 août 1982 . M . André Tourné demande à M . le ministre

des anciens combattants de bien vouloir lut préciser I" a quelle date furent
délivrées les preniteres cartes du combattant au titre des operations de guerre en

19157 . 311 août 1982. M. André Tourné expose à Mme le ministre
de l ' agriculture que la période de sécheresse en cours atteint sérieusement
plusieurs départements ai prépondérance agricole Cette situation n 'est point
nouvelle. Toutefois, elle a la valeur d'une interpellation a l ' adresse des pouvoirs
publics et ai l ' adresse des élus ci tous les niveaux . Aussi, plus que jamais il est
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nécessaire. lai où c 'est possible, de stocker le maximum d 'eau pour faire face à
l ' intempérie de la sécheresse qui se renouvelle d' Ici de lai annuellement . Une
nouvelle politique de retenue et de stockage des eaux desrait étre mise en route
sur le plan national . La France, avec ses torrents, ses ris leres et ses lieuses, sans
oublier sa houille blanche, ses nésés et ses glaciers yui capuchonnent le long de
! 'année les hautes montagnes des Ai t" ., des Pyrénées. votre du Massif Central,
possède de grandes capacités de stockage d ' eau pour l' arrosage agricole . II l,iut
en finir avec les réserves et les critiques reauves aux frais énormes que
represenieraient les InsestSsements pour readiser des retenties d ' eau . Lai où elles
existent, elles rendent d'énormes services à l ' agriculture et permettent en mime
temps de rcalimenter les nappes phréatiques et de limiter la pollution de certains
cours d 'eau . En conséquence, il lui demande de préciser : 1°de combien de
retenues d 'eau pour l 'arrosage agricole dispose le pays en 19822 en unités
opérationnelles. et en métres cubes d 'eau stockée dans chacune delle : 2 ° dans
quels départements ont été réalisés ces retenues d 'eau à destination agricole II lui
demande également de souligner la politique que compte mener le gouvernement
et son ministère pour réaliser une véritable infrastructure de retenties d 'eau
destinées à l ' arrosage des cultures agricoles . cela partout où existent des
possibilités réelles.

virée u ni runllullhuili rt iii (m ii't de guerre , .4/nique du .S'urd).

19158 . 3(1 août 982 . M . André Tourné demande à M . le ministre
de la défense de bien vouloir faire connaiire quel fut le nombre de soldats et
de .grades du contingent d ' une part et celui des soldats et gradés engagés et de
carncre qui, de façons diserses, participèrent aux opérations de guerre en
Afrique du Nord ou oui v séjournèrent au cours de toute la durée des operations
de guerre dans chacun des trois pays qui forment l ' Afrique du Nord : Tunisie.
Maroc . Algérie . En principe, les services historiques de l ' armée devraient étre à
méme de fournir les renseignements sollicités.

'tin . piilf.i .ie•rir e•I rrni/iverie uppn•91is5ugr )

19159 . 3(I août 98?. M. Jean Valroff appelle l'attention de M . le
ministre de la formation professic , telle sur les difficultés que rencontre
la profession de la boulangerie à respt cter . du fait des horaires de travail
particuliers à cette prdission, la législation sur l 'emploi des apprentis . En effet,
le code du tr sail, en l ' absence de tout décret d ' application à la loi du 3 janvier
1979 portant tort justement dérogation pour cette corporation, interdit le travail
de nuit aux apprentis àgés de moins de dix-huit ans et ne les autorise à débuter
leur formation qu ' a partir de 6 heures du matin . Cette situation ne saurait bien
ésidemment correspondre aux besoins des employés et employeurs de la
boulangerie dont le traoa il de panification, et par la-méme l 'éducation des
apprentis débute generalement à 4 heures du matin . En conséquence, il lui
demande sil ne serait pas possible de modifier en ce sens le texte soumis pour
asis à la (ummission permanente de la formation professionnelle en février 1981
et l'enrichir en contrepartie de l'instauration d ' un repos obligatoire consécutif au
travail de nuit .

Urbanisme (permis titi construire).

19160 . 30 août 1982 . M . Bernard Villette attire l ' attention de M . le
ministre de l ' environnement sur les problèmes posés par l ' implantation de
constructions à usage d ' habitation, ou de lotissements, a proximité immédiate
d ' exploita t ions agricoles . Des litiges s' elesent fréquemment dûs à la
méconnaissance par les nouveaux venus des contraintes créées par le voisinage :
bruit, de machines agricoles ou d ' animaux, épandage de fumure ou traitements
chimiques . odeurs . etc . . . De plus. pour s ' adapter aux évolutions et aux exigences
économiques une exploitation agricole est amenée à s 'étendre, alors que les
terrains les plus proches sont déjà dévolus à la construction . Ou encore la nature
des activités doit changer, créant ainsi des nuisances n 'existant pas initialement
(création d ' un élevage hors sol par exemple) . Ces considérations n ' étant pas
forcément prises en compte par les P.O . S . ou les plans de zonage (à supposer
qu ' ils existent) il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable . préalablement a la
délivrance d ' un permis de construire en zone rurale, de procéder à une enquête
afin de sauvegarder les possibilités d ' extension ou de reconversion des
exploitations existantes, et de réduire ainsi les troubles de voisinage débouchant
sur des litiges .

1•rhunrvnu' / permis de rurmlruire).

19161 . 3(1 août 982 . M. Bernard Villette attire l 'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les problèmes posés par
l 'implantation de constructions à usage d 'habitation, ou de lotissements, à
proximité immédiate d ' exploitations agricoles. ihs litiges s ' élèvent fréquemment
dûs à .i méconnaissance par les nouveaux venus des contraintes créées par le
voisinage : bruits de machines agricoles ou d ' animaux, épandage de fumure ou
traitements chimiques, odeurs, etc . . . De plus, pour s' adapter aux évolutions et
aux exigences économiques une exploitation agricole est amenée à s' étendre.

alors que les terrains les plus proches sont déjà dévolus à la construction . Ou
encore la nature des densités dot, changer . criant .-insi des nuisances n 'existant
pas Initialement (création d 'un élevage hors sol par exemple) . Ces considérations
n'étant pas forcement prises en compte par les P O .S . ou les plans de image là
supposer qu'ils existent) d lui demande s'il ne serait pas souhaitable.
préalablement ai la délivrance d ' un pentus de construire en zone rurale, de
procéder à une enquête afin de sauvegarder les possibilités d ' extension ou de
reconversion des exploitations existantes, et de réduire ainsi les troubles de
voisinage débouchant sur des litiges.

Travail /durée du travail).

19162 . 30 août 1982 . - M . Alain Vivien demande à M . le ministre
délégué chargé du travail si un travailleur peut refuser d ' effectuer la totalité
des trente-neuf heures hebdomadaires prévues dans le cadre des emplois à durée
indéterminée, pour des raisons d 'ordre personnel . et dans l ' affirmative, quelles
seraient les conditions salariales de ce refus.

Salaires : muntmu

19163 . 311 août 1982 . -- M . Hervé Vouillot attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur les conditions d ' application de la loi sur le blocage des
prix et des revenus . Celle-ci précise dans son article 4 paragraphe I . que la
rémunération brute de l 'ensemble des salariés du secteur public et du secteur
prisé tee peut faire l 'objet d ' une majoration durant la période allant du i " juin au
31 octobre . Cependant, cette loi prévoit dans le paragraphe 4 du même article,
une exception au titre des promotions . En effet, les dispositions ci-dessus ne sont
pas applicables pour les augmentations individuelles dès lors qu ' elles résultent
tt d ' une promotion comportant changement effectif et durable de qualification
ou de poste ou de l 'application de clauses ou règles d 'ancienneté établies comme
il est dit au premier paragraphe Il ii . Or, il apparaît que dans de nombreuses
entreprises publiques et privées, l ' ensemble des promotions n ' ont donné lieu à
aucun : augmentation individuelle à dater du 1' juin . Cette interprétation est
manifestement contraire à l 'esprit et au texte de loi . En conséquence, il lui
demande de préciser dans les délais les plus rapides aux administrations, aux
entreprises publiques et aux entreprises privées par l ' intermédiaire des Directions
départementales du travail, les conditions d ' application du paragraphe 4 de
l 'article 4 afin que ces dispositions puissent s 'appliquer sans retard et en toute
clarté dans le secteur public et prisé.

( ununrarcr Ipe'rsunnel1.

19164 . 3(1 août 1982. M. Jean Rousseau attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
fait que certaines communes, notamment celles de faible importance, se trouvent
parfois confrontées à de grosses difficultés lorsque du personnel de secrétariat
t 'absente pour diverses causes (maladie, maternité, congés, stages . . .). La
polyvalence demandée à ces agents ne permet pas leur remplacement immédiat.
( ' est pourquoi il lui demande d ' étudier la possibilité que soit créés, soit à
l 'échelon départemental, soit à l ' échelon des syndicats communaux, des postes
d 'agents de secrétariat qui pourraient intervenir en dépannage.

Parr.) naturels (pures régionaux»

19165 . 30 août 1982 . M . Jacques Badet appelle l'attention de M . le

ministre de l'environnement sur la situation du personnel des parcs
naturels régionaux . Actuellement, ce personnel ne bénéficie pas d 'un statut qui
lui est propre . Chaque pare a donc été amené à s ' organiser de la manière la plus

judicieuse possible, en fonction des conditions locales dans l ' attente de la mise en

place d' un statut national . ("est ainsi que le personnel du parc naturel régional
du Pilat bénéficie d ' un statut assimilé à celui du personnel communal, ce qui
n 'est pas sans poser de problèmes . les fonctions étant différentes . Dans le cadre
de la décentralisation, ce personnel communal étant appelé à être inclus dans le
statut du personnel de la fonction territoriale, il serait donc logique d ' y intégrer
le personnel du parc . Or, il semble que celui-ci ne peut y prétendre : d ' une part,
parce qu'Il n 'est pas considéré comme personnel communal, d ' autre part, parce
que le syndicat mixte, structure de gestion, n 'est pas assimilable a une collectivité
territurtale . De ce fart, d'ailleurs, ce personnel n ' est pas associé à l 'élaboration de
ce nouveau statut et ne dispose, à tous les niveaux, d ' aucune instance de

représnfahun . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte

prendre pour assurer l ' avenir de ce personnel .
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Açsurmtrt' i'ieillrise ri't,inte frac /nnetionnaire y ciré/v el nulinures
l calcul odes pensions/.

19166 . 30 août 1982 . M . Jacques Bacq attire l ' attention de M . le
ministre délégué• chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation de certains agents de l ' administration qui.
ayant été titularisés tardivement ne savent pas s 'ils pourront bénéficier de
l ' ordonnance sur l ' abaissement de l ' âge de la retnuie . Il cite le cas d ' une
personne devant atteindre l 'âge de 60 ans en avril 1933 . et qui a travaille au
Trésor public• de septembre 1969 à janvier 1972. comme aide temporaire ii mi-
temps, de février 1982 à janvier 1976 comme aide temporaire a temps complet et
titularisée a partir de février 1976, comme agent de bureau, agent de
recouvrement . II oui demande si ces personnes peuvent faire valider les périodes
passées comme auxilliaires à temps complet ou partiel pour le calcul de leurs
trimestres de cotisations.

Commerce et artisanat r aide spéciale eumpenzalriee i.

19167 . . 30 août 1982 . M . Jacques Becq attire l ' attention d .r M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les conditions d 'attribution de
l ' aide compensatrice accordée aux exploitants de déhii . de boissons . désirant
prendre leur retraite . La loi les autorise en effet à joind re à leurs années de

commerce celles du membre de la famille précédant dans l 'exploitation du débit.
Ce texte ne prend pas en compte le cas fréquent de femmes ayant repris le débit
de boissons de leur beau-père et qui se trouvent donc exclues de cette possibilité.
II lui demande quelles mesures il entend prendre â cet égard.

Eieelriitt' t•! gag (tari/c.

19168 . 30 aotit 1982 . - M . Jacques Becq attire l ' attention de M . le

ministre délégué chargé de l 'énergie sur le problème rencontré par
certains commerçants restaurateurs et hôteliers dont les établissements sont
fermés en dehors de la saison touristique et qui ont souscrit des abonnements de
grosse consommation . Ils se retrouvent pour leurs périodes de fermeture avec
des quittances d'électricité où ie prix de l 'abonnement est souvent plusieurs fois
supérieur au coût de l ' électricité effectivement consommée . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour essayer de trouver un système de
facturation plus juste qui ne risque pas de mettre en danger l 'existence de ces
petits commerces .

Postes reliniilére (personnel,

19169 . 3(1 août 1982 . M . Jacques Becq attire l ' attention de M . le
ministre des P .T .T . sur la situation des personnels des P.T .T . reçus ai des
concours internes et dont la nomination dans leur nouveau grade n ' intervient
parfois qu ' au bout de plusieurs années au détriment de leur rémunération et de
leur ancienneté . Il lui demande quelles mesures l entend prendre pour remédier
a cet état de fait .

Ln.seignernenr l cantines scolaires I.

19170 . 30 août 1982 . M . Jacques Becq attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la réglementation qui impose un
minimum de quinze jours d'absence pour obtenir une remise sur le paiement de
la cantine scolaire (paiement trimestriel) . Ainsi, cet hiver, de nombreux élèves du
département de la Somme n 'ont pu se rendre dans leurs établissements scolaires
pendant une dizaine de jours en raison des conditions climatiques et n ' ont pu
obtenir de remise, ce qui représente parfois une lourde charge pour des revenus
modestes . II lut demande s 'il ne serait pas possible de ramener ce délai à
huit jours d 'absence .

Collectivités hnsdib

19171 . 3(1 août 1982 . M . André Borel relave que les contrats de
solidarité des collectivités locales distinguent entre les agents non titulaires et les
agents titulaires en ce qui concerne la détermination des services accomplis
ouvrant droit à la cessation anticipée d ' activité . sans envisager le cas des
personnels qui ont eu successivement l ' une et l' autre qualité . Il attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le fait que cette distinction aboutit ii exclure certains
agents qui ont bien accompli la durée minimum des dix années requises au
service des collectivités locales, mais qui, du fait de leur titularistion en cours de
service• ne satisfont en définitive ni aux conditions exigées des titulaires, ni à
celles exigées des non-titulaires. A titre d 'exemple, il lui cite le cas d ' un ouvrier

d' entretien qui justifie de plus de trente-sept annuités et demie d ' activités
salariées dont dix au service d ' une commune . Cependant, ayant été titularisé il y
a six ans . il lui faudrait en conséquence justifier, non plus de dix, mais de vingt-
cinq années au service des collectivités locales . Il lui demande s' il ne serait pas
ossible d' envisager des assouplissements afin que puissent étre légitimement
prises en considération des situations de celte nature.

CW7aneri t' el artisanal
pulilyue en la leur (lu rurnnu•rrr Cl de l 'urli.sa,tura

19172 . 30 août 1982 . M . Robert Cabé appelle l 'attention de
Mme le ministre de la consommation sur le fait que les commerçants ne
bénéficient pas de la méme protection que les consommateurs en ce qui concerne
le démarchage à domicile . Il lui demande en conséquence s ' il ne juge pas
souhaitable d 'étendre cette protection aux commerçants parfois victimes de
pratiques indélicates de fournisseurs qui utilisent le démarchage à domicile.

C'ununerce et artisanal
pulitielue en laceur du commerce el de l 'artisanal l

19173 . - 30 août 1982 . M . Robert Cabé appelle l'attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur le fait que les commerçants ne
bénéficient pas de la même protection que les consommateurs en ce qui concerne
le démarchage à domicile . II lui demande en conséquence s ' il ne juge pas
souhaitable d ' étendre cette protection aux commerçants parfois victimes de
pratiques indélicates de fournisseurs qui utilisent le démarchage â domicile.

Professions et m'Imités puntnu'dtrales
(laboratoires initia/ores de biologie nrt'dicalt'I

19174 . 30 août 1982 . - Mme Nelly Commergnat expose à M . le
ministre de la santé que la loi 75-626 du I l juillet 1975 relative aux
laboratoires de biologie médicale ne donne plus . ai partir du 15 juillet 1983 . à un
pharmacien d ' officine, la possibilité de garer un laboratoire, méme en association
avec un confrère . En principe . toutes les sociétés formées ai cette fin devraient
être dissoutes, quelles que soient leur ancienneté et leur notoriété . Néanmoins,
lors des travaux préparatoires . assurance avait été donnée aux parlementaires
intervenant dans le débat que des dérogations seraient :accordées et, notamment,
qu ' une prorogation d' exercice jusqu 'à leur retraite ne serait pas refusée aux
pharmaciens exerçant une double activité au moment de la publication de la loi.
Il n 'en reste pas moins que les pharmaciens qui gèrent un laboratoire de biologie
semblent aujourd ' hui redouter que ladite loi ne soit appliquée avec rigueur . Elle
lui demande de bien vouloir préciser à leur intention la position de son
département ai ce sujet.

Enseignement seeundairt' I reglentenlalisn des éluder ).

19175 . 30 août 1982 . M . André Delehedde appelle l ' aten i ion de
M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines orientations
intervenues en fin d ' année scolaire 1981-1982 et qui ne semblent pas
correspondre aux orientations des mesures retenues pour les jeunes de seize à
dix-huit ans . II lui demande notamment s 'il apparait normal qu ' un élève de dix-
sept ans ne soit pas admis à redoubler une terminale P I avec des résultats certes
insuffisants mais non catastrophiques dans la mesure où il s' agit bien d ' une
section de l ' enseignement technique ou le redoublement est normalement
autorisé .

l/andi'aprv fri'i•iserlioa profts.sionnelle et .sociale].

19176 . 30 août 1982 . M . André Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les problèmes que
rencontrent les ateliers prutegés pour obtenir des marchés publics . On pourrait
en effet penser qu ' en vertu de l ' arrêté du 2 mars 1978 qui fixe les conditions
techniques de fonctionnement des ateliers protégés et ( 'entres de distribution du
travail ai domicile et les dispositions de la loi du 5juillet 1972, modifiant
l 'article 175 du code de la famille et de l 'aide sociale en vue d ' étendre lai priorité
accordée en matière de marchés publia à certains organismes de travailleurs
handicapés . la priorité prévue par la loi et la réglementation iraient de soi . Or,
une difficulté se présente dans la mesure où la loi n' 72616 prévoit d ' une manière
restrictive les marchés qui peuvent être confiés en priorité aux établissements sus-
visés . Il est en effet envisagé de u traiter par priorité pour leurs commandes
d 'articles dits de „ grosse brosserie ,, . de savons et de savonnettes• de cirages et
encaustiques	 Compte tenu de la politique conduite dans les ateliers protégés

politique qui vise à obtenir des conditions, des méthodes et . éventuellement,
des rendements de travail les plus proches possibles des milieux ordinaires de la
production

	

. il est bien évident que les produits énoncés dans l ' article 175 du
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code de la ami k et de l 'aide sociale ne correspondent, pour ainsi dire . faillais

aux produits des ateliers protégés . ce qui tait que la priorité qui leur est accordée
reste virtuelle Il lui demande quelles mesures il entend prendre . soit de caractère

législatif. soit de caractère réglementaire, pour régler ce problème dont la
solution ne peut ctre trouvée au niveau des établissements, dans la mesure où
ceux-ci sont des structures légères ne disposant pas des nw n ens de prospection et

d ' études de marches suffisants pour supporter une concurrence normale.

Entreprises petites el nlre l's'fnst e'nlrsprl ee't

19177 . 30 août 1982. M . Freddy Deschaux-Beaume attire

l'attention de M .le ministre de l'économie et des finances sur le
problème des délais de paiements de fournitures ou prestations de services de Ml,

90 soire 1 2_0 )ours . Cette pratique consiste en fait a faire donner un seritable
crédit gratuit . a faire assurer une large part de la trésorerie de la sociéte client,
par la sociéte tiurnissease . Les délais de paiement étant d'autant plus longs que

la societé est plus Importante . ce sont globalement les petites entreprises (sous-

traitants . fournisseurs de grandes citaines con :nercnales. par exemple) qui sont

astreintes a cet effort . Ainsi constate-t-on que des entreprises parfaitement saines
sur un plan comptable se trouvent confrontées à de graves problèmes de

trésorerie . aggravée par les taux bancaires ires élevés actuels : tandis que des

s.ctetes les hypermarchés par exemple avec une rotation rapide des
marchandises disposer, d ' un fonds de roulement confortable en ne pavant

qu 'a 611 ou 911 jours . Fn conséquence . Il lui demande quelles mesures sont
envsagecs pour réformer ce système timcicrement malsain pour le tissu des
petites et moyennes entreprises.

(7lurhun ellurhenrmiers de h7unrrl.

19178 . 30 août 198 22 . M. Jean-Paul Desgranges appelle l ' attention

de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie sur

la situation des Charbonnages de France . Pour l'exercice 1982 . le déficit des
Charbonnages de France pourrait atteindre plus de 7 nulliords de francs . La

somme de 5 milliards figurant au budget de l ' État pour cet exercice s 'avérerait

alors nettement Insuffisante pour aider les Charbonnages de France à établir son
egwhbre budgétaire . En conséquence, et compte tenu de la volonté
gouvernementale de relancer la politique charbonnière, il lui demande quelles
mesures d compte prendre pour redresser la sit uatr'n

Pula s pnsrr s réglementation s

19179. 30 août I982 M . Manuel Escutia attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre da l'intérieur et de la décentralisation, sur
les conditions de limcnonnement des sociétés de surveillance et de gardiennage.
Il lui rappelle qu 'a plusieurs reprises, des employés de ces sociétés ont été les

auteurs d ' incidents graves . Il lui demande s' il n ' estime pas opportun de prendre

des mesures afin de réglementer l ' ouverture et le fonctionnement de ces sociétés.

Eaergie egflrnies el 'e9lergie'1

19180 . 311 août 1982 M . Pierre Garmendia appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les difficultés que
semblent rencontrer les fabricants français de pompe a chaleur dans la
commerciahwtton de leurs produits Aussi, après les mesures de promotion de ce

matcnel . qu' il a prises dans le but d ' aboutir a l ' installation de 100 000 pompes
par an à l ' horizon de 1985 . al lui demande quelles actions en leur faveur . il

compte engager dans la mesure ou de surcruit la plupart d 'entre elles ont obtenu

les agréments nécessaires auprès de l ' Amer

BOl/rst's et ttllu,OtuAe'. déliais',

	

h,Ur,les iii'na'i,~m'rru'n! vuprruur ;.

19181 . 30 août 19X7. M . Pierre Garmendia appelle l 'attention de

M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions fane, aux

étudiants d ' origine modeste . lac pourcentage d 'enfants d' ouvriers étudiant a

l' université étant peu Important . il lui demande sil ne Iw parait pas possible
d'envisager quelques mesures simples, comme la mensualisation du paiement des

bourses. Fan effet, les étudiants et leurs fattullcs doivent dans l ' état actuel des

choses assumer seuls, la charge financtcre de la rentrée : k paiement du premier

terme n ' Intervenant qu ' a la tin du nos de décembre .
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de transport en commun . II serait logique, alors que la majorité est à dix-
huit ans . de permettre aux jeunes d ' exercer toutes leurs responsabilités. E.n
consequencet II lui demande s 'il est possible d 'envisager de baisser l ' âge de
passage de ce permis

1 rheua.srne I n'.gh'me')uanun

19183. 311 août 1982 . M. Pierre Lagorce attire l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur le cas d ' une commune qui
realse directement une /one d ' aménagement . Pour diminuer les coûts, et pour
assurer une unité architecturale de l ' ensemble, tout en laissant la possibilité a
chacun de personnaliser son logement . elle envisage de vendre les terrains aux
accédants ai la propriété en leur imposant de conclure un contrat de promotion
unmondiére avec un promoteur déterminé . Il lui demande si cette fomtule lui
parait colopathie avec les dispositions de l 'article L . 261-10, alinea 2 du code de la

construction et de l 'habitation.

P•u/e'ssinnc et (KM/té, IIIII110b1héri'S

I sociét, .s coopératives de eonslrurt Ion).

19184 . 3 0 août 19X2 . M. Pierre Lagorge rappelle si M . le ministre

de l'urbanisme et du logement que les sociétés coopératives de

construction ne peuvent fonctionner . conformément à l ' article L .213-4 du code
de la construction et de l ' habitation qu 'après avoir réuni un minimum de
20 p . lit) des coopérateurs pour un programme considéré . S ' agissant d ' un critère

légal de garantie de bonne. fin . il ne parait pas possible de prendre en compte des
coopérateurs qui ne sont pas définitivement engagés, et la loi du 13 juillet 1979

relative à l ' information et ai la protection des emprunteurs dans le domaine
immobilier Interdit donc de prendre en compte les coopérateurs qui sollicitent
des prèts . Un coopérateur pourrait etre admis dans le pourcentage minimum s ' il

aereptaut les offres de prêt avant l'assemblée spéciale prescrite par l ' article L . 213-7,
cette acceptation étant alors soumise à la condition résolutoire de la non
réalisation dans les quatre mois de l ' opération pour laouelle le prèt a cté conclu.

Cependant les établissements de crédit, en particulier en matière d 'attribution des
prêts aidés pour l ' accession si la propriété, ne veulent procéder à l ' émission des
offres de prêt qu ' après la tenue de l ' assemblée spéciale preurite par

l 'article L . 2_13-7 . ce qui conduit à une impasse . II lui demande quelles
instructions ou mesures pourraient être prises pour dénouer une situation assez
fréquente dans les sociétés coopératives de construction constituées en majorité
avec des accédants ai revenus modestes qui recourent à des emprunts privés ou
aidés par l ' E.tat .

En .setgnenu'nt supérieur et posthaeculauréa?
(professions el activités paramédicales'.

19185 . 3)) août 1982 . M . Louis Lareng attire l ' attention de M . le

ministre de l'éducation nationale sur le rôle que devraient jouer les

diététiciennes dans la prévention . Pour cela, leur formation axée essentiellement
à l'heure actuelle sur la thérapeutique devrait être modifiée. Les organismes
professionnels souhaitent une telle actualisation qui nécessite probablement un

allongement des études . Hien que dans le cadre de leurs structures pédagogiques
existantes de telles mesures soient difficiles à prendre pour ces professionnels de
la snté, il lui demande ce qu ' il compte entreprendre pour mieux les former afin
qu ' ils puissent participer à la prévention des maladies induites par une hygiène

alimentaire défectueuse .

laid et prnduil_s laitier., Iluiri.

	

19186 .

	

311 août 19X2 .

	

Mme Marie-France Lecuir attire l ' attention

de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la distribution du
lait frais . De plus en plus nombreux sont les grossistes qui refusent de livrer aux
détaillants du lait frais . Les livraisons quand elles subsistent ne sont plus
quotidiennes et les emballages sont marqués de délais de fraicheur de plus en

plus longs . Les consommateurs n 'ont donc plus qu 'exceptionnellement le choix

entre des laits frais et des laits de longue conservation . Hile lui demande quelles
mesures peuvent cire prises afin que le circuit de distribution du lait Iris sut
réorganisé de manière ai maintenir les hvrnsons et donc les possibilités de choix des
cetnsomntaleurs.

hiulcnunnulrev et agent, /nehlts e ressenun astis usée d 'actions ,.

Penne et.' e ouillons f re'glenientutiun 1.

19182 . 30 août 1982 . M . Jean Giovannelli attire l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'obligation el 'étre âge

de vingt-et-un ans pour passer le permis 1) nécessaire pour conduire un véhicule

19187 . 30 août 1982 Mme Marie-France Lecuir attire l' attention

de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des

réformes administratives sur les modalités de la cessation progressive

d 'activité des fonctionnaires poches de la retraite organisée par l 'ordonnance du
31 stars 1982, pour dégager des postes pour des personnels plus jeunes ('ctte
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posstMhte semble retuxti aux personnels desenus fonctrotutaures aprt, quelques
années dans le secteur prive nuits qui totaliseront quand mime les trente-
sept années et demie d ' a ens te professionnelle . Elle lui demande s'il ne serait pas

possible de prendre en compte l'ensemble des sers ces . prives et publics, pour

faciliter les départs ai la retraite des agents de l ' Etat et donner ainsi sa pleine
efficacité dans la lutte contre le chômage a la mesure de temps partiel trots ans
avant la retraite.

C 'r rrnnrttne s persarat et r .

19188 . 3t août 1982 . M . Robert Le Foll attire l'attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le

probléme de la cessation anticip ée d ' actisete des personnels conununanv.

L' ordonnance relative aux contrats de solidarité n ' 82-108 du 20 jamter 1982.
fixe, en son article 15. le revenu de remplacement à la suite d ' une cessation

anticipée d ' acatxite d ' un agent communal . a 70 p .100 du salaire de hase et de
l 'indemnité de résidence . Par contre, l 'ordonnance n ' 82-297 du 31 mars 1982
fixe ce revenu de remplacement a 75 p . 11111 du salaire de hase pour les
fonctionnaires de I ' Etat . II lui demande s'il ne serait pas souhaitable que les
dtsposttruns concernant la cessation anticipée d ' actix te soient similaires pour
l 'ensemble de la fonction publique.

f.7t•etri, 1C er aga- r persirluu•l t.

19189 . 30 août 982 . M . Bernard Lefranc attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur la vive inquiétude du
personnel d'E .D .F .-G .I) .F . suite aux attaques dont Il faut l' objet après la
puhlica0or du rapport de la Cour des comptes . II redoute que certains

avantages acquis . Parties intégrantes de leurs salaires . notamment les tarif
préférentiels ne leur soient supprimés . Il lui demande de Iw apporter des
prectstons a cet égard.

C onsnn)nlallnit tnfs'rrna(N g i e! /'rOlel lion dCS enns, rrnnmleur,

19190 . 30 auùt 1982. M . Jean Le Gars attire l ' attention de Mme le
ministre de la consommation sur la légitime demande de nombreux
consommateurs concernent la generalisation de l 'affichage obligatoire des prix ,i

l ' unité de mesure En conséquence . étant donne les avantages présentés par celte
mesure en cette période de blocage des pro . il lut demande quelle suite elle
entend donner a cette resendtcallun.

haine .irnt phrsrrpu• et ,pralin , tpersrntncit.

19191 . 30 août 1982. M . Jean Le Gars attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des professeurs adjoins

d ' Il P.S . Lors des négociations menées entre son tointstere et les syndicats
représentatifs, un plan d'intégration progressive de ces enseignants dans le corps
des certifiés trait pu être arrête En conséquence . il lui demande si les modalités

de cet ,accord seront bien mises en u:uvre cunune prévu dés 1983.

hnpinv lueuuv ~ taie d 'habitant»? - Y'peltnes r.

19192 . 30 août 1982 M . Jean Le Gars attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les difficultés rencontrées par les
communes des Yvelines ai l ' occasion de I 'etabltssement du budget

supplémentaire 1981, en raison de l ' erreur commise par le Centre régional
d ' informatique lors de l 'établissement des hases servant au calcul de la taxe
d'habitation 1982 . II lut cite notamment l 'exemple de Sartrouville qui a vu son
produit fiscal amputé de la somme de 547000 francs . En conséquence, étant

donné que l ' admimstratiun responsable de cette erreur prélevé une unnnusston
de 4 p . I1)0 au titre de la rémunération de ses services, Il lui demande s' il ne lui
paraitrat pas normal qu 'elle supporte tout ou une partie des charges imposées
aux communes par sa faute.

Logement raide persrntudlsie au lga ;enu•nll

19193 . 30 août 1982. M . Martin Malvy appelle l'attention de
Mme le ministre de la consommation sur les conséquences du système dit

de l'A . P . L . qui dans un certain nombre de cas place a échéance de quelques
mois ou de quelques années ses bénéficiaires dans une situation difficile.

Indépendamment d ' une réforme de fond qui parait souhaitable, certaines
mesures pourraient être néanmoins prises rapidement visant à mieux Informer les
candtdats a la construction susceptibles d 'en bénéficier et qui, soit parce que le
dispositif familial se modifie soit parce que le revenu progresse, parte . même

tres largement . découvrent au bout d ' un cet tain temps que l ' allocanon qui leur
est versée est soudain dtxisee par deux . trois, ou, plus . ce qui peut les placer en
situation de ne plus pouvoir l 'aire lace ai leurs échéances . II lu demande donc si
ne pourrait étre envisagée l ' obligation aux sociétés de construction ou aux
organismes délivrant l 'A P . L . d'indiquer l'ésolution possible de l ' allocation, en
fonction des modifications possibles de la composition de la famille ou des
augmentations de son revenu.

t aurons i ru tilr sec r',girne des /uurliunuutres nid, et rnihlwrev
rulrul .les pen.utorts

19194. 3)) août 19x2 . M Philippe Marchand attire l'attention de

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion, sur la situation des employés de sers tee des écules . Le travail extrêmement
fatiguant de ce personnel justifierait le classement de leurs grades (A .S .L M.

femmes de sers col en catégorie active . ce qui leur permettrait de prendre leur
retraite dés cinquante-cinq ans . II lui demande quelles mesure, il compte prendre
pour remédier at cette situation

C 'hé)s trxsgi' ntdrntnisuliun alloualinrrv.

19195. 3)) :août 1982 . M. Roger Mas attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la

snuaucn prececupante des chômeurs les plus défavorisés, en particulier les
chônec . s de longue durée et les chômeurs tiges . Telle est la situation de
137010 c',ômeurs de longue durée qui r'evusent 32,46 francs par jour, telle est
aussi la situation de 100 000 chômeurs ayant épuisé leurs droits a l ' indemnisation

ou n 'ayant jamais été indemnises. II lui demande s 'il serait envisageable d ' :

l ' accorder aux chômeurs de longue durée arrivés en fin de droits et aux
chômeurs sans Indemnités et sans ressources une allocation au moins égale au
minimum vieillesse : 2' accorder aux chômeurs de plus de cinquante-cinq ans une
garantie de ressources jusqu ' t l ' tige légal de la retraite ai l ' instar de ce qui est
accordé par les contrats de solidarité aux travailleurs qui demtssionnent ai
cinquante-cinq ans .

'lrtrurysrr. ruutirrs iPers+nun'I~.

19196 . 3(1 août 1982. M . Marc Massion appelle l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports. sur le dépassement de la durée
légale autorisée du temps de conduite par les transporteurs routiers, notamment
pendant les campagnes de betteraves. II lui demande s' il envisage de prendre des
mesures à cet égard.

prnduirt eltinti<p•s et pararltinuyucs reatr•priscs Pas-tle-C 'alate 1.

19197 . 30 août 1982. M. Jacques Mellick appelle l ' attention de

Male ministre délégué chargé du travail sur l ' intérét présenté par la
signature d ' un contrat de solidarité spécifique ai l' usine rr produits chimiques
ligne Kulmann ,r de Chveques . II lui demande s'Il envisage cette signature a

titre exemplaire.

l .n,Genunu r ullnrunuru de ln,çenu•nl r.

19198 . 311 août 1982 . M. Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation, au regard

de l 'alhucatiun de logement, des personnes logées même tt titre onéreux par un de
ses ascendants ou de ses descendants . En effet . c fermement aux dispositions
de l 'article I du décret W. 72-526 du 29p.nn 1972 . aux instructions du

paragraphe43 de la circulaire n " 3555 du Ill juillet 1974 et confirmées par le
intima/ uJ/inel du 25 novembre 1976, le logement mis ai la disposition d ' un
requérant dans cette vtuatton n 'omre pas droit au bénéfice de l 'allocation de
logement ai caractère social . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre d 'étendre le bénéfice de l ' allocation logement aux personnes qui,
bien yuc logées par un membre de la tantine se comportent cunnne des las tiares
ordinaires et qui sont pourtant actuellement delaav'urisés par la réglementation.

Liuei,gnr•ntent supérieur et pasthnrralauru'a! (personnel).

19199 . 311 août 1982 . M . Jacques Mellick attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les modalités de titularisatii)n des
maitres auxiliaires de l 'enseignement secondaire et des personnels nit titulaires
de l'enseignement supérieur . En réponse une ques!ion écrite de M . Roland
Iluguet, député du Pas-de-Calais, M . le ministre de l ' éducation nationale a bien
voulu préciser notamment que les maîtres-auxiliaires titulaires d ' un R .T .S .
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D .U .T . et en fonction depuis au noua cinq ans allaient étre titularisés . Il
lui demande si cette mesure pourra également s' appliquer aux maitres-ausiliatres
sur poste savant en fonction dans les instituts universitaires de technnliigie.

Pr'rlu[isins Jumiliula'c a Sllpplr'rm'nl dr rrrenu lunliliu(~.

19200 . 30 aout 1982 . M . Joseph Menga appelle l ' attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, sur le problème du supplément familial de traitement . Cet
asantage alloué aux fonctionnaires en sus des prestations familiales de droit
commun comporte, a côte' d' un élément fixe . un clément proportionnel calculé en
fonction du traitement brut, dans les limites d'un plancher et d 'un plafond . En

dépit de ces limites, le S .E .T . peut ainsi carier ;dise/ considérablement entre
familles de méme dimension : c' est ainsi que, pour 4 enlaidi; ;i charge . il s 'établit
a un peu plus de I (88) francs par mou pour un fonctionnaire à l ' indice majoré

380 et ;i près de l 6(N) bancs pour un fonctionnaire à l' indice 6 221 . On peut
trouver cet écart excessif, notamment au regard de la nouvelle politique familiale
qui tend a déconnecter les avantages Iamiliaus d ' ordre social ou fiscal du niveau
du revenu des attributaires . Il lut demande s ' il n 'envisage pas dans ces conditions

de mettre à l ' étude une réforme du S .E .T . . comportant soit une extension
relative de la partie fixe . soit un réaménagement du plancher et du plafond de sa
partie proportionnelle.

. .1sAaruos .' maladie Oisifs 'nuis' , preililluilis en naturel.

19201 . 30 août 1982. M . Pierre Métais appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les

problèmes rencontrés par les artisans ambulanciers non régis par la loi n° 711-615
du II) juillet 1971) et les assurés sociaux ;avant recours à ces entreprises pour une
prestation en position assise effectuée en ambulance En effet, les Causses
primaires d ' assurance-maladie remboursent d un tarif inférieur ces prestations

alors qu 'elles invitent souvent les assurés sociaux ;i avoir recours à un véhicule
sanitaire léger dont la tarification est plus élevée . ll faut par ailleurs souligner le
rôle des entreprises non agréées en milieu rural . En conséquence . il lui demande

de bien couloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier à cette situation.

pose sur lu valeur a//uuu•e 'uGh,¢utiuns des n'drrabli's

19202 . 3(1 août 1982 . Mme Christiane Mora attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les problèmes de trésorerie
que pisse aux entreprises de petite dimension le décalage qui existe entre
l'obligation de versement aux services du Trésor des reversements au titre de la
T .V .A . et la perception de celle-ci du lait des usagers en matière de règlement
des transactions commerciales . En matsere de facturation . l ' usage commercial
veut que les règlements de facture Interviennent soit a soixante jours, soit a
quatre-vingt-dix jours . La réglementation fiscale prévoit que les sommes perçues
au titre de la T .V .A . douant cire reversées le mois qui suit la facturation de
celle-ci . De ce fait, les entreprises de taille modeste pour faire face aux difficultés
de trésorerie qui en découlent se voient dans l ' obligation soit de faire escompter
les traites en leur possession auprès d ' un organisme bancaire, soit de recourir aux
obligations cautionnées . [)ans les deux cas, les frais financiers sont a la charge de
l 'entreprise . Elle lui demande s 'il ne pourrait pas envisager que le règlement de la
T .V .A . aux services fiscaux intervienne non plus .i la facturation, mais a
l 'encaissement, ce qui permettrait une réduction des frais limmciers et
l ' assainissement des trésoreries.

Chinage mdernnisulruu cul/scalisu d

19203 . 30 août 1982 . Mme Christiane Mora appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des travailleurs sans emploi depuis plus de deux ans et aiges de plus de
cinquante-cinq ans . ( 'es travailleurs bénéficient depuis la loi rt ' 82-1 du
4janvier 1982 de la couverture du risque maladie mais ils demeurent exclus des
dispositions actuelles en mauére de garantie de ressources et de contrats de
solidarité . Il ne leur reste pour survivre que l ' allocation de lin de droits
(970 francs) qu ' ils peuvent percevoir pendant cinq ans (sur décisions individuelles
au-delà de quinze mois) . Ils peuvent également b(•nclicier d 'aides diverses
transitant par les H .A .S . l : situation psychologique de ces travailleurs peut
également en g ainer un surcoût des charges-maladie . Elle voudrait savoir s ' il
existe une ou des études statistiques de cette catégorie sociale (nombre de
chômeurs concernés, incidence dans les budgets des B .A .S ., charges
d' assurance-maladie, . . . ) . M . le ministre ne pourrait-il pets envisager de
considérer la situation des travailleurs qui ont cotise rente-sept ans et demi . étant
bien entendu qu ' il n ' est pas question d 'accréditer l ' idée que la retraite puisse él ire
demandée avant soixante ans .

QUESTIONS ET Ri,PONSES
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Euseu na nu'nl Arrunduve /UnelsOnruenierrl

19204 . 30 août 1982. M. Jean Natiez attire l ' attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur la situation des élèves sortant des

C .A .P. et désireux de se diriger vers des H . Id P . I l lui demande s'il entre dans les
intentions de sun ministère de favoriser des passerelles » permettant aux jeunes
issus de classes terminales de C .A .P . d'accéder a une classe de B . E .P.

E/run,guru a .'tlrir[HUA

19205 . -
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M . René Olmeta appelle l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la vive

émotion causée par le décès d ' une petite malienne agee de trois mois des suites

d ' une excision . On ne saurait trop souligner le caractère choquant et révoltant de
telles pratiques répandues dans certains Etats Africains . On ne peut non plus se
cacher derrière !a volonté de respecter le culte et la culture de ces peuples pour
justifier le maintien de tels agissements et encore moins, accepter qu 'ils lent
tolérés sur notre territoire . Toute femme doit avoir droit a la defence de son

intégrité et de sa dignité, en tant que telle . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour faire cesser ces procédés barbares en

France, et d ' autre part . quelle est l 'action internationale de notre pays a cet
égard .

Sports a die:vuriurions, clubs el /édércitwnsi.

19206 . 30 août 1982 . M . René Olmeta attire l ' attention de Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur la proposition

du Mouvement sportif . formulée par l 'intermédiaire de sun C.N .O . S . F. visant à

créer des Centres fédéraux de formation des cadres . Ainsi les formation et
qualification de ces derniers, pourraient-elles dépendre des Fédérations
sportives . Par la-méme, les Fédérations sportives verraient leur indépendance
renforcée, en contribuant ai s'affirmer par leur détermination de voir pleinement
considérées les valeurs éducatives et_culturelles du sport . II lui demande en
conséquence . quelle place le projet de lui sur le sport que son ministère élabore
conjointement avec celui de l'éducation nationale, réservera à cette proposition.

.S' . N . CF. l Ai•euru!i' des biens et des persunuu' .r '
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Mme Marie-Thérèse Patrat attire l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les problèmes de

sécurité liés si la circulation ferroviaire suite ai l 'accident mortel survenu début

juillet sur la ligne du T .G .V . et entrainanl le décès d' une famille . Elle demande,
considérant la vitesse atteinte par les trains, si des détecteurs ne pourraient étre
placés sur l'ensemble du réseau ferroviaire qui auraient pour objet de stopper le
train au cas ou un individu ou un quelconque objet se trouverait sur la voie Elle

lui demande s 'il compte prendre des mesures en ce sens.

linsei,a ;iu•n ent sus nndaire (persunnel).

19208 . 30 août 1982. M . Jean Peuziat attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, sur les

régies relatives ;i la cessation anticipée d ' activité des fonctionnaires.

Conformément à l ' ordonnance n°8 2_ .297 du 31 mars 1982, les fonctionnaires
ayant exercé trente-sept annuités et demie dans la fonction publique peuvent
bénéficier d ' une cessation anticipée d ' activité . Les aimées passées dans l ' industrie

ne sont pas comptabilisées . Pourtant à une certaine époque . un non nnnn de

cinq ans d 'exercice industriel était exigé pour étre admis si passer les concours de
recrutement de processeurs techniques . Il serait donc juste de comptabiliser ces
annuités comme ouvrant droit ai pension . En conséquence . il lut demande s ' il
entend prendre des mesures pour que les cinq années passées dans l ' industrie par
les professeurs techniques soient comptabilisées au titre de l 'exercice dans lu

fonction publique .

l.iraer,l(rae•nlrrl/ srarnuluarr peranun•It.

19209 . 30 ;toit 1982. M. Jean Peuziat auge l'attention de M . le
ministre délégué . chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, sur les régies relatives ,i lu cessation anticipée d 'activité ries
fonctionnaires . ( 'onformcmcnl ai l ' ordonnance n° 82 .2»7 du 31 mars 1982, les
fonctionnaires ayant exercé trente-sept annuités et demie dans la fonction
publique peuvent bénéficier d ' une cessation anticipée d ' acidité . Les années
passées dans l ' Industrie ne sunt pas comptabilisées . Pi aulant à une certaine
époque, un minimum de cinq ans d ' exercice industriel chat exige puer étre admis
u passer les concours de recrutement de professeurs techniques . Il serait donc
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juste de comptabiliser ces an nuite . comme ou' rani droit ,i pension . lin

conséquence. il lui demande s ' il entend prendre des mesures pour que les cinq

adnées passées dans l ' industrie par les professeurs techniques soient

comptabilisées au titre de l ' exercice dans la fonction publique.

l'runtwv l' rad ., de l 'étranger ),

19210 . 30 août 1982. M . Pierre Prouvost appelle l 'attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur la loi n' 76-1234 du

29 décembre 1976 qui a institué une retenue à la source en guise d ' impôts sur les

retenus encaissés par des Français domicilies a l'etranger . Or . il s avère que la
retenue mensuelle sur les traitements et salaires ne tient pas compte des charges

de famille . alors que les impôts en tiennent compte (nombre de parts)_ Il lui
demande s'il peut prendre les mesures qui s 'imposent pour une meilleure justice

fastle a l'égard de ces Français domicilies à l 'étranger.

Prnihilet agni uie.t e( a6ntrnlatrr t ; irtdtubir't u,grirulet et all1llelaairet r .

19211 . 30 août 1982. M . René Souchon demande a Mme le

ministre de l ' agriculture s ' il ne convient pas d ' accorder des aides adaptées
aux entreprises agro-alimentaires, mente Ires petites, et en décentraliser la mise

en crut re .

.4grie((llu re i erna•.t dr nunuu,gm• et de pu~nu+a(t.

19212. 30 août 1982. M. René Souchon demande a Mme le

ministre de l ' agriculture s ' il ne convient pas d ' accorder l ' I .S .M . dans les
conditions de droit commun aux pluriactifs sous réserve que les retenus extra-

agricoles totaux du ménage n ' excédent pas deux fois le S .M .I .C.

Leu rv prudurh luuiers (fromage,.

19213 . 3(1 août 1982. M. René Souchon demande à Mme le

ministre de l ' agriculture s' Il ne convient pas de généraliser les systenles de

caisse de perequauon pour les fromages.

:f ;(rndlurr f _unes de utu!i(,iige e( de pilorrun(,

19214 . 30 août 1982. M. René Souchon demande à Mme le

ministre de l ' agriculture s ' il ne convient pas d ' instituer un taux

intermédiaire de 1 ' 1 . .S . M . fixé à 5(0 .l$i francs au bénéfice des exploitations de la

tale de montagne caractérisée par des handicaps particuliers.

.4grirtd(ure 'pulrnque </gnrulri.

19215 . 30 août 1982. M. René Souchon demande a Mme le

ministre de l'agriculture sa elle juge utile de contribuer tant que de besoin au
financement des Gosse, de péréquation par des avances,

i .l'rirultuu• _eues de ruuttul,g ne e•( rte pri•wnu((

19216 . 311 août 198_' M . René Souchon dent .nule a Mme le

ministre de l ' agriculture s ' il ne convient pas d arnchorei lu hiérarchie des

taux de I'I .S M . en portant l ' indemnité de haute montagne qu plafond
communautaire de 97 l CE (618) fr tics)

‘Ill uhn tortuie ugrn u!r rhr'tu•/ü7u(ret t

19217 . 10 août 1982 . M . René Souchon demande u Mme le

ministre de l'agriculture s ' il ne convient pas ale nuehficr les reglcs de
détermination de I actis tel principale pour l ' affiliation au régime agricole afin de

les simplifier et de tenir compte de la faiblesse des revenus agricole, en zone de
montagne au regard du temps de travail uulsacrc it l'activité agricole.

.W

	

«" V1(UA' agro air minutes r rmtp/r+u,'ntutres

19218 . 311 auùt I ;82 . M . Pené Souchon demande a M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si elle ne juge

pas excessif le délai moyen d ' un an nus par la (' A M A . R (' A . pour étudier

les dossiers des exploitants agricoles souhaitant percesoir leur retraite et quelles
mesures elle compte prendre pour abréger l ' attente des intéressés qui souvent se

t roux ent confrontés ;i de graves difficultés linanciéres.

tlu(ua(ue suei<dr , ç''riru(i' r re(ruites r utrtp(érttx'ttluin'x i.

19219. 30 août 1982. M. René Souchon demande u Mme le

ministre de l ' agriculture si elle ne juge pas excessif ' le délai moyen d ' un an

mis par la C' . A . M . A . R . C . A . pour étudier les dossiers des exploitants

agncolessouhaitant percesoir leur retraite et quelles mesures elle compte prendre
pour abréger l ' attente des intéressés qui souvent se trouvent confrontés u de

graves difficultés financières.

.S' . .V .('. F- rtarifs rut'uge•ur.t+.

19220 . 311 août 1982 . M . René Souchon attire l'attention de M . Is
ministre d'Etat, ministre des transports s'Ir la suppression depuis le

1°' jans ter 1981 des réductions de tarifs accordées aux usagers justifiant de titres
particuliers (exemple : carte de famille nombreuse), sur les suppléments

vitesse exigés sur certains tr ins . Il lui demande s' il n'envisage pas d 'étendre à
nouveau ces réductions sur l ' ensemble des sommes acquittées par ces clients.

Pratt, pri(a.terie r( rr vuifi.serie i upprealis,ilge +.

19221 . 311 août 1982 M . Dominique Tadei attire l' attention de

M. le ministre délégué chargé du travail sur une grave difficulté

rencontrée par la profession de la boulangerie dans la formation des apprentis.
En effet, le code du travail pose le principe de l 'interdiction du travail de nuit
pour les apprentis de moins de 18 ans, qui ne peuvent légalement commencer
actuellement leur formation qu ' a partir de six heures . Cette disposition est peu
réaliste, les boulangers dans leur majorité commençant le travail de pani-

fication a quatre heures, afin que le pain puisse cire à la disposition de la

clientèle entre six et sept heures au plus tard . au montent des premiers passages.

Afin d ' apprendre son métier a fond, il est de toute évidence que l 'apprenti doit,

aux entés du maitre d ' apprentissage, suivre impérativement . depuis le début,

chacune de ces opérations . En conséquence . Il lui demande de bien vouloir lui

faire connaitre les mesures qu ' il tanisage, a cet égard.

I 'uulrih(Nui,:u igdlYerlet (lrui.5 sont t'l tde,IOIC,.

19222 . 30 août 1982 . M . Bernard Villette attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur un litige qui oppose des

viticulteurs récoltants vendeurs directs ;i l 'administration . Regroupés au sein de

l ' Association t' produits de la ferme, vente directe ,+ laquelle a son siège à la

Chambre d 'ag' ulture d ' Angoulême . ils s 'astreignent à un certain nombre de
normes qui leur confère un label . D 'autre part, ils offrent a la vente à emporter
sur les foires et marchés des bouteilles de cognac et pineau pour lesquelles ils
délivrent des acquits . Or . les services des impôts indirects s ' opposent à ce
commerce en s 'appuyant sur l'article L .10 du code des débits de boissons qui
rt interdit aux marchands ambulants de vendre au détail soit pour consommer,

soit pour emporter, des spiritueux . des liqueurs alcooliques ou des apéritifs

autres que ceux à hase (le vin titrant mains de 23 degrés t+ . Il désire connaitre si
un siticulteur récoltant sendeur direct peut étre assimilé à un marchand
ambulant, ainsi que les possibilités légales de vendre cognac et (ou) pineau sur les
foires et marchés .

llundirupr's r'urhlinenn•n(e . C'iui' d 'Or ).

19223 . 311 août 1982. M. Hervé Vouillot attire l'attention ale M . le

ministre des affaires sociales et de, la solidarité nationale sur la

cons(rection d ' un foyer pour psychotiques stabilisés, rue de Chenôve à Dijon.

La Caisse primaire d 'assurance maladie de Cône d ' Or a donné son accord pour

lin ;mcer cette construction . 11,1 projet de convention concernant les relations

entre la (' ;esse primaire d ' assurance maladie de la ( ' ôte d 'Or et l 'Association

entraide La bergerie a été appniuvé par le Conseil d ' administration de 'rite

Caisse le 14 décembre 1978 . Le ministère des affaires sociales est habilité à
donner son avis sur l ' opportunité de procéder u cet investissement sur les 1«mds

de la sécurité sociale . En conséquence, l lui demande qu e lle suite sera donnée a

ce pro)et .

/'ru/esvium et tr tiri6is ',eud+'s raidie, ménagères'.

19224 . 311 août 1982 . M . Hervé Vouillot attire l 'attention de M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la

situation critique de l'aide ménagère résultant de l'insuffisance de moyens
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financiers pour taire face dans de bonnes c, uditions au maintien a domicile des
personnes àgées et ce, compte tenu de l ' évolution de la demande et de la
progression du taux de remboursement . En conséquence, il lui demande s' il
envisage de prendre les mesures visant ai I°l 'amélioration globale du
financement pour la mise en oeuvre d ' une politique du maintien à domicile
rependant aux besoins des personnes agees ; 2 ' la réduction des inégalités entre
les retraités selon leur régime d ' affiliation ; 3' la possibilité pour l 'ensemble des
retraités de bénéficier de l 'aide ménagère ; 4' la r nplification et l ' harmonisation
des procedures administratises et techniques ; 5 ' la reconnaissance pleine et
entière de la profession de l ' aide ménagère avec le rattachement de ces personnels
à une contention .

Drsn's d 'enregislrrnient e•t de lunhre
enregistrement : flint .ions it litre ontreuv r

19225. - 30 août 1982. - M . Hervé Vouillot attire l' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur i ' applicatior ue l ' article 71)5 du code
général des impôts relatif à la réduction du droit d ' enregistrement pour les
acquis itions d' immeubles ruraux . Le possesseur d ' un bail ou le descendant d ' un
exploitant . bénéficie d ' un taux réduit concernant les droits d ' enregistrement . Cette
possibilité n 'est pas ouverte à un jeune agneulteur qui reprend l ' exploitation de son
oncle choc qui il a été salarié depuis plusieurs années. Cette anomalie apparait
discriminatoire . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre afin de met t re un terme à cette situation préjudiciable à l ' installation d ' un
jeune agriculteur.

Huhillemem . Cuir, et te voles entreprises : O. 'id -di)r r.

19226 . 30 août 1982 . M. Hervé Vouillot attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur la situation des établissements
Roux-Marchet installés à Quétigny et employant quarante-neuf salariés. Cette
entreprise de maroquinerie à l ' activité très ancienne dépend du groupe Superior
de Besançon . Ce dernier a annoncé sa décision de rapatrier la totalité de la
fabrication sur la capitale comtoise . En conséquence, il demande la possibilité de
procéder à une cinquantaine de licenciements éco'iontiques sur Dijon. Les
dirigeants de l ' entreprise invoquent la concurrence de l ' Asie du Sud-Est et
l'importance des frais d ' exploitation pour justifier leur décision- Cependant, il
apparait que l ' activité de l 'entreprise reste élevée dans le cadre d ' un marché
traditionnel et spécialise don! les perspectives restent favorables . De plus, les
documents comptables démontrent la rentabilité de cette activité pour le dernie
exercice . Par ailleurs, il est permis de s' interroger sur les conditions d ' un
déplacement de cette activité à Besançon . En l'absence de plan social de
reclassement, l 'activité devrait redémarrer avec un personnel nouveau, non
formé, alors qu 'il s' agit d ' une production traditionnelle dont la qualité première
repose sur le suivi et le contrôle des fabrications . Il faudra renouveler l 'ensemble
de l 'encadrement technique puisque l 'entreprise n 'a prévu de conserver que les
cadres commerciaux . La date choisie pour le déplacement de l ' activité
(septembre-octobre) coïncide avec les mois de forte production saisonnière.
Ainsi, il apparaît établi que les conditions du déplacement de l'activité en 1982
devraient inévitablement déboucher sur un bilan d ' activité 1982 catastrophique
en ternie de production et de rentabilité . En résumé• le déplaceraient des activ i tés
de l 'entreprise Roux-Marchet à Besançon semble avoir les caractéristiques
suivantes : 1° En Bourgogne perte immédiate d 'environ cinquante emplois
Industriels transformée en cinquante licenciements économiques. 2' En Franche-
Comté : mit en oeuvre progressive de la mcme fabrication dans des conditions
imprécises . niais qui seront de moindre rentabilité économique et pour lesquelles
ont été sollicités des contrats emploi-formation . Il n ' apparaît pas que ces
mesures sont à marne de cons ider le groupe Supérior . Ces dispositions dont la
rentabilité en terme d ' entreprise n ' est pas asssrree sciaient totalement négatives
pour la collectivité dans la mesure méme où elles euicainent à la fois une
augmentation du chômage ( non compensée par des créations d ' emplois) et des
charges financières publiques consideraoles (licenciements économiques
+ contrats emploi-formation) . En conséquence, il lui demande de ne pas

autoriser les licenciements économiques demandés par l 'entreprise . de faire
procéder a un examen minutieux des projets afin de permettre le maintien d ' une
cinquantaine d' emplois industriels dont l ' utilité économique ne semble pas
devoir étre contestée.

7 'n s'e sur la valeur ajoutes' r I dueti nn i.

19227 . 30 août 1982 . M. Hervé Vouillot attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les conditions du droit des
iedesable, de la T . V A . à déduire la taxe ayant grevé leurs dépenses . A cet
égard . l'article 230 de l' annexe 2 du code général des impôts précise que la
déduction n ' est possible que si les biens acquis grevés de T . V .A . sont nécessaires
à l 'exploitation et affectés de façon exclusive à :elle-ce . En conséquence. il lui
demande si l ' affectation dont il s 'agit doit étre simplement matérielle ou si au
contraire elle doit étre également constatée en cornptahihte, par une inscription
des biens mteressés à l 'actif du bilan .

Impôt sur le revenu rhi'ni'/ires agnrulcs

19228 . 30 aoù a 1982 . M. Hervé Vouillot attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la situation des conjoints
exploitants agricoles au regard de la limite des 500000 francs visée à l ' article 69.
A du code général des impôts . La rédaction actuelle de la documentation de hase
de la Direction générale des impôts (5 E 2311 j 22) pose un principe : celui
de la globalisation des recettes . Elle admet cependant une exception en ce sens
que les recettes de chaque époux sont prises en compte séparément . à la
condition que les conjoints gèrent de manière autonome des domaines qui leur
appartiennent en propre . En conséquence, il lui demande : 1 ' pour quelles
raisons, une analyse différente est conduite en matière d ' activité industrielle et
commerciale . On sait . en effet, que la documentation de hase préitée (4

	

G
222 1 § 10) considère alors que chacun des époux exploite une entreprise distincte
dés lors que celle-ci est gérée séparément, quand bien méme appartiendrait-elle à
la communauté conjugale : 2° quelle portée convient-il de reconnaitre aux
dispositions de l 'article 23 de la loi n°80-50 2_ du 4juillet 1908 selon lesquelles
u l ' exploitation par chacun des époux d ' un fonds agricole séparé ne peut avoir
pour effet de les placer dans une situation plus favorable, en ce qui concerne
leurs statuts économique, social et fiscal . que celle dont ils bénéficiraient s'ils
exploitent ensemble un fonds équivalent à la réunion de leurs deux
exploitations rra

Enseignement ugrirule rétablissements Crise-d 'Or,

19229 . 30 août 1982 . -- M . Hervé Vouillot attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la création d ' une filière 'n'cset de
technicien option conduite de "entreprise agricole au lycée agricole de Quétigny.
Le lycée agricole de Dijon-Quétigny compte déjà une préparation au baccalauréat
et au brevet de technicien agricole option générale. Pour les jeunes se destinant à
devenir agriculteur, c ' est incontestablement le brevet de technicien agricole option
conduite de l ' entreprise agricole qu 'il convient de préparer . Cette filière n 'existant
pas au lycée agricole de Quétigny, les jeunes sont obligés d ' adopter des solutions
qui présentent des inconvénients majeurs tant pour les jeunes et leurs familles que
pour l'établissement lui-méme . Le lycée agricole départemental de Quétigny a
vocation à voir sa structure confortée par l ' ouverture d ' une filière B .T .A . a O
conduite de l 'entreprise . De plus . l 'équipement actuel du lycée agricole : internat,
salle de cours . permettrait l 'accueil de cette filière sans difficultés, ainsi qu ' une
intensification de l ' utilisation pédagogique du domaine de Tart-le-Bas . En
conséquence il lui demande, compte tenu de ces éléments, quelles suites elle entend
donner au voeu émis par le Conseil d ' administration de cet établissement.

Pensions militaires d 'invalidité et des 'u-tires de guerre
pensions d 'a.rrendarus».

19230 . 30 août 1982 . - M . Edmond Garcin attire l 'attention de M . le
ministre des anciens combattants sur la situation des personnes qui,
ayant obtenu une pension d 'ascendant à la suite du décès de leurs enfants
effectuant leur sersice maitaire, reçoivent du Trésor public un avis de créance
pour un trop-perçu à la sue d ' une erreur d 'évaluation de leurs ressources . Des
délais de paiement sont accordés, trais il apparaît évident que ce genre de
situation ne devrait pas se produire étant donné qu ' elle affecte des personnes
déjà cruellement touchées per la disparition d ' un enfant . II lui demande que des
mesures soient envisagées pour éviter ce genre d ' erreur bien regrettable.

Logement / aide personnalisée au logement].

19231 . 30 aoùt 1982 . -- M . Roland Mazoin attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nsjonale sur le mode
de calcul de l ' A .P.L . (Aide personnalisée au logement) qui est basé sur les
ressources de l 'année précédent la demande . Cela est source de nombreuses
injustices . Par exemple : un couple demande d bénéficier de l ' A .P L . en 1982
(dont le mari et la femme sont au chômage et qui travaillaient tous deux en 1981)
n 'y ont pas droit alors que l ' inverse est possible (mari et femme chômeurs
en 1981 et travaillant tous deux en 1982) . Il lui demande d ' envisager une
modification de cette méthoode de u0cul.

Produits ehinuyur .s rt pururhintiyues
emrepri.src A Ipes sL' hfoute- Provence I.

19232 . 30 août 1 9 82. M . René Rieubon expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de la rechercLe et de l'industrie la situation préoccupante
de l ' usine de produits chimiques de Saint-Auhan, dans les Alpes-de-Haute-
Provence : Cette grande usine a été naguère à la pointe de la technologie dans
l ' Industrie chimtgre française, niais ces dernieres innées, la firme Rhône-Poulenc a
refusé tout investissement important, provoqua nt un retard certain et elle a
procédé a d'importantes réductions de personr el . Telle qu ' elle est cependant .
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l ' usine reste compétitive dans les rendements et les prix de revient et sa relance
correspond à l ' interét bien compris de la chimie nationale . L ' usine de Saint-Auban
est de surcroit la seule grande usine du département des Alpes-de-haute-Provence
et son rôle est capital pour l'économie de tout le département et son équilibre . A la
suite des restructurations intervenues il y a dw ., ans, l ' usine est passée au groupe
Chloé-Chimie . mais l ' orientation précédente de Rhône-Poulenc a été poursuivie.
Toutefois, la lutte des travailleurs a permis d ' obtenir récemment ;a décision d ' un
investissement de trente milliards de centimes dans les fabrications du Lucovyl et
de Chloé et pour la construction d ' un nouvel atelier d ' acide ...chloracétique.
Ces Investissements son! Importants et ils peuvent concourir au maintien des
activités de l ' usine . Cependant . Chloé-Chimie poursuit sa politique de diminution
des effectifs et 375 nouveaux départs en pré-retraite sont programmés . Ainsi, les
effectifs qui sont passés en quelques années de 2 21$) à 1 6(M) seraient réduits aux
croirons de 1 200 si ce plan était appliqué . Par ailleurs, le plan gouvernemental de
restructuration de la chimie française provoque de vives inquiétudes quant à
l ' avenir méme de cette usine . Celui-ci indique en ef fet que les investissements de
modernisation devront être concentrés sur quelques plateformes de taille suffisante
et bien situées par rapport aux matières premières et aux marchés . II poursuit : u la
région du Sud-Est a accueilli sur son territoire » de nombreuses plateformes de la
chimie du chlore dépendant aujourd ' hui de Chloé, de P .U . K . et de R . P . Ces
capacités de transformation doivent être réorganisées plus logiquement . Les
dirigeants de S . N . E . A . et de R . P. vont recevoir mission de proposer les modalités
de regroupement, soit global chez l' un deux, soit réparti entre deux acteurs . la filière
P .V .C . d ' une part, les produits chlorés hors P .V .C . d'autre part » . Ces
orientations conduisent ai s ' interroger sur le rôle de l ' usine de Saint-Auban.
d ' autant plus que celle-ci produit ai la fois du chlore, du P .V .C . et de la chimie fine
et qu ' il parait difficile de supprimer l ' une de ces activités sans mettre en cause
l ' existence même du site de Saint-Auhan . De surcroit, alors que le plan
gouvernemental indique que le groupe E . L .F . prendra la direction d 'A . T .O . et de
Chloé, les positions du P . D .G . de ce groupe vont à l ' encontre des orientations du
gouvernement . Ce dernier a pourtant bien assigné aux entreprises nationalisées et
au secteur public, un rôle moteur, notamment pour la reconquéte du marché
intérieur . pour produire français . pour des investissementscréateurs d 'emplois. En
raison de l ' importance de l' usine de Saint-Auhan pour la nation et le département
des Alpes de Haute-Provence . il lui demande . 1° Quel sera le rôle de l ' usine de
Saint-Auhan dans le plan gouvernemental de restructuration de la chimie
française . 2° S ' il est convaincu de la nécessité pour l ' équilibre de l ' arrière pays
provençal, de développer les activités de cette usine en programmant d ' importants
investissements créateurs d ' emplois . 3° ii des mesures concrètes sont prises par le
gousernement pour obtenir des entreprises nationales qu'elles jouent le rôle
d'entrainement de l ' économie et de reconquête du marché intérieur et pour que
leurs P .I) .G . appliquent ses orientations.

hupiers et (arions /entreprises : Rhône ).

19233 . 30 août 1982. M . Gustave Ansart rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie sa question
écrite n° 8087 du I X janvier 1982 concernant l 'entreprise N .V .F . Europe à

Irigny dans le Rhône . Depuis 16 mois . les travailleurs occupent leur entreprise
pour s ' opposer à la cessation d ' activité . ( ' eltc unité de production reste la seule
entreprise française fabriquant de la fibre vulcanisée et des papiers imprégnés.
Sont ainsi en jea XO emplois et 30 millions de francs de déficit extérieur . Les
travailleurs de l ' entreprise ont élaboré avec l 'aide de l'U .S .T.I .C . -C .G .T.
Rhône-Alpes, des propositions industrielles pour une solution française de
rachat . En conséquence . il lui demande quelles solutions il en visage pour
préserver l ' emploi et l ' activité dans cette entreprise.

Droits a 'enreAislr'rneni et de timbre
(enregi.rtrenu'nl

	

successions el libéralités').
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M . Edouard Fréderic-Dupont, rappelle à

M . le ministre délégué chargé du budget sa question écrite n°15525
parue au .lournul officiel du 7 juin 1982, et pour laquelle il n ' a pas encore reçu de
réponse .

Pente s. et télé( nrnuenicatiusr t télepheinc Nord

19235 . 30 août 1982 . M . Alain Bocquet attire l ' attention de M . le
ministre des P .T .T . sur les problèmes importants qui se posent actuellement
au (entre de transit téléphonique de 1 .111c-Samain . Depuis quelques temps les
etléct j fs de ce service se trouvent en constante diminution (moins 35 p . 10) du
1° janvier 19X1 au 1 " janvier 1 (1X2) alors que paradoxalement la charge de travail
s 'accroit . En ce moment méme, le service n 'est plus assuré que par un seul agent,
créant ainsi une situation qui ne manque pas d ' inquiéter . Il lui demande donc
quelles mesure . il compte prendre afin de doter le ( 'entre téléphonique de Lille-
Samain des effectifs nécessaires à la bonne marche du service .

.t!arhmea-uuiils (entrepris'es Nord).

19236 . – 3(1 août 1982 . - M . Georges Hage attire l 'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie sur l 'attitude
inadmissible de la Direction de la chaudronnerie industrielle de Somain qui, le
vendredi 30 juillet à 18 h 30 -- après le départ en vacances des travailleurs --
informait les délégués du Comité d 'entreprise que par règlemen t, judiciaire en
date du 27 juillet, l ' entreprise fermait ses portes et que les trente salariés étaient
licenciés . Sans la diligence des délégués, les travailleurs de l 'entreprise auraient
appris leur licenciement au cours de leur mois de congés . Outre le caractère
inqualifiable di 'e procédé patronal, on ne comprend pas la brutalité d ' une telle
décision . Certes, l ' entreprise avait début juin un passif de 670 ('00 francs, mais le
passif avait déjà été plus important . Et surtout les commandes ne manquaient
pas en juin et juillet, au point que la Direction avait eu recours aux heures
supplémentaires . II lui fait observer que le taux de chômage est dans cette région
de Somain-Aniche ;les plus élevés . En conséquence . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour sauvegarder l ' emploi et l 'activité de cette
entreprise .

Machines-nul ils ( entreprises : Nord).

19237 . -- 30 août 1982 . — M . Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sur l'attitude inadmissible de la
Direction de la chaudronnerie industrielle de Somain qui . le vendredi 30 juillet à
18 h 31) -- après le départ en vacances des travailleurs . informait les délégués
du Comité d ' entreprise que par réglement judiciaire en date du 27 juillet,
l 'entreprise fermait ses portes et que les trente salariés étaient licenciés . Sans la
diligence des délégués, les travailleurs de l ' entreprise auraient appris leur
licenciement au cours de leur mois de congés . Outre le caractère inqualifiable de
ce procédé patronal . on ne comprend pas la brutalité d ' une telle décision . Certes,
l 'entreprise avait début juin un passif de 670000 francs, mais le passif avait déjà
éte plus important . Et surtout les commandes ne manquaient pas en juin et
juillet, au point qve la Direction avait eu recours aux heures supplémentaires . II
lui fait observer que le taux de chômage est dans cette région de Somain-Anche
des plus élevés . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour sauvegarder l 'emploi et l ' activité de cette entreprise.

Postes et télécommunications )radiotéléphonie).

19238 . - 30 août 1982 . -- M . Emile Bizet rappelle à M . le ministre des
P .T .T. que les personnes possédant un radio-téléphone conforme aux nc,mcs
16 F 3, vont être contraintes de modifier leur appareil qui devra répondre aux
normes I 1 F 3 . Lorsque l ' E . D . F . modifie le voltage du courant servi à ses
abonnés, elle prend en charge la modification de l 'appareillage électrique de ses
clients . Il demande si de la méme manière . le ministère des P .T.T . prendra en
charge la transformation des radio-téléphones pour qu ' ils répondent aux
nouvelles normes imposées par les services ministériels.

Politique extérieure (Suisse).

19239 . 30 août 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la question écrite n° 13278
qu ' il lui avait posée le 26 avril 1982 et sur la réponse qui lui a été faite, parue au
Journal officiel n° 25 AN (Q) du 21 juin 1982 . Cette question concerne la révision
prochaine des accords Je double imposition du 9 septembre 1966 respectivement
du 3 décembre 1969 existant entre la Confédération Helvétique et la France . 1l
souhaiterait connaître les diverses solutions proposées le 10 juin dernier aux
autorités suisses au cours de la réunion technique qui s 'est tenue à Paris au
ministère des relations extérieures avec la collaboration des ministères de
l ' économie et de l ' intérieur, et dont M . le ministre des relations extérieures fait
état dans un courrier qu ' il adressait au président du Comité de défense des
travailleurs frontaliers du haut-Rhin le 16 juillet dernier . II lui demande
également de bien vouloir lui confirmer que les travailleurs frontaliers ne seront
pas imposés sur le revenu à la source, en Suisse.

Politique extérieure (Suisse).

19240 . 3(I août 1982 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la question écrite n° 13277
qu ' il posait le 26 avril 1982 et sur la réponse qui lui avait été faite, parue au
Journal officiel n ° 25 AN IQ) du 21 juin 1982 . II souhaiterait en effet connaitrc la
suite qui a pu être réservée à ses propositions de modification de la convention
de sécurité sociale franco-suisse du 3juillet 1975 pa r le ministre de la solidarité
nationale à qui elles avalent été transmises pour étude
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Départements (personnel,.

19241 . — 30 août 1982. M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur le problème que pose la loi de décentralisation en matière de prise en charge des
personnels précédemment rémunérés par les Conseils généraux et qui étaient mis à
la disposition tant des préfectures que des sous-préfectures . II lui demande si l ' Etat
compte prendre cette catégorie de personnels à sa charge )osque des Conseils
généraux refusent de faire supporter ce type de dépense aux collectivités locales . II
apparait en outre qu 'à la décentralisation organisée par le législateur au plan
national fasse désormais pendant une nouvelle forme de centralisation à l ' échelon
départemental qui risque de dénaturer le rôle des sous-préfectures . proches du
public et dispersées dans l ' ensemble du département . Il souhaite connaitre les
mesures que M . le ministre entend prendre pour remédier à la situation exposée ci-
dessus .

Postes et télécommunications ( courrier)

19242 . — 30 août 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la réglementation en matière
de franchise postale qui concerne les Centres d ' information et d ' orientation
professionnelle (C .1 .0 .r Ceux-ci, nonobstant les instructions ministérielles du
28 mars 1979 annexes 5 et 6 bénéficient de la part des services des P .T .T . d ' une
tolérance en matière d'expédition du courrier de service en franchise, en leur
qualité d'établissements publics . Des restrictions intervenues récemment en la
matière les obligent â affranchir l 'ensemble de leurs envois, même ceux,
nombreux et volumineux, destinés aux inspections académiques et aux rectorats.
Les crédits dont disposent les C .I .O . pour le fonctionnement et l ' équipement
étant particulièrement limités, et l ' évolution de leurs services et missions allant en
croissant avec une augmentation corrélative du volume du courrier, ceux-ci
devraient pouvoir continuer de bénéficier de la franchise pour leur courrier
destiné aux inspections académiques et aux rectorats . il s' agit en effet d 'envois à
fréquences régulières qui se développent d ' année en année du fait notamment
que les C.1 .0 . sont de plus en plus partie prenante des procédures d 'orientation,
des études statistiques et rapports divers concernant leurs districts scolaires.
L 'annexe 6 des instructions ministérielles ci-dessus citées laissant aux chefs
d ' établissements, aux professeurs de l ' enseignement secondaire et aux directeurs
des C. R . D . P . par exemple la franchise pour les envois destinés aux inspections
académiques et aux rectorats, il lui demande la possibilitè d'étendre cette facilité
aux directeurs des C .I .O .

Voirie (autoroutes).

19243 . 30 août 1982 . – M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur le retard qui risque,
par suite du manque de financement par l ' Etat, d 'affecter une nouvelle fois
l ' ouverture au trafic marchandises du pont autoroutier d ' Ottmarsheim
Steinenstadt . à l 'extrémité Est de l ' autoroute A-36 Beaune-Rhin ouverte depuis
février 1981, de l' infrastructure du Centre de dédouanement devant équiper la
plate-forme douanière de cet ouvrage . Le cas échéant, cet ouvrage de
franchissement international n ' atteindrait pas les objectifs que ses promoteurs lui
ont assignés, même si au printemps 1983 les bâtiments douaniers en cours de
construction pour assurer le traitement du trafic marchandises étaient achevés.
La caractère national et international de ce point de passage ne saurait être remis
en cause, l ' objectif poursuivi par les pouvoirs publics étant de faire passer par ce
point le grand axe autoroutier Mer du NordMéditerranée qui intéresse
d 'importants courants de trafic marchandise auxquels s' ajoutent via Belfort ceux
en provenance et à destination de la région parisienne . L ' achèvement des
infrastructures du Centre de dédouanement de cette plate-forme . en
concomittance avec les installations douanières de contrôles nationaux
juxtaposés, incombe en conséquence à l ' Etat . II lui demande donc de prendre de
toute urgence les mesures nécessaires pour rendre opérationnei le Centre de
dédouanement de la plate-forme autoroutière d ' Ottmarsheim, qui constitue un
instrument de promotion des échanges commerciaux internationaux entre la
France d ' une part, l ' Allemagne et au-delà les pays de l ' Est et de l ' Europe
méridionale d' autre part .

Voirie (autoroutes).

19244 . 30 août 1982. M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le retard qui risque, par suite du manque de
financement par l'Etat, d'affecter une nouvelle fois l'ouverture au trafic
marchandises du pont autoroutier d ' Ottmarsheim Steinenstadt, à l 'extrémité est
de l ' autoroute A-36 Beaune-Rhin ouverte depuis février 1981, de l 'infrastructure
du Centre de dédouanement devant équiper la plate-forme douanière de cet
ouvrage . Le cas échéant, cet ouvrage de franchissement international
n' atteindrait pas les objectifs que ses promoteurs lui ont assignés, même si au
printemps 1983 les bâtiments douaniers en cours de construction pour assurer le
traitement du trafic marchandises étaient achevés . La caractère national et
international de ce point de passage ne saurait Mtre remis en cause, l ' objectif
poursuivi par les pouvoirs publics étant de faire passer par ce point le grand axe

autoroutier Mer du Nord. Méditerranée qui intéresse d ' importants courants de
trafic marchandises auxquels s' ajoutent via Belfort ceux en provenance et à
destination de la région parisienne . L'achèvement des infrastructures du Centre
de dédouanement de cette plate-forme, en concomittance avec les installations
douanières de contrôles nationaux juxtaposés, incombe en conséquence à l ' Etat.
II lui demande donc de prendre de toute urgence les mesures nécessaires pour
rendre opérationnel le centre de dédouanement de la plate-forme autoroutière
d 'Ottmarsheim, qui constitue un instrument de promotion des échanges
commerciaux internationaux entre la France d ' une part, l ' Allemagne et au-delà
les pays de l' Est et de l' Europe méridionale d ' autre part.

t 'oirie (autoroutes ,.

19245. -- 30 août 1982 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le retard qui risque, par suite
du manque de financement par l ' Etat, d ' affecter une nouvelle fois l 'ouverture au
trafic marchandises du pont autoroutier d' Ottmarsheim Steinenstadt, à l'extrémité
Est de l 'autoroute A-36 Beaune-Rhin ouverte depuis février 1981, de l ' infrastruc-
ture du Centre de dédouanement devant équiper la plate-forme douanière de cet
ouvrage . Le cas échéant, cet ouvrage de franchissement international n ' atteindrait
pas les objectifs que ses promoteurs lui ont assignés, même si au printemps 1983 les
bâtiments douaniers en cours de construction pour assurer le traitement du trafic
marchandises étaient achevés . La caractère national et international de ce point de
passage ne saurait être remis en cause, l ' objectif poursuivi par les pouvoirs publics
étant de faire passer par ce point le grand axe autoroutier Mer du
Nord, Méditerranée qui intéresse d 'importants courants de trafic marchandises
auxquels s ' ajoutent via Belfort ceux en provenance et à destination de la région
parisienne . L ' achèvement des infrastructures du Centre de dédouanement de cette
plate-forme, en concomittance avec les installations douanières de contrôles
nationaux juxtaposés, incombe en conséquence à l ' Etat . II lui demande donc de
prendre de toute urgence les mesures nécessaires pour rendre opérationnel le
Centre de dédouanement de la plate-forme autoroutière d 'Ottmarsheim, ce qui
constitue un instrument de promotion des échanges commerciaux internationaux
entre la France d ' une part . l' Allemagne et au-delà les pays de l ' Est et de l ' Europe
méridionale d ' autre part.

Pensions militaires d 'invalidité e1 des victimes de guerre
(pensions der veuves et des orphelins').

19246 . -- 30 août 1982 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des veuves de guerre . La pension de réversion qui leur est allouée par la
sécurité sociale en leur qualité de conjoint survivant est en effet supprimée au
moment où cette catégorie de personnes fait valoir ses droits personnels à la
retraite . Par contre, la pension de réversion versée aux veuves des fonctionnaires
n ' est pas soumise, ni à un plafond de ressources ni à une limite de cumul . Les
époux des veuves de guerre, morts pour la France, peuvent à juste titre être
considérés comme serviteurs de l' Etat . Il conviendrait en conséquence que la
retraite personnelle de ces veuves ne soit plus, à l 'avenir, prise en compte pour le
calcul de la pension de réversion versée par la sécun'- sociale, afin d 'aligner leur
régime sur celui des veuves de fonctionnaires . Il souhaiterait connaitre les suites
réservées à cette proposition.

.4ulomohiles et cycles (pollution et nuis'ante .ci.

19247 . 30 août 1982. M . Jacques Mahéas demande à M . le
ministre de l'environnement quelles dispositions il compte prendre pour
supprimer le bruit dû ù l 'échappement libre des motocyclettes et des
cyclomoteurs . Les populations sont particulièrement importunées par le bruit
fait Il demande que le ee Conseil national du bruit » installé le 8juin 1982 auprès
du ministère de l ' environnement se préoccupe en priorité de ce problème qui a
déjà causé pas mal d ' incidents voire d ' accidents dans notre banlieue, agressée
journellement pui toutes sortes de nuisances . Il préconise que les silencieux sur
les véhicules précités soient soudés à la construction et deviennent ainsi
inamovibles . II souhaite également connaitre les mesures qui sont prises à l 'égard
des véhicules en circulation.

Papiers d 'identité (réglementation)

19248 . 30 août 1982. M. Jean Briane attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur
les conditions d'application de l'arrêté du 15 décembre 1965 relatif aux pièces
admises comme preuves d ' Identité . Dans ce texte ne figure pas la carte d 'identité
consulaire, délivrée aux Français résidant à l ' étranger par les autorités
consulaires françaises, au titre de l ' immatriculation consulaire . Cc document,
cependant, contient toutes les caractéristiques de nature à prouver l ' identité de
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son possesseur : noms . prenons, stat-civil . adresse . photographie, signature, date
et lieu de délivrance . Néanmoins, aux termes de l' arrêté susmentionné, cette
pièce ne liure pas parmi les documents retenus . D ' autre part, il est prouvé que
certaines autorités de police des frontières refusent de considérer la carte
d ' identité consulaire comme une pièce d ' identité, lors de l 'arrivée sur le territoire

français . II souhaiterait savoir quelle est, à ce sujet, la réglementation exacte
s' appliquant a l ' administration française ; si cette réglementation est reconnue
par les autorités étrangères à l ' intérieur de la C .E .E . et confère à ce document les
mêmes droits que la carte nationale d ' identité : si une modification de l 'art-été
susmentionné est prévue et si des instructions sont données aux autorités de
police et de douane françaises, ainsi qu ' à l 'ensemble des services publics français.

Arts et spectacles !bals et ;ales t.

19249. 3(1 août 1982 . M . Germain Gengenwin attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion, sur la législation actuellement en vigueur, et notamment sur l' article L . 49-

5 yui impose ai M . le commissaire de la République l 'obligation d' interdire toute
manifestation sur ou à proximité immédiate d ' un stade ou d 'un édifice de culte,
si elle comporte l ' exploitation d ' un débit de boisson . L'application ii' cette
réglementation a causé récemment une vive émotion dans la commune de
Kintzheim . En effet, nombreuses sont les sociétés qui sont effectivement
concernées et, en cas de respect stricte des articles en cause, il semblerait bien que
la vie socio-culturelle de nos communes soit dangereusement compromise . Les
manifestations avec buvette . et de par la configuration topographique
nécessairement à proximité d ' une «zone protégée » . sont de loin les principales
possibilités d 'alimenter la trésorerie de nos sociétés ou associations dont les
activités exigent très souvent des dépenses relativement importantes (assurances,
licences . déplacements, réalisation ou entretien des locaux, etc . .). Les seules
subventions communales ne sauraient y suffire . Pour remédier a cette situation,
il demande a M . le ministre de bien vouloir envisager d 'assouplir les dispositions
actuelles, plus particulièrement en faveur des petites communes qui organisent
annuellement une ou deux têtes socio-culturelles.

Banques et établissements finan c iers r ('récit mutuel!.

19250 . 30 août 1982 . M . Germain Gengenwin attire l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les normes restrictives
de l ' encadrement du crédit qui frappent durement les Caisses locales de Crédit
mutuel, lesquelles sort obligées de refuser des crédi ts à d 'anciens et bons
sociétaires yin leur ont confié précédemment leurs économies et maintenant,
compte tenu de cet encadrement, ne peuscnt obtenir le service qu ' ils sont en droit
d ' attendre . Devant ces mesures draconiennes, il lui demande s ' il n ' envisage pas
d ' assouplir les dispositions en vigueur.

Circulation routière t réglen entatian ;.

19251 . 30 août 1982 . M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur un communiqué d 'un récent Conseil des ministres
prévoyant que s les amendes seront augmentées en fonction des ressources des
contresenants » . Dans l ' arsenal des sanctions pénales à l 'encontre des
contrevenants. il lui demande s ' il entend faire également appliquer une
modulation, en fonction des ressources, des peines d 'emprisonnement cc qui
serait tout à fait défendable si une modulation des amendes est effectivement
retenue. Et si dans ces conditions, l ' on retient de ce système que ceux qui
gagnent le plus sont aussi ceux yui sont les plus dangereux sur la route.

Produits en caoutchouc «nenntercec

19252 . 30 août 1982 . M . Henri Bayard appelle l ' attention de

Mme le ministre de la consommation sur la pratique des grandes surfaces
consistant, plusieurs fois par an, à vendre les pneumatiques à « prix coûtant ».
Outre le fait que ces produits vendus au public ai un prix inférieur au prix de
vente pratiqué par les constructeurs vis à vis des petits garagistes, ce montage
semble se faire sans que puissent être respectées les normes de sécurité en matière

d' équilibrage des roues ou autres aspects techniques assurant une plus grande
sécurité des usagers . En conséquence, il lui demande s' il n ' est pas possible

d' envisager de réglementer une telle praaiyu•. dans la mesure où ii s' agit là d' un

type de produit très particulier.

	

F.nseigncnu•ni supérieur ev pusthaccaluurral (écoles rl'ingi'nieurs)
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M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le projet de rélitrme actuellement à

l 'étude, concernant la formation des ingénieurs . Alors qu ' on ne peut nier la
compétence et l 'efficacité des cadres techniques français, gages de la

compétitivité de nos entreprises et du maintien de la France dans le groupe de
tête des pays industrialisés, il s 'interroge sur l ' utilité d ' une réforme qui risque de
mettre en cause les principes de formation, de sélection et de capacités de nos
ingénieurs qui ont donné jusque là entière satisfaction . II lui demande en
conséquence quelles sont les orientations de cette réforme.

Males el télécomnuancaluttet«courner).

19254. - 30 août 1982 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
suppression de la franchise postale pour la correspondance échangée par les
assurés sociaux avec les Caisses d ' assurances-maladie . II lui demande de bien
vouloir préciser si cette mesure est effective et sinon à quelle date elle doit entrer
en vigueur.

Marchés publics (paiement).

19255 . -- 30 août 1982 . -- M . Henri Bayard appelle l 'attention de M . le
Premier ministre sur les marchés publics passés par l ' Etat avec des entreprises
industrielles et artisanales et dont les retards qui interviennent dans le règlement
des factures entraînent des diffilcultés de trésorerie . II lui demande si des
consignes ont etc données aux différents ministres pour accélérer les délais de
règlement et contribuer par là-même à un meilleur équilibre financier des
fournisseurs de l ' Ftat.

( 'luimaçe indemnisation (allocations)

19256 . — 30 août 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur les recherches menées par les
services de l'A .N .P .E . et de l ' Assedic pour détecter les personnes qui perçoivent
de façon irrégulière et abusive des allocations de chômage . 11 lui demande de
bien vouloir lui faire part des premiers résultats de l ' enquête qui a consisté à
avoir un entretien avec les personnes « soupçc nnées » d'être dans une telle
situation et à combien on peut estimer l 'économie qui résultera de suppression
des droits des chômeurs indûment indemnisés.

Plus-ralue.s : imposition (activités pro/ôccsionne!le.vl.

19257 . - - 30 août 1982 . -- Mme Colette Chaigneau appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le code de commerce qui
rend obligatoire la tenue d ' une comptabilité enregistrant les opérations de
l 'entreprise. La loi fiscale, pour classification des petites entreprises, se réfère
tantôt au chiffre des recettes (professions commerciales ou non commerciales),
tantôt au chiffre d ' : . 'aires (professions commerciales et artisanales) . Si
l ' administration se montre rigoureuse à l 'égard des activités non commerciales
(les recettes sont les encaissements), elle s ' attache, pour les professions
commerciales aux opérations réalisées, quelle que soit la date des encaissements.
Par contre, pour fixer le sort de la plus-value en cas de cession, le code général
aes impôts (art . 151 seplies) emploie sans distinction de catégorie le terme de
ee recettes n ; dans ces conditions et pour éviter une disparité de traitement dans
l' application de cet article, il semblerait logique de donner à ce terme le sens de
«créances acquises sur opérations réalisées au cours de l ' exercice » . L ' agent
d ' assurances qui fait l 'objet de la présente question, a cédé au 30 juin, la branche
principale de son activité et ne conserve que des travaux d ' expertises déjà
anciens . Son chiffre de recettes annuel, jusqu ' alors inférieur à 175 000 francs
(chiffre-limite pour la classification des petites entreprises) s ' est trouvé gonflé par
l ' encaissement . avant cession du portefeuille, de créances arriérées . L 'article 202

du même code prévoit qu'en cas de cessation (totale) d'activité non commerciale
en cours d ' année, le chiffre-limite de recettes servant au mode de détermination
des bénéfices est ajusté « prorata temporis » . D' autre part . l ' administration
admet qu 'en cas de cession partielle d 'entreprise en cours d 'année, la déclaration
immédiate ne soit pas exigée. En conséquence, elle lui demande si le terme
« recettes » s 'entend des recettes-encaissements au cours d' une période donnée ou
des recettes d ' activité de la même période . En d ' autres termes, cet agent

d ' assurances peut-il, tant pour la détermination de son régime d ' imposition que
pour le sort de sa plus-value, faire abstraction de ces créances anciennes (il va de
soi qu 'elles resteraient en compte pour le calcul du bénéfice) et ne serait-il pas
anormal de refuser à une « petite entreprise » ce qualificatif et ses avantges, par
le seul fait de recouvrements, malgré elle, tardifs? D' autre part, ce contribuable
ayant . non pas cessé, niais modifié son activité non commerciale, peut-il
considérer que le chiffre-limite le concernant, pour l 'année civile, reste celui de
175 (Nx) francs sans ajustement ? Dans la négative, comment devrait-il le
déterminer et quelles seraient les branches d 'activité dont les recettes devraient lui
être comparées?
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Palrinucnu' rclhrnqur, urehe'ulu , Itille et historiqu e
museer : Paris .

19258 . 30 août 1982 . M . Gilbert Gantier appelle l 'attention de
M . le ministre de la culture sur les conditions de réalisation du musée
d ' Orsay . II semble en effet qu' un retard important ait cté pris par rapport ai
l 'échéancier initial prévu, ce qui ne va pas manquer d 'entrainer d ' importants
dépassements de crédits . II lui rappelle, ai cet égard . que le montant total des
crédits destinés au musée du 19cme siécle ne devait pas dépasser 388 millions . si
l'on se réfétc aux chiffres de la loi de programme sur les musées votée en 1978 . II
lui demande donc en conséquence de préciser d ' une part le délai prévisible
d 'achèvement du musée d ' Orsay, ainsi que le cout total actualise de sa
réalisation .

Etrun ,çers 'publique it l 'égard ries étrungertr.

19259 . - 30 août 1982 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de ïa décentralisation sur la
montre inquiétante de la violence et du terrorisme en France . Cos actes criminels
qui menacent quotidiennement la paix et la sécurité de tous eut qui vivent sur le
sol français ont, presque toujours . des origines ou des ramilicahons ctranueres.
Dans ces conditions, il lui demande s ' il ne juge pas indispensable de revoir, dans
les délais les plus brefs, la législation actuellement en vigueur en matière
d ' accueil, de conditions de séjour, d 'expulsion et d 'extradition des étrangers . Il
lui demande en conséquence si le gouvernement n 'entend pas dès la prochaine
rentrée parlementaire saisir Io parlement de ce problème majeur.

Papiers et cartons (entreprises : .Seine- .tluritbne)

19260. 30 août 1982. M . Gilbert Gantier demande ai M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir infirmer ou
confirmer les informations parues dans un quotidien du soir, selon lesquelles
plusieurs banques nationalisées auraient été appelées s participer au financement
d ' une opération décidée en dehors de toute étude sérieuse du marché, et dont
l ' intérêt économique est pour le moins contestable . 11 s ' ae : de l ' usine de
descncrage de vieux papiers construite à Grand-Couronne, dans la Seine-
Maritime, pour la Chapelle d'Arblay, société en perdition r, spécialisée dans le
papier journal . Selon ce quotidien, il s ' agirait en effet d ' un investissement ai
caractère publicitaire demandé par le député local, suppléant de l 'actuel ministre
du budget .

Prufessiuns rt aetn'ii•s soiiale.s
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs).

19261 . 30 août 1982 . - M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur la situation différente des éducateu',,
spécialisés d 'une part, et des autres éducateurs (moniteurs-éducateurs et
éducateurs stagiaires) d 'autre part quant au calcul des charges sociales pesant sur
le prix des repas qu' ils prennent avec les enfants pendant le temps de travail, en
application de la circulaire n° 149 du l ' août 1968 . Il lui demande s 'il n 'estime
pas devoir envisager l ' extension de la portée de la circulaire précitée, afin
d ' exonérer des charges sociales les repas pris par tous les éducateurs quels qu ' ils
soient .

Proli'oians et activité., surie/ee
rédurau'urs spécialisés et moniteurs cduruteursl.

19262 . 30 août 1982 . - M . Emmanuel Hamel rappelle à l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
réponse du ministre de la santé lue en son norn lors de la séance du 4 juin 1982
au sénat après qu ' un sénateur ait signalé les inconvénients de l ' interprétation
restrictive faite par l ' agence centrale des organismes de sécurité sociale de la
circulaire n " 149 du 23 août 1968 relative aux charges sociales sur les repas pris,
avec les enfants qu ' ils encadrent, par les éducateurs spécialisés. II lui demande où
en est l 'étude ann sn fie, en réponse u la question du sénateur, en vue d 'envisager
l ' extension de la portée de la circulaire précitée afin qu 'en bénéficient mort
seulement les éducateurs spécialisés mais aussi les moniteurs éducateurs . les aides
médicaux psychologiques, les candidats, les élèves éducateurs qui effectuent au
contact des enfants dont ils ont la charge les mûmes fonctions que les éducateurs
spécialisés qui, eux, ne sont pas soumis ai cotisation a l' occasion des repas pris
gratuitement et au cours du service a la table des enfants .

hNpids et tales 'rantridi' et s oule meus r.

19263 . 'id août 1982. M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur l 'étude en cours à la
Direction de la comptuhrlué publique pour la redaction d ' un guide des pour-
suites dans le cadre d un groupe de travail assemblant des représentants des
organisations syndicales ou professionnelles concernées . II lui demande:
I " quand la redaction de ce guide sera achevée . 2° si les commissions des finances
du parlement seront consultées avant l 'achèvement de ce guide, 3 ' s' il sera rendu
public

-Igriruhure ttritdtrre r prrcunnrl t.

19264 . 30 août 1982. M . Emmanuel Hamel appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le déroulement de la carrière des
ingénieurs des travaux ruraux, des ingénieurs des travaux des eaux et furéts et
des ingénieurs des tn.vaux agricoles . Ces fonctionnaires souhaitent que le
déroulement de leur cariera soit harmonisé avec celui des ingénieurs des travaux
publics de ' ' Fiat . En effet, les corps des ingénieurs des travaux ruraux et des
ingénieurs des travaux des eaux et furéts sont, comme celui des ingénieurs des
travaux publics de l ' État, recrutés en qualité d 'élève-ingénieur des travaux par
concours se préparant en deux années d 'études après le baccalauréat . Pour les
élèves-ingénieurs de tous ces corps, y compris celui des élèves-ingénieurs des
travaux agricoles, la scolarité est uniformément de trois ans dans les différentes
écoles nationales d ' ingénieurs des travaux et est sanctionnée par un diplôme
d 'ingénieur reconnu par la Commission des titres d ' ingénieur . Ces constatations,
faites par , .ne le ministre de l ' agriculture elle-mémo dans ses réponses aux
parlementaires ayant signalé a son attention la situation des ingénieurs des
travaux du ministère de l ' agriculture, conduisent u considérer comme injustifié-es
les disparités de situation entre ces ingénieurs d ' une part et les corps d ' ingénieurs
des travaux publics de l'Etat (service de l ' équipement . mines, météorologie)
d ' autre part . Formation et concours compauables, responsabilités et taches
semblables ne devraient pas laisser subsister des disparités de carrières injustifiées
entre les différents corps d ' ingénieurs des travaux de la fonction publique . Aussi
demande-t-il quand ces disparités, au détriment des ingenic',rs des travaux de
son ministère vont cesser .

Ri'nle.t Viagère ., r moirent r.

19265. 311 août 1982 . M . Emmanuel Hamel appelle à nouveau
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des rentiers viagers et les conséquences de l ' inflation sur le pou voir d'achat de
leurs rentes. Pour l ' année 1982, les personnes ayant souscrit une rente
depuis 1979 et disposé en 1980 d ' un revenu inférieur a 48 790 francs pour une
personne seule et 91 4811 francs pour un ménage ont bénéficié d ' une majoration
légale financée par le budget de l ' Etat . II lui demande s ' il est prévu de relever
pour 1983 ces plafonds de 48 790 francs et 91 480 francs clans une proportion
égale ou supérieure à la hausse de l 'indice des prix en 1982 . II lui demande
d ' autre part si en 1983 les rentes souscrites avant 1979 bénéficieront sans
limitation des majorations financées par l ' Ftat.

Paul . (s/!!sserre et run/iu'rte r uppn•tui .oage t

19266 . 30 août 1982. M . André Rossinot appelle l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du travail sur les difficultés rencontrées par
la profession de la boulangerie dans la formation de ses apprentis . En effet, si la
loi du 3janv'ier 1979 accorde une dé-option au principe de l ' interdiction du
travail de nuit pour les apprentis de moins de dix-huit ans, elle n'a jamais été
suivie de décret d 'application . Le projet qui a été soumis pour avis à la
Commission permanente de la forma Lion professionnelle prévoit une dérogation
par entreprise, autorisant le travail des apprentis à partir de 5 heures . Or, les
boulangers commencent effectivement le travail de panification ai 4 heures, et il
est évident que l ' apprenti, doit, aux cinés du maître d 'apprentissage, suivre
impérativement, depuis le début, chacune des opérations, sous peine de recevoir
une formation incomplète et insuffisante . Dans ces conditions, il lui demande de
prendre toutes dispositions pour que la dérogation accordée autorise le travail
pour les apprentis en boulangerie de moins de dix-huit ans u partir de 4 heures.

Putn, polis tri,' il run/orne apprennent.« r.

19267 . 30 août 1982 . M . Raymond Marcellin expose à M . le
ministre de la formation professionnelle qu'en vertu de la loi du 3 janvier
1979, le secteur de la boulangerie peut déroger ai l ' unerdiction du travail de nuit.
avant 6 heures du matin, pour les apprentis de moins de dix-huit ans . ( 'es
dérogations sont cependant inapplicables en l'absence de décret d ' application . II
lui fait remarquer que la plupart des boulangers commencent leur travail de
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panification à 4 heures du matin et que les apprentis perdent ainsi 2 heures
d 'enseignement pratique en l' absence du décret d ' application . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation qui pénalise les
apprentis et leur formation.

/'ru/dcsinns' et aiticicr .c veu'iulee iuidec nh ''net,gi'rete~-

19268 . 30 août 1982 . - M . Raymond Marcellin expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
associations d 'aide a domicile, surtout en milieu rural, ne peuvent faire face à
tous les besoins faute d ' un financement su0isant . II lui demande s 'il ne juge pas
opportun de prévoir un financement cohérent couvrant l 'ensemble des besoins
d ' aide à domicile .

l'ut s rt ii A "( ol nmuti(utinn, ti'/rpht,ne

19269 . 30 août 1982. - M . Raymond Marcellin signa c à M . le
ministre des P .T .T . que, notamment à Paris, ses services ont tendance à
couper les lignes téléphoniques des abonnés, alors qu 'ils se sont acquittés du
règlement de leur abonnement . Cette tendance pénalise les utilisateurs du
télephone . il lui demande de bien vouloir prendre des mesures pour faire cesser
cette fâcheuse pratique.

Et thli .usentenr .r d'hospituli otiun . de soins et de élire
/centres hospitaliers ).

19270 . 30 août 1982 . M . Raymond Marcellin appelle l'attention de
M. le ministre de la santé sur le fait que l ' application des trente-neuf heures
de travail hebdomadaire dans les établissements hospitaliers, ainsi que
l ' augmentation des crédits d 'heures pour l ' exercice des droits syndicaux, prescrite
par sa circulaire devraient entrainer la création de nouveaux emplois hospitaliers,
afin d 'éviter la dégradation de la qualité des soins et le surmenage du personnel.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser le nombre exact de créations de postes
autorisé par son ministère.

tindrim(r inr~didiir dires charnutiisatiun des régimes).

19271 . 3(I août 1982 . M . Raymond Marcellin souhaiterait que
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale lui
précise s ' il envisage de coordonner les régimes d ' assurance invalidité des
personnes oyant exercé successivement une profession relevant de régimes
différents et qui se trouvaient jusqu 'à maintenant exclues du bénéfice de ces
prestations .

Enseignement (rvihnu•s et vacances sruluires).

19272 . 3(1 août 1982 . M . Raymond Marcellin s 'inquiète auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale du déséquilibre de la durée des
trimestres scolaires . En effet, pour l ' année 1982-1983, le premier trimestre
comportera soixante-neuf jours. le deuxième cinquante-six et le troisième
quarante-neuf. Les enseignants seront ainsi forcés soit de bàcler le programme,
soit d 'enseigner le maximum à fond en faisant des impasses . Dans les deux cas,
les élèves pâtiront de cette situation . II lui demande de bien vouloir prendre des
mesures qui rééquilibrent la durée des trimestres scolaires.

Enseignement (fonctionnement ).

19273 . 3(1 août 1982 . M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si des mesures ont été prises pour que la
sécurité et la discipline soient assurées dans les établissements relevant de son
ministère, au cours de l ' année scolaire 1982 . 1983 . La presse s' est faite l ' écho, à la
fin de 1981 et dans le courant de l ' année 1982 à plusieurs reprises, de greves

d ' élèves pour que soient restaurées la sécurité et la discipline dans leur
établissement .

Agriculture (aides et prés/.

19274 . 30 août 1982 . M . Michel Barnier rappelle à Mme le
ministre de l 'agriculture qu ' une nouvelle réglementation d ' attribution de la
dotation d ' installation des jeunes agriculteurs (D .LJ .A .) vient d'être édictée.
Aux termes de l ' arrêté du 23 juin 1982, le montant de cette dotation a été porté à

94 500 francs en zone de montagne, à 58 8(X) francs en zone défavorisée et à

45 5(8) franc: en zone de plaine . Certes, une majoration pourra être appliquée.
portant respectivement ces montants à 135 000 francs, 84 000 francs et
65 (X)O francs, ces derniers chiffres correspondant au' doublemàs réels de la
D .I .J .A . Toutefois, une circulaire ministérielle datée du 23 juin 1982 précise que
la moyenne des dotations accordées devra s'établir comme suit : 114 750 francs
en zone de montagne, 71 4(X) francs en zone défavorisée et 55 250 francs en zone
de plaine . En outre, de nouveaux critères de sélectivité devront être mis en place
pour respecter ces contraintes de gestion . Ainsi, un département considéré
comme « difficile » se trouve placé dans la même situation qu ' un département oit
moins de cinq ou dix dossiers d ' installations en montagne sont déposés.
L 'attribution de la dotation et la fixation de son montant seront fonction, certes,
de l ' étude prévisionnelle, mais des critères subjectifs sont susceptibles d 'influencer
les décisions . Ainsi, un jeune agriculteur qui présentera un dossier d ' installation,
non pas meilleur mais mieux constitué, aura-t-il des chances de se voir attribuer
une subvention importante . De nombreux aides-familiaux ont différé leur
installation dans l 'attente du doublement de la D . I . J . A . Ils sont particulièrement
déçgs:par les mesures venant d 'être prises. Sans être opposés à la modulation, les
intéressés déplorent à juste titre que les nouvelles dispositions aient pris le
doublement de la dotation comme limite et non c'amme moyenne . D' autre part.
il s 'avère regrettable que les départements de vraie montagne soient alignés sur
des départements plus favorisés physiquement ou climatiquement . Il demande en
conséquence à Mme le 'ministre de bien vouloir prendre en compte les remarques
qu' il vient de lui exposer et d'envisager une adaptation des mesures en cause aux
problèmes spécifiques auxquels ont à faire face les jeunes agriculteurs des zones

de montagne .

impôt sur le revenu (quotient familial).

19275 . — 3(1 août 1982 . -- M . Maurice Cornette rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget qu ' aux termes de l ' article 12-VI-1 de la
loi de finances pour 1982, les contribuables âgés de plus de soixante-quinze ans

et titulaires de la carte du combattant ou d ' une pension servie en vertu des
dispositions du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
bénéficient d ' une demi-part supplémentaire pour la détermination du quotient
familial . II lui signale le cas d ' un contribuable remplissant les conditions
prescrites pour bgpéficier , de cette mesure mais à qui celle-ci n ' a pas été
appliquée, au motif que son imposition se fait déjà sur la hase d ' une part et
demie et que la disposition en cause ne vise que les anciens combattants ne
disposant que d ' une part . Cette restriction apparaît tout à fait injustifiée et lèse
particulièrement ceux des contribuables se trouvant dans une telle situation . Il
lui demande de bien vouloir prendre toutes dispositions afin que cet allègement
fiscal soit appliqué sans exclusive lorsque les contribuables répondent aux
conditions d' âge et de détention de la carte dn combattant ou d' une pension
militaire .

Jeux et paris (réglementation).

19276 . -- 30 août 1982. -- M . Jean-Louis Goasduff signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, le
cas des u muletiers .» gui, dans le cadre de l ' animation des fêtes locales, étalent au
grand jour --- à la suite d 'une tolérance très ancienne --- des roulettes du type
u Monaco » . II lui rappelle le caractère extrêmement mobile de ces rouletiers qui
exercent au plus trois ou quatre jours dans une même ville . A la suite d ' un
accord établi avec les services du ministère des finances en 1977, ces u rouletiers »
versent tout à fait régulièrement aux services de régie un montant régulièrement
consenti . Malgré cela, des contrôles établis durant l 'été dans les départements
méridionaux par le service central des jeux ont conclu à l'illégalité de 'a pratique
du métier de u rouletier r> malgré sa reconnaissance officielle par les services

fiscaux . II lui demande de bien vouloir l ' informer des mesures qu ' il compte
prendre afin que la position des services de son ministère soit, une fois pour
toutes, harmonisée avec celle du ministère des finances.

Assurance vieillesse : généralités
(politique en faveur des retraités I.

19277. -- 3() août 1982 . -- M . Michel Noir a i merait connaitre la suite
donnée au rapport demandé par Mme le ministre délégué chargé des
droits de la femme traitant notamment du problème de la pension de
vieillesse des conjoints divorcés lorsque leur ex-conjoint est coexistant et qu ' ils
n' ont pas cotisé personnellement à un régime d 'assurance vieillesse.

Radindiftinvii)n el télévision
(ehaine.s de télévision et stations de radin).

19278 . 30 août 1982 . En raison de certaines informations parues
récemment dans la presse concernant les difficultés financières que connaissent
depuis plusieurs mois les chaînes de la télévision française et notamment T . F. 1 ..
M . Jacques Baumel demande à M . le ministre de la communication,
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qui n' a jamais cru devoir répondre précédemment à de semblables questions . de
faire connaitre au parlement t - Premièrement, la situation financière exacte des
trois draines à ce jour, et le montant de leur déficit d ' exploitation . -
Deuxiemement . la charge globale des dépenses supplémentaires qu 'ont entrainé

les changements, l 'engagement ou l 'intégration de plus de 16410 personnes, et les
décisions prises à l'intérieur des chaines depuis un an . - Troisièmement,
l 'Importance des subveetions d 'équilibre versées par l ' Etat pour faire face à
l 'augmentation de 12 à 14 p . 1(8) des frais de fonctionnement de ces chaines.
Dans le souci de bonne information des teléspotateurs . le député des Hauts-de-
Seine souhaite que le gouvernement rende publiques les conclusions du récent
rapport de la Cour des comptes concernant la préoccupante situation financière
de la télévision . Enfin . il proteste au nom des nombreux usagers contre le
nombre excessif des ri rediffusions „ cet etc de vieux films déjà présentés deux ou
trois fois et qui ont transformé les chaines en musée Grévin de l'histoire du
cinéma . Il se demande si ces programmes de pénurie et de misère ne sont pas la
conséquence d 'une politique de facilité et de la mauvaise situation financière qui
a entraîné depuis des mois la suppression de nouvelles productions et
réalisations, contrairement aux vœux des téléspectateurs qui acquittent leur
redevance pour recevoir d 'autres programmes que ceux du passé pas toujours
opportunément choisis .

l 'aine s autoroutes

19279 . - 30 août 1982. M. Francisque Perrut appelle l ' attention de
M.le ministre d'Etat, ministre des transports sur le fait que de
nombreux accidents d'une extréme gravite se multiplient sur les autoroutes par le
seul manque de glissières de secun t é entre les deux sens de circulation . II lui
demande s' il ne juge pas opportun de faire généraliser l'installation de telle,
glisiéres afin d ' assurer une meilleure sécurité de, usagers des autoroutes.

Marchés publie. , pale'nenl,

19280. 30 août 1982 . - M. Francisque Perrut appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les grave, difficultés
financières résultant pour les artisans, industriels ou commerçants, des retards
parfois importants de l 'administration ou des collectivités locales dans le
paiement de leurs marchés . Il lui demande quelles mesures peusent titre prises
pour que les pouvoirs publics participent à l 'effort entrepris dans le sens d ' une
plus grande solidarité par le respect de leurs engagements.

Enseignement perlé

19281 . - 30 août 1982 . M. Francisque Perrut .̀appclle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des enseignants de
l 'enseignement privé sous contrat d 'association, appelé, à exercer une fonction
élective dans une Assemblée parlementaire . II lui demande si les dispositions
actuellement en vigueur leur permettent de retrouver leur emploi, comme il est de
règle dans la fonction publique . à l 'expiration de leur mandat électif.

Banques et établissements financiers 'livrets d 'épargner.

19282 . -- 30 août 1982. M . Francisque Perrut attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le faut que le plafond
des livrets A des Caisses d' épargne n' a pas etc relevé depuis le 1 ” novembre 1980,
et que l 'érosion monétaire subie depuis cette date n 'a pas été prise en compte
pour les petits épargnants attachés à ce type de placement . II lui demande s'il ne
Juge pas opportun de relever sensiblement ce plafond, qui permet la poursuite du
financement de programmes publics à des taux particuhcrement intéressants.

Frtseignenvent priai' t pr'r .umn•ll.

19283 . 30 août 1982. M. Francisque Perrut appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'application de
l' ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982, qui permet aux enseignants de
l 'enseignement public de bénéficier du travail ai temps partiel . Il lui demande s' il
n' estime pas juste et opportun d 'étendre le bénéfice de cette mesure aux
enseignants de l 'enseignement privé sous contrat.

Prn/es .sions et t'oir7lr'.t médicales r mideer.' .trulmreI

19284. - 30 août 1982. M. Alain Bonnet a l 'honneur d 'exposer à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ce
qui suit : à la suite des vacances intervenues dans l'etk'ctif des postes
d' assistants sociaux et d'assistantes sociales du secteur du eerrici' de +anli• scolaire

dans un certain nombre de départements, les postes ai pourxsu ont etc
successivement offerts : 1° par voie de nutation aux fonction cures des
administrations intéressées (travail, solidarité nationale, santé) tarets de s ie .i iv •s
du 8 lauisier 19822) :

2` puis, tous les poste, n ' anant pas etc pourvus . ,sus
fonctionnaires du cadre départemental . titulaire, du diplôme d 'assistant de
service social (diplôme d ' Ltatl, et remplissant certaines condition, fi lage et
d ' ancienneté, mais. sous rr.serre eri ce qui concerne cette dernürr raar i,'anr dl'
/nnctismunr'es, r/u'ilt snet/assent rru .t épreuree d ' un concours . cuites ers du S as ril
(épreuves fientes) et des 7, 8 et 9 Juin 1982 (épreuves orale,) . En conséquence . il
lui demande de bien vouloir lut faire connaitre les raisons pour lesquelles
s 'agissant de pourvoir ruas invites enip/uis, a 'niait' plan r/rpurnnrrnrul . les
fonctionnaires du cadre départemental se trouvent seuls ii étre astreint, a subir
les épreuves d ' un concours, alors qu ' ils sont titulaires . commue leurs homologues
des ministères, du niénu dip/ile i/ 'Fiat . (en respect' . diplôme d'iltai das,nt,uu
de service social) .

Postes el IdéconinuinluatIons rimmel ri.

19285 - 30 août 1982 . M . Jean Proriol, saisi de doléances totrmulees
par des particuliers et responsables d 'entreprises . appelle l ' attention de M . le
ministre des P .T .T . sur le processus de dégradation qui semblerait toucher la
distnhutiu,i du courrier en agglomération . Ainsi, a titre d ' exemple. Il lui a ete
signale la distribution, le même jour, de courrier professionnel vraisemblable-

ment regroupé dans le cadre d ' une méme tournée. alors qu 'a la lecture des
cachets postaux et de son affranchissement au tarif normal sites,e .1 + I . une

partie de ces correspondances auraient dû étre distribuées le ou les µess
précédents. Il souhaiterait étre informé des récentes statistiques établie, par

l ' administration des postes sur la qualité des service, de l ' acheminement et de lai
distribution, connaitre la nature des solutions appliquées pour respecter
l 'engagement tarifaire J + I des plis normalement affranchi, . des esentuelles
orientations décidées par les services postaux en matière de délais
d ' acheminement et de régularité des horaires journaliers de lai distribution.
L 'effort souhaité par les agents économiques i ancre d'autant plus indispensable
que les plis dont ils sont destinataires comportent fréquemment de, instruments
de paiement qu ' il importe pour des raisons de trésorerie inhérente, à leur,
entreprises de mettre en règlement dans les meilleurs délai,.

Commerce 0 artisanal remit/es sud aces;

19286 . 30 août 1982 . M . Paul Balmigère attire l ' attention Je M . le
ministre de l ' environnement sur la distribution, par les hypermarchés . de
sacs plastiques à la clientèle . En effet . l 'aspect massif de cette pratique et la iie'
longue période nécessaire avant disparition de ces objets créent une pollution

notable . ainsi que des problèmes riels dans la résorption des déchets par Ir, usines
dl' traitement d 'ordures ménagères . De ce fait, sont partiellement compromis le,
efforts de promotion faits par les collectivités locales au travers de l'exemple . las
diffusion et l ' utilisation d 'emballages biodégradables . La Ires large diffusion de
ces sacs. tant par la quantité que par l 'éventail de population louchée.
permettrait une opération à l ' impact immédiat, aussi bien au niveau des résultats
qu'à celui de l 'aspect éducatif. Il lui demande d 'étudier les mesures dlnciuunm
permettant la solution de ce problème.

C 'hinnage : indemnisation raide eut:million/telle

19287, 30 aout 1982 . M . Alain Bocquet attire l' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur la situation de personnes étant en
arrét de longue maladie et souhaitant bénéficier d ' un contrat de solidarité . En
effet . M . N . se trouve en arrét de longue maladie depuis le 311 août 1981 Son

entreprise ayant signé un contrat emploi solidarité il lut est proposé . compte tenu

qu ' il est àgé de plus de dupant-cinq ans, d 'en bénéficier Or . il lui est signale

qu ' il ne percevra qu 'environ 1 400 francs mesuellement (ce qui représente
7(I p . 100 des 12 indemnités journalières des derniers mois) . Cette situation est

évidemment très défavorable à M . N . En conséquence, il lui demande s ' il ne
compte pas prendre des mesures pour les personnes se trotnant dan, cette
situation .

L'rluralinn plit'sique et sports ru' (em5('igmenienl Nordi.

19288 . 3(1 août 1982 . M . Alain Bocquet attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le ('entre d ' éducation phsslque
spécialisé de Raismes . En effet, en 1978 le gouvernement précédent a suppl.,.

les postes d ' enseignants affectés ai un grand nombre de ces centre, Or, le ( entre
de Raismes recevait 350 enfants et la commune avait insesti 340 (IUti Ir,anes
Compte tenu du grand intérét de prévention qu'il représente, la reouseri .nc de cc
centre est fortement souhaité . En conséquence . il lui ecncuule quelles m 'saur, Il

compte prendre à ce sujet .



30 Août 1982

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

3495

Lns<'I,Gltenn';rt prête -plaire e'! élénuvtluire' rpersuluteli

19289 . 30 août 1982 . M . Alain Bocquet attire l 'attention de M . le

ministre de l'éducation nationale sur les conditions d' attribution des
indemnités de logement des Instituteurs . En effet, compte tenu que la
réglementation en vigueur date du siècle dernier . des problèmes fréquents se
posent entre les Instituteurs et les municipalités . De récentes mesures ont été
prises ; la politique de décentralisation va également modifier cet état de chose.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions à ce
sujet .

	

.Sana' publique + politique' le lut santé

19290 .

	

30 août 1982 .

	

M . Alain Bocquet attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
dialyse ai domicile . En effet, de nombreux malades atteints d ' insuffisance rénale
ont choisi la dialyse à domicile . Cette pratique, si elle est plus économique.
comporte pour les intéressés des sujetions purtieuheres : réservation d ' une

chambre, mobilisation d ' une personne pour la surveillance, désinfection des

appareils . Il apparait donc normal qu' uni. indemnité soit versée aux personnes
ayant choisi cette façon de se soigner . En conséquence . il lui demande quelles
mesures il compte prendre a ce sujet.

.1 gnrulture' lnrlll Ste, ' per.Nmnel

19291 . 30 août 1982. M . Alain Bocquet attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les revendications des techniciens de
génie rural . C 'cux-ci . au nombre de 430, considèrent leurs effectifs insuffisants et
proposent pour rétablir cette situation l 'embauche annuelle de
quarante techniciens. Il convient de préciser que les collectifs budgétaires de 1981
et 1982 avaient permis la création de quarante emplois . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que cet effort soit poursuivi ainsi que pour
prendre en compte par ailleurs le projet de statut que les technicensdu ministère de

l 'agriculture ont depose

(Ytitmage - indemnisation ; al/neutrons r

19292 . 311 août 1982 . M . Lucien Dutard attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé eu travail sur le délai de carence en ce qui concerne

les indemnités Assedic . Ce délai est normalement de trois jours . Cependant . par le
cumul, un chômeur peut se trouver pénalisé bien au-delà de trois jours . Voici
l ' exemple d ' une personne effectuant des travaux temporaires : celle-ci est sans

travail pendant deux j ours ; le délai de carence étant de trois jours, l'intcresse ne

sera pas indemnisé . Après une reprise, elle se retrouve à nouveau sans travail,

pendant quatre tours . Elle devrait normalement être indemnisée pour une journée.
Cependant . celle-ci vient se cumuler aux deux premiers jours sans travail, donc, pas
d ' indemnité . Une troisième fins, la même personne est à nouveau sans travail

pendant quatre jours. Là, elle sera indemnisée pour une journée . Donc, pour
dix jours sans travail . cette personne sera indemnisée pour une seule journée . Ceci
peut se produire sur une période très courte. entnünant un préjudice financier
Important II Iw demande de lui donner son point de vue sur ce problème et de lui
indiquer ce qu ' il compte Eure pour l'amélioration du versement des indemnités de
chômage .

Intpdrs sur le retenu (charges dédurtthli's).

19293. 30 août 1982. M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur le problème posé par l' application des
articles 205 a 211 du code civil et concernant la possibilité de déduction des
pensions alimentaires versées aux ascendants . Il lui demande en particulier quelle
interpretatlon dot étre laite de ces textes, notamment dans le cas où les services
fiscaux refusent celte déduction compte tenu des problèmes de ressources . Il lui
demande également quelle est la marge d ' interprétation de ces ressources et qui
doit interpréter les situations en cause en l 'absence de recours devant le tribunal.

l'reedtuls cliniques et paraehtnttyues (entreprise, Isère)

19294 . 30 aMit !982. M . Louis Maisonnat attire l ' attention de

M . le ministre délégué chargô du travail sur la situation de l ' entreprise
S .(' . A . L . de Froges dans l ' Isére, yu] Gai( partie du groupe P .C.'U . K . En effet,
malgré les perspectives d 'emploi yin pourraient étre oflcrtes dans cette unité, qui
souffre d ' un sous emploi puisqu ' il apparait que certains clients sont livrés avec
retard, les perspectives que pourrait offrir la signature de contrats de solidarité
ne sont toujours pas réalisées, malgré les propositions qui ont été faites par les

organisations syndicales et cri particulier la C .G .T . qua souligne qu 'actuellement
les machines sont arrctées par manque de pc, .sonnel . Compte tenu de cette

situation, il demande qu ' une action soit entreprise aupres du groupe P .C .U . K.

afin de permettre la création d 'emplois dans cette unité, et l 'amélioration, à
travers la signature de contrats de solidarité, des conditions de travail du
personnel de l ' entreprise .

/'news el lélée'e tnnunieauti ors
((indues,.

19295 . 31) août 1982 . M . Louis Maisonnat attire l ' attention de

M . le ministre des P .T .T . sur l ' intérét de la demande présentée par le club
timbrophile de Grenoble qui souhaite, à l ' occasion du bicentenaire de la
naissance de Henri Beyle dit Stendhal qui aura lieu le 23 janvier 1983 . obtenir

l 'émission d ' un timbre poste avec le cachet de premier jour à Grenoble . Compte

tenu de l ' importance de cette date, il lui demande que cette proposition puisse
être in'rite dans le programme des émissions à réaliser en 1983.

Ra luital/usiun et télévision réception des émissions).

19296 . 3(1 août 1982 . - M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le min'atre des P .T .T . sur les problèmes posés dans le cadre du plan de

résorr ;,,,,i des zones d 'ombre particulièrement dans les secteurs de montagne.
En effet, en cas d' installation d ' un réseau communautaire, outre les frais de

branchement . les abonnés doivent s ' acquitter d ' une redevance annuelle à T . D. F.
à qui est confiée la gestion du réseau . S'agissant de zones de montagne où les

revenus sont généralement faibles et où la télévision joue un rôle important du
fait des difficultés de communication, cette situation n ' est évidemment pas du

tout satisfaisante puisqu 'elle pénalise une population déjà défavorisée sur le plan

de l ' accès aux grands moyens de communication et d' information . Compte tenu

du fait que cette situation soulève une réprobation unanime, tant parmi la
population que les élus concernes, il lui demande que des dispositions soient
prises afin que les habitants de montagne ne se voient pas pénaliser vis à vis du
service public que doit assurer T.D .F . et par la suite, de prévoir un versement

équitable de la redevance télévision pour tous les usagers.

Leegelnenl ( aide' penanrtalt .vée au lugrnteltt ).

19297 . 3(1 août 1982 . M . Emile Roger attire l ' attention de M . le

ministre de l'urbanisme et du logement sur la nécessité de réformer en
profondeur le régime d 'aide personnalisée au logement qui correspond au secteur
de l' accession à la propriété . En effet, il est manifeste que le fonctionnement

actuel de l ' A . P . L est incapable de favoriser l' accession des familles des classes

populaires . (°est ce y te démontre notamment la douloureuse expérience de
certains accédants du hameau de la Marchettc dans le Nord, dont le dossier a été
communiqué à M . le ministre . Cette expérience prouve que l' accession à la
propriété est devenue un luxe que ne peuvent se payer les familles d ' origine
modeste (ouvriers, employés, petits fonctionnaires), dés lors qu ' un seul conjoint
travaille. Elle prouve que l 'A . P . L . est incapable de compenser l' apport que

constitue l 'existence d ' un second salaire, quels que soient par ailleurs le nombre

d'enfants à charge, et le montant des allocations familiales . Elle prouve que le
régime actuel ne parvient pas à pallier (augmentation du coût de la construction,
qui se poursuit à un rythme insupportable . De ce fait, les familles nombreuses

aux revenus modestes sont assignées cri location, et généralement dans le parc
ancien le plus inconfortable, car les logements sociaux locatifs . mis sur le marché
ces dernières années, ne peuvent répondre i, cette partie de la demande (majorité
de collectifs, taille insuffisante, montant des loyers) . Or, si rien ne change
rapidement, la situation ira très vite en s 'aggravant . En effet, dans les communes
où les classes populaires représentent lit majorité de la population, et qui
connaissent les problèmes de logement les plus aigus, les municipalités ne
peuvent entreprendre de grands programmes d 'accession . sachant qu ' ils ne sont
pas commercialisables dans les conditions actuelles . Si le risque est moins grand
en ce qui concerne le locatif individuel, l 'inadaptation de l 'A . P . L . au coût réel du

logement commence pourtant à se manifester dans ce secteur également . C' est
pourquoi il demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à
ces difficultés et à ces injustices, et favoriser la construction de maisons
individuelles accessibles au plus grand nombre.

flanques el établissements
l calot xl' di'S' dépiles' et e l instgnatiint .s 1.

19298 . 30 août 1982 . - M . Michel d ' Ornano demande à M . le
ministre de l'économie et des finances sur quels critères ont été attribués
les prêts globaux consentis par la Caisse des dépôts et consignations aux
collectivités locales . Le département du Calvados a en effet vu son enveloppe
limitée à 51) millions (C . A . E .C .L . et Caisse d ' épargne locale comprises) en 1982,
ce qui représente une diminution en francs courants par rapport à 1981 alors que
dans sa déclaration du 26 mat 1982 à l ' Assemblée nationale, M . le ministre
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d'Etat, ministre de Ilnteneur et de la décentralisation, avait annonce une
augmentation globale de 18p . 1110 des prêts de la Caisse des depôls aux
collectivités locales . Une telle situation ne peut manquer d ' avoir des
conséquences pour les entreprises locales en ce qui concerne Iactivile et l 'emploi.
Le département ne peut . ° effet, remplacer les emprunt s qu ' il devrait contracter
aupres de la Caisse des depôts par d 'autres emprunts auprès d ' organismes dont
les taux sont beaucoup plus élevés . ce qui entrainerait des répercussions
excessives pour les années à venir sur les impôts locaux . Il lui demande de bien
vouloir lui communiquer le tableau comparatif des préts globaux consentis
en 1981 et 1982 par la Caisse des dépôts et consignations aux départements ainsi
qu ' aux principales autres collectivités en indiquant le montant comparé pour
chaque département et chaque collectivité .

bene)icter du produit de la tare de séjour, au nouveau taux . dés la saison 1982.
restent actuellement dans l ' expectative dés lors que le décret d ' application n ' est
pas encore paru . Selon certaines informations, émanant du Comité national des
finances locales, des dispositions seraient en visagées, tendant à reprendre aux
communes bénéficiaires une partie des avantages résultant des nouveaux textes.
Aussi il lut demande quelle attitude le gouvernement entend adopter à cet égard
sachant que le moindre prélèvement sur les ressources des communes
bénéficiaires entrainerail inévitablement des difficultés sérieuses de trésorerie et le
report . de plusieurs années. des investissements pourtant nécessaires à leur
développement.

P¢th'o et [Clet onnnnntlsZrliurir i ruurnt'r Pin'-rit -lhinu

Banquet et <'arhitiit'nien/v (inanru cs
canapé titi r/t'ptib et crrrtv,euulhuts ~.

19299 . 30 août 1982 . M. Michel d ' Ornano detoande a M . le
rniristre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
quels critères ont été attribues les prêts globaux consentis par la Caisse des
dépôts et consignations auv collectivités locales . Le département du Calvados a
en effet vu son enveloppe limitée à 511 millions « ' .A F. . C L. et Caisse d'épargne
locale comprises) en 1982 . ce qui représctur une diminution en francs courants
par rapport à 1981 alors que dans sa déclaration du 26 mai 1982 à l ' Assemblée
nationale, le ministre d'Etat . ministre de !intérieur et de la décentralisation, avait
annonce une augmentation globale de 18 p . I(8) des préts de la Caisse des dépôts
aux colleciivdes locales . Une telle situation ne peut manquer d ' avoir des
conséquences pour les entreprises locales en ce qui concerne l'activité et l 'emploi.
Le département ne peut, en effet, remplacer les emprunts qu ' il devrait contracter

aupres d 'organismes donc les taux sont beaucoup plus élevés. ce qui
entrainerau ; des répercussions excessives pour les années à venir sur les impôts
locaux . Il lui demande de h;en vouloir lui communiquer le tableau comparatif
des préts globaux consentis en 1981 et 1982 par la Caisse des dépôts et
consignations aux départements ainsi qu ' aux principales autres collectivités en
indiquant le montant comparé pour chaque département et chaque collectivité.

/lundiia ti t rRlhlusrurrnh r.

19300 . 30 août 1982 . M . Georges Fréche attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des personnels intégrés
dans l ' éducation nationale suivant la lut d'orientation de 1975 applicable au

janvier 1978 . et des personnels agréées par l 'éducation nationale possédant
souvent le C .A .P. d ' instituteur, qui travaillent dans les établissements privés
accueillant en denu-internat les enfants handicapes recevant un enseignement
spécial (étahl .'senient du type L M . P ) . Il lui demande : 1 " quel est le nombre de
jours de travail par ait qui doit étre imposé à ces personnels ; 2" à quel horaire
annuel . selon quel rythme hebdomadaire doivent étre soumis les enfants de ces
établissements pour les act, tés d ' enseignement ; 3° à quels congés annuels ont
droit les curants fréquentant ces établissements : si la coupure hebdomadaire du
mercredi observée dans l 'enseignement public doit leur être appliquée . Pan
conséquence, dans la perspective des engagements du gouvernement visant ai
résorber l ' auxiliariat sous toutes ses formes, il souhaiterait savoir si le ministère
envisage à court terme, l ' intégration dans la font. Ion publique des personnels
enseignants agréés par l ' éducation nationale qui travaillent dans ces
établissements .

lnrpirin liteaux r rd ve di' vt'pnu r

19301 . 311 août 1982. M. Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur les dispositions de l' article 117
de la Ion 81-1160 du 30 décembre 1981 portant lot de finances pour 1982,
étendant le champ d ' application de la taxe de séjour et en modifiant le taux . En

effet . les communes qui auraient pu être susceptibles de bénéficier du produit de
la taxe de séjour, au nouveau taux, dès la saison 1982, restent actuellement dans
l 'expectative dés lors que le décret d 'application n 'est pas encore paru . Selon
certaines informations, émanant du Comité national des finances locales, des
dispositions seraient envisagées, tendant à reprendre aux communes bénéficiaires
une partie des avantages résultant des nouveaux textes . Aussi il lui demande
quelle attitude te gouvernement entend adopter à cet égard sachant que le
moindre prélèvement sur les ressources des communes bénéficiaires cntraincrail
inévitablement des difficultés sérieuses de trésorerie et le report . de plusieurs
années, des investissements pourtant nécessaires à leur

	

' oppement.

/mpirl.v liteaux huer' ale .ii'/iuur 1

19302 . 30 août 1982. M. Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
les dispositions de l 'article 117 de la loi 111-1160 du 30 décembre 1981 portant loi
de 1-mantes pour 1982, étendant le champ d ' application de la taxe de séjour et en
modifiant le taux . En dfet, les communes qui auraient pu étre susceptibles de

19303 . 30 août 1982 . M . Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre des P .T .T . sur les grave`' désordres et perturbations subis par
certaines entreprises clermontoise, du fait des mauvaises conditions
d ' acheminement du courrier . Au terme d ' une enquete à laquelle a procédé une
des entreprises concernées. il ressort que le ou la préposée a pour habitude de
déposer provisoirement une bonne partie du courrier dans le hall d ' un foyer
mixte étudiants-jeunes travailleurs, et ce à la portée de tous, en un endroit
particuherement passant et où il est notoire dans le quartier que les tt incidents »
sont extrétnement fréquents . Dès lors, le courrier des particuliers comme celui
des entreprises, y compris les instruments de paiement qu ' il peut contenir, est
exposé. sans aucune surveillance, à toutes malveillances éventuelles . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de pallier les conséquences de
cette désinvolture entrainant la dégradation du service (horaires fantaisistes.
délais anormaux d 'acheminement et de distribution) peu compatible avec la
mission qui incombe a l ' administration des postes et télécommunications.

Puhtique ev lr'rieurr r uri'un /mhen r.

19304 . 30 août 1982. - M . Pierre Bas expose à M . le ministre des
relations extérieures que selon une dépêche d ' agence tt Le gouvernement
français serait prêt à entamer des négociations oflietelles sur la rétrocession à
Maurice de file Tromclin, actuellement sous juridiction française . Selon M . de
l 'Estrac . ministre mauricien compétent, la question de la rétrocession pourrait
être prochainement évoquée à Paris . » II lui demande comment le gouvernement
français va pouvoir « rétrocéder » l'ilot Tromelin à Maurice. îlot qui ne lui a
jamais appartenu ! Il ne peut que le lui a abandonner », en oubliant les raisons
météorologiques, de protection avancée de file de la Réunion etc . qui avaient
motivé le maintien de cette ile tt éparse sous la domination française . Ajoutons
que jamais personne n 'a mis les pieds durablement sur cette fie avant les deux
permanents français que l 'on y a installés pour faire fonctionner les instruments
de météorologie . Ajoutons encore que la nier étant la source de toutes les
richesses du futur, l 'abandon d ' un îlot est en fait l ' abandon d ' une immense partie
de l ''océan Indien et cela a quelque importance. La France peut aider Elle
Maurice de mille manières, et l ' ancienne ile de France le mérite bien, mais il n 'en
faudrait pas pour autant compromettre une part, mérite infime, de l ' héritage
français sans aucune jusnfieation historique et juridique.

Puliliqui' e.xlt'rieure (Argenliue).

19305 . 3(1 août 1982 . M. Joseph Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la défense que la France a décidé la levée de

l 'embargo sur les livraisons d'armes à l'Argentine, compte tenu de l ' arrêt des
hostilités, et considérant que «l'état juridique de paix » était rétabli entre
Londres et Buenos-Aires . Il lui demande, à cette occasion, quelle sera la monnaie
utilisée dans cet acte commercial.

bnpius sur le., grandes /urlunes r ruulrrile el' cvuurnlieux r.

19306 . 30 août 1982. M . Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur l ' application de l ' instruction du
19 niai 1982 relative à l ' impôt sur les grandes fortunes, qui prévoit que les dettes
dont la déduction est demandée, doivent être détaillées, comme les éléments
d ' actifs, article par article, dans la déclaration à souscrire . Il lui demande s ' il
admet d ' une part, que les redevables . en ce qui concerne leur portefeuille titres,
joignent à la déclaration les relevés des titres établis par les établissements
Financiers ou bancaires, sous réserve de donner un numéro à chaque ligne.
d ' autre part, que les personnes explorant une entreprise industrielle ou
commerciale aient la possihihte d 'annexer à leur déclaration les balances des
comptes clients et des comptes fournisseurs . sous réserve également de donner un

numéro à chaque créance et à chaque dette, ces deux mesures permettant d ' éviter
au contribuable et à l' administration des travaux inutiles et des erreurs en
matière d 'évaluation des titres cotés .
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Enseignement ii i ondu rn lrnh oint ment ;

19307 . 30 août 1982. M. Georges Fréche appelle l' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les dispositions du décret
n ' 71 772 du 16 septembre 1971 . pns pour l ' application de l ' article 33 de la lot sur
la gestion municipale et les libertés communales qui creuse . el particulier:

Article 1 la part des depenses assumees par les collectisltes pour le
fonctionnement des colleges d 'enseignement général, des collèges d ' enseignement
secondaire et de leurs annexes ( . ) est . en l'absence d ' une communauté urbaine
et a défriut de prise en charge par un district ou par un syndicat de communes ou
à défaut d ' accord amiable . repartir entre les collectivités locales et groupements
intéressés dans les conditions lixees par le présent décret Il lui demande si les
dispositions de ce décret s ' appliquent également aux lycées nationalisés.
notamment en ce qui concerne la repartition des frais de fonctionnement entre
les communes envoyant leurs éléves dans l ' établissement implanté dans la
commune d 'accueil (sous résetse que le nombre d ' élèves concernés pour la
commune soit supérieur à cinq . aussi bien pour les élcses entrant dans le cadre de
la carte scolaire que pour ceux admis par dérogaii . n spéciale à suivre
l 'enseignement en ces lycées nationalisés .

:t,lav i,e ma/aulx mrurrn :, .` pre1hItIttli ., en nature'.

19311 . 30 :tout 1982 . M. Jean-Louis Goasduff attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation qui est faite aux assures partiellement ou Iotalemen édentés ai la suite
d ' accident ou de maladie . Il se trouve, en effet, que les e rurgiens-dentistes
soient amenés a réaliser des protheses onéreuses pour rétablir une esthétique et
une onction masticatoire aussi salai-tic que le naturel . Or, a l'heure actuelle, ni
les Laisses primaires d ' assuraunce nsdadie. ni les compagnies d'assurances ne
proposent un tarif de remboursement correspondant à la réalité des coûts
prothétiques II est dommage que, faute de moyens financiers, certains patients
soient conduits ri porter durant leur existence un appareil peu satisfaisant alors
qu'ils ne sont pas responsables du préjudice corporel subi . En conséquence, il lui
demande s 'il envisage de prendre des mesures afin que les assurés partiellement
ou totalement édentés à la suite de maladie ou d 'accident dont ils ne sont pas
responsables, puissent bénéficier du remboursement de prothéses plus élaborées
en sue de rétablir le plus naturellement possible l ' esthétique et la fonction
dentaire .

0rrpri1i et lutes (politique lisale,

Potine /rrnetumnemr•nt

	

.tleurrhe-rt - .tlosrUr

19308 . 31) août 1982 . M . André Rossinot a pris connaissance avec
surprise et Inquiétude de l ' initiative, a l ' hùtel de police de Nancy . de la section
Reale d ' une organisation syndicale nationale qui prétendrait susciter la notation.
par le personnel, des cadres et des gradés de la police Nancéienne . II Interroge
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion pour lui demander de toute urgence le bien l 'ondé de cette information . A
l ' heure ou toute la police doit étre mobilisée contre le terrorisme international et
assurer sur tout le territoire la sécurité des personnes et des biens, il lui demande
de préciser expressément si de telles pratiques sont compatibles avec le bon
fonctionnement d ' un service public . Au mottent précis où la politique du
gouvernement en natiere de sécurité inquiéte légitimement une large majorité de
français, il lui rappelle le dévouement et 's capacités des ponces françaises qui ne
souhaitent pas dans leur immense majorité le développement d ' une hiérarchie
parallèle . ( 'onnpte tenu de la situation actuelle. c 'est davantage de moyens en
hommes et en matériel dont ont besoin les services de police.

Logement

	

de l 'habitat).

19309 . 311 août 1982. M. François =ilion attire l ' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur l'accumulation des dossiers
concernant la prune a l'amélioration de l ' habitat du faut des crédits insuffisants.
En effet, la dotation initiale pour 1311 p .100 de son montant (3,41 millions de
francs) n 'a permis de satisfaire que 383 demandes . Actuellement 490 dossiers
sont en attente et désormais seuls ceux qui entrent dans le cadre des zones
programmée, d' amélioration ou qui concernent des personnes à faibles revenus.
handicapées ou àgées sont pris en compte . A ces demandes correspondent des
travaux d' un montant évalué a 28 millions de francs qui contribueraient
largement au maintien du niveau de l 'emploi dans le secteur de l ' artisanat et du
hàtiment . Secteur dont la situation n 'était pas arcs favorable au 1 " trimestre
1982 . Inquiet lace a S' Insatisfaction croissante des dossiers qui entnine, compte
tenu de la longue ;mente la révision des devis, et soucieux de préserver l'emploi
dans ce secteur . il lw drin,utdr le deblikage rapide des 20 p . 118) restant au budget
1982 et souhaite sivcmcni que l'on porte ai la connaissance des élus de la Sarthe
les oncntatu,ns du budget 1983 qui devraient dans ce domaine accuser une
augmentai, . substantielle

19312 . 31) août 191)2 . M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s' il est exact qu' il existe actuellement
un projet de taxation, par le biais du système de vignette . des planches à voile
e nlisées par les estivants sur les surfaces liquides.

.-I//aires s'uvales ministère
(services extérieurs : tlii/i-Prréneesl

19313 . 31) août 1982 . M. Jacques Godfrain appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation en personnel de la DRASS de la région Midi-Pyrénées . Du fiait de
l 'effectif insuffisant des personnels des catégories L et D les dossiers concernant
les invalides sont traités avec un retard important puisque le délai peut atteindre
deux ans à deux ans et demi . Il a pu étre noté que, dans cet tains cas, le décès des
invalides est intervenu avant la conclusion des dossiers . Une selle situation qui se
traduit par des dossiers en instance atteignant le nombre de 5 140 et par
l 'obligation, pour les personnels ayant des postes de responsabilité, de suppléer
l 'absence des agents de catégorie L et D . en effectuant à la main des travaux qui
auraient normalement dû être faits dactylographiquement, apparaît tout ai fait
anormale . Il lui demande en conséquence . de bien vouloir prendre toutes
dispositions pour remédier ai un tel étau de choses qui est manifestement
préjudiciable à la qualité du service et qui pénalise tout à la fois les usagers et les
personnels .

C Iuiniage inde•ntni.sutiun r ( ai (nul unes).

19314 . 30 août 1982 . M. Raymond Marcellin demande à Mme le
ministre de l ' agriculture s ' il est exact que les agriculteurs vont participer au
ftn.'ncement de l ' indemnisation des chénneurs à partir du I " janvier 1983 . Dans
l'affirmative, il souhaiterait saloir si elle estime cette mesure équitable alors que
les agriculteurs ne sont pas admis à bénéficier de prestation en cas de privation
d' emploi . II lui fait remarquer que cette mesure aggraverait encore la situation
déjà précaire des agriculteurs .

Jetuucs relnpl(i.

/]orage rurins/

19310 . tes .luit 1981 . M. François Fillon attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation alarmante des exploitants
agricoles producteurs de moutons . ( 'eux-ci en effet voient leur revenu se détériorer
d 'année en année l ' indice des prix agricoles à la production augmente moins
vote que l ' indice des prix alimentaires à la consommation . Ainsi, les prix au
kilogramme a la cotation nationale puissent de _23 .57/rais en lui /9,4/ o
23 .30 /runes en juin 1982. Compte tenu de la situation actuelle et du déficit national
de la production de viande ovine . il est indispensable d ' une part d ' apporter une aide
aux agriculteurs qui ont Investi plus partieulierement dans l 'élevage ovin, comme
c 'est le cas dans la Sarthe ou le cheptel a doublé en dix ans et où la qualité du
produit est supcneure ai la moyenne nationale, et d'autre part d 'envisager une
renégociation des prix européens pour obtenir un prix moyen du kilogramme
proche de 32 francs . En cons: mentie, il lut demande quelles mesures nouvelles et
rapides elle pourrait prendre pour rétablir un revenu décent à ces exploitants
agricoles .

19315 . 30 août 1982 . M. Raymond Marcellin souhaiterait que
M . le ministre délégué chargé de l 'emploi lui précise s ' il est exact que.
dans le cadre des mesures spécifiques concernant l 'emploi prévues pour
septembre 1982, les embauches de jeunes avec exonération des charges sociales et
les stages pratiques en entreprises seront supprimées.

Nnmudits rt rugahunuly / slanunnenu9tU.

19316 . 30 août 1982. M. Joseph Henri Maujoüan du Gasset
expose ai M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation que la loi fait obligation aux communes d ' accueillir les
nomades et autres sans domicile fixe . En conséquence. les communes aménagent
des aires de stationnement « ad hou „ pour que les populations migrantes aient
un lieu de stationnement . Mats lors de grandes migrations (telle la convention
évangéliuue tenue récemment au Mont-Saint-Michel) le nombre de nomades
devient arcs important et l ' infrastructure prévue largement dépassée . Il lui
demande s' il ne serait pas opportun de prévoir pour les grandes migrations des
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nomades. une planification des parcours avec des arrêt . ; aménagés dans des

communes présenues à l'avance. à l'initiative des services préfectoraux, sur des
terrains mis à leur disposition . Et éviter ainsi que ces déplacements ne se
transforment en désordre, sources d' incidents.

Pétrole et produits raffinés
l tuve inférieure .vur les produits pétroliers t.

19317 . 31) août 1982 . M Georges Frêche a,tirc l 'attention de M . le

ministre délégué chargé du budget sur le problème de la détaxation de

l ' essence en faveur des associations reconnues d ' utilité publique . gérant un
service transport pour personnes handicapées . Depuis quelques années, les taxis

bénéficient d ' un certain volume annuel d ' essence détaxée . Cette mesure

s' applique en l ' espèce à une activité professionnelle ordinaire. Par contre, des
associations de personnes handicapées, à but non-lucratif . reconnues d ' utilité

publique et gérant un service transport pour personnes handicapées, ne
béenficient en aucune manière de ce type de mesure . En conséquence, il lui
demande si les dispositions actuelles prises en favear des taxis, ne pourraient pas
être étendues aux associations de personnes handicapées- gérant un service
transport spécialisé.

Logeaient danélinration de /habitat).

19318 . - 30 aout 1982 . - M . François d ' Harcourt attire l ' attention de

M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés d'octroi

des primes destinées à l'amélioration de l ' habitat ancien et qui font aujourd ' hui

l ' objet de nombreuses demandes, et en particulier dans le secteur couvert par les
comités de l ' habitat de l' aménagement et du tourisme en milieu rural . Des crédits
complémentaires sont attendus par les directions départementales de

l ' équipement, pour taire face à la demande existante et maintenir ainsi sur place
les habitants de constructions anciennes . En effet, si cette situation devait se
prolonger- elle ne manquerait pas d ' avoir des conséquences humaines et
économiques graves tant pour les particuliers qui ne peuvent commencer leur

travaux avant l ' accord de prime, que pour les entreprises de bâtiment qui
devront prévoir des suppressions d ' emplois . II lui demande quelles mesures il
pourrait envisager de prendre pour libérer dés à présent des contingents de

primes .

Pain . pullvseru' et cnnlisene t apprentissage ).

19319 . 30 août 1982 . - M . Jacques Blanc tient à signaler à M . le

minist ra de la formation professionnelle les graves difficultés que
rencontre la profession de la boulangerie dans la formation des apprentis . En

effet, le code du travail pose le principe de l ' interdiction du travail de nuit pour
les apprentis de moins de dix-huit ans qui ne peuvent légalement commencer

actuellement leur formation qu ' à partir de 6 heures . Or, les boulangers
commencent le travail de la panification à 4 heures afin que le pain puisse être à
la disposition de la clientèle entre 6 et 7 heures au plus tard . Pour apprendre à

fond son métier, il est de toute évidence que l 'apprenti doit, aux côtés du maître

d ' apprentissage, suivre impérativement depuis le début chacune de ces
opérations . Les plus importantes se situant précisément au début de la conduite
du travail, il devient indispensable d' autoriser le début du travail à partir de

4 heures . La profession s ' engageant, par ailleurs, à ce que la durée du temps de
travail des apprentis à former n ' excède pas le temps légal de formation . La

profession des boulangers attend d ' urgence de la part des pouvoirs publics une
dérogation lui permettant de donner une formation complète aux apprentis qui

constituent l ' avenir même d 'un métier indispensable à l ' approvisionnement du

pain des Français . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
satisfaire cette requête à la fois logique et équitable.

	

Pain . peill.s.serie ri confiserie (apprentissage )

19320 .

	

30 août 1982 . -- M . Jacques Blanc tient à signaler à M . le

ministre délégué chargé du travail les graves difficultés que rencontre la

profession de la boulangerie dans la îormation des apprentis . En effet, le code du

travail pose le principe de l ' interdiction du travail de nuit pour les apprentis de
moins de dix-huit ans, qui ne peuvent légalement commencer actuellement leur
formation qu' à partir de 6 heures . Or, Ici: boulangers commencent le travail de la
panification à 4 heures afin que le pain puisse être à la disposition de la clientèle

entre 6 et 7 heures au plus tard . Pour apprendre à fond son métier, il est de toute

évidence que l ' apprenti doit, aux côtés du maître d 'apprentissage, suivre

impérativement depuis le début chacune de ces opérations . Les plus importantes
se Situant précisément au début de la conduite du travail, il devient indispensable

d 'autoriser le début du travail à partir de 4 heures, la profession s'engageant, par
ailleurs, à ce que la durée du temps de travail des apprentis à former n ' excède pas

le temps légal de formation . La profession des boulangers attend d ' urgence de la
part des pouvoirs publics une dérogation lui permettant de donner une

formation complète aux apprentis qui constituent l ' avenir même d ' un métier

indispensable à rapprovisionnement du pain des Français . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire cette requcte à la fois logique et
équitable .

Lou el assainissement itarifs).

19321 . 30 août 1982. M. Henri Bayard expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances la situation suis ante : la lot du 30 juillet 1982 sut
le blocage des prix et revenus précise que dans les communes, le prix de l 'eau et
la redevance d 'assainissement réclamés aux usagers ne doivent pas dépasser les
tarifs de la dernière facture reçue . Dans les cas les plus nombreux où les

communes n' établissent qu ' une facturation annuelle, en principe au trimestre.

pour la campagne 1981-1982 . cela revient à dire que cette facturation en cours
d ' élaboration, devrait être faite sur les hases de la campagne 1980-1981 payées en
septembre-octobre 1981 . Or les budgets de l 'eau et de l 'assainissement sont

établis en début d ' année . A cette époque les prix de l 'eau et redevance
assainissement sont calculés pour équilibrer l ' ensemble des dépenses :
remboursements d ' emprunts

	

frais de personnel

	

dépenses d ' énergie
travaux d ' entretien . etc. . . l ' équilibre du budget est une ' régie comptable

fondamentale . Si la commune ne peut encaisser la recette prévue en début
d 'année . et puisque par ailleurs, à la différence de l ' Etat elle ne peut avoir un
déficit et un manque de trésorerie, comment fera-telle pour payer son personnel.
rembourser ses annuités, faire face aux dépenses obligatoires'! Par ailleurs dans

l' incertitude où la commune se trouve actuellement pour effectuer ses opérations
de calculs préparatoires ;i l'établissement du rôle- il semble que si des instructions
de sortie de blocage n ' interviennent qu 'en octobre ou novemb re, il ne parait pas
possible matériellement d ' encaisser ces recettes avant le 31 décembre 1982.
Comment fera donc la commune pour alimenter sa trésorerie et équilibrer son
budget '? Il lui demande de faire connaitre d ' urgence son sentiment sur ce grave

problème .

Eau et assainissement /tarifs).

19322 . 3(1 août 1982. M . Henri Bayard expose à M . le ministre

d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen<ralisation, la situation

suivante : la loi du 30 juillet 1982 sur le blocage des plia et revenus précise que
dans les communes, le prix de l ' eau et la redevance d ' assainissement réclamés aux
usagers ne doivent pas dépasser les tarifs de la dernière facture reçue . Dans les

cas les plus nombreux où les communes n ' établissent qu' une facturation

annuelle, en principe au 3° trimestre, pour la campagne 1°81-1982, cela revient à
dire que cette facturation en cours d 'élaboration, devrait être faite sur les hases
de la campagne 1980-1981 payées en septembre-octobre 1981 . Or les budgets de

l ' eau et de l 'assainissement sont établis en début d 'année . A cette époque les prix
de l' eau et redevance assainissement sont calculés pour équilibrer l' ensemble des
dépenses : remboursements d 'emprunts -- frais de personnel dépenses
d ' énergie — travaux d'entretien, etc . . . l ' équilibre du budget est une règle

comptable fondamentale . Si la commune ne peut encaisser la recette prévue en
début d ' année, et puisque par ailleurs, à la différence de l'Etat elle ne peut avoir
un déficit et un manque de trésorerie . comment fera-t-elle pour payer son
personnel, rembourser ses annuités, faire face aux dépenses obligatoires? Par
ailleurs dans l' incertitude où la commune se trouve actuellement pour effectuer
ses opérations de calculs préparatoires à l'établissement du rôle, il semble que si
des instructions de sortie de blocage n'interviennent qu ' en octobre ou novembre,

il ne parait pas possible matériellement d ' encaisser ces recettes avant le
31 décembre 1982 . Comment fera donc la commune pour alimenter sa trésorerie
et équih .,rer son budget ? Il lui demande de Lure connaitre d ' urgence son

sentiment sur ce grave problème.

Eau et assainissement lards ).

19323 . 30 août 1982 . M. Henri Bayard expose à M . le Premier

ministre la situation suivante : la loi du 30 juillet 1982 sur le blocage des prix et
revenus précise que dans les communes, le prix de l ' eau et la redevance

d 'assainissement réclamés aux usagers ne doivent pas dépasser les tarifs de la
dernière facture reçue . Dans les cas les plus nombreux où les communes

n 'établissent qu ' une facturation annuelle, en principe au 3° trimestre, pour la
campagne 1981-1982, cela revient à dire que cette facturation en cours
d 'élaboration, devrait être faite sur les hases de la campagne 1980-1981 payées en
septembre-octobre 1981 . Or les budgets de l ' eau et de l'assainissement sont

établis en début d ' année . A cette époque les prix de l ' eau et redevance
assainissement sont calculés pour équilibrer l 'ensemble des dépenses :

remboursements d ' emprunts

	

frais de personnel

	

dépenses d 'énergie

travaux d ' entretien- etc . . . l ' équilibre du budget est une règle comptable

fondamentale . Si la commune ne peul encaisser la recette prévue en début
d ' année, et puisque par ailleurs, à la différence de l ' Etat elle ne peut avoir un
déficit et un manque de trésorerie, comment fera-t-elle pour payer son personnel.
rembourser ses annuités, faire face aux dépenses obligatoires'! Par ailleurs dans

l ' incertitude où la commune se trouve actuellement pour effectuer ses opérations
de calculs préparatoires ;i l 'établissement du rôle, il semble que si des Instructions

de sortie de blocage n ' interviennent qu 'en octobre ou novembre, il ne parait pas
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possible matériellement d ' encaisser ces recettes avant le 31 décembre 1982.
Comment fera donc la commune pour alimenter sa tréuuerie et équilibrer son
budget 7 Il lui demande de faire connaitre d ' urgence son sentiment sur ce grave

	

problème .

	

•IM

Trurrspurts llsi's,n s ruu•e narigahles I.

19324 . 30 août 1982. M . Francisque Perrut appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le projet de liaison fluviale Rhtn-Rhône et lui demande de bien vouloir
lui prectser quelles sont les intentions du gouvernement en cet important
domaine des relations fluviales mer du Nord-Mediterranee . et si la poursuite de
cette réalisation fera partie des grands travaux envisagés.

Ensei ,~nenunt supi'rueur er persthueeuluuréa( I/onetlonru'ntettt

19325 . 30 août 1982. M. Francisque Perrut attire l'attention de
M.le ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences pour les
étudiants de la triés forte augmentation des droits d ' inscription clans les facultés,
qui ont presque été doublés en un an, passant de 90 francs à 150 francs . II lui
demande comment une telle décision peut se concilier avec la politique de
blocage des prix et des revenus, et si l' aide sociale accordée aux étudiants
notamment sous forme de bourses sera augmentée dans !es mêmes proportions.

Peu/rs .sinrrs rr ai rieurs wetrrles raidie )anilines )

19326 . 30 août 1982 - M . Francisque Perrut appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les difficultés rencontrées par certaines familles du régime agricole ou d ' artisans
et commerçants pour pousoir bénéficier du service d ' aide familiale à domicile. II
lui demande quelles mesures peuvent être envisagées pour faciliter l ' accès d ' un tel
service à ces familles défavorisées.

( 'runes . délits ev eontrarenno,s
sis sriti' der biens et des permnncs .\'mile.

19327. - 30 aoùt 1982. M. Serge Charles attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur le
climat d ' insécurité qui règne dans certains quartiers de la ville de Tourcoing
(Nord) . La liste des commerçants ou de simples particuliers . victimes de
cambriolages est impressionnante . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour apporter un remède efficace à une situation aussi
préoccupante .

l'oice (/unetrururenren(I

19328. 30 août 1982 . M. Jacques Godfrain demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, s'il
est exact que la suppression des unités spécialisées (circulation, intervention, anti-
criminalité) est ai l ' ordre du jour. Si tel était le cas, d lui demande quelles mesures
le gouvernement envisage pour présenir les difficultés qui vont en décuuler. Il lui
demande la publication des statistiques de réussite dans la lutte ami-criminalité
menée par ces unités.

hnrtnatini proiessionnelle et prumnlnm sociale I stages,.

	

19329 .

	

30 août 1982 .

	

M . Daniel Goulet expose ai M . le ministre
de la formation professionnelle que le chef d ' une petite entreprise
d 'ambulances-secours comptant I I salariés désire faire suivre à trois de ceux-ci
une formation destinée à leur faire acquérir le certificat de capacité
d ' ambulancier . Toutefois, les frais enrraines pendant ce stage d ' une durée de
trois mois (droits d'inscription et salaires) ne peuvent être assumés par ce chef
d 'entreprise, qui répugne par ailleurs à licencier lesdits personnels non pourvus
du diplôme en cause et à embaucher en contrepartie des personnes ayant cette
qualification . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître l ' aide pouvant
être apportée par les pouvoirs publics dans une telle situation, afin que puisse
être presrvé l ' emploi des trois salariés concernés et que, parallèlement, puisse
être assurée leur formation professionnelle .

Commines (finances locales».

19330. 30 août 1982 . M . Daniel Goulet demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si la loi
n°82-123 du 2 mars l,82 relative aux droits et libertés des communes . des
départements et des régions . va introduire des modifications réglementaires
importantes en matière d 'acquisition ou d 'aliénation d ' immeubles par les
communes et notamment, si la consultation du service des Domaines et de la
Commission des opérations immobilières, restera toujours obligatoire dans les
conditions actuelles et le cas échéant s ' il pourra y être passé outre.

Emploi et actirnr (politique de l 'emploi).

19331 . — 30 août 1982 . - M . Pierre-Charles Krieg demande à M . le
ministre délégué chargé du travail s' il n ' envisage pas l 'extension aux
employeurs privés des dispositions de la circulaire du 8 juin 1982 concernant la
possibilité pour des entreprises de signer avec l 'administration des contrats de
solidarité . Il lui signale qu ' une pareille mesure permettrait la création d 'emplois
nouveaux, venant ainsi soulager le poids considérable que font peser sur
l 'économie nationale les demandeurs d 'emplois.

Urhanienu' (politique /n'un! ri' ).

19332. -- 30 août 1982 . -- M . Pierre Sauvaigo expose à M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement que. souhaitant donner aux communes les
moyens juridiques d ' assurer la maîtrise des sols nécessaires à leur développement
et à leur aménagement, le législateur a institué deux procédures : la Zone
d'aménagement différé (Z .A .O .), par la loi du 26 juillet 1962 et la Zone
d ' intervention foncière (Z .I .F .), par la loi du 31 décembre 1975 . Ces deux
procédures ont toutefois un objet différent et des modalités distinctes . La
Z .A .D . est en effet destinée à geler des terrains en vue de la réalisation à long
terme d' une opération d' aménagement le grande envergure alors que la Z .I . F.
permet seulement aux communes de saisir des occasions d 'acquisition de biens
immobiliers pour des o pérations ponctuelles . L 'objet de la Z .A .D . est de
rs casser s le marché foncier alors que la Z .I .F . ne compromet en rien son
fonctionnement et offre seulement la possibilité d ' acquérir des biens « au prix du
marché ,s. II apparaît cependant que certaines communes ont institué des Z . A . D
au centre de leur , ane urbaine avec le même objet que celui d ' une Z . I . F . et font
ainsi subir aux propriétaires fonciers et aux activités immobilières un préjudice
particulier . La confusion de ces deux procédures parait pourtant ne pas pouvoir
être opérée et leur superposition est exclue par l ' article L.211-I 3`' alinéa du code
de l' urbanisme qui précise ' « l ' existence d' une Zone d'intervention foncière fait
obstacle à la création sur le même territoire d ' une Zone d ' aménagement différé us.
En éonséquence, il lui demande d ' une part si la création de Z . A . D . en zone
urbaine ne lui parait pas abusive et d ' autre part quel doit étre l ' effet sur une
Z . A . D . préexistante de l 'institution d ' une Z .I . F . résultant de la publication d ' un
plan d ' occupation des sols .

Viandes (burins).

19333. - 30 aoùt 1982. M. Alain Rodet attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'arrêté 82-20 A relatif à la
marge de détail et au prix de vente aux consommateurs de la viande de boeuf.
Les différentes dispositions de ce texte semblent en effet pénaliser les viandes de
qualité et plus particulièrement les viandes bovines issues des troupeaux
allaitants . En conséquence . il lui demande si un certain nombre
d 'assouplissements ne pourrait pas être apporté à ce dispositif.

A .ssurruu'e rseillr.vse gi'nè•ralucs Ica/cu/ des pensions).

19334 . 30 août 1982 . M. Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des étrangers qui,
incorporés de force dans l ' armée allemande lors de la deuxième guerre mondiale,
ont été flots prisonniers de guerre en France et qui demeurant dans ce pays
depuis . ont opté pour la nationalité française . Cette catégorie de citoyens ne peul
bénéficier, dans le calcul de la pension de vieillesse, ni de la prise en compte de la
période d ' incorpora tion de force, ni de celle de prisonnier de guerre . Il lui
demande en conséquence si . compte tenu de leur fidélité à la France, il ne serait
pas possible (le leur valider l ' une ou l ' autre période de leur vie militaire ci-dessus
mentionnée en alignant leurs avantages sur ceux des' autres Français, incorporés
de force ou prisonniers de guerre .
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19335. 30 août 1982 . M . Pierre Weisenhorn mais l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur

l 'article 7 de la lot n°X2-599 du 13 juillet 1982 relatine aux prestations de
cuillesse, d'maltdté et de veuvage. qui présuit de relever de 5)) a 52 p 11H) la
pension de réversion . Sont toutefois exclus de cette extension les régimes
spéciaux dont font panic le régime minier auquel sont rattachés les Mines
domaniales de potasse d 'Alsace . et celui applicable aux cheminots, ainsi qu ' a
kirs ayants-droit . II lui demande s'il compte proposer rapidement du na ures
devant permettre de réparer cette injustice.

Chrinur,lr utr(r'nuutrtarr,, d(rntnunrv.

19336 .

	

3)) août 1982 .

	

M . Raymond Marcellin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur hi situation des chômeurs

longue durée

	

Il lui demande de bien souloir lui Lure connaitre les mesures
prises en rieur de celle catégorie sociale.

I olrte !MILS

	

Cher I,

19337 . 3)) août 1982 . M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le

ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation préoccupante
dans laquelle risque de se trouver prochainement la commune de Neuss-sur-
Barangeon dans le Cher . Il est prévu en effet, dés la tin de cc mois . de procéder ai
la démolition du pont du Barangeon . situé dans cette commune sur la roule de
Bourges . afin de reconstruire un pont neuf. (Cependant . durant la prnude de
reconstruction . exaluee ai quatre mois. il est envisagé, dans le but d ' éviter que le

bourg de Neu' v-sur-Barangeon . soit coupe en deux, de remplacer l 'ancien pont
par une passerelle assurant le passage des piétons et des cyclistes, et par un gui
aménagé . destiné ai permettre la circulation des xéhuules légers . II constate
néanmoins, que les eaux du Barngeon, étant géneralement hautes les derniers
[nois de l ' année, Il est ii peu prés certain que le gué ci-dessus mentionne . sera le
plus souvent impraticable . ce yur ne manquera pas d' avoir pour rift concret . de
couper en deux l'agglomération de Neuvv-sur-Barangeon . II lui fait remarquer Ics
[multiples inconséniuns qui decoulercent de cet état de Mn . si celui-et parsemait
a se réaliser il en serait ainsi . tout d ' abord pour les commerçants it I,a
bourgade, qui immanquablement subiraient une baisse de leur chiffre d ' affaires.
éxaluee entre 51) et Itt) p . III), (pour le garagiste et l 'aubergiste . situes a chaque
bout du pont), et qui seraient sicumes en l ' occurence d ' une rupture véritable de

l 'égalité des citoyens devant les charges publiques . ensuite pour lus enfants du
village uti l isant les transports scolaire, enfin . sur le plan de la sécurité du pays.
puisque en période d ' Inondation du rué . il est notoire . que les sersices de stte.
et de se' ours d ' urgence, ne seraai'art pas aptes ai assurer rapidement et
etlieacement la mission qui leur incombe . Compte tenu de ces éléments qui
engendrer:dent une situation anormale et préjudiciable . et parce qu 'il est
indispensable que la population neuvycéenne puisse accéder directement de
chaque côté du pont, ci-dessus cité, quelles que soient les conditions
météorologiques, il lut demande s 'il ne Ian parait pas opportun d 'édifier un pont
pros poire pendant la durée des travaux de reconstruction du pont du arangeon.
et d ' accorder une aide tinanciere de Piétai é cette édification.

Cununerrr extérieur mtnrsk're rrtdnnrnsrrulfurt rentrule

19338 . 30 doit 1981 M . Claude Bartolone appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur sur la limitation
des nie ens tas ai la disposition du Centre français du commerce extérieur . Le

(' . F .C . F . aa en effet un ride majeur ai jouer dans la réalisation de ces deux
priorités nationales que sunt le redressement de notre balance commerciale . et le

déseloppement de nos exportation, . Or, en dépit de sa réorganisadrun, le
(' f C l' se heurte à une réduction de ses ressources qui l ' amène à abandonner
un certain nombre d' actions en faveur de l ' exportation et à limiter ainsi la portée
de sun action . a la grande déception de ses personnels, parnn lesquels on
commence a noter un certain découragement . En conséquence . Il lui demande
quelles mesures Il compte prendre pur mettre un ternie a cette situation
regrettable .

',immunes rpersurine/ r

19339 . 30 août i982 M . Philippe Bassinet attire l ' attention de

M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur la limitation
tion, sur l ' évolution des carneres des rédacteurs communaux . fin rason de la
créalisin du grade d aitaché communal, inséré par arrêtés du 15 novembre I97X
dans le tableau des emplois communaux, de nombreux rédacteurs avant déjà une
certaine ancienneté n ' ont pe bénéficier de promotions au niveau de chef de
bureau . Les arrêtés précités ont compensé partiellement ce préjudice en créant

trois grade, elle/ les rédacteurs . Néanmoins les plus anciens parmi crus-ci

estiment que le der ulemcnt de leurs carneres n 'est toujours pas s,etislauant au
regard de ce qui leur et,ut possible d'enssager ara nt 1978 . Il lui demande dont.

les initiantes qu ' Il compte prendre pour remédier a une telle situation.

X. ' .( /' .

	

ng4rnn-hh-

19340 . 30 ,oùt 19,82 M . Roland Beix demande ai M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports . si la politique actuelle de recrutement par
contrats temporaires de trois mois . pratiquée par la Compagnie des st agrandit,.
ta étrc poursuive En erra . cette compagnie qui a des liens prsilegies arcc la
S . N . C . F , des rait assurer aux personnels dont elle a besoin, une stabdite
d 'emploi plus _ontpatihlc avec les objectifs du gouvernement II lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre clin d ' améliorer lu situation des
personnels des stagons-lits

tdnmatntdtrm r .rrerst esls'nr'urt /'us-sis'-CuGnrr

	

19341 .

	

30 auét 1983

	

M . Jean Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . sur l 'Insuffisance d ' activités tertiaires dans le
bassin minier du Nord-Pas-de-Calais . A cet égard, il lui rappelle que
l 'arrondissement de 1 ens . créé Il x a plus de unrl ans, ne dispose toujours nos
des services publics d 'adnunistrauon générale habituellement ms en place au
meau de cette cu-conscnpuon administrante . notamment . tribunal de
commerce, chambre de commerce et d ' industrie. salle des tentes . cadastre.
bureau des hypothèques . sers cc nunéralogique, etc . . . En conséquence . t t lut
demande de bien vouloir préciser s'il peut . dés ai présent . déterminer dans quel
délai l ' arrondissement de Lens . I'un des plus peuplés de France . sera doté de ces
structures administratives dont la mise en place aurait pour effet de créer dit
nombreux emplois et de rapprocher l ' administration des administrés.

( 'ltgrhnr7 huudlrwes r.

	

19342 .

	

30 août 1982 .

	

M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l 'industrie, sur
l ' inégalité des salaires des mineurs de limd dans les Bill rents bassins houillers et
lui Lut pari, à cet égard . des préoccupations des mineurs du Nord-Pas-de.-(',lais.
fin gilet . leurs salaires accusent encore un retard important par rapport.
notamment, ai ceux pratiqués en Lorraine En conséquence . Il lui demande de
bien seculur indiquer les mesures qu' il compte prendre pour remédier ai cette
situation .

hnpol.s lai eus x (lave pndesxiurutt'lle 1.

	

19343.

	

30 août 1982 .

	

M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
transporteurs au regard de la taxe professionnelle . En efiet, le renouvellement de
l' rutil de travail que constituent les camions ci autres véhicules, les uhage ai investir
régulièrement des sunnites anse/ considérables et par-lai nténte, ai acquitter une
lourde taxe prufesstunnelle, celle-ci étant calculée sur l ' Investissement . En
conséquence, il lui demande ,ll n ' entre pax dans ses intentions de modifier les
hases de calcul de la taxe professionnelle . afin d ' éviter la pénalisation de ceux qui
uni a readtur de gros Investissements, tels les transporteurs.

Produits ugrie ces et rthtris',Nrtlrr's raffinerais du hr atn!i_

	

19344 .

	

31) août 1982

	

M . Jean-Claude Bois attire l ' alleuttun de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les inquié!ades.
formulées par les entreprises d 'alimentation animale, relatons, ,s la [usure
générale de hlucage des prix des produits, ai la production et ;aux dtlk'rent, stades

de la dstnhutiun . lin elfe', cette [mesure excepte la presque (M apte des tnatieres
premières qui entrent tiens la composition des ahnuns composés et ne bloque
sur les prudufs d'Importation que les marges des nnpoi :Meurs et des

distributeurs Or, 91) p. 118) au moins des bu-mules d ' alimentation du henni sont
constituées de produis dont les prix seront sanahles et presque toujours en
hausse . : .es entreprises d'alimentation animale dont la marge nette oscille entre
0,5)1 p lit) et 1 .5)) p . 1I0 du prix de l ' aliment fine estiment qu ' Il ne leur est pas
possible de subir les conséquences d ' un tel blteage Il lui demande donc s l ne
peut cire envisagé d ' autoriser ces entreprises a répercuter sur les prix de cession
des aliments composés les mations en plus ou en mnns des prix des ntatieres
prenucres cnlrtnt dans leur composition .
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Produits agricoles et alimentaire, ulimentt du bétail t.

19345 . 3(I août 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur les inquiétudes . formulées par les

entreprises d ' alimentation animale, relatives à la mesure générale de blocage des
prix des produits . à la production et aux différents stades de la distribution . Ln

effet . cette mesure excepte la presque totalité des matières premières qui entrent
dans la composition des aliments composés et ne bloque sur les produits
d' importation que les marges des importateurs et des distributeurs . Or . 90 p . I(X)

au moins des formules d ' alimentation du bétail sont constituées de produits dont
les prix seront sa riables et presque toujours en hausse . Les entreprises
d' alimentation animale dont la marge nette oscille entre (( .50 p . 100 et 1 .5(1 p . 1(0
du prix de l ' aliment fini, estiment qu ' il ne leur est pas possible de subir les
conséquences d ' un tel blocage . 11 lui demande donc s' il ne peut étre envisagé

d 'autoriser ces entreprises a répercuter sur les prix de cession des aliments
composés les variations en plus ou en moins des prix des matières premières
entrant dans leur composition.

	

PPlise privée ri' hnicnrutiurt

19346 .

	

30 août 1982 .

	

M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, les
nombreux incidents et abus avant révélé, ces dernières années, les agissements
souvent douteux et parfois répréhensibles des employés de certaines sociétés de
gardiennage S' il ne peut étre question de jeter le discrédit sur l 'ensemble de ces
entreprises, Il importe cependant de les soumettre toutes à une stricte

réglementation . En conséquence il lui demande de bien vouloir l'aire connaître
les mesures qu ' Il envisage de mettre en oeuvre à cet égard.

Consommation 'udsrmutum et protection des contunimuteunt.

19347 . 3!I août 1982. M. Jean-Claude Bois souhaite obtenir de
Mme le ministre de la consommat ion certains éclaircissements concernant
ses projets de création de chambres de consommation û l ' instar des chambres de
commerce et d 'industrie existantes . II lut demande . notamment, de bien vouloir

faire cunnaitre les modalités du financement de ces nouvelles institutions et de
préciser Id nussion qui leur sera assignée.

( 'ire u/ation rounire' t réglementation t.

1934.8 . 30 août 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur le
probleme que constitue la mise en circulation des voiturettes sans permis et les
dangers qui en résultent . Ainsi, il semble tout a faut illogique que le permis de
conduire ne sort pas exigible pour la conduite de ces véhicules alors qu ' ils
empruntent les routes au mente titre que les automobiles, poids lourds et
motocyclette., pour lesquels un permis est obligatoire . Une étude de l ' Institut
national de la consommation sur la fabrication et l ' utilisation des mini-voitures

souligne par ailleurs l ' absence totale de normes de sécurité passive et regrette
yu ' eucune réglementation n ' ait été fixée pour leur construction . Compte tenu
des difficultés croissantes que présente la circulation ruutiere, il lui demande s ' il

ne lui parait pas souhaitable d' imposer aux constructeurs des normes de sécurité
et d ' exiger des usagers un permis de conduire.

l:'nielgnernenl pri'siolatre et e'lérm•ruutre
lent numtertell 1 Pu.s-de-CWitt e t.

19349. 30 août 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le prublcmc du remplacement
des personnels enseignants et lui Lut part des difficultés qui se sont fait jour dans
de nombreuses écoles primaires du Pas-de.-Calaos au cours de l ' année scolaire qui
vient de s 'achever . I .e lait de ne pas assurer, dans un cours préparatoire
notamment . le remplacement d ' un Instituteur défaillant et astreint à un long
congé de maladie, prive les enfants d ' un enseignement primordial constituant la
bau: d ' une bonne seolarité et entraîne un surcroît de travail pour les maîtres

assurant leur garde . En conséquence. tl lui demande de bien vouloir hure
connaitre les mesures qu ' Il compte prendre afin d ' apporter une solution au

probleme du remplacement des personnels enseignants de l 'éducation nationale.

l•rncttunnutres et agents publics /rémunérations)

19350. 10 août 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l 'attention (le
M.le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire

métropolitain . II lui rappelle, à cet effet, que le remboursement des frais de
transport en commun engagés par les fonctionnaires de l ' Etat dans l 'exercice de
leurs fonctions est subordonné i la production, par l ' agent ou le service
concerné, du titre de transport utilisé, cette disposition permettant aux
comptables publics d 'exercer le plein contrôle sur les dates et les conditions de
déplacement . II lui demande, ai cet égard, s' il n 'envisage pas de simplifier cette
réglementation.

Postes et télécommunications i téléphone Pue-de-Culais).

	

19351 .

	

30 août 1982 .

	

M . Jean-Claude Bois appelle l'attention de
M . le ministre des P.T.T. sur la situation des personnels du ( 'entre principal
d ' exploitation des télécommunications de Lens . En effet, les effectifs du service
des abonnés ont proportionnellement diminué par rapport à l ' accroissement des
liches nouvelles consécutives à l ' augmentation très sensible des liges principales
mises en service Malgré sa bonne volonté évidente, le personnel cri place ne peul
plus faire face, désormais, à cette surcharge de travail et des retards importants
sont constatés, notamment dans la mise en service des nouveaux abonnés et dans
la relève des dérangements . En conséquence, Il lui demande de bien vouloir faire
connaître les moyens qu ' il compte mettre en oeuvre afin de donner au Centre
principal d ' exploitation des télécommunications de Lens la possibilité de
remplir correctement sa mission.

Postes : ntinutén• t persnnnell.

19352 . 30 août 1982 . - M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des conducteurs de travaux du
service des lignes en matière notamment de déroulement de carricrc . En effet,
depuis l ' année 1972 qui marqua la fin du recrutement des chefs de secteur, les
conducteurs de travaux subissent un blocage total de leur carnére dans le
cadre B et ne peuvent prétendre, à l ' are de la retraite, qu 'à l ' indice maximum du
I re niveau du cadre B. soit l ' indice 474 . Ces personnels qui ont largement
contribué au développement spectaculaire du réseau des lignes téléphoniques,
admettent difficilement de ne voir s' ouvrir à eux aucune perspective de
promotion . En conséquence, il lui demande s' il ne lui parait pas souhaitable,
dans un souci d 'équité, que les conducteurs de travaux puissent bénéficier,
comme les autres catégories d ' agents des P .T .T . . de possibilités de promotion en
cours de carrière .

Postes nunisl e re (personnel,.

19353 . 30 août 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des vérificateurs des P .T .T . Le
maintien en 1976 d'une partie du corps de la vérification en catégorie B, soit un
contingent de 684 emplois . a provoqué de fortes disparités de situation . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre à cet égard.

Fonctionnaires et agents publias /rémunérations).

19354. 30 août 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités de rér!:ment
des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur I' . territoire
métropolitain . II lui rappelle . a cet effet, que le remboursement tics frais de
transport en commun engagés par les fonctionnaires de l ' Etat dans l 'exercice de
leurs fonctions est subordonné ai la production, par l ' agent ou le service
concerné, du titre de transport utilisé, cette disposition permettant aux
comptables publies d 'exercer le plein contrôle sur les dates et les conditions de
déplacement . II lui demande, a cet égard . s ' il n ' envisage pas de simplifier cette
réglementation.

t rbantsrne minis(ire leervmes extérieurs lluuu•e-Alpes

19355 . 30 août 1982 . M . Daniel Chevallier attire l 'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la transforma t ion de
six postes d 'ouvriers de parcs en ateliers (O .P .A .) en six postes d ' ouvriers
professionnels deuxième catégorie de la Direction départementale de
l' équipement des Hautes-Alpes . En tait cette transformation revient à diminuer
fortement les effectifs du parc ',ruminant des difficultés de tinctionnerne it . ( ' e
transfert ajoute a un manque de dotation en personnel au niveau régional
provoque une certaine inquiétude au niveau de l ' ensemble des agents (le
l' équipement du département . En conséquence . Il lui demande de préciser quel
est l ' avenir du statut des O .P .A . et de lui indiquer si un renforcement des
eflectifs est envisagé pour le département des Hantes-Alpes .
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/llfp<rrc el hiles lunule national pour lr dereluppenlent du sprrr!'-

19356 . 31) août 1982 . M. Didier Chouat appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le montant de la taxe additionnelle
prélesée sur le prix des places dans les manifestations sportives . L 'article 21 de la
lut n ' 75-12725 (1630 décembre 1975 a institué une taxe spéciale qui vient (.41.
complément du prix des billets d ' entrée dans les manifestations sportives . Cette
taxe est perçue au profit du Fonds national d 'aide aux sports de haut niveau . Sont
imposés à la taxe spéciale additionnelle. les spectacles sportifs pour lesquels les
billets d 'entrée sont d 'un montant supérieur :i 25 (ntes . Un certain nombre de
responsables d 'association .i caractère sportif liant observer que ce montant n ' a
pas été actualisé depuis 1975 et qu ' il conviendrait sans doute, de rasoir ce seuil
en tenant compte de l' érosion monétaire intervenue depuis sept ar . Il lui
demande en conséquence, s 'il peut examiner cette proposition dans le cadre de la
préparation de la loi de finances pour 1983.

Bannie. t! Irait,IS publias emploi et antoile
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M . Jean-Hugues Colonna attire l ' a ttentiva

de M . le ministre de la culture sur la situation économique des entreprises
spécialisées dans la restauration des monuments historiques. Lace au problème
des associations de jeunes bénévoles . En effet. ce secteur du hatintent est en
pleine mutation Le nombre des entreprises de maçonnerie quali ives travaillant
dans ce secteur est passé de 1211 en 1974 a 511 aujourd ' hui, beaucoup ayant
disparu ou ayant etc intégrées :i des groupes linauxiers pour lesquels le souci de
restauration n 'est pas primordial . Malgré la richesse du patrimoine et son état
parfois tués inquiétant_ beaucoup de ces entreprises sont ohhgees de se reporter
sers la construction tra,.i tionnelle et les compagnons perdent peu à peu leur
qualification . Or . cette situation économique arcs fragile risque d ' étre aggrasce
par l 'importance croissante que prennent les associations de jeunes bénévoles
dans la sa usegatrde du patrimoine . Sans vou l oir nier le rôle d ' edueation et

d ' encadrement que jouent ces associations, ni le lait qu 'elles ont souvent permis
par leur Intervention rapide de sauver des edilice' . il s'agit de leur ttouser leur
juste place . ii savoir ne pas leur permettre de se placer en situation de
concurrence par rapport aux entreprises qualifiées alors que ces associations ne
paient aucune charge sociale et beneficienl de subventions diserses et
importantes . Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable- contrûrentent a ce qui

se passe actuellement . d 'associer les entreprises et en premier heu les
compagnons, aux associations auxquelles ils serviraient de structure d ' accueil et

d ' encadrement . de formation . et de contribuer ainsi à sa useg ir ler l ' emploi dans
ce secteur . tout en permettant aux associations de poursuivre leur socauun .

issu ett q sentent ai la T V .A au I`r 1 :inster 1981 desra-t-elle acquiter la 1 . V . A.
sur les quantités livres en 19811 (c ' est-a-dire avant l ' optant) qui seront facturées
en 192;1" Fn conséquence . Il lut demande ouelles mesures d compte prendre pour
remédier ii cette situation .

•
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.1 /eurlhe-et-ll~sugifle '.

19361 . 3)1 août 1982. M . Jean-Paul Durieux appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur l'intervention du Fonds
spécial de grands travaux dans les opérations de contournement routier de
Longwy . Les nasaux envisagés comportent deux tranches de réalisation, le
tronçon Sud prévu pour 1985 . le tronçon Nord pour 19157 . L_:: période transitoire
1985-1987, Jusqu ' au raccordement du deuxième uonçun . comporte pour la
population de Longwy-Haut et pour celle de Mont .Saint-Martin, des troubles

importants résultant d ' un apport conséquent de trafic dans une ions urbaine
actuellement peu chargée . L ' accélération des travaux donnerait par ailleurs un
coup de fouet aux entreprises de travaux publics et Ct l ' activité économique de la
région . Il lui demande en conséquence . dans quelle mesure l ' intervention du
Fonds spécial de grands travaux pourrait permettre de réaliser en une seule
tranche l 'ensemble des (rais tua prévus.

t 'ulrie I roules : Meurthe- - (belle ,.

19362 . 30 août 1982. M . Jean-Paul Durieux appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l ' intervention du
Fonds spécial de grands travaux dans les opérations de contournement routier

de Longwy . Les travaux envisagés comportent deux tranches de réalisation, le
tronçon Sud prévu pour 1985, le tronçon Nord pour 1987 . La période transitoire
19}55-19157, jusqu 'au raccordement du deuxième tronçon . comporte pour !a
population de Longwy-Haut et pour celle de Mont-Saint-Martin, des troubles
importants résultant d ' un apport conséquent de trafic dans une /one urbaine
actuellement peu chargée . L 'accélération des travaux donnerait par ailleurs un
coup de fouet aux entreprises de travaux publics et à l ' activité économique de la

région . Il lui demande en conséquence, dans quelle mesure l 'Intervention du
Fonds spécial de grands travaux pourrait permettre de réaliser en une seule
tranche l 'ensemble des travaux prévus.

('apure nunblrre I (ldounmtraitait rentraie I

Su/mure Isuisli•u

19358 . 30 août 1982. M . André Delehedde appelle l'attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur les moyens limités dont
les huissiers de justice disposent pour chercher et trouver les employeurs des
débiteurs. II lui demande s ' il entend porter tentcde à cette situation et de quelle
mamére .

.S'purls la ie/IVnu' .

19359, 311 août 19212 M . André Delehedde appelle l ' attention de
M .le ministre de la défense sur les difficultés que rencontrent les
associations organisatrices de courses cyclistes d 'amateurs pour régler les frais
de service d ' ordre facturés par la gendarmera, . II lut demande si des mesures
peuvent étre envisagées qui viendraient réduire cette charge.

Fuse sur la valeur tartufe(' chut ,générateur,.

19360 . 30 août 1982. M. Hubert Dubedout appelle l'attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sui les difficultés

d ' interprétation de l 'mstrueeon du 2 septembre 1975 (3 A 17 75) relative aux
opérations assujetties par option des collecus liés locales . Il est indiqué en ce qui
concerne le fan générateur' « Chiffre d'affaires Imposable : les collectisités et

organismes locaux seront réputés :voir etc autorisés ai acquitter la 7 . V .A.

d ' après les débits au titre de leurs opérations pour lesquelles le Lut générateur est

constitué par l 'enc aisst'ment . I)e la sorte, pour l ' ensemble de leurs opération, le
montant du chiffre d ' affaires mtposahle à déclarer au titre d ' une période

déterminée sera égal au total des sontntcs ayant fait l 'objet des litres de recettes

émis par l 'ordonnateur I ' ( ' ette instruction permet-elle d ' acquitter la T .V .A.
relative a la fourniture d 'eau au montent de l ' cmisston du titre de recettes et non
au moment de la livraison tic l ' eau yu, pose bien entendu des piuhlcmes

pratiques'! (les quantités livrées ne pousant étre connues qu ' après le relevé

périodique du compteur) . 2 " Au cas où 11 ,011 adntis que l ' exigibilité de la T . V . A.

soit bien l ' émission du titre de recettes . une collecttvite optant pour son

19363, 311 a oft 1982. M. Claude Evin attire l'attention de M . le
ministre de la culture sur la situation de la sous-direction de l ' archéologie

Direction du patrimoine . en raison du manque de personnel . Les interventions
incombant aux personnels scientifiques et techniques sunt très variées :
remembrements . plans d 'occupation des sols, travaux urbains ou ruraux . Or.

pour pallier l ' absence de persomtcl . le service lait appel à des vacataires dont la
situation administrative et financière est particulière . II lui demande quelles sont

les mesures qu ' il envisage de prendre pour mettre lin à cette situation, et
permettre ainsi un meilleur fonctionnement de la section archéologie.

Pu),!na' rpuhheue• etténeure )'relises I.

19364 . 311 août 1982 . Mme Martine Frachon signale ai M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.

qu ' elle a constaté dans plusieurs communes du département des Yvelines,

l 'apposition, sur les panneaux d 'affichage administratif. d ' une affiche émanant

conjointement de la F .N .S . E .A . et (' . N . 1E . A . Elle lui demande si ces
initiatives peuvent procéder de la décision des maires ou sil est désormais établi,
dans le cadre de la lui de décentralisation, que les collectivités locales peinent

mettre les panneaux d' affichage administrant a la disposition des organisauuns

syndicales . et s 'il est admis que les qgents communaux pcusent procéder :i

l' apposition de cette propagande.

f(Ilnnnrhll<'e e! aIa!,',

	

a'lltlrlurl et ,lalltt!,',

19365 . tu août 19142 . Mme Martine Frachon demande a M . le

ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . quelles
orientations il entend dégager et quelles autiatives il envisage dans le donr,tlne de

l' Industrie automobile . compte tenu des difficultés que cannait actuellement ce
secteur notamment par le fait de la concurrence des firmes étranger, . 118' iii.

dent :utde s ' il ne sentit pas opptulun de réunir, dans une table ronde, les
représentants des constructeurs et des sou,-traitants . dcs organisations syndicales
de travailleurs, de I ndnunastrttion .
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de T v . A . de l 7m p. 10)) à 18-6 p . Itk) ai compter du 1`'r juillet, conduit, en effet.

Tua sur !u ruleur ~q„u ;a`r 'lion ~.

19366. 30 août 1982. M. Jean Gatel appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur l 'incidence de l ' augmentation
du taux de T .V .A . sur les Sociétés d ' écononue mute . L 'augmentation du taux

les Sociétés d 'économie mixte de construction sot a majorer le prix de vente de
leurs logements aides. soit à (re supporter par la société une insuffisance de
financement . En conséquence . d lui demande s' il n ' em sage pas de presoir des
dispositions transitoires pour les operations entreprises axant le 1 " juillet 1982 .

QUESTIONS ET REPONSES
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Chatcnas -Malahry, Antony . La réalisation de ce projet ne doit pas remettre en
cause les conditions de vie des riverains et doit favoriser l' aménagement d ' une
coulée verte sur cette emprise améliorant ainsi le cadre de vie des habitants de
cette région . A cet effet, il lui demande st les précautions indispensables sont
prises pour éviter les nuisances aux riverains en particulier en réalisant cette ligne
en tunnel dans les zones urhanisées, et s ' il est envisagé de mener une étude pour
l'aménagement d ' une « coulée verte i, sur les terrains non utilisés par la
S .N .C .F . . allant de Paris-Porte de Vanve .. vers le bois de Verrières, telle que
décrite dans le Livre blanc de l 'environnement pour Elle-de-France.

S. N . C . F. ( Bines I

l'asti'' Cl Adrrurniruaurmiuns r courrier

19367 . 30 août 198 2_ . M . Joseph Gourmelon appelle l' attention de
M . le ministre des P .T.T. sur l ' interprétation restnctixe laite par les postes et
téleconununic: Lions de l'article I) 79 du code de cette administration portant sur
la franchise postale dont bénéficient les anis et asertissements des
administrations financières . Ainsi seraient exclus du bénelicc de la franchise les
envois effectués par la trésorerie municipale des courriers relatifs à des services en
régie directe (eau . cantines scolaires . _ ) II lui demande s' il ne convient pas en
l'espèce de considérer ces envois contrite faisant partie des communications
relatives à des opérations linanciéres de la commune, selon l 'article sus-visé, et
par conséquent de leur appliquer le bénéfice de la franchise postale.

linluws en/ante m,rrlrrc,.

19368 . 30 août 198 2_ . M . Jacques Guyard attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
lenteur administrante qui préside parfois a la prise de décision concernant les
enfants maltraites . En particulier lorsque des témoins préviennent les services de
ta D A .S .S . d ' une situation tanuliale difficile pour un entant, ils en retirent
l'impression d'un cheminement hureaucraoque du dossier et de l 'absence de
responsable du surin de l 'affaire . Par ailleurs . la coordination des différents
services concernés

	

aide a l ' enl incc . centre de protection infantile, assistant
social de circonscription . méd itent,: scoLure semble très insuffisante . Le ,emps
perdu poissant avoir de grecs conséquences pour la santé morale ou physique
de l ' entant et conduire à une intersenuon repressixe de la just ce a l 'égard de la
famille, d lui demande de préciser la procédure qui doit être normalement suivie
a partir du moment oui les sers ces des affairas sociales ont connaissance
(l'éléments laissant présumer un cas d ' entant maltraité.

I iiveignenient suprreur e! p,sthai euluur,'u)
transports Mari l!!!r,'t h

19369 . 30 août 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
ministre de la mer sur la situation des jeunes sortant de l ' école nationale de la
marine marcha — 1e après leurs trois premières années . Selon le protocole
d 'accord, les Intéressés doivent naviguer vingt nuis avant de pouvoir entrer en
quatneme année . Les compagnies de navigation . compte tenu de la conjoncture
actuelle- ont décide de ne plus accorder d ' embarquement : les jeunes concernés ne
peuvent donc pas accéder en yuatniéme année . En conséquence . elle lui demande
quelles mesures peuvent étre prises pour régler ce problème.

-lsuuulue vieillesse . n',~iuu• des /oneluennaire.s civils et militaires
rulrul des pointions !

19370 . 30 août 1982. M. Marcel Join appelle l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'application de l'ordonnance du
2 asnl 1982 fixant les modalités de départ a la retraite des agents titulaires de la
fonction publique . tiges de cinquante-sept ans et totalisant trente-sept annuités et
demie de service . Certains enseignants arrivent en cours d ' année scolaire au
ternie des annuités exigées pour la cessation anticipée d ' activité en atteignant en
mérite temps l ' àge requis . l :n conséquence, ai lui demande st les enseignants
slnsnvant dans le cadre des mesures mises en place par l ' ordonnance du 2 as ni
1'1822 , pourront . s' ils en font la demande. prendre leur retraite avant l 'échéance de

l ' année scolaire .

19372 . 311 août 1982. M. Georges Le Baill attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement, sur la réalisation du
T .G .V . Atlantique et plus particulièrement son passage en banlieue parisienne.
Le projet actuel élaboré par la S .N .C .F . utilise le tracé de l' ancienne ligne
inachevée de Paris à Chartres par Gallardon et passe en conséquence au travers
des communes de Malakoff . Chatillon, Bagneux, Fontenay-aux-Roses Sceaux,
Chatenay-Malahry, Antony . La réalisation de ce projet ne doit pas remettre en
cause les conditions de vie des riverains et doit favoriser l ' aménagement d' une
coulée verte sur cette empnse,améliorant ainsi le cadre de vie des habitants de
cette région . A cet effet, il lui demande si lés précautions nécessaires sont prises
pour évit er les nuisances aux riverains en particulier en réalisant cette ligne en
tunnel dans les zones urbanisées, et s ' il est envisagé de mener une étude pour
l ' aménagement d'une « coulée verte „ sur les terrains non utilisés par la
S . N C . F . . allant de Paris-Porte de Vanves vers le bois de Verrières, telle que
décrite dans le Livre blanc de l ' environnement pour 1'11e-de-France.

Lai) et produits lailis'rs (luire.

19373 . 30 août 1982 . - - Mme . Marie-France Lecuir attire l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur la distribution du lait frais.
De plus en plus nombreux sont les grossistes qui refusent de livrer aux détaillants
du lait frais . Les livraisons . quand elles subsistent ne sont plus quotidiennes et les
emballages sont marqués de délais de fraicheur de plus en plus longs . Les
consommateurs n 'ont donc plus qu ' exceptionnellement le choix entre des laits
frais et des laits de longue conservation stérilisés ou U .H .T . C 'est es outre un
facteur de hausse des prix : les laits de marque Cardia étaient tarifés au 14 juin
1982. 3 .06 francs le lait trais entier pasteurisé et 3,81 francs, les laits stérilisés et
U .H T., 3 .01 francs le litre frais allégé et 3,32Srancs le longue conservation
allégé . Elle lui demande ce qu'elle compte faire pour maintenir les possibilités de
choix des consommateurs quant à la diversité et à la qualité des produits offerts
et quant ai leurs prix respectifs.

Éducation physique e) .sportive (personnel).

19374 . - 30 août 1982 . - M . Bernard Madrelle appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des professeurs
adjoints d ' éducation physique et sportive dont un accord visait l 'intégration très
progressive dans le corps des professeurs certifiés . Assurant une mission
éducative identique à celle des professeurs certifiés et contribuant ainsi à
redonner à l 'éducation physique et sportive toute sa place dans le système
scolaire, les professeurs adjoints ne bénéficient d 'aucun statut et sont faiblement
rémunérés . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu' il compte prendre afin de revaloriser le statut des professeurs adjoints
et faciliter ainsi leur intégration dans la catégorie des professeurs d 'éducation
physique et sportive .

Taxe sur la valeur ujowote ('ans).

19375 . 311 août 1982 . M . Philippe Marchand appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le taux elevé de T .V.A.
33,33 p . Itt) appliqué aux disques et aux cassettes . (' e taux important constitue
un obstacle incontestable a leur commercialisation . Il lui demande s ' il n' envisage
pas de réduire ce taux afin de faciliter la diffusion de ces mq.cns d 'expression
culturelle .

Srourité .sueiide (hein'/iriuire.si

.'V( ' F

	

i fagnes

19371 . 30 août 1982 M . Georges Le Bail! attire l 'adtennon de
M .le ministre d ' Etat, ministre des transports. sur la réalisation du
T . (i . V Atlantique et plus partteuherernent son passage en banlieue parisienne
Le projet actuel élaboré par la S N .C .F . utilise le tracé de l ' ancienne ligne
inachevée (le Paris ii Chartres par Gallardon et passe en conséquence au travers
des communes de Malakoff, ( ' h .tnllon, Bagneux . Fontenay-aux-Roses, Sceaux .

19376 . 30 août 1982 . Minet Paulette Nevoux appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des épouses
de gérants mandataires. En effet, plus de 30 ($1) femmes de gérants travaillent
sans être déclarées et n 'ont pas d 'avantages sociaux alors yuc les femmes de
commerçants bénéficient de la sécurité sociale et participent à toutes les instances
de la profession . Elle lui demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à cet
état de fait .
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-1 SHlrtnte e nrd(rsir çrm`rtdncs . e!(e sel Jas pensu,ni

19377 . 30 août 1982. M. Jean Oehler ;tppeHe l 'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur le cas des agents des offices
concédés marocains qui . npres leur rapatriement dan, la nietropole ont etc
intégrés. soit dam, la tonction publique . sort dams des organismes annexes ou
encore comme agent, des collectistics locale ; . Ce, agents rencontrent
aujourd 'hui de, difficulté, sérieuses pour perceroir dans de, délai, raisonnables

leur, pensions . En effet . ayant droit aux pensions tuetropohtames de régime
d ' intégration et aux pensions juxtaposées garanties ils doivent attendre en
moyenne dix n douce muis pour que ces pensions puissent étre liquidées.
Entre 1965 et 1976 . certaine, administrations pratiquaient des avances . mais cela
leur étant Interdit en 1977 par le ministre du budget de l ' époque. désornmais les
henelicunres se trousent prisés de toute prestation gant l i liquidation définitive.
Il lui demande pat conséquent d autoriser les sersices compétents des pensions,
son à procéder aux avances, soit a des liquidations prosisoires de pension . Il

insiste sur le fat qu ' il n ' est pas admissible que les bénéficiaires . avant sousent des

revenus modestes . soient prisés par suite des procédures administratives de leurs
droit, pendant un an.

Bourres i t s //iii unions d'études r huurres d 'e'nie•iiineme ru çupérie•ur

19378 . 30 août 1982. M. Jean Oehler appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les condition, d 'attribution des
bourses d ' études d'enseignement supérieur . Ils lent en effet d ' étre confronté à des
situations où de, enfants de fanulle ou,nire, bien qu 'ayant obtenu d ' excellentes
note, aux epreuses du buecahureat . notes largement supérieures à la moyenne.
ne puusent pas bénéficier de bourses d ' études parce que le revenu de leurs
parent, dépasse le plafiond de ressources qui donne droit ai l 'octroi d ' une bourse.
Il appelle son attention sur le fait que . si on se tient strictement à l ' applict .on
des barèmes communiques aux parents, Il faudrrit en conclure que seuls les
revenus du naseau du S . M .I .C . peuvent donner droit à une bourse d ' études ce
qui . en pratique . exclut les familles qui disposent d ' un revenu correspondant au
salaire d ' un ousner qualiié . I1 lui demande par conséquent de procéder
d ' urgence a un réexamen de, critére, autorisant l ' octroi d 'une hourse d 'études

d ' enseignemment supérieur.

t/ancres pluintptes r riurepriscs

	

Bouelu•c-du-Muiniel.

19379 . 30 août 1982. M. René Olmeta attire l ' attention Je M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur les
difficultés que connat la Manufacture provençale des matières plastiques

IM . P . M . P t créateurs de, bacs Rimera . installée à Marseille et qui emploie
350 personnes . sans r .pter le travail qu' elle laid effectuer a 120 détenus . A ce
titre les dirigeants de I entreprise ont élaboré un plan de redressement hase sur un
apport de fonds propres des actionnaires, des prés bancaires et 5 millions de
franc, de frais participatifs demandes au C' . I . U . I . S . E . La ruse en oeusre de ce
plant a, semble-t-il, déjà cté engagée du ciste des actionnaires qui auraient versé
2_ million, d .• francs :u titre de leur apport en tonds propres . l ' ll . R . S . S . A . F . des
Bouches-du-Rhône axant par ailleurs accepté un niorrb s iae des sommes die,.
Or . le I " juillet I9O_', les dirigeants de l 'entreprise ont fast s;noir à la sille de
Marseille que le C .I . I) . I . S . E . se desaistssart du dossier pour le transmettre au
C I R . I Ie•- C . LA . S .I . ) . Le C .I . D .1 . S . L . estime en effet que cette entreprise
est justiciable de mesures structurelles de redressement garantissant son existence
à long terme . l ' Injection d 'argent frais ne suffisant pas à elle seule . Il est à
craindra dan, ces concluons que l ' entreprise ne son ancenée Ires rapidement à
déposer son bilan . le délai d ' intervention du C I .R .I . risquant de ne pas étre
compatible avec le, échéances auuxquelles elle dort faire face l .a cessation des
acttsites de cette société et les ditficultés que ne manqueraient pas de connaitre
e, ,tus-tr it nts siendr lent alourdir une situation économique et sociale
marseillaise déjà difficile En conséquence, d lut demande quelles mesures il
compte prendre pour garantir a ternie le maintien des oeuvre, et des enmplois de
cette entreprise .

Arts et speChlehi c/eslrctds
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( 'ummt'rte r! urli.sundt a ,erundr•s çdrfureu i .

19381 . 3)) août 19x2. M. Rodolphe Pesce attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur les impla Cations de grandes.
et surtout moyennes, surfaces en roues rurales . En effet, la loi actuelle prévoit
que seuls les magasins de commerce dont la surface de vente est supérieure à
101N) métres carres doivent se soumettre à l ' avr . préalable de la ( 'untmission
d' urbanisme commercial . Or . les communes qui se situent entre 3000 et
Il) XX) habitants soient sourent s' installer des moyennes surfaces légèrement
inférieures a I (XX) nmétres carrés dont la e'reation a des conséquences sur le
commerce traditionnel tout aussi importantes que des surfaces de 1000 métres
carrés dans une conunune plus importante . Il lui ucmande donc ± il ne lui parait
pas utile de créer un nouveau seuil pour des communes dont la population
pourrait se situer entre IIl et 21101X1 hahieants.

Eut e! u.uuini,cemern / pollution et nuisante ,.

19382 . 311 août 1982. M. Joseph Pinard attire l ' attention de M . le
ministre de l ' environnement sur les difficultés qui découlent d ' un partage
discutable des responsabilités en nmatiere de protection des eaux souterraines . En
effet, de )) à 41) métres, la surveillance des eaux est sous la responsabilité du
muustere de l ' agriculture . sauf pour les terrains se situant à moins de 21)0 métres
de part et d ' autre des cours d ' eau domaniaux qui sont rattachés au minislére de
l ' équipement . .A plus de 40 mètres de profondeur . la responsabilité incombe au
service des mines dépendant du ministéte de l ' industrie . I1 lui demande s' il
n ' envisage pas de proposer des modifications permettant d ' éviter la dispersion
des responsabilités.

4 ssurunre vieillesse - ,g néralités i mua/orutmn de.r pensions I

19383 . 30 août 1982. M. Alain Brune rappelle ii M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa question écrite

n°8432. publiée au Journal o//raie/ du 18 janvier 198 2_, n ' a, à ce jour, reçu
aucune réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

lnipits Liruuy /ruse• pro/e•isiunnelle' 1.

19384 . 30 août 1982. M. Alain Brune rappelle ai M . le ministre
délégué chargé du budget que sa question écrite n° 9156 . publiée au
Journal tif/icie/ du 1 " février 1982, n 'a, à ce jour, reçu aucune réponse . Il lui en
renouvelle donc les ternies .

(' Uglribullinits indirectets
I ,l'urulitie' de'r Multi rs's d 'or, d 'arge'lil et de' pluline)

19385 . 31) août 1982. M . Alain Brune rappelle ai Mme le ministre
de la consommation que sa question écrite n° 9453. public,. au Journal
nf/ieiel du 8 lévrier 198 2_, n 'a, ai ce jour, reçu aucune réponse . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Cérémonie., publiques et /rlet légales i) nid 19451.

19386 . 311 août 1982 M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre des anciens combattants de n'avoir pas reçu de réponse ai sa
question n° 11857 . publiée au Journal t .//ieiel du 5 avril 1982 et lui en renouvelle
les ternies .

/ianih ope s I rurlr d 'int'tdielilu I.

19387 . 30 août 1982 M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n'avoir
pas reçu de réponse ii sa question n ' 11880. puhhce au Journal officie/ du 5 avril
1982 et lui en renouvelle les ternes.

19380 . 10 aoirt 1982 M . Rodolphe Pesce attire l'attention de M . le
ministre de la culture sur le lait que st le leslnal d ' Avignon a été ailé cette
année d ' une ntaniere plus Importante que les :innées précédentes par le ministère
de la culture . il ne lui a cependant pas etc attribué, contrairement :tu festival
d ' automne qui se déroule à Parns, une ligne budgétaire spics ique . Or. était/
donrné l ' unprn'ence internationale de ce festival . il ,emhlenul utile qu ' une ligne
budgéta ire spécifique lui ,cri accordée Iii conséquence, il lui demande quelles
mesures tl compte prendre à ce sujet . pour le budget 1983 .

./ouet.s e'! urlirlei de sparts
enlrrpnses Prri nies-Orp•nhllec1.

19388 . 30 août 1982. M . André Tourné s'étonne :nrpres de M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, de n'avoir
pas reçu de réponse ai sa question n° 11525, publiée au Journal o//ieie/ du
2 9 niai, 198_2 et lui en renouvelle les ternies .
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llonulroprs cununissinns lecluuyurs d'onentunssn

et dt ' rt'r(u .,+rrnt'!• : pnrfess nni'l

19389 . 30 août 1982 M . André Tourné s 'étonne antpres de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n ' ;tsoir
pas reçu de réponse a sa question i 11878, publiée au ./uurn,d n/liriel du 1, al rit
1982 et lui en renou s elle les ternes

L/t'rn'irilt' t't gu_ rrnfrtdre prive,

	

PIsenti s-Orrrmadrs

19390 . 311 aoùt 1982. M. André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . de n ' avoir pas reçu de réponse ai
sa question n ' 11855 . publiée au Journal n//irlr/ du 5 as rit 191122 et lui en

renouvelle les termes .

/s ni's

	

Prrenies-Oruwtulrs,-

	

19391 .

	

30 aoùt 982

	

M . André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports. de n ' avoir pas reçu de réponse ai
sa question n ' 11853 . publiée au feurnu/ vile

	

du 5 avril 1982 et lui en
renouvelle les ternes .

foui'? ; t7 urli;l;'s ;l!' vpurls
emtR'pnaes . PI' en ;';'?-Orient;des,-

19392 . 30 août 198 22. M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse ai sa
question n 11523 . oublié ; au Journal ' eue/ du _2 9 mars 1982 et lui en
renouvelle les ternes .

J'an, Cl omit,', ;/ sport,
, erurcprise.,

	

I'tsenées-Orlcnlulrs,.

19393 . 311 août 1982. M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre d'Etat, rinistre du Plan et de l'aménagement du territoire,
de n'avoir pas reçu dt . réponse ai sa question n 11520 . publiée au Jeurnu/ officie/

du 29 mars 1982 et Iu' en renouvelle les termes.

Jouer, et urllelei de .,'ports
enlreprl ; ;'s

	

/'rr;';ces-Orientales .

19394 . 30 août 982 M. André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre de l ' économie et des finances de n 'avoir pas reçu de réponse ai
sa question n°11229 . publiée au Juurna/ officie/ du 22 gars 1982 et lui en
renouvelle les termes .

,/muets et arts; l,', de spnr!s
en!rrpriecs

	

t'rt'nt'es-Orirruul;'

	

19395 .

	

30 août 1982

	

M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
Premier ministre de n 'avoir pas reçu de repense si sa question n" 11119.
publiée au fournil

	

ne/ du _22 mirs I 1)82 et Itu en renouvelle les tees es .

C .1gt'i l'/ l 'sss sslll -e1 't'arrlgt'., part',

19398 . 31) août 1982. M. Alain Bocquet attire l ' attention de M . le
ministre des affaires scciales et de la solidarité nationale sur la
question ecrne n''12514 parue au 'mima/ u//iidel du 12asrtl 1982 . Cette
question concerne les cures thermales effectuées durant les congés payés.
N ' as .int pas ohtemt de réponse . il en renouvelle les ternies,

Cumnuu :es ( finances /oeuf,'',1.

19399 . 311 août 1982 . M. Charles Pistre appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le délai imposé at .x communes par
l ' État pour le remboursement de la T .V .A . acquittée sur leurs dépenses
d ' unestissenents. En effet . ce n 'est qu 'ai la fin de la deuxième année après le
règlement de la T . V .A . sur travaux par les communes que celles-ci en reçoivent
le remboursement . e Ces avances ts de fonds créent des perturbations dans les
budgets communaux . et retardent d 'autant le temps d 'exécution de nouveaux
travaux exécutés avec la récupération de ces fonds . Il lui demande quelles
mesures peusent étre étudiées et mises en place permettant le remboursement de
la T .V .A . par tranche, la premiere étant débloquée l ' année suivant le règlement
par la commune.

Pentes et trlrt'olnnnu!iculinms !lidreunenuniealisns /urel.

19400 . - 30 août 1982 . - M . Amédée Renault appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T.T . sur le mauvais fonctionnement du télex, dans le
département de l ' Indre notamment . Les relations internationales et
particulièrement avec la Belgique . les Pays-Bas, et la République fédérale
allemande sont depuis plusieurs mois impraticables du fait de la saturation des
circuits . II en est de méme de certaines relations intérieures. Les relations dans le
sens étranger France apparaissent par contre plus fiables, ce qui avantage les
concurrents étrangers des entreprises françaises . Les services intéressés interrogés
répondent invariablement que les circuits existants sont saturés et insuffisant .;
pour écouler le trafic international et une partie du trafic national . En
conséquence, il lui demande les mesures que le gouvernement envisagerait de
prendre en vue d'intensifier l'effort d 'équipement en lignes télex.

Li/iliun, unprinerie rl press ;' (entreprises /.irnuusull.

19401 . 30 août 1982 . M. Alain Rodet attire l 'attention de M . le
ministre de la communication sur les conséquences qu 'occasionne pour
certains personnels la disparition de plusieurs éditions de Centre-Presse dans la
région du Limousin . Ainsi après la fermeture de l ' agence de Limoges, une
structure commerciale et publicitaire composée d ' un chef de publicité et de trois
secrétaires a été maintenue . Ces personnels ont tenté si plusieurs reprises de
savoir quel allait être leur sort et leur avenir au scie de ce groupe . A ce jour
toutes leurs démarches sont restées vaines . Ce silence de la direction peut avoir
pour certains d 'entre eux des conséquences graves . Ainsi une secrétaire de cette
agence publicitaire de Limoges encaisse actuellement des sommes
correspondant ai des ordres publicitaires . Devant l ' importance de ces sommes
elle a demandé à la direction de Poitiers une décharge de responsabilité qu'elle
n ' a pas ai ce jour lu obtenir . En conséquence. il lui demande de faire toute la
lumière sur les conséquences sociale, et humaines que cette situation peut
cntrainer pour ces personnels.

Anciens cunilr ;nlunl.s et nenni s de guerre ( carte plu t'elniltullant )

.t/ulivu'h ferrvrumres ;rrrlrrpnus ,Vrdr.

19396 . 30 août 1982 . M. Alain Bocquet azure l'intention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, sur les
questions écrites n " 4415 publiée au feurno/ elfes' , du 26octobre 1981 et
n " 13215 publiée le 26 avril 1982 . ( 'es questions concernent l 'entreprise
Snferval . N ' ayant pas obtenu de réponse, il en renouvelle les ternes.

	

Attlunurhurs et i

	

i i

	

enlrrprse, .Vurd Pen d;-Colins i

19397 . 30 août 982 M . Alain Bocquet attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur les questions ecntes n 4664
publiée au Journal e//ieicl du 2 novembre 1981 et 13216 publiée le
26 avril 1982 . ( 'es questions concernent les libertés dans les usines automobiles.
N 'ayant pas obtenu de réponse . tl en renouvelle les ternies .

19402 . 30 août 1982 . M . Bernard Schreiner demande ai M . le
ministre des anciens combattants ses intentions concernant une meilleure
attribution des cartes de combattants volontaires de la Résistance, compte tenu
des conditions de luttes et de cumhats de la Résistance ai l ' envahisseur . II lui
demande en particulier sil envisage lai prise en considération générale de
l ' attestation de durée des services, comme certificat pouvant servir de nièce
officielle, l'attribution des cartes par une Commission départementale oit seraient
représentées les organisations de la Résistance du département et la prise en
compte des conclusions du symposium médical des médecins résistants.

lnlpnl vif le rerer!u ' uuin iierlts, sululrrs, pet ons et renies rulgi i resl.

19403 . 30 août 1982 . Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l ' attention de M . le ministre déiégué chargé du budget sur le régime
fiscal des primes de postes . Les prunes de postes sont prévues initialement pour
compenser financièrement les q eonvénients lies aux rythmes de travail en
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continu et semi-continu . Or . une partie de ces primes est ponctionnée soit
directement (impôt sur le revenu) soit indirectement (perte de prestations
social':sl . En conséquence, elle lui demande quelle est sa position sur ce
problème, et le cas échéant . quelles mesures il compte prendre.

( «anOnl'ree et or!,iWlul
pulitiyue rn laceur du commcr e et de I arti .vcuml )

19404 . - 30 août 1982. M. Dominique Taddei attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la pression qu ' exercent
les grandes chaires de distribution sur les fournisseurs au détriment du petit
commerce . Sans remettre en cause le principe de la libre concurrence, il faut
convenir que le développement csponentiel de la grande distribution tend à
engendrer une situation de quasi monopole d 'achat, que les fournisseurs
répercutent inévitablement sur les clients isolés . En conséquence . il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il env isage de prendre . en
liaison avec les organisations professionnelles du commerce et de l ' artisanat,
pour remédier à cet état de fait, et si la constitution de groupements d 'achat est
encouragée .

Commerce et artisanat larde spéciale compensatrice).

19405 . -- 30 août 1982 . M. André Audinot signale à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat la situation d'une personne qui a été du

1' janvier 1956 au 31 janvier 1973 . agent commercial pour des entreprises de
distribution d ' aliments p 'tir bétail . Aprés 1973, jusqu ' au 30 juin 1981 ; il a été
inscrit au registre du commerce pour effectuer des actes de commerce pour son
propre compte dan :, le même secteur professionnel . Cette personne qui a dei casser
son activité pour des raisons de santé, n 'a pu trouver d 'acquéreur pour son fonds
et se voit refuser le bénéfice de l 'aide spéciale compensatrice . Il lui demande s ' il
n 'y a pas possibilité d ' assimiler cette situation au cas du locataire-gérant . qui, s ' il
devient propriétaire du fonds en fin d ' activité peut bénéficier de l 'aide . Il lui
demande si l' aide prévue par l ' article 106 de la loi de finances n oue 1982, peut lui
être appliquée . les activités des intéressés ayant dû avoir un caractère commercial
ou artisanal.

responsabilités ainsi transférées aux communes et notamment la confection des
cartes d ' électeurs relatives à ces élections au Conseil des prud ' hommes.
engendreront pour les communes concernées des Irais importants . soit par
l ' embauche d ' un nersonncl supplémentaire pour une durée déterminée . soit par
l ' appel à un organisme de prestations informatiques . II est donc demandé à
M . le ministre d ' indiquer si les communes percevront de la part de l ' État une
indemnisation totale ou partielle des frais importants qu 'elles vont être amenées
à engager . car l 'article L 51-10-2 du code du travail stipule : ,r Les dépenses de
personnel et de fonctionnement des Conseils de prud 'hommes sont à la charge de
l ' Etat . Elles comprennent notamment : . . . 2° les frais d 'élection . ..

Départements et territoir es d 'autre-mer
(Réunion : produits ai récoles et alimentaires).

19410 . - 30 août 1982 . - M. Michel Debré s ' étonne une nouvelle fois.
aupiès de M . le ministre des relations extérieures, de la réponse faite à sa
quest i on du I I janvier 1982 relative au prélèvement communautaire sur le maïs
importé à la Réunion : qu 'effectivement la suspension du prélèvement lorsque
celui-ci n' est pas justifié, n ' est en aucune façon une dérogation à la politique
agricole commune : qu ' il n 'est peut-être pas inutile de rappeler que ce
prélèvement a pour objet d ' assurer la préférence aux ,enduits provenant de la
Communauté et, à la rigueur, de pays associés : qu' il résulte d ' une réalité que l ' on
parait ignorer tant à Paris qu ' a Bruxelles, que le maïs importé à la Réunion ne
provient nt de la Communauté ni d ' un pays associé, sauf dans les cas où un pays
associé réexporte un maïs acheté dans un pays tiers ; que dans ces conditions
l 'aménagement des dispositions communautaires auxquelles fait allusion la
réponse du 26 juillet 1982 n'a pratiquement aucun sens ; que dans ces conditions
le prélèvement sur les importations de maïs de la Réunion est purement et
simplement un impôt et aboutit à faire payer au'•: consommateurs de mais,
notamment aux éleveurs, une charge supplémentaire contraire à la lettre comme
à l 'esprit du Marché commun ; et qu'il y a donc quelque absurdité ai pénaliser des
importations en provenance directe de l ' Afrique du Sud pour faciliter les
bénéfices que réaliseraient des pays associés en s ' approvisionnant, eux . en
Afrique du Sud afin de réimporter le maïs à la Réunion . Il lui demande en
conséquence si le gouvernement envisage de traiter cette affaire avec sérieux.

Départements et territoires d 'outre-mer t R.'union : agriculture).

Chôma ,gr- indenutisuliun (allocanan de ,rg arantie de res .saureesl

19406 . 30 août 1982. M. André Audinot demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il est exact
que pour l ' accès a la pré-retraite LJnedic, ne sont pas assimilables à des périodes
d ' appartenance à la sécurité sociale, les périodes titi les intéressés ont été
mobilisés, prisonniers de guerre ou déportés .

19411. - 30 août 1982 . - M . Michel Debré demande à Mme le
ministre de l ' agriculture quelles dispositions sont envisagées par le
gouvernement en vue d 'étendre et d 'adapter l 'allocation sociale de solidarité aux
agriculteurs des départements d' outre-mer dont la situation justifie qu ' ils ne
soient pas exclus du bénéfice de cette disposition.

Départements et territoires d 'outre-mer (Réunion).

Dècoratinn.s (médaille cpoulre-mer).

19407 . - 30 août 1982 . M . André Audinot signale à M . le ministre
des anciens combattants le cas des anciens combattants d ' Algérie, qui, au
préalable avaient souscrit un engagement de plusieurs mois par devancement
d 'appel pour Madagascar, l ' A .O. F . ou l '.A . E . F ., au cours des années 1954 et
1955 . Il signale que ces combattants n 'ont pas droit à la médaille d ' outre-mer qui
nécessite six ans de présence, quand leurs camarades qui ont effectué leur service
en Allemagne, peuvent bénéficier de la Croix . pour six mois de présence .

19412. -- 30 août 1982 . - M . Michel Debré demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il est exact que
des motifs polir , uns retardent la ratification de la convention signée entre le
président du Conseil général de la Réunion et le commissaire de la République
et, dans l ' affirmative. s ' il est possible de connaitre ces raisons d ' une manière
précise .

!!illelleric• rt restauration (emploi et activité).

F-luhlissernenrs dbrispilalisaiion . de soins e! de cure t/anclionnement).

19408 . 30 août 1982. M . Pierre Bas, n' ayant pas eu une réponse
suffisante à la question écrite n°9282 du 8 février 1982, qu 'il lui avait posée,
demande à M . le ministre de la santé de bien vouloir lui indiquer, combien il
y avait de lits d 'hospitalisation, respectivement dans le secteur pub l ic et le secteur
privé, en 1947, en 1958 et en 1981.

Justice tconseils de prud 'iumni,nes1.

19409 . 30 août 1982 . M. Adrien 7eller demande à M . le ministre
délégué chargé du travail si le gouvernement prévoit, au profit des
communes devant organiser les élections prud ' hommales du 8 décembre 1982, le
paiement d ' une indemnisation pour les frais de confection de> cartes d 'électeurs
correspondantes . En effet . dans sa circulaire n°9 du 10juin 1982 relative à
l 'organisation des élections prud 'hommales, circulaire adressée ,c aux maires
pour exécution », le ministère du travail prévoit que la responsabilité principale
de l ' établissement des listes électorales incombe aux maires . Cette circulaire
stipule également que le maire est l ' autorité qui doit mener à bonrr fin les
opérations concernant les élections prud ' hommales . Les charges et

19413 . -- 3)1 août 1982 . -- M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s'il est exact qu'à la suite des
dispositions fiscales prises par le gouvernement, à l'encontre de l ' hôtellerie de
luxe, celle-ci préfère souvent louer ses installations à des organisations étrangères
pour échapper aux taxes élevées et à de nombreuses difficultés administratives . Il
en résulterait une suppression d ' emplois.

/inlrepri.ses raides el pré .).

19414 . 30 août 1982. M . Raymond Marcellin demande à M . le
Premier ministre quelles mesures vont être prises pour faciliter l 'installation
de demandeurs d ' emploi qui veulent créer une entreprise.

Pharmacie to//iriaes).

19415 . 3(1 août 1982 . M . Francisque Perrut appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé sur les modalités actuellement en vigueur pour
déterminer le nombre et le choix d ' implantation des pharmacies dans les
communes . La réglementation qui repose essentiellement sur des critères
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démographiques ne correspond pas nécessairement avec les besoins d ' une
population dispersée dans les communes rurales . li lui demande s ' il n 'envisage
pas d ' apporter une modification a ces critères en sue de tenir compte des
structures et des conditions locales pour déterminer le nombre des pharmacies en
fonction des besoins réels des habitants.

I irurunrr i r'iRr csr' : ,gr'flerrdili'.s ' aine ul clan' Prnri ins i.

19416 . 30 août 1982 . M . Francisque Perrut appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
cas des personnes ayant pris leur retraite a rage de soixante ans avant l 'entrée en
vigueur de l ' ordonnance 82-270 portant l ' âge de la retraite à soixante ans . En
effet . ces personnes ont subi un abattement de 511 p . 1041 de leur pension normale
de secunté sociale . II lui demande s'il envisage des mesures pour que les
intéressés obtiennent des droits équivalents à ceux des bénéficiaires de ladite
ordonnance 82-2711.

Srrur-tle satine r ltra7rirni.sanort tirs régimes

19417 . -- 30 août 1982. M . Francisque Perrut appelle l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les vies inquiétudes provoquées parmi les cadres par suite de l 'éventualité d ' une
harmonisation de leur régime de retraite avec celui du régime général de la
sécurité sociale . Une telle modification en effet se traduira par une augmentation
de leur cotisation ou une diminution de leur pension de retraite . Il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet et quelles mesures il envisage pour une
solution équitable presersant l ' autonomie du régime des cadres.

Fcunumir nwustiru' (personnel )

19418 . — 30 août 1982. M . Louis Maisonnat attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des inspecteurs
stagiaires du Trésor de l ' Ecole nation' e des services du Trésor dans le cadre des
mesures de licenciements et de rev ,enients appliquées à certains d ' entre eux.
En effet . bien qu' admis à un cours de la fonction publique. ceux-ci à l 'issue de
leur stage, peuvent être licenciés ou reclassés à un grade inférieur . Compte tenu
de cette situation, il lui demande quelles dispositions pourraient être prises pour
répondre ai l ' attente des organisations syndicales de l ' E . N .S .T . qui demandent

qu' aucun licenciement n ' ait lieu, le droit au redoublement pour les staffaires en
difficultés et pour les redoublants, le droit au reversement.

/rapins el hile,

	

fiscale,.

19419 . 3(1 août 1982 . M . André Tourné expose à Mme le ministre

de l ' agriculture que les exploitants sont assujettis à l ' impôt et à diverses taxes
en partant du revenu cadastral . D' un département à un autre, le montant du
revenu cadastral varie . De ce fait les impositions sont proportionnelles au

montant du revenu cadastral : les taxes et les impôts eux aussi varient en
conséquence . Il lui demande de bien vouloir préciser quel est le montant du
revenu cadastral dans chacun des départements français en les classant par
ordre .

Çafarinés et catastrophes (froid et rime.

19420 . 3(1 août 1982 . M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de l 'agriculture que les chutes exceptionnelles de neige en janvier
1981 provoquerent d' énormes degàts . Des centaines de serres s 'éffondrerent , des
centaines d 'hectares de produits maraichers furent saccages . Des bâtiments
agricoles, voire des lieux d 'habitation cédèrent sous le poids de la neige et durent
être reconstruits . Il lui demande : l ' combien d 'agriculteurs des Orientales furent
sinistrés a la suite des tornades de neige qui s ' abattirent sur tout le territoire en
janvier 1981 : 2' combien !I y eut de serres et de bâtiments agricoles sinistrés et sur
quelles communes se situèrent les dégâts essentiels : 3' dans quelles conditions les
sinistrés des serres et des bâtiments agricoles détruits ou endommagés furent
indemnises ; 4 " à combien se chiffrèrent les dégâts inventoriés : 5° quelles sommes
l' Etat a versé directement aux sinistrés et quel est le montant des emprunts
bonifiés qui durent être réalisés par les sinistrés agricoles.

Eau et assainissement (politique de l 'eau Ptrénéer-Orirntalrs ;.

19421 . - 30 août 1982 . M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de l' agriculture que le département des Pyrénées-Orientales a
réalisé une importante retenue d 'eau sur le territoire de la commune de V nça.
L ' eau stockée est destinée à l ' arrosage agricole en période sèche d ' été . L 'eau qui

s ' écoule dans le lit de la Têt alimente les nappes phréatiques et limite la
pollution . Le barrage a etc aussi conçu pour jouer en cas de besoin le rôle de
décréteur de crues . En conséquence, il lui demande - I ' la capacité du barrage en
métres cubes une fins plein . 2 ' à combien se montent les frais de construction:
3 ' dans quelles conditions se répartissent les diverses participations financières :
département, Etat, communauté, etc.

Eau et a .ssauussemenl (politique de l 'eau Pirenivs-Urienlales , .

19422 . - 30 août 1982 . M . André Tourné expose à Mme le ministre

de l 'agriculture qu'en plus du barrage de Vinça, le département des Pyrénées-
Orientales a réalisé une autre retenue d 'eau sur le territoire de la commune de
Villeneuve de la Raho Cette deuxième opération est aussi destinée pour
l 'essentiel, à l ' arrosage agricole. L 'eau stockée peut servir aussi à l ' alimentation
humaine . En conséquence . il lui demande : I ' quelle est la capacité en métres
cubes de la retenue d 'eau de Villeneuve de la Raho ; 2 ' dans quelles conditions est
utilisée l 'eau stockée : 3° quel est le montant des frais de la construction de cette
retenue d 'eau, 4' comment se répartissent les participations financières en tenant
compte que le département en est le maitre d ' truvre.

Radiodiffusion et télévision
r rhpinr,i de télévision et stations de radio).

19423 . 3(1 août 1982 . --- M . Jacques Godfrain a appris avec
étonnement les projets du gouvernement en matière de création de chaînes de
télévision . Alors que la quatrième chaîne n 'est pas encore financée celui-ci
envisage déjà la création d ' une cinquieme chaîne . Mais il y a plus grave dans la
tenue de ces propos : ils constituent un véritable affront envers les populations
des zones montagneuses où le relief ne permet pas aux téléspectateurs de recevoir
les trois chaînes . Il arrive méme qu 'aucune d ' entre elles ne soit perceptible . C ' est
pourquoi il demande à M . le ministre de la communication, si la notion
de solidarité tellement mise en avant dans les discours officiels ne pourrait pas
étre mise en (nuire en matière de télévision.

Transports l ,t;a_udues .4 e rran ).

19424 . 3(1 août 1982 . - M . Jacques Godfrain a pris connaissance
avec intérêt de la réponse à sa question écrite du 12 avril 1982 n°12694 . à
propos de l ' installation d 'un gazoduc entre Radez, Millau et Saint-Affrique . II
demande donc à M . le ministre délégué chargé de l 'énergie, si une
mission qui pourrait être composée d ' un directeur E .D .F . G .D .F . du centre
Aveyron-Lozère, d ' un délégué de La Datar, d ' un délégué de l ' E .P . R . ne pourrait
proposer un dossier de financement à la région pour projet . II rappelle tout
l ' intérêt qu 'il y aurait à mettre ce projet en application.

Poissons et produits d 'eau douer et de la mer
(miche maritime Alpes-ttilaririntes).

19425 . — 30 août 1982 . M . Jacques Médecin attire l 'attention de
M . le ministre de la mer sur la réponse qu ' il avait apportée à sa question
écrite n°4031, du 19 octobre 1981, concernant l 'aide sociale aux pécheurs
professionnels, dans laquelle il faisait état d ' une étude visant à la mise en place
d ' un plan pluriannuel . II lui demande si l 'étude de ce projet a été abandonnée ou
poursuivie. Les termes employés par M . le ministre de la mer, dans une réponse
adressée à un députe des Alpes-Maritimes, l ' incitant à penser que la mise en
place du plan pluriannuel serait pour le moins différée . Il rappelle le texte de
cette phrase ainsi libellée : ainsi en ce qui concerne l ' aide sociale aux pêcheurs,
plus connue par ceux-ci sous le nom d 'aide au rôle, j ' ai décidé de rétablir, u titre
temporaire pour /982, cc régime compensatoire dont l ' application avait été
suspendue par le gouvernement précédent ,> . II lui demande de lui préciser sa
position exacte concernant les interventions du F.I .O .M . et de l ' aide sociale
versée aux pécheurs professionnels.

Politique citérieure «' . R . .S. S. ).

19426 . 30 aoùt 1982 M . Raymond Marcellin souhaiterait que
M . le ministre des relations extérieures lui précise s'il est exact que des
prisonniers politiques travaillent, en vue de leur rééducation à la construction du
gazoduc sibérien vers l'Europe .
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Recherche .rcmmdnpie et technique
(centre national de hi rniherche scientifique!.

19427 . 30 août 1982 . M . Raymond Marcellin demande ai M . le
ministre d'Etat . ministre de la recherche et de l ' industrie il est exact
que le décret . modifiant l 'élection des instances de décision du C N . R . S ., élimine
du corps électoral les trois quarts des unixershaires.

Justice trihwmu' de grande soi(astre)

19428 . - . 30 août 1982 . M . Yves Sautier expose a M . le ministre de
la justice que certaines propositions. d ' origine parlementaire ou non . visent à
abolir le principe de la territorialite de la postulation, c ' est-à-dire l'obligation
pour les plaideurs désirant porter une affaire devant un tribunal de grande
Instance de se faire représenter pour ce faire par un avocat du batrcau rattaché à
ce tribunal . II lui demande de bien vouloir préciser quel sort il entendrait, le cas
échéant, réserver a de telles propositions qui causent actuellement une vive
émotion dans les milieux judiciaires . du fait que l ' une de leurs conséquences
serait la disparition des petits barreaux de province et la concentration des
cabinets d' avocats dans de grands centres déjà surchargés.

Français langue Idéhvtse et usage).

19429. - 30 août 1982 . M . Yves Sautier attire l ' attention de Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme sur une question qui
peut paraitre mineure au regard de l 'ampleur de la tache dévolue au
gouvernement en matière d ' amélioration de la condition des femmes, mais qui a
néanmoins son importance, celle du vocabulaire . Un nombre important de
vocables de professions ou de fonctions ne comporte pas de féminin dans notre
langue, ainsi les mots de ers ministre 's sc député », « maire », cc docteur etc . ..
Par ailleurs, quand bien méne le féminin existe, l'usage de l 'administration reste
d' utiliser le masculin, cc Mme le directeur . Mme le ministre », etc . II souhaiterait
savoir s' il entre dans les intentions des pouvoirs publics d 'opérer une révision du
vocabulaire des professions et fonctions et de créer éventuellement les
équivalents féminins de mots masculins existants et dans l ' immédiat d ' inciter à
l ' emploi du féminin dans les correspondances administratives.

adnunislrutuin (rapports avec /a adtnirüvlrr.cl.

19430 . 30 août 1982 . M . Yves Sautier attire l ' attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, sur un usage, courant quoique désagréable, des
administrations et services publics qui consiste à s ' adresser aux femmes veuves
par les mentions ii Mme Veuve X . » . Un grand nombre de ces femme, . qui
souffrent de leur situation, souhaiterait sans aucun doute que celle-ci ne leur soit
pas constamment rappelée dans les correspondances qu ' elles reçoivent . Aucune
femme divorcée n 'admettrait de recevoir une lettre libellée cc Mme Divorcée X . ».
C 'est pourquoi il lui demande si . pour des raisons psychologiques évidentes, tl
n 'y aurait pas lieu de proscrire des usages de la correspondance administrative le
libellé ce Mme Veuve X . ».

Flot civil (nemte el prénoms).

19431 . i . . 30 août 1982 . M . Yves Sautier attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur le fait, que dans le département de la Haute-Savoie,
beaucoup de familles sont amenées à adjoindre au patronyme de l'époux celui de
l ' épouse, ou encore le nom d ' un lieudit . ceci afin d ' )pérer des distinctions entre
les homonymes parfois très nombreux résidant dans une méme commune . II lui
demande dans quelles conditions légales un dénommé o Dupont » peut etre
autorisé à se faire appeler o Dupont-Martin » et a transmettre ce nouveau
patronyme à ses descendants, et si, sans formalité particulière, un couple marié
peut demander a ce que soit mentionné sur les pièces officielles d ' identité le
patronyme résultant de l 'accolation des patronymes de l ' un et l 'autre époux.

Produits agrienha et alimentaires /cru/s Loire-Allanliquet.

19432 . - 30 août 1982 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l ' agriculture que la production dieu(+ occupe
une place importante dans le département de Loire-Atlantique cinquante-
sept ateliers pour 436 3(X) places . le prix de revient de l ' oeuf peut étre évalué à
trente-six centimes . Alors que le prix payé au producteur est en moyenne de
vingt-six centimes . Soit une perte de dix centimes . Dans le méme temps, le prix
des oeufs à la consommation n'a pas baissé ! Cette crise a un certain nombre de
causes, soit d'origine internationale (fermeture de fait, du marché anglais, baisse
des débouchés vers les pays tiers) soit d'origine nationale (absence

d ' organisation . reconsersion des oeufs de reproduction en oeufs de consommation
etc . . .) .

	

Aussi les producteurs ont-ils présenté un ensemble de revendications
comportant :

	

A court terme : report en fin d ' amortissement, de l 'annuité 198 2_
pour les 9111 $) premières pondeuses avec prise en charge des intercts,

	

avances
de trésorerie

	

report pour paiement M .S .A .

	

blocage momentané
d 'importations d'oeuh,

	

aider, directes aux réformes anticipées de pondeuses . anex
obligation d ' un quota à tout groupement ou producteur.

	

supression des
montant compensatoires monétaires

	

uniformisation de la législation au
niveau européen et application stricte par tous les Etats membres . - A moyen
ternie :

	

soutien des marchés à l 'exportation .

	

dans le cadre d ' un Office, une
organisation et une planification avec contrôle réel des mises en production.
Limitation de la taille des ateliers 30 )101 pondeuses pour un ménage qui démarre
avec un prix seuil garanti au producteur lui assurant un revenu décent . -
Financement à 101) p. 1)1(I sur quinze ans pour les bâtiments et dix ans pour le
matériel, dans un limite de 3(100)) pondeuses avec système d ' annuités
progressives. II lui demande ce qu ' elle compte faire pour aider les producteurs
Boeufs de consommation .

Eleruge (ovins).

19433 . 31) août 1982 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose ai Mme le ministre de l ' agriculture que la Lnite-Atlantique est un
département concerné par le problème ovin . A titre indiruiL on y trouve
quelque 17(I éleveurs ayant plus de Il ( brebis . A l ' heure actuelle, les difficultés
économiques ont incité les producteurs ai présenter un cahier de revendicatio ns
comportant les points suivants :

	

obtenir un prix de garanti de 32 francs le kg
i

	

4)10 agneaux produits . - report de paiement des charges M .S .A.
.aur .tpage par des compléments de prix plus importants

	

effet rétroactif du
fù . :+'trentent sur douze ans (appliqué depuis 1981) et prise en charge d ' intérét --
arrct immédiat des importations pour permettre tin redressement des cours
contrôle des pris à la consommation et mise en place de l' Office de la viande.
A moyen terme, renégociation du règlement ovin européen capable d ' assumer
une maitrisc réelle des importations et des mécanismes d ' inter vention efficaces . Il
lui demande ce qu'elle compte faire allant dans le sens de ces revendications.

Politique e.vlrrieure I-Serchelle .et.

19434. 0 août 198 2 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose ai M . le ministre des relations extérieures que le Président
socialiste des Seychelles . à la suite d ' une mutinerie qui semble avoir eu une
certaine ampleur . a demandé a La France d 'envoyer un de ses navires à Victoria.
comme elle l ' avant déjà lait lors d 'une attaque de mercenaires Sud-Africains en
novembre dernier . II lui demande quelle sera la réponse de la France.

Billunenl el travaux publics (marchés publics Loire-Allcruique).

19435. - 30 août 1982 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que . selon
certaines informations onze milliards de francs de grands travaux seront lancés,
dés septembre, en vue de réactiver l' économie nationale . Le Conseil des ministres
a précisé que sur cette somme . 4.3 milliards seraient engagés pour la voierie et les
transport collectifs . II lui demande quels travaux sont prévus dans ce
financement pour la Loire-Atlantique.

Anciens eornhattanit el de/unes de guerre /carte de combattant ).

19436 . 3(1 août 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
des anciens combattants que le chef de l'Etat, Président de la République
depuis le If) mai 1981, s ' est prononcé à plusieurs reprises pour un règlement
équitahie du droit à la carte du combattant pour les soldats de la guerre en
Afrique du Nord . En date di : 12 mars 1981 le chef de l'Etat a « nouvellé sa
position . II l ' a fait en lui envoyant une lettre doit il ressort qu 'il est d 'accord de
voir réglé le problème de o l ' attribution de la carte du combattant a tout militaire
dont l ' unité a connu . durant son temps de présence, neuf actions de feu ou de
conshi''t » . Et cela cc quel que soit le nombre d'actions de feu ou de combat dans
le mou ou les trente jours consécutifs » . Les anciens combattants en Afrique du
Nord sont d'accord avec de telles propositions . Les élus qui leur sont fidèles
soutiennent aussi ces propositions . Alors pourquoi le Conseil d ' Etat a refusé
d 'entériner les dispositions présues dans le texte gouvernemental qui lui lut
soumis pour avis? Les motifs cssenttels à !a base du refus de la très haute
Assemblée proviennent, smille-t-il, du souci qu'elle a eu de traiter le problème
en droit, en partant de la législation en vigueur tout en fermant le', yeux sur !e
caractère niés particulier de la guerre en Afrique du Nord . En conséquence . un
autre texte gouvernemental, a condition qu ' il insiste d ' une part sur les formes
que prirent les hostilités en Afrique du Nord et de la volonté bien exprimée par le
gouvernement et les législateurs d'autre part, don finir avec une injustice qui ne
peut, en s ' éternisant que prendre des proportions désagréables pour tous, ne
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manquerait pare d 'aider le Conseil d ' Etat pour se prononcer Lnurahlement . Il lui

demande ce qu ' Il pense de ces remarques et s ' il ne pourrait pas en faire la hase

d ' un nouveau et indispensable test : gouxernemental attendu par les intéressés .

relatives aux recherches pétrolifères dans les Pyrénées-Orientales est pour le
moins imprécise. Trois )ours après, soit le 12 août . la presse régionale publiait
des extraits des décrets du I1 juin 1982 ainsi rédigés:

PERMIS DE. MEDITERRANEE
GRANDS FONDS ii A »

Anciens ,enliarhuns et ru limes de guerre i carte du eumhulhuu

19437 . 30 août 1982. M . André Tourné rappelle à M . le ministre
des anciens combattants combien les législateurs du lendemain de la
guerre 1914-1918 furent durs, s p ire très durs, pour attribuer la carte de
combattants aux rescapés de la première grande guerre mondiale . D 'abord ils se
furent longuement tirer l 'oreille pour se décider . ensuite ils imposèrent des
crncres qui provoquerent de très grandes injustices . Ils Imposèrent notamment
quatre-vingt-dix jours de combat & fins ut:e zone réputée combattante pendant la
mime durée . Toutefois, et non sans raison pour les combattants des autres
conflits de guerre qui suivirent Levant . Maroc. 1939-1945, Indochine . Corée,
des dispositions aménagées furent retenues en partant du caractère particulier de
chacun de ces conflits . Le conflit d ' Afrique du Nord fut encore plus particulier
que le, ~.rccctie•nts . Aussi . Il serait pleinement injuste d'imposer aux fils et aux
petits-fils des contbait .ants de 1914-1918 et de 1939-1945 des injustices
complémentaires . Il est donc nécessaire . si on veut respecter la vérité historique.
d ' attribuer la carie du combattant a ceux d ' Afrique du Nord en partant des
données inhérentes à ce dernier conflit de guerre subi par le pays . D 'ailleurs cela
s'est déjà produit a la suite des conflits d ' Indochine et de Corée à la suite
desquels ne furent retenues pour attribuer la carte du combattant que les notions
de présence et de durée sur les théatres d ' opérations . Dès lors, il lui demande s'il
ne pourrait pas retenir l 'essentiel, des notions semblables aux mobilisés en
Afrique du Nord de 1956 ai 1964.

E(e•etrieirr et ,go= ( centrales

	

Pyrénées-Orienta/est.

19438 . 3(1 août 1982. M. André Tourné expose a M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie qu ' un barrage décidé en 1946 et définitivement
réalisé depuis une dizaine d ' années, se trouve sur le territoire de la commune de
Vinça (Pyrénées-Orientales) . il est l 'irusr : du Conseil général . Le financement
est assuré pour l 'essentiel par l ' Assemblée départementale avec une participation
de I'Etat, numstere de l ' agriculture et ministére de l'inté r ieur et du F . F .O .G . A.
L 'eau stockée sert à l 'arrosage agricole . Le barrage, soit à la suite des lachures.
soit a la suite de l'écoulement normal de Veau. alimente les nappes phréatiques et
atténue la pollution de la rivière la Têt pendant les trois mois de forte chaleur.
Primitivement il était prévu d'installer derrière le barrage une centrale électrique.
Toutefois. cette dernière n 'a pu jusqu ' ici être réalisée . En conséquence . il lui
demande . 1° pour quelles raisons le projet de cent rale électrique prés u a la sortie
de l 'eau du barrage de Vinça n' a pu être réalisé : 2° si le projet de cette centrale est
toujours retenu . 3° st oui, qui peut en être le maître d'oeuvre et quel est le coût du
projet envisagé : 4° quelle sera annuellement sa capacité producliice en kilowatts.

Flet cru are et gil (distribution de l 'rleclnrue "' / ' crénées-Onenlules

19439 . 30 août 198 2_ M . André Tourné expose à M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie qu 'au cours d ' un dimanche de janvier 1981 et
en lin d ' apres-midi, une tornade de neige à car..ctere sibérien fracassa tout le
roseau I . D I des Pyrénées-Orientales La région de plaine souelbt davantage
car les installations n ' as aient pas etc prévues pour supporter le poids de la masse
neigeuse tnmbec en trou heures . Aussi l'ohscurité de la nuit fut générale dans
tous les appartcmcnh . Partout nu pour le rasitaillement en eau ou pour le
chauffage in) encore pour les Installat ions de conservation au froid, des moteurs
électriques étalent en place . la panne fut générale et provoqua des sinistres
tellement grands qu'il étau impensable qu ' ils puissent exister un jour . En
conséquence . tl u demande quelle fut la dimension des dégats provoqués par la
chute de neige précitée 1 ' aux installations E: . D . F ., poteaux fauchés par
milliers . lignes de basse, de moyenne et de haute tension coupées sur des
centaines de kilometres, 2° aux utilisateurs de tous ordres . II lui demande
également de préciser dans quelles conditions les usagers furent indemnisés et
,,us• .' dans quelle, conditions le réseau fut remis en état.

Pétrole et produits ru//ine's
r pruspe•e iiun et recherche Prrrnres-Oruwlulrs

19440 . 30 août 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre

délégué chargé de l ' énergie que sa réponse du lundi 9 août 1982 aux deux

questions écrites qui reprenaient d ' ailleurs celles déposées en 1954 et en 1968

Par décret en date du I I juin 1982, publié au Journal officiel le 16 juin 1982,
il est accordé à la 5 .N .E.A .P ., et à la Société Total-Exploration conjointes et
solidaires, un permis exclusif de recherches d' hydrocarbures liquides ou gazeux
dit ee Permis de Méditerranée Grands fonds A », d ' une superficie de
5{8 k- t ométres carrés, portant sur le sous-sol de la mer . au large des
départements des Pyrénées-Orientales, de l ' Aude . de l ' Hérault . du Gard, des
Bouches-du-Rhône et du Var.

Le périmètre de ce permis est délimité par les arcs de méridiens et de
parallèles joignant successivement les sommets définis ci-après par leurs
coordonnées géographiques, le méridien d ' origine étant celui de Paris
(coordonnées Greenwich à titre indicatif):

	

A 2,70 gr F. 1104 46 02 E)

	

47 .30 gr N ((142 34 12 N)

	

B 291)grF(0045650E)

	

47 .3() grN(042341 :N)

	

C : 2,90 gr E (004 56 50 El

	

47,10 grN(0411324N)
D 2 .80 grE((1045126El 47,10 grN(0422324N)
E 2,80 gr E (004 51 26 E) 47,00 gr N (042 18 00 NI

	

F 2,60 gr E (004 40 38 E)

	

47,00 gr N (042 18 00 N)

G 2,60 grE(0044038E) 47,20 gr N (042 28 48 N)

	

il . 2,70 grE)0044602E)

	

47,20 grN)04 22 2848N)

PERMIS DE MEDITERRANEE
GRANDS FONDS u B »

Par décret en date du I I juin 1982, publié au Journal of/ oriel le 16 juin 1982,
il est accordé à la Société nationale Elf-Aquitaine (Production) et à la Société
Total-Exploration conjointes et solidaires, un permis exclusif de recherches
d ' hydrocarbures liquides ou gazeux dit ei Permis de Méditerranée Grands fonds
B ». d ' une superficie de 939 kilomctres carrés, portant sur le sous-sol de la mer,
au large des départements des Pyrénées-Orientales. de l ' Aude, de l ' Hérault, du
Gard, des Bouches-du-Rhône et du Var.

Le périmètre de ce permis est constitué par les arcs de méridiens et de
parallèles joignant successivement les sommets définis el-après par leurs
coordonnées géographiques:

	

1 2,70 gr E )0(14 46 02 EI

	

47,60 gr N (1)42 50 24 N)

	

2 : 2 .90 gr E 1004 56 50 El

	

47 .60grN(0425024N)

	

3 : 2,90 gr E )004 56 511 E)

	

47,40 gr N 1042 39 36 N)

	

4 : 2,80 gr E ((1()4 51 26 E)

	

47,40 gr N (042 39 36 N)

	

5 : 2,80 gr E (004 51 26 E)

	

47,30 gr N ()42 34 12 N)

	

6 : 2,711 gr E (004 46 02 E)

	

47,30 gr N (042 34 12 N)

	

7 : 2,70 gr E ((104 46 02 El

	

47,20 gi N (042 28 48 N)

	

8 : 2,40 gr E (004 29 50 E)

	

47,20 gr N (042 28 48 N)

	

9 : 2,40 gr E (004 29 50 El

	

47,40 gr N (042 39 36 N)

	

10 : 2,50 gr E (004 35 14 EI

	

47,40 gr N ((142 39 36 N)

	

I I : 2,50 gr E (004 35 14 E)

	

47,50 gr N ((142 45 00 N)

	

12 : 2,70 gr E 1004 46 02 E)

	

47,50 gr N (042 45 00 N)

DISPOSITIONS COMMUNES
AUX PERMIS «A» et eiB»

Le périmètre est accordé pour une durée de quatre ans à compter de la
publication du décret au Journal o//icie/.

Les titulaires prendront toutes dispositions pour respecter les obligations
imposées par le code minier, et notamment justifieront de l 'existence et de
l' organisation de moyens suffisants pour prévenir et le cas échéant mettre fin
au danger de pollution pouvant résulter d ' un accident de forage.

Les pétitions des 29 novembre 1971, 17 mars et 22 mars 1972 présentées
re: .pectivement par les sociétés Esso-R .F. .P ., S .F .P. . B .P., S . F .D .P., B .P. et
Texaco International Petroleum C'ontpany, sont rejetées.

Pour les profanes, ce communiqué apparaît comme étant du ei charabia »
difficile à comprendre . II lui demande s ' il ne pourrait pas l ' expliciter en vue de
permettre à chacun de savoir à quoi s ' en tenir.

ne( trieiii' e•t

	

( centrales d 'E. /) . F : Prrénre.v-Orientale .s ).

19441 . 30 août 1982. M. André Tourné expose ai M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie que pour construire le barrage de Vinça il
fallait détruire une petite centrale électrique appartenant ai E .D.F . implantée
depuis un siècle sur le site inondable Cette pittoresque centrale, véritable
monument historique, dut étre rachetée au prix fort par le département des
Pyrénées Orientales . maire d 'oeuvre . En conséquence, il lui demande de
préciser : 1° quelle était la production annuelle en kilowatts de celte centrale qui
fonctionnait au fil de l ' eau ; 2° à quel prix le département des Pyrénées-Orientales
l 'a payée avant de la détruire .
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Eau et uttaiutssennrrl politique le trou Pirelue'-Onrn(ul<a

19442 . 30 août 1982 . M . André Tourné expose u Mme le ministre
de l ' agriculture qu ' un nouveau projet de construction d ' un barrage de retenue
d 'eau ai destination agricole est envisagé sur le territoire de la commune de
Caramany (Pyrénées-Orientalest . II s' agit d' une operation supplémentaire
ensisagee par le Conseil général des Pyrénées-Orientales . Le problene est
semble-t-il à l 'étude . En conséquence, il lui demande de préciser où en est le
projet de barrage pour l 'arrosage agricole à C'aramauty . Il lui demande également
de préciser le type de barrage. „ soûle ou poids » . sa capacité en métres cubes et
son coût presisible et dans quelles conditions sera assuré le financement.

Droit .+ J 'Cnre,gülreinent rl Jr nnnbrr'
' /MX, t'ulr les ria l tolet ri moteur ~.

19443 . - 30 août 1982 . M . André Duroméa demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il ne lui semblerait pas normal
d 'exonérer les personnes aigres de plus de soixante-cinq ans du paiement de la
vignette automobile, au-dessous d ' un certain plafond de ressources, cette taxe
ayant précisément etc instituée pour le financement d ' aides aux personnes àgées.

-l .ceurune e i ;:•illesec rr,gunre généra! calcul dcc pertsnmt'

19444 . 3)) août 1982 . M . André Duroméa attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur une
injustice frappant un certain nombre de retraités . La grille des emllieients
actuellement appliquée pour le calcul des pensions de la sécante sociale est telle
que les années de 1948 à 1958 sont affectées d' un coefficient particulièrement
élevé . Selon que ces dix années ont été . chu un salarie, rémunérées de façon Ires
satisfaisante, ou bien au contraire particulièrement rr creuses», en raison de
chômage ou de maladie . il se produit des différences pausant se chiffrer jusqu ' à
4(t) francs par mois sur le montant des retraites servies . II lui demande de bien
Couloir examiner cette question.

Baut 'bats J'lwhitrtuunt

19445 . 30 août 1982 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M .le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
locataires du Logement français . En Met, il n 'y a plus de resersentent au
F .N .H . (Fonds national de l'habitat) pour les loyers conventionnés . Or . le
Logement français a conventionné tout son patrimoine des la parution de la loi
de 1977 et pour l'essentiel aucun travaux n'ont été effectués puisque beaucoup
d ' immeubles venaient d ' are construits. Mais la situation des locataires du
Logement français ne s' est pas modifiée pour autant . Ni par une baisse de loyers,
alors que ceux-ci comprennent dans leurs montants ces 20 p . 100 pour le F . N .U.
qui ne sont plus versés, ni par un blocage des hausses de loyers, le Logement
français ayant prévu une augmentation de loyers de 13,6 p . 100 dés le U' juillet.
ni par un programme de travaux importants puisque ces immeuttes neufs ne
nécessitent que des travaux courants . En conséquence, elle lui demande ce qu ' il
compte faire afin que la mesure qui devrait se traduire par une amélioration de la
situation de tous les locataires ait une réelle incidence sur ceux du Logement
français . Ce problème important ne cmcerne pas uniquement le Logement
français mais également d ' autres organismes.

Pinte+ et télécnnmumiruai ns f trlrphune).

19446 . 30 août 1982 . Concernant les recours dont disposent les
abonnés au téléphone en cas de litige avec les centraux te!éph t ittiques sur le
montant des quittances a acquitter, M . Dominique Frelaut demamuc à M . le
ministre des P .T.T . de lui préciser si de nouvelles dispositions ont été prises
depuis la réponse qui lui a été fai t e par son prédécesseur en réponse à une
question écrite n° 30985 parue au Journal o//icie/ du 23 juin 1980.

Di•/etl,' Morio ire cpt'rtonm•l'.

19447 . 30 août 1982 . M . André Tourné expose a M . le ministre
de la défense que les opérations de guerre en Afrique (lu Nord mobilisèrent un
très grand nombre de militaires de carnére : sous-officiers . officiers subalternes et
officiers supérieurs des trois armes : terre, air, mer . ( 'es militaires de carrière du
fait des opérations de guerre en Afrique du Nord et de leurs états de service ont,
sans aucun doute, bénéficié de promotions plus rapides dans leurs grades qu 'en
temps de paix En conséquence . Il lui demande combien il y a eu de sous-
offaciers, d 'officiers subalternes et d 'officiers supérieurs qui ont augmenté en
grade sur le terrain au cours des opératuns de guerre en Afrique (lu Nord .

fltni onuuire~i et agent, puhlir's !, isrri,'rr• r

19448 30 août 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, qu ' au cours de
la période des opérations de guerre en Algérie . pour les besoins des services
administrants de l' époque . un Ires grand nombre de fonctionnaires de haut rang
turent nunuués préfets, sous-préfets, fonctionnaires du gouternement général et
directeurs administrants en ifs de tous maire . Sr la guerre n ' as ait pas prévalu, un
grand nombre de ces Iinctionnaires n ' auraient jamais accédé aux fonctions
élesées qui furent les leurs . 11 en fut de mente des promotions rapides en grades
qui se produisirent du fait des esenenents exceptionnels de guerre qui se
déroulaient alors . Ces situations provoquèrent inévitablement des améliorations
de traitement et de retraite En conséquence, il lui demande de préciser combien
il s eut de fonctionnaires de haut rang qui furent nommés en Algérie du fait de la
période de guerre .

hnpias locaux I polilic/ue lisrule i.

19449. 30 août 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, qu 'il fut un
temps où, en général, deux ans après leur vote par les Conseils généraux il était
donne connaissance du montant des impôts départementaux scus l 'orme de
centimes additionnels . Un classement était même fourni qui rappelait la position
de chaque département . Ainsi, chacun savait à quoi s 'en tenir . ( 'était le temps des
«quatre vieilles», cote mobilière, patente, impôt bàti, impôt non hàti . On
connaissait ainsi, non seulement le nombre de centimes additionnels votés . mais
aussi le nombre de ceux attachés aux dites rr quatre vieilles » . Des changements
d ' appellation sont intervenus puisque la cr cote mobilière » a été baptisée rr taxe
d ' habitation » et la patente baptisée . elle. en rc taxe professionnelle » . Toutefois les
impositions subsistent . En conséquence . il lui demande de signaler comment se
présente en 1982 la fiscalité dans chaque département français, territoires d ' outre-
me r compris . votée en janvier par les Conseils généras en lui précisant le
pourcentage des ex-quatre sieilles, dans chaque département.

Poslt't et lélrconununieulion.s ,ts'liphene Pyrénées-Orienta/est.

19450 . 30 août 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
des P .T .T . qu' une tornade de neige s 'abattit en fin d 'après midi d ' un dimanche
de janvier 1981 sur le département des Pyrénées-Orientales . La brutalité de la
tornade et le poids de la niasse neigeuse provoquèrent d'immenses dégats aux
ligner et aux installations téléphoniques des P .T .T . Bien entendu les nuisances
qui s 'en suivirent à l 'encontre des assujettis et des services de secours de tous
ordres. curent des effets désastreux pendant la première nuit du sinistre et, a
certains endroits, nordirent les liaisons Impossibles pendant plusieurs jours . En
conséquence, il lui demande I°de quelle nature les dégâts provoqués par les
chutes de neige se manifestèrent la où elles furent le plus sensibles : 2 ° dans
quelles conditions il a été tenu compte des ennuis, des dommages subis par les
assujettis, 3 ° dans quelles conditions a-t-on remis le réseau en état et a-t-on tenu
compte des aménagements à apporter.

Profesiom et (curie., enéthnalie. (méd ecine Languedoc-Ruu.oillun).

19451 . 30 août 1982 . M . André Tourné expose ii M . le ministre
de la santé que la région administrative du Languedoc-Roussillon semble
disposer d ' un encadrement médical relativement élevé . Le nombre de médecins
généralistes et de médecins spécialisés dépasserait la moyenne nationale . En
conséquence, il lui demande de préciser quel est le nombre de médecins exerçant
dans toute la région Languedoc-Roussillon, globalement et par sexe . Il lui
demande également de préciser la part dans ce nombre global : des médecins
libéraux . des médecins a temps plein . des médecins à temps partiel . des médecins
fonctionnaires, des généralistes, des spécialistes par discipline . et de plus, de lui
signaler le nombre de médecins par I Itt) habitants pour les départements
suivants : I Iérault . (lard . Lisière . Aude . l'yrénces-Orientides.

(i(uh/ou'nirn(s <l 'hcrsptlu(tuaum, Je suuu et Je rnre
hou/tir t rl t9uhlttsetnenr .t prive,

	

Lou/ occlut-Roussillon).

19452 . 30 août 1982 . M . André Tourné demande : M . le ministre
de la santé quel est le nombre de services de maternité à car-actere privé et à but
lucratif ainsi que le nombre de lits de niatenute officiellement en fonction dans
les départements sunartts : I lér ult, Gard, Lozère, Aude, Pyrénées-Orientales .
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f:nt/lis sentent, tl huxpnsdrsu(ion . de soin, et de s iii'
rluuques Cl elnhllssenu•ms pries / .nttitret/ale-RunstiMn

19453 . 30 août 1982. M . André Tourné demande ;i M . le
ministre de la santé quel est le nombre d' étuhlissenterus hospitalier, prise, a
but lucratif . ainsi que le nombre de lits de médecine genirale et de ntedccine
spec'aliter en fonction dans les départements sunant : fleurait . Gard . 1 oiere.
Aude . Exrenees-Orientales

Ltttlsle sentent, d hu .pituh•.winns . dr ,nits et dr (us
entre' lutsputthert

	

Lttncurtint - Raits sillon

19454 . 30 août 1982 M . André Tourné demande ai M . le mis astre
de la santé de combien de tu aternites cl de hl, de nnarterni c disposent les
établissement publics hospitaliers . et de lui préciser quels sunt les équipement
spea:ai , . pur exemple cou\eu,e, . appareils de rcanin .non dont disptTent ce,
matantes st caractere public . •jans les départements suixants : Ilerault . Gord.
Lurere . Aude . Pvenér,-Onentales

Etuhhssem<nn dhr puulisunart . de saur' et tir Bure
rentres hospltuhrr' Lun :urdnr-Ruussillsn

19455 . 311 août 9X2 M . André Tourné demande a M . le ministre
de la santé quel est le nombre d' etahhssrntent publics hospitalier, en luis de
médecine generle et en lus spécialisés en fonction dans les départentcnt
wcant Ilerult . (lard . Loiere . Aude . Préncrs-Orientales.

l uhlnxntrnts d 'htrsptlztltstitdol, de sains rt di' turc
lents lunuutoril/

	

l

	

tltetlae-Rous' tilt. ;.

19456 . 3o août ).1X2 . M. André Tourné demande a M . le ministre
de la santé de combien de lits de chirurgie disposent les établissements
hospitaliers, cliniques prixe's à but lucratif . dans les deparlements sassant
Hérault . (lard . Lnrere. Aude . Psrenees-Orientales.

fiRthbssemenît d 'haspnttlittttan . de soins el ale sure
rhnn/uet et t'luhltssenu•nrs prises Lurteurdur-Raussdlun

19457 . 30 août 19X2 . M . André Tourné demande ;i M . le ministre
de la santé quel est le nombre de cliniques ou établissement hospitaliers
prises . equipes de blocs chirurgicaux, dont le estractere est aa but lucratif . qui sunt
en fonction dans les départements ',imams : Hérault, Gard . Lo,ere . Aude.
Pyrénées-Orientales .

LOUnet ststnihsemtitt , paltttqur de ll'uu P séné s-0,1entnles t .

19460. 50 août 19X2 . M. André Tourné rappelle .i M . le ministre

d ' Etat, ministre des transports . que la réalisation par le département des
Pyrenées-(ricn5des du barrage de retenue d ' eau agricole sur le territoire de la
ctinunune de \'inça . exigea le déplacement sur plusieurs centaines de mètres de la
route nationale I Ili et de la \oie de chemin de fer ai soie normale et clectriliée.
( 'eue oper ;taon de déplacement des deux soies - route et rail indispensable
pour permettre au plan d'eau de répondre aux normes techniques imposées.
coûta fort, cher ;au dep,artcmcnt maître d' ieuxre . II s 'agit là de données n'al
connues du grand public . En conséquence, il lui demande de préciser : 1°la
longueur de la route nationale I lh qui dut cire déplacée pour réaliser le barrage
de \' inça . 2 " la longueur de la suie de chemin de Icr et de ses infrastructures
eleetriques qui furent déplacées . 3 ` le coût de chacune des deux opérations : 4° qui

a supporté la dépense

fararpa'n lua!enu• 1

	

lhlilt•-COr.st' i

19461 . 311 août 1982 . Des incidents aussi regrettables que répétés
soulignent le malaise qui s 'est installé dans la sille de Bastia entre des élément . de
la population locale et ia travailleurs immigrés . L ' une des causes de ce malaise
pourrait bien resaler dans le lait que les Immigres se logent . le plus sot.xent se

squ,uterisent dans des locaux insalubres . créant ainsi des conditions de
voisinage difficiles . L ' intntduction de la main-d'oeuvre étrangère en Corse, utile a
bien des égards . semble cependant avoir atteint, dans certains secteurs, un seuil
extréme . Il contiendrait . en tout premier lieu, de n ' autoriser la venue de
nuuteaux éléments que dans la mesure où les employeurs pourront leur offrir un
logement décent et préalablement contrôlé . En conséquence, M . Jean
Zuccarelli uenmande ai M . le ministre de' gué chargé du travail de bien
xouioir lui indiquer quelles dispositions urgentes il envisage de prendre pour
remédier a la situation précitée.

Assuruner maladie nueertute tems.ras . Cher/.

19462 . 30 août 9X2 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation dans laquelle se trouxent présentement de nombreux retraités et assurés
sociaux du département du Cher par suite d ' un retard pris par la Caisse primaire
d ' assurance-maladie de ce mime département tant en ce qui concerne les
remboursements de soins médicaux que dans le domaine du retour des
ordonnances aux assurés dans des délais normaux . Ne jugeant pas nécessaire de
lui signifier longuement tous les inconvénients qui découlent de cet état de fait
pour les retraités et assurés sociaux du département précité . il lui demande
cependant s ' il compte faire en sorte de remédier d ' urgence ai la situation ci-dessus
'décrite .

Edi(iun, imprimerie et presse (livres).

Ehthlissern•nt.s tl 'ltuspitulisunnn . de sains et th rusa'
/rentres hospitaliers /<rnXuedur-Rum\dlun

19458 . 30 août 9X 2_ . M . André Tourné demande a M . le ministre
de la santé de lui faire connaître le nombre d ' établissements publics équipés de
blocs chirurgicaux en l'onction . ainsi gtic le nombre de chirurgiens.
d ' anesthésistes . de réanimateurs et de spécialistes para-médicaux en service pour
les départements sui'.ants : Hérault . Gard . Lo,ére . Aude . Pyrénées-Orientales.

sut unit' raciale (mutuelles /.tntorailne- Ruusullinl

1 9459 . 30 sural 19X2 . M. André Tourné expose ai M . le ministre
de la santé qu 'en Languedoc-Roussillon . les (rut!, mutualiste, prirent
naissance de ares bonne heure . Elles naquirent dans les 'sillages les plus reculés
sous forme de sociétés de secours mutuels . Leur but . au départ . était de tenir en
aide aux plus deshéntes pour qu ' ils puissent avoir recours au médecin et a la
pharmacie avec le moins de difficultés possibles . A la naissance de la seeurate
sociale, les petits groupements mutualistes locaux s;adaptèrent aux ntiuvclles
mesures sociales a caraetere national et créèrent des organismes dépat tenenta us
de soins . En amsequence . il lui demande de préciser combien d ' organismes de
santé . Centres hospitaliers . ( 'entres de soins. ( 'entre, de rééducation
fonctionnelle . cliniques chirurgicales et de maternité. etc . . . sont en fonction clans
la région administrante du Languedoc-Roussllon sous la responsabilité de la
mutualité Il lue demande également de préciser le nombre de ras attachés ù tous
les organismes de santé mutualistes et par spécialité .

19463 . 30 août 982 . - M . Pierre Bas appelle l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur
le liait que c 'est la seconde fois en peu de temps qu ' une personne met lin ii ses

jours, s 'inspirant d ' un ouvrage intitulé ts suicide mode d' emploi » . S' il comprend

bien la nécessité de garantir l 'exercice de la liberté de la presse dans un Flat de
droit comme le nôtre, il lui fait remarquer cependant que ledit Etat ne
manquerait pas de commettre une haute inqualifiable en légitimant implicitement
certaines publications incitant ses ressortissant au suicide . (" est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si une étude attentive de la législation en
matière de presse a bien été entreprise depuis qu ' est mis en vent : l ' ouvrage ci-
dessus cité .

Assurance maladie maternité ;caisse,.

19464 . 3;1 août 1982 . M. Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le fait

que, selon une étude récente raite par la Caisse nationale d ' assurance-maladie•

4 p . lit) des assurés sociaux dépensent ai eux seuls 50 p . 101 du budget de
l ' assurance-maladie, alors que la moitié des assurés ne consomment que S p .100

des dites dépenses Compte tenu de ces éléments . il lui demande de bien vouloir

lui indiquer : l " quelle est la valeur qu'il attribue a la précédente étude ; 2° au cas
ou d ne contesterait pas sun exactitude, quelles sunt les mesures qu 'il compte
prendre afin d 'éxitcr• comme le prouve l ' étude ci-dessus mentionnée, que notre
système de couverture sociale . institué en 1945 sous l ' étoile de la solidarité,
continue ai dégénérer en tonneau des Danaïdes avec toutes les iniquités que cela

comporte .
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(lrrululwu routière n',4 /elurnnrNun i

19465 . 30 août 1982 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . sur

l 'éventuelle mise en application d ' un projet gouvernemental consistant ii moduler
le montant des amendes pour infractions au code de la route en fonction des

revenus des contrevenants . Il lui Lait remarquer que, si cc projet était adopté. il

reviendrait en fat ai admettre qu ' une infraction identique commise par un

automobiliste n ' a pas la même gravité selon que ledit automobiliste dispose de

plus ou moins de ressources matérielles . Il est bien évident qu ' un tel état de fait
ne manquerait pas de porter gravement atteinte au principe de l 'égalité des

citoyens devant la loi . de méme qu ' il inciterait aussi les contrevenants aux

ressources modestes nu très faibles à l 'accomplissement d ' infractions au code de

la route. Pour ces raisons, il lui demande de bien couloir lui indi'luer s ' il n 'estime

pas opportun de ne pas donner suite a la mesure ensisagec ci-dessus décrite.

//mati apis r rnnarrlüm pru/eononnellr rr suri de

19466 . 30 août 1982 . M . Francisque Perrut appelle l'attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les graves difficultés rencontrées par les handicapés physiques pour leur
réintégration dans la vie sociale par le travail . Il lui demande en particulier s ' il

n 'est pas possible d 'intervenir auprès des administrations et des pouvoirs p tbGcs.
à différents niveaux, pour que les demandes d ' emploi de personnes handicapées

soient étudiées par priorité et dans les meilleurs conditions.

Plus-rulues inlpasinun i immeubles i.

19467 . 30 août 1982 . M. Francisque Perrut appelle l'attention de

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les graves difficultés

que traverse actuellement le marché immobilier . Il lui demande si . en raison des
modifications apportées dans le régime fiscal par la création de l 'impôt sur la

fortune, il ne juge pas souhaitable de supprimer l ' imposition des plus-values

immobilières, afin de favoriser la relance du marché, dans l ' intérêt des locataires

comme des propriétaires .

( ununuree et nrlisufli!
!politique en laveur du rnnunerre et rk l 'artisanal'

19468. 3(1 août 1982 . M . Francisque Perrut appelle l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la disparition
progressive des petits commerces et de l ' artisanat dans les runes rurales.
entraînant des conséquences graves pour la survie de nombreux villages, qui
voient ainsi leur population diminuer, notamment par le départ des jeunes
foyers . Il lui demande si des mesures exceptionnelles ne peuvent être envisagées
en vue d 'assouplir les charges sociales et la fiscalité dans les zones
particulièrement défavorisées sur les plans économique et démographique

,(arhines-outils entreprises i

19469. 30 août 1982. M . Jacques Baumel demande ai M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, s ' il a bien
mesuré la portée et les graves conséquences de la réquisition brutale d ' une liliale
française d 'entreprise américaine, la Dresser France . dans des conditions plus
que contestables, tant au regard du droit commercial international, des
dommages et intéréts et des sanctions qui pourraient être prises à l 'encontre de
notre pays . que de l ' aggravation des relations franco-américaines . des représailles
sur nos exportations et du respect de la loi française puisque les textes de 1918 et
de janvier 1959 sur lesquels s ' appuie le ministre n' autorisent les réquisitions
qu ' en cas de danger de guerre ou de besoins vitaux pour la Nation . ce qui est loin
d ' être le cas . Il souhaite connaitre si le Conseil d'Faat a été consulté et s ' il ne
s 'agit pas d ' un excès de pouvoir contraire aux droits reconnus par la
Constitution, de respect de la liberté d ' entreprendre . et de la propriété
commerciale, ce qui pourrait entrainer un recours devant le Conseil
constitutionnel .

I 'uirie 1 rotais I

19470 . 30 août 1982. M. Pierre-Charles Krieg attire l 'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation générale de
la R . N . 138 . qui de Rouen à Tours . assure une des principales liaisons nord-sud
dans 'ouest de notre pays . A longueur d ' année et dans les deux sens, cette route
est en effet empruntée par d ' innombrables poids lourds qui y rendent la circulation
extrêmement difficile et dangereuse . De plus . s'y ajoutent aux périodes de vacances

(de printemps comme d 'été), les très nombreux touristes français du nord de la

France . anglais, allemands, néerlandais, belges, que se rendent soit dans le sud-
ouest . soit en Espagne. Ft il convient de noter yu ' un nombre plus grand chaque

année de ces .éhicules tracte des caravanes . Tout ceci, ajouté au 'rafle local déjà

Lés importari (la R .N . 138 traverse Bernay, Alençon et Le Mans) fait que cette
route est devenue tout à fait insuffisante et ce ne sont pas les quelques rares
tronçons mis a trois voies (et plus rarement encore à quatre voies) qui arrangent
les choses . En outre certains passages sont particulièrement dangereux : pour ne
citer que deus exemples. on peut retenir la traversée de Brionne et le carrefour de
Maihrouck, tous deux dans le département de l ' Eure, où de nombreux accidents

sont notés chaque année, parfois fort graves e: même mortels . C ' est pourquoi

l 'auteur de cette question qui a fréquemment l ' occasion d ' utiliser la R . N . 138 et la
connait bien d'un bout à l'autre s 'étonne de n' avoir trouvé dans la première
tranche de grands travaux récemment annoncés que la seule déviation d ' Alençon,
indispensable certes, mais notoirement Insuffisante . Il demande en conséquence
que le ministére compétent réexamine cette question d ' ensemble et prenne la série
de mesures qui s' axèrent indispensables pour améliorer sérieusement une situation
qui va se dégradant d 'année en année.

F.ncei,Keenu n! superienr et pnslhurruluureat
rpru/CSGnn.x et ai'lirilés paranu 'vlirule.sl.

19471 . 30 août 1982. M . Roland Vuillaume rappelle à M . le
ministre de la santé que la délivrance du diplôme d ' herboriste a été supprimée
par une loi du I I septembre 1941 . Il lui demande s ' il n 'envisage pas de rétablir ce
diplôme qui semble devoir intéresser un certain nombre de jeunes, alors qu ' une
faveur constante pour les plantes médicinales peut être constatée.

Produits ugriroles el alimentaires
industries agricoles et ahmen uire.s 1.

19472 . 30 août 1982. M. Pierre Weisenhorn attire l' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur les graves problèmes
rencontrés par les conserveries d ' escargots d ' Alsace et de Franche-Comté par suite
du blocage des prix . Cette situation est essentiellement due au fait que, dans cette
profession . les tarifs de vente sont établis en juin de chaque année, pour des
produits n 'étant mis sur le marché qu'a partir du mois de septembre . Compte tenu
du blocage des prix et de la commercialisation tardive . les clients des entreprises ne
peuvent acheter qu ' aux prix en vigueur au 1 I juin 1982, c 'est-à-dire selon le tarif
fixé en juin 1981, ce qui signifie que ces établissement subiront le hl .cage pendant
cire mois Les conserveries de Franche-Comté font remarquer que les matières
premières utilisées dans ces conserveries représentent 60 à 70 p. I00 du produit fini,
et qu' elles sont importées, notamment des pays de l ' Est et réglées sait en dollars,
soit en DM, soit cu francs suisses. Par suite des dévaluations successives de notre
monnaie, le coût de ces fournitures a augmenté de 20 à 30 p . 100 suivant la
provenance . Les conditions climatiques défavorables dans les pays d ' origine ont
provos,ué une réduction de la production et par voie de conséquence engendré une
hausse des matières premières au départ . Ces entreprises emploient notamment un
personnel de manipulation, sans qualification particulière, dont les salaires suivent
l 'évolution du S . M .I .C . qui a subi une augmentation de 25,20 p . 100 en un an.
L 'augmentation des charges résultant de diverses dispositions s'élève à 5 p . 100

environ . Le coût de l ' énergie a progressé de 16 p. 1(10. Les conserveries alsaciennes
font remarquer que les produits ne sont pas commercialisés en conserves, mais
sont surgelés . et que la durée de conservation est limitée, ce qui exclut un stock à
l ' heure actuelle. Le problème de l 'embauche du personnel saisonnier se pose cette
année et rien pour l 'instant ne permet de dire si l 'emploi des soixante-
hui' personnes permanentes peut étre garanti . Le Syndicat national des produits
surgelés, la Fédération française de la conserve, ont été alertés, et une demande
éventuelle de dérogation a été adressée à la Direction de la concurrence ci de la
consommation . Il lui demande s'il compte accorder cette dérogation prenant en
compte l'augmentation de toutes les données décrites pour faire face à une
situation devenant de plus en plus critique.

/'rodoirs ugru'nlis et alimentaires (/aruu•l.

19473 . 30 août 1982 . M. Xavier Hunault attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés qu ' éprouve la
Meunerie, en raison du blocage des prix . Afin de remédier à cette situation, celle-cl
demande une augmentation du prix de la farine, dés le 1°` septembre prochain, de
32,01 à 35 .081 francs par quintal, qui tienne compte de la hausse des céréales et
notamment celle (du blé, découlant des décisions prises à Bruxelles cette année.
ainsi que celle des frais de transport, de fabrication, de vente et de gestion non
répercutée depuis août 1981 . Il lui demande de bien vouloir prendre des mesures
dans le sens souhaité par la profession, afin d 'éviter que de nombreuses entreprises
ne connaissent très rapidement de graves difficultés fina iteieres .
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M . Jean-Pierre Balligand appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur l' intérêt qui s'attache à
la mise en application immédiate dans son administration en général . et dans les
services extérieurs du Trésor, en particulier, des dispositions de l 'ordonnance
n ' 82-297 du 31 mars 1982, relative :i la cessation anticipée d ' activité des
fonctionnaires et des agents de l'Etat et des établissements publics, les mesures
prescrites ayant pour but d 'atteindre les mémes objectifs que les contrats de
solidarité permettre aux plus anciens de cesser leur activité en leur assurant un
revenu de remplacement et offrir les postes libérés au marché de l 'emploi, étain
précisé vue ces dispositions ne sont applicables que jusqu' au 31 décembre 1983.

II lui demande, pour répondre aux agents des services extérieurs du Trésor
susceptibles d ' obtenir leur mise à la retraite en 1983 . afin que les dispositions de
l 'ordonnance sus rappelée aient quelqu ' intérêt pour eux, si la circulaire
d'application doit bientôt paraitre.

Anunau.v (ic i'anu r.

19475. 30 août 1982. M . Bernard Bardin appelle l ' attention de M . le
ministre des P .T .T . sur le fut que de nombreux oiseaux semblent disparaitre
chaque année dans les poteaux téléphoniques métalliques dont l 'intérieur est
creux . En effet . ces animaux qui cherchent refuge dans ces poteaux et veulent y
édifier des nids ne peuvent en ressortir et meurent ainsi chaque année enfermés . En
conséquence, il lui demande de lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour
que dans un but de sauvegarde des petits vertébrés ovipares les poteaux
téléphoniques soient bouches dans leur extrémité supérieure.

Protes e/ ti i''nunu icat6ms . ruurrier t.

19476 . 3)) août 1982 . M . Bernard Bardin appelle l ' attention de M . le
ministre des P .T .T . sur le problème de la franchise dont pouvait bénéficier les
Directions departenienta les de la jeunesse et des sports lorsqu 'elles s ' adressaient
aux asso iations . En effet, par une application stricte de la réglementation votre
ministère vient de décider de supprimer définitivement cette franchise . Cette
mesure risque d ' avoir des conséquences fàcheuses sur l ' activité mérite des
Directions departemenudes de la jeunesse et des sports, qui vont ainsi être dans
l 'obligation de faire face à des frais supplémentaires pour leurs nombreux envois
qu' elles effectuent en direction des associations . L 'affranchissement de ces envois
représentera pour chaque Direction un accroissement des charges de plusieurs
dvaines de milliers de francs et risque de les amener à limiter leurs actions
éducatives et sportives . En conséquence, il lui demande de lui indiquer si le
rétablissement méme partiel de cette franchise ne peut être envisagé pour permettre
aux Directions départementales de la jeunesse et des sports de maintenir leurs
activités .

hi,uitonnuires Cl agent,. publie, travail io temps partiel).

19477. 30 août 1982 . M . Bernard Bardin appelle l ' attention de M . le
Premier ministre sur les dispositions de l ' ordonnance 82-296 du 31 mars 1982

relative a l' exercice de fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents
des collectnnés locales et de leurs établissements publics à caractère administratif.
Dans son titre premier l 'article six de l ' ordonnance dispose que dans le cas de
services représentant 80 ou 90p 10I du temps plein, la fraction du traitement
versé est égale respectivement aux 6 7 ou aux 32 35 du traitement, des primes et
indemnités diverses . Ainsi, les agents employés à 80 p . 1(N) qui effectuent 30 heures
24 minutes par semaine sont rémunérées sur la hase de 6 7 de 38 heures soit
32 heures 34 minutes . Leur taux de rémunération s'élève donc à 85 .71 p . 1(N) alors
qu'ils effectuent un travail à 80p. 11)0 . De méme . les fonctionnaires et agents
effectuant 9(1 p . l(NI d ' un temps complet sont rémunérés sur la hase de 34 heures
44 minutes soit 91,42 p . 1(0 d ' un traitement à temps complet . Il lui demande Jonc
de lui préciser dans quelle mesure d ne pense pas que les agents travaillant à temps
partiel et surtout à 8(1 p . 1(N) ne sont pas nettement avantagés par rapport à leurs
collègues travaillant soit à temps complet soit à mi-temps, et dans ces conditions
quelles mesures le gouvernement entend prendre pour remédier à cette inégalité.

Matériels électriques et élertrnniques /entreprise,)

19478 . 30 a.nût 1982 . M . Philippe Bassinet demande ai M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie à combien
s 'élève la part du capital de Thomson C.S .F . contrôlée . directement ou
Indirectement, par l'Etat, les Institutions financières publiques, et les entreprises
publiques, quels que soient leurs statuts juridiques .

Anciens eunnhuuanr.s et victimes de guerre

o//ire national dis anciens combattant, et victimes de guerre

19479 . 30 août 1982 . M . Philippe Bassinet rappelle à M . le

ministre des anciens combattants que nombre d'organisations d'anciens
combattants et des diverses catégories de victimes de guerre . n ' estiment pas

représentative la composition du Conseil d ' administration et des Conseils

départementaux de l 'Office national des anciens combattants et victimes de

guerre . Il lui demande donc s' il entre dans ses intentions de modifier le
décret n° 79-381 du I(1 mai 1979 . en ce qui concerne l ' élément ci-dessus indiqué et

le mode de désignation aux organes d 'administration de l ' Office.

Matériels électriques et électroniques (entreprise,.

19480 . 30 août 1982 . M . Philippe Bassinet demande à M . le
ministre de l'économie et des finances à combien s'élève la part du
capital de Thomson-C .S . F . contrôlée directement ou indirectement, par l ' Etat,
les Institutions financières publiques et les entreprises publiques, quels que soient
leurs statuts juridiques.

Poissons et produits d 'eau douze et de la mer pêche maritime).

19481 . -- 30 août 1982. -- M . Jacques Becq attire l'attention de M . le
ministre de la mer sur les conséquences de l 'utilisation de matériel prohibé
pour la pèche aux poissons plats . Les engins utilisés, chalut à perche où le
bourrelet a été remplacé par des dents ou dragues à coquilles munies de filets,
permettent de ramasser plus de poissons et ce. particulier des soles . Mais dans le

mime temps . les fonds sont complètement ravagés ce qui entraîne déjà une
diminution sensible des prises de crevettes grises et risque de mettre en péril les
futures pèches . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour faire
respecter la législation actuelle et pour punir les éventuels contrevenants.

Cuers deau . étangs et loess (pollution et nuisances).

19482 . 30 août 1982 . M . Jacques Becq attire l'attention de M . le
ministre de l ' environnement sur les conséquences de la pollution de la
Somme pour les stations balnéaires de la Côte Picarde. Celle-ci entraine une
prolifération bactériologique en Baie de Somme et M . le préfet de la région
Picardie a été amené à prendre un arrêté d ' interdiction de baignade pour les
plages du Crotoy et de Saint-Valéry-sur-Somme . La pollution s ' étend également
aux plages proches de l ' estuaire. Cette interdiction porte un grave préjudice à
l 'effort de développement touristique qui vient d ' être entrepris par l 'Etat et les
collectivités locales pour cette partie du littoral . II lui demande quelles mesures Il

entend prendre pour qu ' un vaste programme d 'assainissement des rejets dans la
Somme soit mis en place avec le concours de l ' agence du bassin Artois-Picardie.

Edueatiun physique et .sportive /personnel j

19483 . 30 août 1982 . M . Jacques Becq attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des professeurs-adjoints
d' éducation physique . A la suite d ' une négociation menée avec votre ministère . il
avait été évoqué un plan d ' intégration progressive en douze ans de l 'ensemble des
professeurs-adjoints dans le corps des certifiés à partir de 1983 . Or il semble que
les perspectives budgétaires ne prennent pas en compte ce plan . II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour l ' application de cet accord et pour la
revalorisation de la catégorie d'enseignants la plus mal rénumérée.

S . N .C. F. ( personnel )

19484 . 30 août 1982 . M . Roland Beix demande a M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports, s ' il ne conviendrait pas d ' harmoniser les
conditions des négociations que mènent avec le personnel, les dilTérentes
Directions régionales . En effet, à la suite d' un mouvement de grève des
contrôleurs, au début du mots d 'avril, la Direction régionale de Bordeaux a
appliqué des sanctions finauncieres sévères, alors que d ' autres Directions régionales.
tenant compte du fait que les contrôleurs avalent continué à assurer leurs missions
de sécurité et de surveillance dans les trains. n ' ont pas retenu le principe de
sanctions financières . C 'est pourquoi, il lui demande s 'il a l 'intention de
réexaminer la position prise par la Direction régionale de Bordeaux .
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19485 . 30 août 1982. M . Daniel Benoist attire l ' attention de M . le
ministre de la santé sur les eileculs du personnel de sanie scolaire qui
dépendent depuis 1464 du t unstcre de la saute . Les normes retenues par les
instructions numstenelles du 12 juin 1964 . dolent pour les secteurs du seruee de
sainte scolaire de 5 (MM) a 6 (1011 elése, pour un médecin . deux Inlirnueres.
deux assistantes ,octales et une secretau'e . lai ce qui concerne le département de
la Niesre . le sersice social scolaire . est Ires peu cl ._ IIe. puisque . seules.
quatre assistant, sociales dont une a nmlemps exercent et une assistante soctale
chef responsable . l ' n poste d ' assistante sociale est encore sactnt . Moere ce
poste qui reste à poursoir, il faudrait sexe assistantes sociales . pour une
population de prés de 50 000 clés es . donc ove poses à créer. En date du
8 décembre 1981 . par une note . le nunitere de I ' educauun nationale demandait.
dans le but d ' infirmer les élises sur la contraception, d 'associer le, personnels de
santé scolaire II est bien regrettable que chaque collège ne soit pas pour u d ' une
assistante sociale scolaire . car pour nenei ai bien une telle mfunna toi n Il est
Incontestable que le jeune doit (muser en lace de lui un adulte en qui Il .,

confiance et qui soit Ires disponible . Pour cela, l 'assistante sociale scolaire qui Sil

le plus souscnt dans l ' établissement . q ssniant des permanences . faisant parue
de l 'équipe cducalise, est certainement la personne prisilegiée, pour son rô le
d ' eeoute et de soutien quelle duit ;loir auprès de te unes adolescents . i)e plus . les
assistantes sociales scolaires •+usent une Iiurntation reluise a l ' information d,
doses sur la contraception Les creations de /unes d ' éducation prioritaires dans
la >liésre . finit d'autant plus ressortir le manque d ' asslsmntes sociales scolaires
qui ;miment certainement leur place dans ces [touselles structures . Par
conséquent il demande sil est envisagé que des postes d' assistantes social •,
soient crées dan, le département de la Niesre. pour répons'- aux besoins dei
éleses .

lsuii'uk( iirtl(e'sse
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19486 . 30 août 198 2. M. Michel Beregovoy appelle l'attention de

M . le ministre des aiiaires sociales et de la solidarité nationale sur
une extension possible des dispositions de la III n, ' 77-773 du 12 juillet 147' aux
médecin, tt grands in s al ides de guerre t ayant sers] dan ., les forces françaises de
l ' interieur, assures sociaux . exerçant une profession libérale . Aux ternies de
l ' article 1 `` de cette loi tendant à l ' abaissement de rage de lu retraite pour les
ancien, déportés ou Internes. les assures ,oclaus . ancien, déporte', OU Intentés.
titulaires de la carte de déporté ou Interné de lit Résistance uu de la carte de
déporté uu Interné politique . dont la pension d'insalidité a etc accordée pour un
taux dlnalidlte glrshal d 'au mutins 611p. 100. qui cessent toute densité
professionnelle, sont presuni, atteints, s'ils sunt aiges d ' u .0 moins cinquante-
cinq ans, d ' une uts, lidue les rendant :absolument incapables d ' exercer une
actisne quelconque . La pension d'insalidité . qui leur est accordée sur leur
dena nde, en application de ces dispositions au titre du régime d ' assurance
nsandné dont Ils relesent . peut dire cumulée sans liniitaliun de montant asec la
pension dlnsalidité de déporte au d'interne' résistant uu politique . II serait
équitable que de muselles dispositions soient prses, permettant aux ]médecins
relesent de la tt C tisse autonome de retraite des niedecins français t t

IC A . R . M . E . I . grands lmandes de guerre . ayant ,coi dans les forces françaises
de l'inténeur au demeurant peu nombreux titulaires, ai ce titre . d ' une
pension militaire dlnsehdite du code des pensions militaires d 'invalidité et des
victimes de guerre, (l ' un taus au nolis, égal a 85 p . 10)1 avec hcnéliee du statut
des grands mutiles de guerre tartides L . 36 a 1 .. 411 du code susvisé) . titulaires de
la carte du combattant et cessant tout exercice libéral de bénéficier sur leur
demande, des l ' 3ge de cinquante-cinq ans . sans aucun contrôle médical préalable
et quel crue soit leur nombre d 'années de cotisation,, du tt régime
coniplcntent :are intégral tt . c ' r,t-à-dire calculé sur 140 points . Cette pension
serait cumulable intégralement asec la pension militaire d ' Invalidité dont ils
héncfictent au titre du code des pensums utilitaires d'im a lidtté et des victimes de
guerre . En conséquence . il lu, demande d 'examiner la possibilité d ' intervenir
dans ce sens, ce qui permettrait de résoudre ce problei e humain et matériel dans
le sens de la justice sociale.

I)érhrrntrs cl Inrrlpirllcs 'in capable, ntu/tire r.

19487 . 30 août 1982. M . Jean-Marie Bockel attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur l'ambiguïté de la nuston des administrateurs
légaux sous contraire judiciaire et des gérants de tutelle désignés par le juge des
tutelles en application de l ' article 2 du décret n«i»-195 du 15 février 1969
relativement ai la personne du majeur incapable . En effet, si l ' article 495 du code
civil rend notamment applicable aux majeurs protégés les dispositions de
l' article 450 du méme code, aux ternes duquel t, le tuteur prendras soin de la
personne du mineur ,t- ce texte doit s ' harmoniser avec les pouvoirs propres du
médecin traitant et tes prérogatives du directeur de l'hôpital, de la maison de
retraite ou de linstltutiun sociale ou rncdleu-s pinale dans laquelle le majeur est

hébergé ou traité, de sorte qu'en pratique, les pouvoirs de l ' administrateur légal
ou du gérant de tutelle sun intégré dans la structure administrative sont annihilés
pendant la durée du séjour dans l 'établissement, ce qui apparait d 'autant plus
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anormal que la gestion du patntnuine d ' une personne Incapable et le soin de sa
personne sont Gcquemment Imbriques et que, s' agissant des administrateurs
legaus sous contrôle judiciaire, la perte de leurs prerogatises est chutant plus
oral ressentie qu ' elle affecte de proches parents du majeur Incapable . C' est
pourquoi . Il lui demande s' il ne lui apparait pas souhaitable de préciser, par site
réglemenuure . le contenu de la mission de l ' administrateur légal sous contrôle
judiciaire ou du gerant de tutelle non désigné par l 'établissement reluttisement a
la personne du majeur Incapable ainsi que les pierogatses des disers
intervenants et le mode de règlement des conflits qui pourraient intervenir entre
eux du lait du chevauchement de leurs secteurs respectas d ' intencntions.

Assurancecs ris stirwt e automobdt' I.

19488 . 311 août 1982 . M. Jean-Claude Bois attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences de la
politique discriminatoire exercer, en matiére d 'assurance automobile, à l 'égard
de certaines rttcgoties d'usagers . En effet, dans leur solonté d' exclure de leur
clientèle . les jeunes, les chômeurs et les immigrés . notamment, certaines siietétc,
d 'assurance muluplienl les méthodes de découragement systematique, lisant les
consuuons su un niveau très élevé . ou opposant un relus d ' assurer pur et simple.
Alin de justifie' leur attitude pour le moins contraire ai la législation sur
l ' assurance automobile obligatoire . ces sociétés !moquent la faiblesse des lacuités
contributives des usagers preeitcs et font état des nesultais de travaux statistiques.
lesquels laissent apparaitne une toute lmplic„tien des jeunes conducteurs dans les
accidents de la circulation . Ainsi, des catégories sociales entières sunt victimes
d ' un ostracisme s a prior! particulièrement injuste et arbitraire, qui constitue
de surcroit . un obstacle majeur ;! une saine concurrence sur le marché de
l ' assurance automobile . En conséquence, Il lui demande s 'il ne lui semble pas
opportun d ' ensisager l' instauration d' une caisse de péréquatiutl, ainsi que le
préconisent de nombreux professionnels concernés . mesure qui permettrait de
normaliser la situation précédemment exposée.

« 1 ri'srtluralio t a reu(lerr Teillant '

19489 . 31) août 1982. M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l 'attention de Mme le ministre de la consommation sur les
conditions de développement de la rt restauration ambulante tt aux abords des
grands axes routiers. Il note que la restauration ambulante, située en particulier
aux abords des rouies nationales et aux entrées d ' autoroutes, pose de gras,'
problèmes aux professionnels de l' hôtellerie . II propose que le gouvernement
prenne des dispositions pour une réglementation plus stricte de ce type
d ' exploitation commerciale et établisse un nombre limité d ' autorisations
d'exploitation après asls des services de lit concurrence et des prix . II lui
demande quelles mesures elle compte prendre ai cet effet.

Fnsri,¢m nucal srrnnduirr t au'ient nit n1 Irrlrtigmu Cl proie uiunni'/ u

19490 . 30 août 1982. M. Jean-Michel Boucheron Illle-et-Vilaine)
appelle l'attention cle M .le ministre de l'éducation nationale sur
l ' utilisation du matériel hors service des différentes administrations. Il serait
souhaitable que les lycées d 'enseignement technique et les lycées d ' enseignement
professionnel puissent bénéficier d ' un droit de priorité concernant l 'attribution
du matériel mécanique, électromécanique ou électronique hors service des
adminustratiuns des différents ministères afin de les mettre à la disposition des
élèves permettant ainsi à ces établissements scolaires de mettre en place des
travaux pratiques au moindre coût . En conséquence . il lui demande quelle
politique il entend suivre dans ce domaine.

Sun' publique I produits dangereux).

19491 . 30 août 1982 . M . Jean-Michel Boucheron 1111e-et-Vilaine)
attire l'attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la] réglementation en matiére de pulvérisation par
hélicoptère de produits toxiques . Des personnes étant souvent Intoxiquées lors
de la pulvérisation par héhcuptere de produits toxiques tex désherhantst, !l lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que les sers tees de l ' hygiène
publique réglementent plus severement de tels procédés d 'épandage afin d 'éviter
des accidents graves.

Enseignement prrnruluire rl t'lrnu nluirr s perdante/ t

19492 . 30 août 1982. M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d ' intégration, au sein des Feules normales, des instituteurs
suppléants . Il note que les instituteurs suppléants éventuels qui posseden le
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ASSI :\IBI .1'.1 N\TION :\I 1

ccrtllic .0 d ',IpulUde ped,Ignglque n ' .,nl pu cire tnlegrcs :il seul des L'uni,
normale, lors du dernier r„ne„ur, loferas' ll ,iuhaile tille des nlesUres soient
rocs., Cl) s ore en Gis eus de, Inters'„, afin quai, , ient co nsidere, ennuie
stagiaire, apre, tries 1111I1ee, de Illhe :1 1 :1 dl,I, n,IUnn de , ' iii peciellr d ' \r:ldciiiie
II lui demi( nde quelle, mesure, Il csniple !,tendre a cet el(il

J„pesaitr nisi/h„i c,` n,vohm,

	

1 . u/,/r, pnnn,m

19493 . t(( assit l'IS' . M . Jean-Michel Boucheron t( h,icntel
:pelle l ',Inenu,m de M.le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le, conchtinn, J''usci lori de, Bron, .;e pensi5ii et de
relralte de, pelsnrtnel, de, sersices „ dlnsuluhnle s . de hl ,,,carte nationale
de, poudres et c,plosl i , Il ante que les 11,)U\ elles mesure, de dep,il a LI rcuaue
nec :allier, de honllic,Ill nt . applicable, (kt, penonnch de LI S N I' . 1 . nr nit

P 95 rlcndues anis prnonncb du nléntr clahllssentent qw oral ,assure leur sceller ai
de, poste, dit, „ si itis Ruhr le ., ( es dernier, en elle( ,1,11I ,ntnrlscs J partir en
retr,ute a cutqu,lrlc-ehtq ans . mais ils per lent leurs antUmcs csrre,pind,antes
s ' ils n ' uu pas ,tltelai les trente-seps ans et demi de sersare Il souhaite que ce
personnel puisse hcnelicier (Vanne, de bonification . II lut demande quelles
mesure, 11 compte prendre :1 cet effet.

I'su s,pq r nrillr, .c u cuir Jr, /,nr, rien;nnur,
r n ;/s ~ 1 nn6nrirrs

	

r sils ul Je, /yrtn,

	

19494 .

	

30 août l'/s'

	

M . Jean-Michel Boucheron t( haleine)
appelle l ' attention de M le ministre des P .T .T . sur le, dispositions
rcglememaures reluises .i O.1h,1tres tltuhUhes Il 151e que les au,Ilclires
uuLnl,e, pelRenl scUiemcl .i iaellcter . pour les sinus a pension . les ryNlrnees
etli'cutér, d 'au moins sit heures I tu tirs Brand nombre d JUSah :unes de, 1' l l .
par noce„te sir sers cc. est emplo\e puur un linaire u teneur J sis heure, ( Chi
.11,1111U en p:Irticmluer les emploi, a la poste I! ,,,uh .ute qUe le si,nnerrlelnerll
dulie toutes po„Ihilné, afin d 'etendn• le, droits ,1 pension peul les ausilcule,
qui ,r Iruuseltt dans ie sais di figure pre.ls il lui dint;utde quilles mesures Il

eontpie prendre a cet eflct

lühli,~llu'qu,•,

	

brhlr,su is ~/tir, mono Ipoh, .

19495 . 311 /loin 19,2 M . Jean-Michel Boucher n halenlel
appelle l ' attention de M . le ministre de la culture stil I J„ lilarois de LI
prOUedUre de et assinient sic, hlhhnlhéyuc, nnanueipeü, !! unir que Je,
e.,11ee11 \ 1les locale, 0111 deplo\é. depuis plusieurs unnee,, d l iules lI .I 111, ciblas ell
Malle, de arcure puhhglle La cun,lnacuun de hll , ll~ , lhrque, . Ictus
egtllpelllcm, . f,li,lulsluon constante de Rand, ,nicicn, Cl colllelllpol .Suis sont de
r hure ai ,Ilcrnilrc les dépenses de tiutcuonnintcnt de ces élehlssemellIs Il
reeonnail que le budget du uum,tere de Ii culture a rand„ eelhleinent ,lier u ,a
paunelpv1on budeel,uie ;lus dépense, de luncunnncmcnl Il souh,ulc neanituut,
que le, iollectl\ Ils, L,celes qui 1,111 depn,r Une deln :trade Je liassems'rl aspres de
la direcll ,n du liste et qui ont Ili inile•,tc leur Inlerci a cc saleur Luini rel vient
leur lequel,' agréée II lui demande quelles niewrc, 11 cuntple pue i, ire :a cet e!let

.11911,1111 l'

'19496 . 111 aolit !9> 2. M. Jacques Cambolive araire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les ddlicultc, qu ' eprou,e'n le,
I"ncunnnalrc, en long arret de Irananl pour maladie . Trop lrcquennaent.
l ':nlnhul ion in] le rennu,cllenlent d ' une permit(' de ronge pour raison de sanie
(longue maladie . longue durée, shspunihllr.c d ' office) se traduit paf l 'inter uplion
du tenentcnt de toute rémunération, souvent pendant plusieurs nuls . dans
l 'attente de la dceismn du ('ontile nledlcal &parlementai . lit prenant soin
d 'écarter les outils de retard imputables titi malade Ill-menu . revpernencc
cnndun a constater que dan, la plus grande partie des cas, ces suspension, de
salaire sou, toutes se, litrnles (Irutement (idntinistraui ou nxlentnites
pnunaliere, de la sceurue sociale de, fonctionnaires sertie, par l ' administration
sils'-nieme) sont imputables a des lenteurs adi nlistratses . A une époque iii les
citoyens sunt de grands consommateurs et donc Iitrtentent engages dan, le
sy,teme des dépenses automatique, (crédits notamment 1 . ces malades qui ont par
nature des ddficultés matérielles et murales (diminués par la maladie et tris sur
demi-salaire) se voient cruellement prises de tout argent ; ainsi sont accrue, la
détresse morale et les affres pour a s surer le budget . 1 .c, périodes d ' attente de
trois mues et plu, (pouvant aller jusqu 'a l ' année) ne sunt pas rares . I .es Intéressés
étant des lunctionnaires, placé, dans le cadre du statut général de,
hincnunnaure, leur situation en cas de refus d'attribution ou de prolongation de
cange ne peul conduire qu ' a une reprise d ' aclnite a plein Irailenueni ou ai
l ':utrlhutiun d ' une pension de retraite pour msabdte . Dans le, deus cas,
l 'administration sera tenue de ,crier une rcntuneraliun . Pourquoi donc
interrompre le sersement du salaire dans l ' attente dame décision médicale
puisque de toute façon al faudraa payer le malade'' Il semble plutôt que lu
dullicultc sun essentiellement a chercher du ciutd budgétaire et d 'unputation ;i un

(ll 1STIONS 1 RPPONSES
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ih,llnuc plulsil qu'a un , Inrc I',uinnnhlu,lilsn ne pourr ;ut-elle pas ['qu'ariser
ces' ,rtuauon, hudgeLnre• entre ses propre, ,entres sans laure ,Upporlcr unis
nt .11ades de grises et l,x ._ues .ulente, (pl ne d511truhsier0111 sslrenleln pas a
lacuhler ,J 1,1,011011 rlpids "I n ionsegnence . Il lu demande de 11,u0ir bien lui
uldlquer !i, ntc,ure, qu 'Il compas' prends• pour anrnurr . ,nier ,upp noter ces
luis,herellees .

/'murs Jr ~,nlJur,.
nrrn,nud lis rs aura, Ju proue, Jr onduur tsar I Nruuu/tir

19497 . 11 Joui l'1,' M . Alain Chenard appelle l 'attention de M . le
ministre d•Etat . ministre des transports . sur les hc,om, du cicpartement de
tour 111,,nnyui en s'euuln,teurs (,sur 1, penne sir cundlurc automohtle
I ' eIlrcul Jcluel limite a yu,uoncisununatrur, l :ut que 311 p . (INI de, demande,
d es.unen leusenl éur ,au,i.utr, ( 'elle ,Iluauun pr ~udiciahlc ais canrhdat, a Li
enduite pro\uqus' tins' suieh,re de tr(IS :ui pour les e,atniu teur, et des dllliculles

crsn„amtr, pour Ir personnel chargé de fenseiçncntenl de 1,1 rh)ndmle . I[n
consegsence . Il lut drm :uxle ,'il entend crier rit tour-Alhuuiyue un nombre d,
pole, dlnsperteurs du permis de conduire compatibles useu les hesonls ressentis
pale I enselnhle des catigonr, inpeenhT, par celle ,ituauon.

l-dur, prnrs potin,/tir rrr Irrtru' fies t7urrpIsr,
l'ro,rn,r 1// ,r,-( Oh,/ -t_ur

19498 . 311 août I`us_. M. Daniel Chevallier attire l 'attention de
M . le ministre d•Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie (air la
nu,e en plaie de, centra de Iormahli•s de, entreprise, Inu,e en ugUeur du di•rrr1
n s du I, mar. 1'1,11 . I .i liste des deparlements hcneliciauu de ces centres
te eontprend Autun lep :utcluent de la reg . . Pro,cncc - : \Ipe, - (,itr-d' :\dur . fit

eon,cquls'ncc . 1! Iw demande :i quelle eci'_Jnce'',t snU,aeee la couserture sir la
ri•~,on l'rs,el,ie-Alpes -1 "te-si ' A,ur par ces centres de lurinalitis et plus
p.uocuhcrentcrt la date a laquelle est en, i, :Igce cette muse en place dan, le
di•parts'ntent des Ilaules-Alpes

.1 „ur',rgs r rit d/r, a'

	

i'ne r tdin',
pension th' Iirdlrs,r uh lilar'r d h, /casino d in1,111i sou'-

19499 . 30 :Toul 1`1,2 . M. Didier Chouat appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
dllticullé, rie cerluins :assuré, u,ci ;nn ,i uhtetrir une ps'n,ion de sielllessc au titre
de l'Inaptitude au trn,ul . lorsqu'ils ont cotisé a shi(cr :n1s régimes . Un décret
n 53--IS, du 13 mai 1 ,153 a prr\u une coordination entre le régime des salaries

ris suies et le r:gente général eh: Li ,ecuritc sociale . Au, ternie, de ce décret, Li
decnnm reLau,e :i Pelat d 'Inaptitude au trasail doit dire prise dons le cadre du
regune auquel l ' assure cotisait ;i la date a laquelle son compte a été arrel, ci elle
r,l \aLahlr puur fauter régime Lr, assure, qui uni ,du, en drnuer lieu Ill
régenta de, s'sploltanl, agricole, ne sunt pals Causeras', par ce, dl,pn,lnun, car il
Ma pst, éts pré•\ u pour ce, esplouans une coord i nation semblable a celle qui a
clé 1111, et plaie pour le, s :d :n'le, de l 'agriculture . Ln d,nsequence.
demande quelle, ali,pistiom, Il en\lsage afin de mettre fin :1 cette duersite de
situation .

llnnrleilpe's 'n001411rr d'une (Siret• personne,.

	

19500.

	

30 croit 19, 22 .

	

M . Jean-Hugues Colonna aine l'attention

rie M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de, handicapes quo heneiicient de l'allocation compensatrice de
unes' pcnonnr . (elle uiluc:,non Irur penne, de retllhuucr une per.omte de
confiance pour leurs besoin, personnels : or celle-ci u au„i droit d rongé et quand
elle le p rend . i°uundicape se retrnu\e dans une situation de ,Mutule accrue par la
dépendance . Nt les sers ces ,ociaus . ni crus de l'entplru ne semblent en mesure
de pnusotr leur donner sansl :rcnun en leur irou,ant une seconde personne de
confiance pour la dusr du confie d : la prenncre . l .n umsequenec•, al lui demarnde
quelles mesures Il compte prendre pour que ce, handicapes ne soient plu, seuls
en l ' absence de leur ha hiIuelle tierce personne.

lw/rirh 1'1 nitr, nitr sur lr, su/uu'rs

19501 . 311 ;n,i1' 1982 . Mme Nelly Commergnat rappelle M . le
ministre délégué chargé du budget que Ici employeurs cotisant pusur eur
personnel salarié ;ulves de 11 ( 'crisse de nnlluahte sociale agrirnlc bénéficient,
vaut sil ,agit d ' organ!,nls', prulesslonncls ou d 'etahll„entent, de uunslornutiun
0U sir ,ente de pn,dtus sgncule, de l' c',nnératinn de la Tau sur les salaires . II
apparaît que les ccnnr, équestre, . enn,ntues sous atonie d ' a„nc6mn11s lui
de 1901 nu d'etahh„r1 .t ils professionnels, c ; qua sunt affilié, a titre uhhg :nuite
aspre, sic, ( '.M .S .A . rentrent dans le caelrc de lu dsfiniuun de fcmpluyrur
agricole de l' article ION) du cule rural auquel se aires' normalement
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l 'administration fiscale . (' es centres équestres . mérite non assujettis à la T.V .A.
devraient donc bénéficier de l ' exonération de taxe sur les salaires pour la partie
de leur personnel affi.cte l ' activité agricole de soins des chevaux, dénommé
habituellement ss personnel palefrenier», ce personnel ne participant a aucun
moment aux taches d ' enseignement . Devant les positions différentes prises par
les services extérieurs, il importe qu'aucun litige ne puisse subsister ou naitre avec
l 'administration fiscale en ce qui concerne le bénéfice de cette exonération, et elle
lui demande en conséquence quelle mesures il entend prendre à ce sujet.

F_ 6a'utiun physique et sportive (personnel,.

19502 . 30 août 1982 . - M . André Delehedde demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale les mesures qui sont envisagées pour
l ' intégration des professeurs adjoints d 'éducation physique et sportive.

Sentie national (report d 'in(orporatian e

19503 . -- 30 août 1982 . - M . André Delehedde appelle l' attention de
M . le ministre de la défense sur la réforme du code du service national.
intervenue en juillet 1982, permettant notamment un sursis d ' incorporation
jusqu à l ' âge de vingt-cinq ans à la condition d ' effectuer une préparation
militaire. Cet avantage n 'a pu étre accordé aux étudiants âgés de vingt-trois ans
cette année et donc incorporables en décembre 1 9 82, au motif que ces derniers
doivent déjà être titulaires de la préparation militaire . Les services de l' armée ne
disposent pas d' instruction leur permettant, dans '.esprit de la loi de juillet 1982,
d ' accorder ce sursis à cette catégorie . ce qui pose de sérieux problèmes aux
étudiants concernés . Il apparaitrait donc souhaitable que les étudiants âgés cette
année de vingt-trois ans puissent bénéficier de cet avantage en prenant
l 'engagement d' effectuer la préparation militaire lors de la prochaine session,
c ' est-à-dire en octobre 1982 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre à ce s .

Impôts el taxes (politique livide)

19504 . 3(1 août 1982 . M . André Delehedde appelle l'atention de
M . la ministre délégué chargé du budget sur les dispositions prises en
faveur des contribuables ayun, des enfants majeurs à charge . Ces contribuables ont
eu la possibilité de déduire de leurs revenus de 1981 la somme de 12 5(X) francs
par enfant . Cette mesure, dans son application, comporte des aspects restric-
tifs pour les contribuables dont les revenus imposables induisent un
abattement par enfant inférieur à 7 500 francs . Les enfants concernés ne sont
plus comptés pour une demi-part et, de ce fait, ne donnent plus droit à

l ' abattement de 1 000 francs pour économies d ' énergie ni à l ' abattement p our
charges de famille en matière de taxe d ' habitation . Il lui demande s 'il est
envisageable que pour ces contribuables

	

somme toute modestes

	

les
abattements ci-dessus rappelés puissent continuer de s 'appliquer.

Emploi e! a(7o'ité (statistique,).

19505 . 30 août 1982 . M . Bernard Derosier attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion (Départements et territoires d'out,e-mer), sur les difficultés que
rencontrent les Français originaires d ' outre-mer pour trouver un emploi en
France métropolitaine, emploi correspondant à la formation qu ' ils ont reçue . En
effet, de nombreux responsables ou chefs d 'entreprise refusent l ' entrée de ces
femmes et de ces hommes dans leur établissement et cela, en pratiquant une
politique de discrimination raciale tout à fait inadmissible . En conséquence, il lui
demande s' il est possible de fournir des données statistiques sur ce grave
problème .

Radiorli//usion et oVé 'isiun
((haines de télévision et stations (le radial.

19506. 311 août 1982. M . Yves Dollo attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés rencontrées
par les radios locales pour obtenir des informations détaillées en provenance des
stations météorologiques . Pour assurer au mieux leur mission les animateurs et
journalistes des radios locales ne peuvent se contenter des indications fournies
par les répondeurs automatiques, or il semble que les directeurs de stations ne
soient pas autorisés à leur en fournir d ' autres . Les habitants des régions à
caractère maritime, agricole ou montagnard notamment, attendent d ' une radio
locale qu 'elle leur fournisse des informations précises et détaillées sur les
prévisions météorologiques locales . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation .

Panstionnaires el agents publies r carrière).

19507 . -- 30 août 1982 . - - M . René Drouin demande à M . le ministre
de la défense de bien vouloir lui préciser s' il est dans ses intentions de
proposer une modification de la législation actuelle appliquée aux fonctionnaires
ayant satisfait aux obligations du service national dans les conditions prévues
par les art . 41 à 50 (objecteurs de conscience) du code du service national . Les
fonctionnaires, en effet, ne peuvent, semble-t-il prétendre à la prise en compte
des deux années effectuées d •ns les formations prévues à l 'art . 41 du code du
service national pour leur av . 'cernent d' échelon et le calcul de leur retraite,
l ' art . 63 du code du service national réservant cette possibilité aux hommes ayant
effectué leur service national actif.

.4nnls' i/ons!ionnetnent)

19508 . 30 août 1982. -- M . Hubert Dubedout attire l' attention de
M . le ministre de la défense sur la publicité faite par certaines associations
de réservistes dans le cadre de l'institution militaire, qui n ' hésitent pas, à
l ' occasion de conférences où la présence de tous les E .O .R . est obligatoire, à
essayer de promouvoir leur représentation . Ne devrait-il pas y avoir égalité de
traitement à l ' égard de toutes les associations de réservistes à l ' intérieur des
unités? En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

lntpdt sur le revenu (quotient familial)

19509 . . 30 août 1982 . - M . Hubert Dubedout attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation d 'époux
divorcés dans l' hypothèse de la « garde conjointe » . au regard de l'administration
fiscale. De plus en plus d 'époux divorcés contribuent chacun pour moitié aux
frais d ' entretien de l ' enfant commun, dans la mesure où celui-ci est gardé par le
père une semaine et par la mère la semaine suivante . Or, l 'administration fiscale
considère que la personne seule, ayant à charge un enfant, a droit à une part et
exige que l ' un ou l ' autre des parents fasse une déclaration en ce sens . Ne serait-il
pas plus conforme à la réalité que, dans le cas de la garde conjointe, chacun des
deux époux bénéficie d'une demi-part supplémentaire'' En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que la législation fiscale soit
adaptée à la réalité sociale.

Logement (amélioration de /habita!).

19510 . -- 30 août 1982 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la lourdeur des
procédures et les long délais qui s' écoulent entre la demande de P.A.H . (Prime à
l ' amélioration de l ' habitat) et son obtention . Il lui demande si des mesures sont
envisagées afin de permettre aux bénéficiaires et aux entreprises éventuellement
concert .ies, la réalisation effective des travaux d ' amélioration prévus dans des
délais rapprochés .

Taxe sur la valeur ajourée (tau.v)

19511 . -- 30 août 1982 . M. Roger Duroure signale à M . le ministre
délégué chargé du budget que les produits de récupération servant de
combustibles, bien que concourant aux actions d' économie d 'énergie, sont
frappés d ' un taux de T.V .A . de 18,6 p . 100. Certains de ces produits, courants
comme les déchets de bois, ou à fort pouvoir calot digue comme les briquettes de
sciure et copeaux compressés, pourraient faire l 'objet d ' un marché beaucoup
plus important si leur prix de vente n 'avait pas à inclure un taux de T.V .A . aussi
élevé . En conséquence, et compte tenu des économies substantielles d ' énergie
importée qu ' un tel marché pourrait engendrer, il lui demande si des mesures de
réduction du taux de T .V .A . ne peuvent être envisagées.

Edirion, imprimerie et presse (journuu.v et périodiques).

19512 . 30 août 1982 . M. Manuel Escutia appelle l'attention de
Mme le ministre de le consommation sur la recrudescence d ' ouverture de
«cabinets » de mise à disposition de fichiers d ' annonces à des chercheurs de
logement moyennant une somme allant de 30) à 41() francs . Il lui rappelle que
dans la plupart des cas, ces officines ne remplissent pas leurs engagements . II lui
demande s ' il n ' estime pas opportun de prendre des mesures afin de protéger ces
chercheurs de logement et également afin de protéger la réputation de la
profession des agents immobiliers .
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Railimliflusivrt et télévision
(Charries de telérinun et Statians de radio t

19513 . 30 août 1982. M . Manuel Escutia attire l ' attention de M . le
ministre de la communication sur la création d ' une radio sportive à
vocation éducative dans le cadre des radios thématiques de Radio-France II lui
rappelle que l'A .C .R .C .S . (Radio-Sport) s'est proposée à maintes reprises de
cont ribuer à la réalisation de ce projet qui répondrait à l ' aspiration de très
nombreux sportifs français . Il lui demande s 'AI n' estime pas opportun de
favoriser les contacts entre l'A .C .R C .S . et Radio-France afin de réaliser ce
projet .

Sécurité .nn'iale t can no n

19514 . - 30 août 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l 'opportunité de la r _forme en cours de la composition des Caisses des
organismes de sécurité sociale, compte tenu des problèmes conjoncturels de
financement de la sécurité sociale . En lui rappelant l 'efficacité et la rigueur de la
gestion poursuivie par les administrateurs patronaux depuis l967, il lui demande
si la chute du nombre de leurs représentants de 50 p . 10O à 28 p.100 les sièges
des Conseils d 'administration est réellement justifiée, et si un aménagement de la
répartition des sièges à 40 p . 100 ne serait pas plus opportun . alors qu ' un nouvel
effort va être demandé aux employeurs . En tout état de cause, il juge
indispensable le report des dispositions du projet de loi.

Travail (travail temporaire).

19515. -- 30 août 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté demande ti M . le
ministre délégué chargé du travail s'il est au courant de l ' enquête réalisée
par l'1 . F .O . P. sur les conséquences de l 'ordonnance du 5 février 1982 . relative
au travail temporaire . Il souhaiterait connaitre son analyse des résultats de
l ' enquête en cause, et si la diminution de 25 p. I(X) du nombre des travailleurs
intérimaires telle qu 'elle apparait dans ce sondage, correspond au but recherché
par l' ordonnance gouvernementale.

Divorce /pensions alimentaires .

19516. - 30 août 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre de la justice dans quelles conditions sont opérés les recouvrements
de pension alimentaire entre parents résidant dans deux Pats membres différents
de la C .E .E . II souhaiterait savoir si le système existant lui apparut satisfaisant.
ou si, de son avis, d ' autres méthodes doivent être adoptées . et, dans cette
hypothèse, lesquelles.

Communautés européennes (logement).

19517 . 30 août 1982 . - - M . Pierre-Bernard Cousté appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'interdiction de
l ' acquisition de biens fonciers dans d 'autres Etats membres de la Communauté,
prévue par les législations nationales concernant le contrôle bancaire des
établissements spécialisés de crédit hypothécaire . Il lui demande si les
dispositions en v'gueur en France lui paraissent compatibles avec les objectifs du
Marché commun, quels sont les ressemblances et les divergences avec les
législations de nos partenaires européens, et si des propositions vont être faites
pour, en particulier, libérer le crédit transfrontalier à la construction.

Santé publique (pnlitique de 1« nanti».

19518. -- 30 août 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté,.ppelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur la nécessité de pratiquer systématiquement
des examens dentaires préventifs réguliers, pour éviter, d ' une part, aux patients,
des soins souvent onéreux, presque toujours douloureux, et d'autre part, pour la
sécurité sociale, des remboursements qui grèvent un budget déjà complétement
désixluilibré . II lui demande : I°axe qu ' il en est dans ce domaine dans les autres
Etats membres de la C.E .E . ; 2°quelles dispositions existent ou sont envisagées en
France pour ce type d 'examen, en liaison avec nos partenaires européens.

Habillement, cuirs et textde.s remploi et activité).

19519 . - 30 aout 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l 'industrie, sur les difficultés des industnes textiles, et en particulier sur celles des

fabricants de suilages et rideaux, difficultés rendues dramatiques par le blocage
des prix . En effet, les fabricants avaient annoncé à leurs client ., une
augmentation de leurs tarifs pour le mois de juillet, pour tenir compte, au moins
partiellement, de la hausse des matières premières (20 p . 100), des mesures
sociales décidées par le gouvernement (hausse des salaires, passage des 40 aux
39 heures . cinquième semaine de congés payés . . .), hausse de la T .V .A . . etc. ..
Cette hausse n 'a pas pu être appliquée du fait du blocage des prix, alors que dans
le méate temps, une augmentation très nette des importations en provenance des
pays de l ' Est est enregistrée : 30, 15 p . 100 sur les cinq premiers mois de 1982 . II
lui demande en conséquence ce qu'il entend faire : 1° en ce qui concerne les prix de
ce secteur sensible, déjà en difficulté . 2 ' pour rédui .e les importations en
provenance de: pays de l' Est, et établir que les prix pratiqués constituent une
mesure de dumping.

Cornmuna iiti6 etlrupéerutes' feornrnerCe e .vau'uwnnnatautaire1.

19520. 30 août 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre délégué chargé des affaires européennes si la Commission
des communautés européennes peut faire connaitre les résultats de la visite en
Chine du commissaire chargé des affaires industrielles et de l 'énergie du 14 au
21 juin dernier . Il souhaiterait savoir quelles sont les perspectives d 'avenir qui

s 'en dégagent en ce qui concerne : 1° l'ouverture du marché chinois aux produits
sidérurgiques européens, et une telle ouverture contribuera-telle à limites les
dificultés de ce secteur ; 2' les propositions faites dans le secteur minier ; tomes
les precautions possibles ont-elles été prévues en ce qui concerne l ' utilisation de
l' uranium .

Communautés européennes i eurruneree intrasommunauluirel.

19521 . - 3(1 août 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s' il peut comparer la situation des
différents pays de la C .E .E . en matière de contrôle des changes. Il souhaiterait
saloir si ces différents systèmes lui paraissent compatibles asec le droit
communautaire en la matière, et en particulier avec la libération préconisée par
les directives du Conseil du I I mai 1969 et du 19 décembre 1962 . Il aimerait que
soit définie la politique que le gouvernement français entend adopter à l ' avenir,
et si une suppression du contrôle est envisagée à une plus ou moins brése
échéance .

Cunnnunautés européennes
poissons et produits d 'eau douce et de lu merl.

19522 . 30 août 1982. M. Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre de la mer quelles sont, pour la France, les conséquences de l ' échec
des négociations sur la politique commune de la pêche, en 1981 . II souhaiterait
savoir quel pourra être l ' avenir de cette politique commune, dans les années qui
viennent, et où en est actuellement la mise en anplication pratique du règlement
C' . E .E . du 29 décembre 1981.

Produits agricoles et alimentaires (farine).

19523. -- 3)) août 1982. - M . Pierre Micaux attire l'attention de M . le

ministre de l'économie et des finances sur le situation de la meunerie
française résultant du blocage des prix . II lui précise que la hausse du prix du blé
et différentes autres majorations dont l 'incidence du B .A .P .S.A . ont augmenté

le prix de la farine d ' une part, et que les frais propres à la meunerie d ' auuc part
ont également évolué en hausse . Globalement, il s' agit d ' un surcoût de l' ordre de
32 à 35 francs par quintal de farine . Or, répercuter cette hausse sur les clients de
la meunerie leur apparait insupportable seulement du fait que les prix y sont
aussi bloqués, ce qui rend l ' éventualité impossible. II est donc regrettable que les
autorités gouvernementales refusent d ' accepter en aval les conséquences des
décisions prises en amont par elles-mêmes . D' autant que la marge brute
d 'autofinancement de la meunerie se situe seulement a 1,8 p . I(X) du chiffre

d ' affaires annuel, une hausse de fa r ine différée et non compensée représente
mensuellement une perte de 9(1 millions de francs . Le différé de paiement des
prestations sociales agricoles dû au titre du mois d ' août est une mesure
notoirement insuffisante . Le marché intérieur français se situant aux environs de
20 p . Itt) de la production nationale, les pouvoirs publics pourraient étre tentée,
de croire, à défaut d ' espérer, ou Inversement que la compensation pourrait eue
envisagée grime à l ' exportation . Or, les autorités gouvernementales ne peuvent
pas ignorer la concurrence internationale acharnée pour e qui concerne
précisément la meunerie . Il lui demande donc de rechercher une ou plusieurs
solutions permettant l 'application d ' une hausse effective dès le 1`'r septembre
1982 . Sans mésestimer d 'un ajustement correspondant au décalage enregistré
en août 1982 .
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Miré,/ sur le rrcrnu purrmrn!

	

19524.

	

30 août I952 .

	

M . Edmond Alphandery appelle l'attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur les eonsequcn:es du
blocage des reniunétations presu par la loi n 152-660 du 311 millet I'*2 sur le-
prix et les retenus . Il lui expose que cette mesure . alors que tous les prix ne ,ont
pas bloques. u ;noi r pour comequence de dtmmuer le te\enu réel des Ir ncia s

au moment ou ceux-ei sont devoir s' acquitter du pmeulent de leur impôt sur le
retenu et ou . de surcroît . les budgets tutuihaux sont des sir supportes les

importantes dépenses altérentc s a la rentrée solaire des enhtnl, Il lui demande
donc s ' il ne lui paraîtrait pas opportun de proposer un echelonnenent du
paiement de l ' impôt sur le revenu noLUnnent pour les petits et mayen,
contribuables .

L »huur.vnr permis le r un\!ruer

19525 . 30 aida 1*2 . M . Edmond Alphandery rappelle à M . le

ministre de l ' urbanisme et du logement qu ' au premier semestre 1982 on

peut constater . d' après les statistiques officielle, cditces par son munislere, que les
logement, autorisés (permis de cunstrutrc) ont diminue par rapport au premier
semestre 1'111 de IO p . I01() . Les logements commences ont diminue dé
16,5 p . 1I0 et les logements terminés de 7 .2 p . IOtt . Il se permet de lui rappeler
l ' importance que resét ce secteur pour I eint. i . en particulier dans certaine,
régions fragiles Il lut demande dans quelle mesure le gouvernement pourra
respecter son engagement de construire 42O UO(I logements en 1982.

Ynstus

	

nurrrthor pur.snrinei

19526 . 3f août 1952 . M. Jean Briane attire l 'attention de M . le

ministre des P .T .T . sur l'insulii .anee de la rennutenmon des agents assurant
la gestion des agences postales Compte tenu des responsabilités assumées par
ces agents . Il lui demande sil ne serait pas enstsageahle . de recunsiderer les
conditions de leur rémunération.

I,wrun,r iii llesir ,5esiu'rr/1!rs subit dos pretium

19527 . 311 aoùt 1'152 M . Jean Briane appelle l ' attention de M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les

Informations parues dans la presse (Lu leur e de / Lspunsurr : n (24 du 2h juillet
1952( selon lesquelles le régime de retraite ;ourlait il,' if,,lannneuf par

la suppression de l ' indexation sur les salaire, Il lui demande s'il peul démentir
une telle information et un tel projet qui serait une véritable régression sociale .

avec des consentions régionalisées p, sur f tels• au fonctionnement et a la
rein uerattun des stagiaires . Les limitations ' pensées par ces établissements

ont nceessue d 'Importants amesttssentents e r •ocaus et en équipement d ' ateliers
speciahses ;nec equipes pédagogiques qualifiées employées a temps plein . II est u
noter que les stagiaires bene ictares de celle formation, u ' origine rurale a
95 p . 100 , ironsen! sans dutliculte un débouché en lin de l'onnalion . L 'aide au
fonctionnement étant attribuée a l' heure par stagiaire. les centres de formation
clonent accueillir un nombre optimum de stagiaires pour lintctionner et
equilibrer leur budget . Ils ne peuvent donc diminuer l ' effectif des stagiaires et se
t usus eront donc dans l ' obli g ation de proposer aux stagiaires de n 'étre relut unérés
que pendant 55 .5 p .100 du temps de leur présence au stage . En conséquence et
compte tenu des pruhléntes prisés par l 'application de cette décision de

diminution des credis affectés ;i la rémunération des stagiaires de la formation
ptolessrmnelle . Il lui demande s 'il n ' y a pas heu de reeomtdérer les mesures
ens!s .tgees et au contraire de renforcer ce type de formation professionnelle qui
tusulie de son efficacité.

L 'rununununun . udnrntrusnr et protection dei runsununu!rurs r.

19530 . 30 ardu 1952 M . Jean Briane attire l ' attention de M . le

ministre de la communication sur les exees, volontaires ou non, auxquels
petitcnt se las ler certaines personnes ou organismes . sous couvert de la défense et
de I'udorntation des consontnta t eurs . S ' il apparaît naturel que certains
organismes prucedent ai une information contplete et critique u l ' attention du

puhhr . il esta l ' inverse étonnant de soir les administrations ou entreprises
parfois mises en cause de façon pour le moins excessive et au mépris de la plus
ciemenl,ure objecustté . Récemment encore . le ministre des P.T .T . a etc amené à
s élever publiquement axer.' sigueur (réponse a la question écrit ,' id 14287 du
17 mou 1,182 . Journal r ./tir ie/ du 28 juin 1982) contre un article publié par une
set tic de consommateurs et dirigé conne les sers tees du titinutere des P .T .T . Cet
exemple parmi tant d'autres perme' de prendre pleinement conscience de
l 'ampleur des débordements auxquels peuvent se livrer certaines organisations et
relue, spécialisées . Dotant cet eut de lait, il lui demande s ' il n\ a pas lieu
d ' nstaurer un droit de réponse géneral pour toutes les administrations.
organisme,, usantes tu persan., nunc, en cause. II convient en effet de rappeler
que le droit de réprime . it la téléssian par exemple. est u l ' heure actuelle rescnc
aux seules personnes physiques et que les personnes mondes a but lucratif sont
exclues de sut hencice alors que relui-ci sera désarmais ouvert aux personnes
murale, sans but lucratif lorsque la lui relative ai la communication audiovisuelle
entrera en vigueur . On peut- dés lors . légitimement s ' inquiéter devant
l 'accentuation du déséquilibre existant entre les Associations de consommateurs
(personnes murales sans but lucratif) désormais bénéficiaires du droit de réponse
et les professionnels ;i qui ce droit

	

clément pourtant indispensable a l ' exercice
de la dcmocraue et de la liberté est tuujuurs " refuse et qui ne disposent que de
la suie judiciaire. ma\ en bien dérisoire au regard du nouveau pouvoir des

médis, et nota n ment de l 'audit-visuel.

/ntpril sur le rerfnn r rhurc<'s drdurrihlre r

Il/tus, pro/rs,mnrrr!lr e! pis sui s! s u sur laie

19528 . 30 aoûts 1952 . M . Jean Briane autue l ' attention de Mme le

ministre de l ' agriculture sur la revente decsrun sisatu u réduire de
I L p . IINI les rémunérations des stagiaires de birin ilion profe ssionnelle . ( eue

décision ne peut qu 'asiiir des conséquence, graves pour les ctahli sentent, qui.
depuis plusieurs annee, . assoient des formations spécialisées axe, des
contentions régionalises, pour l 'aide au fimctiunnentent et a la rénintcrition des
stagiaires . lies limitations dispensees par ces étahlissemcnt, ont nécessité
d ' importants utvestlssenuens en beaux et en equipenu•nt d 'ateliers speeialises
axes équipes pédagogiques qualifiées rntplinces a temps plein . Il est ai noter que
les stagiaires beneficenres de celte lontation . d ' origine rurale a 95 p .100.
Irouncnt sans difficulté un débouché en tin de torntation . L 'aide au
fonctionnement étant attribuée a l ' heure par stagiaire . les centres de titrmation
doiscnt accueillir un nombre opunuuu de stagiaire, pour f•mctionner et
équilibrer leur budget . Ils ne peuseut donc diminuer l 'effectif des stagiaires et se

troueront donc dans l' obligation de proposer auun stagiaires de nôtre ren-mutcres
que pendant 55,5 p 1(1() du temps de leur présence au stage . lin consequence et
compte tenu des profilentc, poses par l'application de celle décision (le
dmtinuuon des audits allectés a la ré utnéraunn des stagiaires de la lorrnatton
proles,mmnelle . il lui demande s ' il n ' y a pas heu de reconsidérer les tatare,
emisagecs et ;u contraire de renlor:er ce type de furntaiton professionnelle qui
justifie de soit efficacité

/nrnuniun pan/rusmnnel e rl pr+unu!urn sers ld r
s l i(t!r s

19529 . tu indu 1952. M. Jean Briane attire l ' attention de M . le
ministre de la formation professionnelle sur la récente dccstsn s s ;utt a

réduire de 11 .5 p . 1(1(1 les rémunérations des stagiaires de formation

pnrlessumnelle . Celle dcesuin ne peul qu'anuir de, conséquences gratte, pour les
établissements qui . depuis plusieurs minces . assurent des )initiations specwhsces

19531 . 30 dont 1982 . M . Francisque Perrut appelle l ' attention de
M .le ministre du temps libre sur le nombre important d 'associations
sport! ses, cdue,tises ou socio-culturelles qui ne peuxent sursis re que par
l 'apport de subventions des services publics ou des collectivités locales . II lui
demande sil ne juge pas opportun d 'augmenter le taux des charges déductibles
du rexenc inpo,ahle des particuliers, en le portant ;i 2 tu 3 p .100 . afin
d' encourager les dons versés aux associations et d 'alléger d ' amant les charges
financières prosenautt des litnds publics ut tous les niveaux.

( 'ununrrrr rt urn votif ,Indemnité drp, 1 r

19532 . 3O août 1952 . M. Francisque Perrut appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les modalités
d ' application de l 'aide Instituée en 19102 pour remplacer laide spéciale
compensatrice créer en 1972 en Liseur des commerçants et artisans victimes de la
mutation des structures économiques et condamnés ai cesser leur activité . II
apparat( que les muselles conditions d ' attribution sunt moins avantageuses alors
que la situation des intéressés est allée au contraire se dégradant . Il lui demande
quelles mesures pestent étre prises pour améliorer cette situation pénalisant les
amuncrçanh et

	

aigus.

Brinl)1rm e! (remit puhln's r•nlpinr et us/irurr.

19533 . 30 ;nuit 1952 . M . Francisque Perrut appel' " attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement s ;.r les graves
eonscquenees pour les artisans en haitnmenl de l ' augmentation du Liu\ de
T V . A Imposée depuis le I" juillet . En effet . daan, ce secteur d'activité qui était
detut pauUculicrenienl détaxait, par suite des mesures décidées par le
gouvernement . telles que la lot Qutllot . l ' impôt sur la fortune. clé .
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I .uigntentmin de p 11t) le r \' A n,n rrprreutrr dols Ir, l,rurC, au\
chenl, . diminue d'autant le ri p e .] de ce, .irtlaut . . dont l ';nenlr est ne, prer,ulc
Il lui denl,uul' q]elle, .arion, Il enU,age pour colnpen,er Celte perle de retenu
et rassurer les artisans rit I'iunent dans tua poursuite de facinne de leur
prole„ion

l ;in•rçir

	

ouet' .iw /Cal?,

19534 .

	

10 ,ntùt 1482

	

M . Raymond Marcellin demande a M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie de lui pieei,er ou en pst kt muse en
irutle ellecn .e du programme .]chaire français

hryi .l tue lr

	

nu hrnrbi ei IniGrtlrrnt rl imunit 'rrrmn

19535 . 30 aoitl ,982 M . Raymond Marcellin demande .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sil est exact
qu 'il en .. i ;ice ds,uletlir Ir, ph,rnaeien, d'officine, et le, phannaeiene
mutualistes a une eontnhuton C\ceptitntelle de 4 p 11))) sur leur, retenu, 1481.

/ uilrltln,' et butin

	

/aihrit/ur du IuUrlslnr tl titi /Jltlr, ..

19536 . 30 anal 148' M . Michel Barnier rappelle ;i M . le ministre
de l ' économie et des finances que les équipements toun,uque, et le,
projets J':nnenagrnlrnts Jaser, Ithernialune . hotellerie . caMpIng . (pilages de
\aeunce-q hcnelierurm ju,yu `au 311 juan 145 2_ de press sur le tond, de
déxeloppement économique et social . Cette possibilité a été suspendue par le
,e uuernrnient Cl l'ensemble de et ,eCleur ecamnmique Ju ltunsIne ,e trou •.e
depuis plusieurs mois d a n s l 'attente de, .,tutelles dispo,ilkgt, CI m,truruln, qW
din4ent elle precl,ee, au\ orgainsnte, de prel, Competeits . il Iw demande dan,
quel del,] le gniternenlent compte ,irreter Ce, tietlulons

	

1 \ (' f

	

clignes ;.

19537 . 20 août 14x2 . M . Jean-Louis Masson rappelle ;i M . le

ministre d ' Etat, ministre des transports . qu ' en repense .1 su question
cerne n 12028 . Il lui a preeUe que ,i le principe de ienlorcenunt de Id
coitpernuon franco-allemande en male re dr ,- t ,'me lerro\iaire a grande titesse

rte retenu Ion de la deritu re rencontre 'u ,nmntel p ie, .dan\ i .tal, Dans Cet

ordre d ' idée, . Il lui demande s'iI serait possible J ' e,lnliner Iii possibilité de créer
un T xi V Purs-Met/ a p te emlhienchentent p ers Sarrebruck e t I iu i :iort.

( ']..lien a' e! rralnonu!

	

rvunnn•ri e iii' t/Mal ;l t

19538 . 30 ,u,ùt 148' . M . Lucien Richard appelle l'attention de

M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
professionnelle et sociale de, gérants mandataire,. Fui rappelant que cette

catégorie de salariés denture régir par une lui du 3 juillet 14 . 1 .7 . il lui iodique que

le contrat de gérance . tel que pret u a l ' article f, de cette loi . oflre peu d ' a\antages
et ue garantie, aux personnes auxquelles est confire la gestion des succursale,.
En effet . les sociétés qui le, emploient apres recrutement . le plu, sou p ent par le

brus d 'annonce, promeneuses . imposent aux gérants nrandatare, un rx dune de

trax :nl t, •s cle\, qui n ' est compense ni par des salaires en rapport . ni surtout par
une cou'erure socr,de suffisante C'est ainsi que pour atteindre un ehillre
dalinre, qui leur est pre,cnt . ces salariés sont astreints ci trnalller bien au-del a

de la durée légale, et que la plupart des risque, Inhérents a la tente au délai)

(produits manquants . unendus . etc ) sont a leur charge exclusi .e et

personnelle Il lui expose, entre autre. que sauf dans le cas de co-gérance.
l' epi use du gérant doit se porter solidaire et caution pour le patentent des
délicats . alors que lus sociétés ne les déclarent pas . ne leur t :rsent aucun salaire.
et ne cousent en leur none a aucune causse de r etraite ou d 'assurance maladie

('omiderant qu ' al } a la un abus manifeste auquel al nnombe aux pou\ ours
publics de nantie il estime snuhanahle de remplacer le régime actuel par un

sx,tenle de contrat de ntaitnse ou d ' encadrement comportant des droits et des

detou, equiuM.lcment réparti, entre empluçcun et entplo)és . et lui demande de
bien \oubli lui préciser les Intention, du goln ernement cil ue domaine

l't'i'sunnr', dmi•r,

	

rhr/h„rnlrnl t d 'ut a urll:

19539 . 30 août 1482 . M . Joseph Henri Majoüan du Gasset

expose a M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale . que du lait des prngres di la médecine . d ' une part . du maintien a

domicile d ' autre part . lige nto en de l 'entrée en maisons de reralte ,C situe au\

cru, irons de quatre-.mgt-deux ans Par suite- tous les pensiommirr,. sils ne sun'

pas it non valides» sont du nions plus ou moins dépendants . Ils nécessitent

hr,uicnup de .tons et de ."uni » I) ' ttu . tendante . :nl\ ( ]ninas
J :ulminUr :anun, de demander les e'edlt, necc,slrc, pour embaucher d]
personnel Se pose alois un pet Menu, d 'augmentation du prit de ourncc
De\,nt le relis, de l ' autoute de tutelle . Certain, etlhln,ement, tir peinent
accepter le, candidature•+ de personne, non talu-Ie, et trop „ dépendantes ( . Il, les
rell\t tleill salit . p a'l's l'hilpltal l)' ttil choc ps\chnlogique polir le, pcnlnitlt :lire, Cl

fr,u, rlr\é, pour Li ,échue soCl ;d . La Imé'ditalisaion de cuti]] el,lhll„ements
n ' a pas uppitrti de teru,ihlc ,tilun ,nu du I .ml de l ' Insuffisance des crnhts aura
alloué, Joint a te, elenlents . notons le lait que l'absentci,n e du personnel
s ' accroit du lai( de la suu.harge de trisresultant de, circonstance, pr ulee, Il
Iw demande sil ne serait pas plu, logique d ' autorr_r !r, clahll„eurent, ,a
recruter du personnel supplémentaire et ce 1,orant ieduue la liste des demandeurs
d ' rmplui Iclitmeur,l

/'ruduut déni ii/t t tv ulinlrruuin , adunrnn r6r /l'liti/'

19540 . 30 août 1(182 . M. Joseph Henri Maujoüan du Gasset
demande Mme le ministre de l ' agriculture t a en sont actuellement, le,

recherches pian, le domaine de la ,uhstituunn du soja par une autre prnductuin.
cel,u . de l ' açon a assurer l ' indépendance de ta I ' rance en mattere ;tannent du bétail.

Transport, urbain( -R 1 T l'

	

ntelni , .

19541 . - 30 auùl 1482. M. Gilbert Gantier exprime M . le

Premier ministre son étonnement d ' •apprrndre que le directeur général de la

R A .T .P . a annoncé que duits un souri de reeonquéte du marché uuerieur . il

:put déridé d 'équiper l'entreprise publique dont il a la charge de turbine, de
conception anelenne. niais II))) p . 11111 françaises . pluti,t que de turbines moins

cuùteuses et plus performantes . nuis construites sous licence e(r,ngere Il lui

demande si les responsables d ' entreprise, publiques ont reçu instruction de

p :nuciper désormais ai ici puunuite des ohtcctifs econonuques du gouternentent
plaint que de gérer au mieux de leur, Interdis les secteurs d ' aentite, qui leur sont

confié, . II lut Gan uhscner que si ce genre de dérision se generaluaut . Il ne

pourrait qu ' en re,ulter une haisse du nit eau de \Ie de tous les I'rançms, une

diminution de l 'e ficacite nationale par rapport u celle des pais étrangers et qu ' il

de\aendrait tutu jour ineluctahle de sortir de it frcononue ouxerte

	

pratiquée en

France par tous l_, régnne, depuis un quart de siedc.

l'ohmm ' /iAlu liunnr'nie'nl '.

19542 . 3)) août 1482 . M. Gilbert Gantier demande i M . le

ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, s ' il
peut infirmer les Inlonnations publiées le 22 aoin par un journal du dimanche
sous la signature d ' un juurnahste connu et selon lesquelles aurait été errée au
sein de la d!rectiun des renseignement, généra u\ . une .rein . .peeu ale de la p01 tee

it pour surveiller la droite » . dotée de nu»en, lmnineuen et de matériels
exceptionnels ainsi qui, des fi possibilités de prdiquc des écoute, teléphunique.. i,.

/rllprrl tut,' /r'i ,gr'ellldt', /arrlltllt' p	eh' / illl/)ils

19543 . 311 aoùt 1482. M. Gilbert Gantier demande a M . le

ministre délégué chargé du budget si des dspositions particuliéres ont etc

prcxues en Iaxeur de contribuable s fiançais exerçant leurs fonctions dan, des

paçs lointains dont ils ne rentrent generlcntent qu ' une fois par an et qui dopent.

en principe, remettre axant te 15 octobre leur déclaration <I ' impbt sur les grands

fortunes .

Prrrni, d' r<induirr rr}(rmrnrolault!.

	

19544 .

	

111 août 1982

	

Apte, l 'atroce Irigé•dic surxenue sur l ' autoroute

A h. M . Pascal Clément demande ;i M . le ministre d'Etat, ministre des

transports, s ' il a l ' intention de maintenir la procédure d 'egttixa!ence entre
permis de conduire calegone poids lourds et permis catégorie transport en
commun . qu ' il a luiaiénte Instaurée il t a quelques mois . En elles, celle mesure.

qui accorde . sur simple demande de l'intetesse. mime s'il n 'a pas conduit de
poids lourds depuis de nombreuse, années . use transformation amtontatque de

,on per«, poids-lourds en permis transport en commun . semble rele\er de la

plus dangereuse tntnnscuener rl

	

Ijsque d 'entrtiner d 'autre, aecjdenis

drantaugues

/'rnrhul, urr u nais Cl uhnu•nluur, lurinr 1.

	

19545 .

	

30 attnt 1(182

	

M . Henri Bayard appelle l' ;ulcnfion de Mme
le ministre de l ' agriculture sin le, gr,ne, difficultés professionnelles de la

ntrunenr française 1,1 hausse du prix du blé et de l 'ensemble des frais qui n 'a
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pas été répercutée sur le prix de la farine depuis août 1981, entraîne des
problenses financiers importants pour les entreprises de ce secteur dont la marge
brute d 'autofinancement se situe :i 1,8 p. IIX) du chiffre d ' allaires. II lui demande
en conséquence si une solution est recherchée pour permettre l'application d ' une
hausse du prix de la farine tout en respectant les relations commerciales qui
existent entre fournisseurs et acheteurs .

commune, les élus locaux ne sont souvent informes que très t :trdnemeut de la

procédure . Elle lui demande donc s ' il était possible dans pareil cas que les élus
soient tenus au courant par l 'administration dés réception de la demande
d ' autorisation .

Banques el e4uhlixee nu ers /inan7er] r rn'dn r.

Liaeignemenl .+eeanduire ( /mnnrnonnenMnt 1.

19546 . 30 août 1982 . M . Henri Bayard appelle l ' al ;ention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les dispositions de la loi n " 71-576 du
16 juillet 1971 sur l ' obligation de scolarité prévoyant des dispenses à l ' intention
des élèves agés de quine ans au moins qui ont achevé leur scolarité au collège.
En revanche, les élèves de classe de première année de C . P . A . sont considérés
comme n 'ayant pas terminé le premier cycle . et sont donc exclus de ces
dispositions . Ainsi, des élèves clonent obligatoirement redoubler cette classe
mont d ' entreprendre la seconde année. même si les notes et le travail laissent
supposer une aptitude a entrer en apprentissage . L ' impossibilité de déroger â
cette obligation scolaire pénalise ainsi des jeunes qui pourraient entrer dans la vie
pratique dans la mesure où un maitre d ' apprentissage est disposé a les recevoir.
II lui demande s ' il n 'y aurait pas heu de revoir ces dispositions en ce qui concerne
ces cas particuliers pour qu 'il ne soit pas infligé un redoublement inutile.

Pain, pal v.èerie e! con/i•erie r upprenu.oage J.

19547 . 30 août 1982. M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de la formation professionnelle sur les difficultés rencontrées
par les boulangers dans la formation des apprentis . II lui demande s ' il entend
prendre les dispositions nécessaires pour que la loi du 3 janvier 1916 soit
cfli•-.useraient applicable . Il est en effet important que les apprentis puissent
assister le maitre-houlanger des le commencement du travail de panification afin
d ';nuir une pratique et une formation aussi complète que possible.

Pain . pcitis4•r ie r! ue/ixvie . apprenti csageJ-

19548 . 30 août 1982. M. Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur les difficultés des professionnels de
la boulangerie dans la formation des apprentis . Il lui demande s' il entend
prendre les dispositions réglementaires nécessaires pour que la loi du
3janvier 1976 son effectivement applicable . 11 est en effet important que les
apprentis puissent assister le maitre-boulanger dès le commencement du travail
de panification afin d 'avoir une pratique et une formation aussi complète que
possible .

6nlrepn.si s renrrets ni e naiisna/vel't'e 1.

19549 . 3)) août 1982. M . Henri Bayard demande â M . le ministre
de l ' économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître le montant
des emprunts contractés depuis mai 1981 sur le marché des cura-dollars pour
financer les entreprises et établissements financiers contrôlés par l ' Etat .

	

19552 .

	

311 août 1982 .

	

Mme Françoise Gaspard appelle l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les taux d ' intcrét en vigueur pour
le financement du cheptel . En effet, les exploitants pratiquant l'élevage bovin ne
se voient proposer pour l ' achat de leur cheptel que des préts a des taux évoluant
entre 12 et 14 p . I(10 . Cette situation a pour conséquence des coûts financiers très
importants pour les éleveurs . Elle lui demande donc si l ' instauration de préts
bonifiés pourrait être envisagée dans ce secteur.

S . N . ( F. ( lignes : Finistè re ) .

19553 . - - 30 août 1982. -- Mme Marie Jacq attire l 'attention de M . le
ministre d ' E'tat, ministre des transports, sur le problème de desserte
ferroviaire des petites communes. En exemple, la commune du Ponthou dans le

Finistère située sur l 'axe Brest - Saint-Brieuc a deux services par jour 17 heures 37
19 heures 201 vers Brest sauf le dimanche et les jours I'eries . Dans le sens Brest -

Saint-Brieuc, il n ' y a qu ' un arrêt à 13 heures 55, ,trrèt supprimé également le

dimanche e t les jours féries bien que les trains circulent . Dans cette commune
beaucoup de personnes âgées n 'ont pas de voiture, beaucoup de citadins
viennent également sans voiture en fin de semaine et enfin les étudiants y
séjournent également en fin de semaine. En conséquence, elle lui demande
quelles mesures peuvent-être prises pour rétablir les arrêts le week-end.

Chômage indemnisation r ullueutiora 1.

19554 . 30 août 1982 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
problèmes des chômeurs de longue durée et en particulier ceux qui ont ou
dépassent cinquante-cinq ans . Les actifs atteignant cet âge peuvent bénéficier des
contrats de solidarité, seuls les chômeurs inscrits au février 1982 et atteignant
soixante ans peuvent prétendre aux avantages vieillesse, ce qui règle, et tout le
monde l'a noté avec satisfaction, une part du problème . Concernant les autres
catégories, la situation n ' est pas encore éclaircie . En conséquence, elle lui
demande quelles mesure . vont être prises pour régler ce problème.

Pain, pdtisserie et confiserie iapprenli.uq'el

19555 . 30 août 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
ministre de la formation professionnelle sur le problème de formation
professionnelle des apprentis de la boulangerie . Le code du travail a posé
justement le principe de l ' interdiction du travail de nuit pour les apprentis de
moins de dix-huit ans, ceux-ci peuvent travailler a partir de 5 heures par
dérogation . Le travail de boulanger commence a 4 heures . Les boulangers
estiment alors former incomplètement leurs apprentis qui n' assistent jamais aux
premières opérations. En conséquence, elle lui demande quel est sun avis sur ce
problème et si des mesures peuvent être envisagées.

Pain, pâtisserie et confiserie (apprentissage).

chauffag e ;chou/loge (mmesrigael.

19550 . 3)) août 1982. M. Pierre Garmendia appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ,or la
charge que représentent les dépenses de chauffage pour les personnes âgées aux
revenus les plus modestes . Ainsi . alors qu' il existe des bons alloués aux plus
detûvurises pour le logement, aucune disposition d ' aide n'a été envisagée a cc
jour. en matière de chauffage . autre que l 'aide apportée par certaines
associations de bienfaisance . II lui demande en conséquence, s' il ne lui parait pas
possible d ' envisager la mise en place de dispositions nouvelles du type de celles
exist e nt déjà pour le logement.

Licenciement hrenc minent rnllet ,/ r.

	

19551 .

	

30 août 198'

	

Mme Françoise Gaspard appelle l ' attention

de M . le ministre délégué chargé du travail, sur l'Information des élus en

matiere de licenciement econontique . La loi de 1975 impose aux employeurs de

demander l ' autorisation adnunistratne de licencier aux services de l 'Inspection

du travail . Souvent interpeles et directement concernés . particulièrement

lorsqu 'il s' agit d ' un licenciement collectif dans une entreprise située sur leur

19556. - 30 août 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le problème de la formation
prolessionnelle des apprentis de la boulangerie . Le code du travail a posé
justement le principe de l ' interdiction du travail de nuit pour les apprentis de
moins de dix-huit ans, ceux-ci pcui/ent travailler â partir de 5 heures par
dérogation . Le travail de boulanger commence a 4 heures . Les boulangers
estiment alors former incon,pletentent leurs apprentis qui n ' assistent jamais aux
premières opérations . En conséquence, elle lui demande quel est son avis sur ce
problème et si des mesures peuvent être envisagées.

Assurance vieillesse régime' des /umYionnaire.v cuits el militaires
Irnantanr de.v pen.viunxl.

19557 . 30 août 1982 . Mme Marie Jacq attire l'attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation des retraités en particulier C et 1) qui perdent
actuellement 7 p . IIXI a revenu égal sur les retraités du régime général . En
conséquence elle lui demande quelles mesures de réajustement peuvent être prises
pour les intéressés .



3(I Août 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

3521

.issurunrr ra•illesse

	

ri'erna• der Ionrnrnnures s'i ils el rrii!usives
ta/<'ul dCS pt'iuunu,.

19558 . 30 août 1982 Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives . sur la situation des salariés de la fonction publique . Les
diserses indemnités et primes non représentatives de frais ne sont pas incluses
dans les salaires . Incluses . elles engendreraient une augmentation des ressources
de la secunte sociale et permettraient une retraite plus avantageuse pour les
intéressés . En conséquence . elle lui demande si des mesures sunt prévues pour
cette révision de calcul du salaire de hase.

'tssursua e ravllcsve ,gi'nrrulus's u n I. aununul ils' sulidurrte i.

19559 . 30 août I9)42 . M . Marcel Join appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
récupération des droits de succession des beneficiares du Fonds national de
solidarité . Le décret 82-116 du 1 " février 1982 but obligation aux héritiers de
rembourser les droits de succession supérieurs au seuil de _2 5018)11 francs . Les
sommes ainsi recuperees touchent le plus souvent des l 'osiers au revenu modeste.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre susceptibles de
réformer les récupérations des droits de succession.

Ps'trnle el produits raffiné,
hure nrs`n. :•ure sur tees prushut.s petroiss'rs t

19560 . 30 oit 1982 . M . Alain Journet attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargù du budget sur l'altéré( d 'appliquer aux
associations d ' utilité publique assurant un transport spécifique aux handicapés
physiques la possibilité de détaxer le carburant car toutes les mesures
d'intégration dans la société des handicapes )emploi, logement . . . . ) dépendent de
leur facilite à se déplacer et les trtnspurss en commun ordinaires ou les taxis leur
sont souvent inaccessibles . En conséquence, il lui demande si l 'on ne pourrait pas
étendre la mesure de détaxation du carburant accordée aux taxis privés aux
associations d ' utilité publique assurant le mente service afin de rapprocher les
prix de ces transports spéciaux de ceux des transports en commun.

( 'hs',ma,xe indenini.sunun r allai-allons )

19561 . 30 août 1982 . M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de M . le
Premier ministre sur la situation des chômeurs de longue durée et
spécialement sur ceux d ' entre eux âgés de cinquante-cinq ans et plus . La
situation générale du pays est délicate . Aggravée par la crise mondiale . elle pose
au gouvernement des nrohlemes multiples dont la solution est difficile . De
nombreuses catégories de Français subissent des contraintes et des sacrifices.
Parmi eux, il existe 13700 chômeurs de longue durée dont la seule ressource est
l'Indemnité journalière, soit moins de 1 000 francs par mois . A cette catégorie de
salariés que les circonstances excluent en fait du droit au travail s'ajoutent
100 000 chômeurs jamais indemnisés ou ayant épuisé leurs droits à
indemnisation . Les uns comme les autres en sont réduits à une sorte de
mendicité . les partenaires sociaux n ' ont pu jusqu ' ici les prendre en contrite et la
situation actuelle fait douter qu ' ils le puissent aujourd ' hui . Sans préjuger d ' une
éventuelle réforme du régime d ' indemnisation du chômage et dans l 'attente
d ' une reprise économique qui n ' apparaît pas conte immédiate . Il semble
nécessaire de remédier au plus tôt a la position des intéressés qui, taule de cette
aide . apparaitraient exclus de la solidarité nationale . II semblerait honorable
pour les inlére"e' et la Nansen glue ars'nn6. r aux intéressées de plus tic
cinquante-cinq ans une allocation mensuelle de la .,fleur de l 'allocation vieillesse
et ai ceux d ' entre eux âges de plus de cinquante-cinq ans une garantie de
ressources analogue à celle accordée en vertu des contrats de solidarité aux
travailleurs démissionnaires, jusqu 'à leur reprise du travail

	

actuellement
hypothétique d'ailleurs ou lige légal de leur retraite . II lut demande N 'il peut
lui faire connaitre son avis sur cette situation et sur les possibilités d 'y remédier,
en particulier, par les propositions sus-expriooées.

l 'erra' ( narres r.

19562 . 30 août 1982 . M . Pierre Lagorce appelle l'attention de M . le
ministre u'Etat, ministre des transports, sur les difficultés et les
insuffisances des liaisons routieres, d ' une part, entre Angoulême et linrdemis.
d ' autre part, entre Bellac, Confolens . Angoulême, Bordeaux ; enfin . sur Li
suppression de certains itiner,aires 's verte La ucatisrn de l ' autoroute Poitou
Bordeaux a Incontestablement désenclavé une partie du Sud-Ouest de la France.
mais elle n 'a pas pour autant résolu tous les problèmes, a entrainé certains effet,
secondaires pervers et laissé entieres quelques questions . ( .' itinéraire retenu pour
l ' autoroute géne le département de la Charente et dans une large mesure Icse le
trafic du port de Bordeaux . Il apparait donc a la fois nécessaire et urgent que le

trace de l ' axe Angnuléme-B nu-aux à deux lira deux voies soit rapidement fixé,
de mémo que les cicquisauons foncieres et les procédures préalable, à l 'exécution
des travaux soient entreprises au plus tôt . Par ailleurs, d semble également utile
que la parue ouest de la route Centre-Europe -Atlantique en particulier dans son
parcours Bellac-Confolens- .Angoulême-Bordeaux entre enfin dans un processus
vraiment opérationnel . Enfin il parait souhaitable que la malencontreuse
suppression des Itinéraires s< verts ss dans les régions envisagées soit revue et
corrigée et qu'une nouvelle signalisation soit imaginée et mise en place dans les
meilleurs délais affin de revitaliser les zones concernées, menacées d ' asphyxie
économique à court terne, faute de décisions efficaces . II lui demande l 'état
actuel des mesures envisagées sur ces points et les suites susceptibles d ' y étre
données ainsi que les délais prévus ai cet effet.

l'ru r ritis.sern' et confiserie ( apprentissage ).

19563 . 30 août 198 2_ . M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur les conditions de formation des
apprentis boulangers, qui semble mériter un examen particulier et peut-être des
dérogations aux dispositions du code du travail relatives aux horaires des
mineurs . La vente du pain commence chaque jour entre 6 et 7 heures moment
des prerniers passages de la r lientelc . spécialement celle des travailleurs manuels
de certains services . D' autre part, les opérations de panification dominées par les
problèmes de l'évolution de la pâte jusqu ' à sa cuisson normale . ont une durée de
deux à trois heures . La satisfaction de ces impératifs commercial et technique
exige le début de la fabrication du pain à 4 heures, horaire de l 'immense majorité
des boulangeries traditionnelles, de loin Ics plus nombreuses en brame . Or, le
code du travail interdit le travail des mineurs avant 6 heures . Cette disposition
générale est, en principe, judicieuse . Mais dans le cadre spécial de la boulangerie
elle Interdit toute formation rationnelle des apprentis boulangers, qui prennent
leur travail à une heure où les opérations essentielles de la panification :
pétrissage, pesage, tourne, pointage, apprêt sunt effectivement terminées . En
effet, la proportion de matieres premières, le taux d ' hydratation des p"ites, le
pouvoir d' absorption de la farine . le dosage des levures, le sel, la température de

la pute, les quantités à pétrir etc . . . se situent nécessairement au début de ia
panification . Donc, présentement, avant l 'horaire de travail légal des apprentis.
Dans ces conditions, les maîtres d ' apprentissage sont placés devant l ' alternative

de donner à leurs apprentis une formation incomplète contraire au programme
pédagogique professionnel qui fait obligation de mettre l ' apprenti dans les
condition ; réelles du métier, ou de violer la loi fixant les horaires de trasail des
metteurs . Option que la profession se refuse à subir . Cette situation n 'est
évidemment pas nouvelle et a donné lieu à examen et, mcme, à décision au moins
partielle . En effet . une loi du 3janvier 1981 a autorisé la possibilité pour le
secteur de la boulangerie de deruger à l ' obligation de l ' horaire de 6 heures pour
l'embauche des apprentis . Toutefois, le décret d ' application, soumis pour avis
dès février 1981 à la Commission permanente de la formatant professionnelle, tic
semble pas encore avoir été pris. De toute manière, il parait ressortir des
informations en notre possession que l ' avis en cause ne permettrait qu ' une

dérogation par entreprise à partir de 5 heures, accordée au sis coup par coup » par

linspes .son du travail aux seules boulangeries n ' assurant pas un cycle complet de
fabrication entre 6 heures et 22 heures . Ces dispositions, dont l ' intérêt n' est pas

négligeable, semblent cependant ne pas donner entière satisfaction à la
profession en cause, composée en granue partie de petites entreprises, et qui
s'engage à ce que la durée de travail des apprentis n' excède ni le temps de travail
hebdomadaire prescrit ni celui, légal, de formation des apprentis . II lui demande
si une concertation ne pourrait pas être rapidement engagée sur ce point entre
l ' Etat et les partenaires sociaux concernés afin qu 'une solution satisfaisante soit
trouvée qui permette successivement de reduire la difficulté signalée dans cette
profession particuliére et importante et de prendre le décret d 'application
satisfaisant .

fraye sur la valeur amaril e (/oit généarateur).

19564, 3() août 191)2 . M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur certaines modalités d'application
de l 'article 3 de la lui ri° 82-450 du 28 juin 1982, relative à la modification des
taux de la T . V .A . aux exploitants agricoles. En l' espèce, d ' une manière générale
le fait générateur de la taxe est l 'encaissement . Donc, les ventes facturées et
livrées antérieurement au 1 " juillet écoulé mais encaissées postérieurement à cette
date sont passibles du nouveau taux de 18,6)) p . 1(8) ,t leur facturation est établie
hors taxe. I .e vendeur peut alors émettre en ce cas (instruction 3 C ' 6 82 du
5 juillet 1982) une facture rectificative pour les encaissements postérieurs au
l' juillet . donc passibles du nouveau taux . Cette solution

	

en toute hypothèse
peu pratique

	

est inappliquahle 'otamncnt pour les facturations J .J .C . ai
propos desquelles l ' acheteur peut refuser l 'augmentation fiscale qui

	

en ce cas
et nonobstant sa bonne loi reste à la charge de l ' agriculteur . Il lui demande si
les agriculteurs ne pourraient pats bénéficier à cc propos de la dérugadion
proosuire accordée aux prestations de services par la décision tinnisterielle du
251ani 1982, qui le . 't .torii à payer lai T.V .A . à l ' ancien taux de 17 .60 p .100
pour les prestations ' :limes aux travaux et services effectués jusqu ' au 31) juin
191)2 . niais encaissé, postérieurement au 1" juillet écoulé .
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19565.

	

30 u' in l'os'

	

M . Pierre Lagorce , ;,pelle l ' attention de IVI . le
ministre de l ' éducation nationale sur la difficile situation quantitative du
personnel enseignant du 1" cuire des evoles maternelles en (aronde pres si hie
pour la rentre et l'année se, 'l p ue l'ie', une aunehoration sensible a etc apportée
depuis niai I98I ait I„unl pas, indeneur en ce domaine . 69 postes nouveaux en

I1 i 81 dont ") au collecnl hed_et .,te. et 110 en 1982 . (e ehan.gentent denumtre lu
radicale nn„hlicauon de politique scolaire menée depuis un an . ('es sensibles
pingres ne e„nthlknt cependant pas tous les besoins. D'abord . Ilupostes
nouveaux seulement (murent a la dérision, rectorale alors que 131) dCUenl
prévu+ senhle-t . i1 . par le nmi,tere . De ce I .I . l ' Inspection académique ne
dispose plus que de »postes hudgelal,s .i en réserve „ alors que le t. unuie
;ehnayue paruauae du 3n yin dernier a recense Conne he„lnis de ère:niun

norm,nn 14 poste, en écules maternelles et 16 en écoles clément : ires . Latin . une
lins de plus. le remplacement des martres en ronge de maladie ne semble pas
devoir rire assure Il lin denanle en conséquence quelles dispositions suni
suseeptihles d 'dtre prise, pour pallier ces regrettables carences.

Ln1'iunetneni 'personnel

	

19566 .

	

30 août 1982

	

Mme Marie-France Lecuir attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les harente, de mutation
des enseignons en fonction de leur sit uation de lanulle. I!lie lui demande de bien
vouloir lui taire connaitre les pourcentages de nutations réussie, dans racadenue
d' origine des ensei gnants selon leur sunation de Ianulle

Ln'elenenlent ,euai,lutr, 'persuniel,.

	

19567 .

	

31) nuit 1982

	

Mme Marie-France Lecuir attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes de mutation
que rencontrent les prnfesseut rs ccliha ta ires agréées ou certifié, En effet . du I ait
des hareng, cil vigueur . un professeur celihataire met beaucoup plus de temps
qu'un autre a obtenir une mutation pour ion acadenue d ' origine ou celle de son
ehi'n 1 .11e lui demande sa des mesure, peuvent l'Ire prises afin que de nouveaux
harems, viennent corriger ce Une de situa non

/rul,pnrrs ninr7nnk, personnel

19568 . 30 août 1987 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l' attention de
M . le ministre de la mer sur les dillicuhcs d ' application de l ' ordonnance
n ” 82-267 du 25 man 1982 . concernant les conga•, paves tint, jours par mois de
service pour tout marin) et la prise en charge de ces derniers tunputation sur les
Irais damnons pour les navire, arme•, esclusvenent a la part) . En outre . II lui
demande si des circulaires d'application viendront préciser plusieurs points dont
bcneticient les travailleurs non marin, . causses de congés paies . notion de
cingmcnc semaine de congés payes : pentu ide de référence puer la prise d ' un
nombre minimum de jour, : jours supplenuenta ires en cas de liacuonnentenl:
hase d ' indemnisation : prise en compte des peur des de maladie dans le calcul des
congés .

pnnsun, rr prudtii15 d 'cuu douer et de lu nier Iliumes i_

19569 . 30 août 1982 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention de
M . le ministre de la mer sur le prohlrne d ' approvsionnement en natssvns
d ' huître, creuses L 'ostréiculture traversant actuellement une grave crise à cause
de la para,tin, de l ' huitre plate, plusieurs entreprises se sont reconverties dans la
preducuon d'huitres creuses . Mais. elle+ rencontrent des difficultés
d'approvhtonnenem en naissains . dues au mauvais captage naturel de ces
derneres années . et a l'absence d'une politique d«irganisanon et de régulation du
marche de praduetion nationale de naissains . Un conséquence . et soin de rendre
a profe„u,n u+treaeole muni, &pendante des étrange,. Il

lui dcnt,ude d 'examiner la possibilité de soutenir en investissement . et
priontanenient . l ' actnne et le développement des outils de production existant ,
In, .t .nnncnt l ' éeluscne de Houat . et les viviers du Perello en Ploemeur dans le
\turhuha i o, et de ier Ica cundiuuns pouvant leur assurer une garantie tnminale

',,lement de leur production.

lip,l • ,, , n„

	

lao 1n„Oh ,l l / upeln, cri

19570. 30 anùt 1982 M . Robert Malgras demande a M . le
ministre de l'urbanisme et du logement s'il envisage de modifier oui
permettre certaines dérogation, des règle, d ' utpostiiin a la taxe lu,,dr
d ' équipement peur les constructeurs industriels Ainsi . dams I'ctat actuel de la

reglentent,twn . Id valeur du niche carre fane Y .1e en fonction du type de pret
consenti au constructeur ou demande par celui-ct . D ' autre part, si un
constructeur ne présente na, dans les seul mnh suivant le dep,it de +on pernu,
un cerulicat prouvant que le prés est debloque . il lui est applique le montant
masnnun de la valeur du métre carré taxe . De ce lait, un candidat à la
construction qui . pour des raisons d ërununur . decide de reaser certains travaux
par lui-mcme, de façon a diminuer le coût de la construction et de retarder
autant que possible la demande ou le déblocage d' un pri•I . paiera donc le
maximum de Yn consequetue, il lu demande s 'il est pré\ u d'assouplir
ces règles pour ne pas penahser un constructeur pour la non utilisauun d ' un prit
dans les de.lans lier, reglenentarement

( 'nnnrnlne, per Wniu'l

19571 . 30 août 1982 . M . Philippe Marchand attire ! ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion . sur le contenu de l 'annexe! de l ' arrétc du 26 septembre 1973 relatif aux
conditions d ' accès à certains emplois des communes et des établissement, publics
communaux modifiée le 30 décembre 1981 . Le brevet de technicien supérieur du
tourisme ne ligure pas dans la nouvelle liste des diplômes donnant accès par
concours sur litre à l 'emploi d 'adjoint technique Il lut demande s'il n 'envisage
pas de faire figurer ce diplôme dans la liste dont il est fait état ci-dessus.

Illreignr'mcnt \n 'OnduUr ,'•dueutiurr vp .', iuln,'.e .

19572 . 30 août 1982 . M . Jacques Mellick a ppelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des élèves de
section d' enseignement spécialisée de plus de seize ans . En effet . les S .E .S.
faisant partie Imegrante de la structure des collèges d ' enseignement secondaire
qui scolansent en principe jusqu ' à seize ans, ont „ normalement „ prévu de ne
garder leurs eleses que jusqu ' à cet âge . Or, dans la plupart de ces ulahlis,nents,
le nombre de jeunes adolescents désireux de poursuivre leur scolarité augmente
sans ces,e et ai ce titre dépasse les capacités d ' accueil existantes. II lui demande :
1° s'il envisage de supprimer le recrutement des élèves dés l 'âge de quatorze ans:
ce qui libérerait des places pour les plus de seize ans . _2' quelles mesures
necessaires . il compte prendre pour assurer aux élèves de S. Y . S . àgés de seize ans
une véritable formation professionnelle et sociale qui leur permettrait d ' obtenir
un emploi u leur entrée dans la vie active et leur garantirait les meilleures chances
de promotion . 3° s' il envisage parmi celles-ci, une formation plus longue (dix-
sept

	

dix-huit ans), l 'attribution de moyens supplémentaires et Li possibilité
d 'ohientiu, du C .A .P. sous forme d ' unités capitalisables.

F,nrnuruluirr, et ulenn pnbliu'v r pu/itnpa• de lu /onction pa/i,lue I.

19573 . 30 août 1982 . M . Jean-Pierre Michel appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
fonctionnaires qui . bénéficiant d ' un logement de fonction sunt . par ailleurs,
propriétaire, . d ' une résidence familiale qu ' ils ne désirent pas mettre en location:
ils ne peuvent prétendre à aucune aide ou déduction fiscale lorsqu ' ils
entreprennent des travaux d 'amélioration . En conséquence . Il lui demande s ' il ne
serait pas opportun de prendre les mesures nécessaires pour que cette catégorie
de citoyens ne soit plus ainsi pénalisée.

t'rbuniNnr ministère r sine, es rvrrrir'tus

19574 . 311 août 1982 . M. Marcel Moceeur nuire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le fut qu ' avant la loi du 2 mer, 198' dire de décentralisation, lorsque
les Directions départementales de l ' équipement effectuaient des travaux pour le
compte du département . les garanties d ' a,surulce en cas d 'accident ou de
sinistre étaient supportées par I'I i il hu-mène qui est son propre assureur . II lui
demande de lui préciser, qui supporte maintenant les garanties d 'assurances.
lorsque les Directions départementales de l ' équipement effectuent des travails
pour le cdnpte du département.

./Iitll, r ' enrn llnlrrllrt .

19575 . 30 août 1982 . M . Marcel Moceeur demande :i M . le
ministre de la justice si l 'expérience des conciliateurs sera poursuivie.
supprunce „u reprise sous une autre forme avec des garanties statutaires



30 Août IL52

	

ASSEMBLEF. NATIONALE

	

QUESTIONS ET RIiPONSES

	

3523

I~~ru~n,rr ,rrillr~~r

	

n•girnr del Irnrrriurrnrrvr~ ri iii rr rnürtwr's
pnrrrnrn( s/so Marcs.

19576 . 30 aoct I982 M . Paul Moreau ;terre l ' attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives . sur la situation des retraités de la l 'onction publique de la
paierie du Nord pour qui les pensions sont nwluurs serse, à trimestre échu . f ine
décision de mensualisa ion aduptee en 1974 par le gususernentenl est entrée dans
les laits en as nt 1975 . A ce jour plus de lu monte des retraites sunt toujours pus es
à échéance tnmestnelle . Panni ceux-cl figurent tous les ressortissants de lu pitrerie
du Nord . Il lui demande donc quand il enssage de mensualiser les retraites afin
d 'améliorer, la situation de ces retraités.

Br~ursrs r'I ullncultrrns d'enfile, /Mlle ., du ir,nnrl i/r'erer.

19577 . t0 coin 1982 Mme Jacqueline Osselin soudrul attirer
l' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les modalité, de
versement des bourses attribuees aux parents d 'entants qui poursuncnt leur
scolarite au delà de selle ans, notamment dans les I . . I : . P . En effet . le montant de
ces bourses est séné aux parents, alors que les jeunes qui pauseront par les stage,
d ' insertion des seize dit-but ans toucheront eux-mérite, directement
l ' Indemnisation preiue a cet effet sans distinction de ressources de leurs parents.
Ne risque-t-on pas d 'accroitre encore plus le phennmcne d ' abandon des etudes
des le jour des selve ans . si l ' on ne recherche pas une certaine harnurnis:uion
entre les différente, soies offertes aux jeunes ! Sans doute . la notion de pré-
salaire devrait-elle cire étudiée '1 Elle lui demande quelles orientations il compte
prendre pour aster ce risque

( 'nnururns•s

	

prrsr,/ua•I

19582 . 30 ;loitt I982 . M. Charles Pistre appelle l ' attenunn de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . sur
le cloisonnement et,uhli entre les secrétaires generaux de Commune de 2 500
5000 habitats et Ceux de communes plus importantes . D'autre part . Iii durée.
lunnce ;i t'ois ;nus . de la 5,thdrté du concours, rend plus difficile encore le
reclassement de ces ,ruent, Il lui demande si . compte tenu du lait que le
gouvernement souhaite établir de, passerelle, entre les emploi, de
l' admtnrstrattoC et ceux des collecuxiles locales . Il n' est pas possible d ' en ssager
une formule Ltcih .ant le reclassement de ces agents.

l .rra'1elICInrnt Htperirur et pnslhun-rduurru/
rsumrm . r «urnirnr.c Cl diphinu's

19583 . 30 surin 19x2 . M. Henri Pré-1 attire l ' attention de M . le
ministre de la santé sur la situation des titulaires du diplôme Inter-
wu \ epraiiire d 'agent du thermalisme Idchsre entre autres par les uniscrutté, de
Bordecnts IL des pans de l ' Adour et de Toulouse 1111 qui . Li la recherche d ' un
emploi. rencontrent des difficultés pnnenant souscrit du fait que les resptnrsthta
d 'etahlisscmcnts thermaux préférant recruter du personnel non diplômé . et donc
moins pa)é . II lui demande : l ' st le diplôme etc question est reconnu par le
ntinutere de la santé : 2' s' il n 'estime pas souhaitable que les emplois de cette
nature soient en priorité confiés aux titulaires de cc diplôme : 3 ' sil n ' est pas
possible d ' admettre . s}stenumqucmcnt, l ' équivalence de ce diplotne ance le
('. A . P . d 'aide soignant.

Élut r n 'Il tir le -

19578 . 30 asut 1982 . M . Rodolphe Pesce as'ire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la d : centralisation . sur
les dispositions ,tetucll_nnent en srgueur dans le cas d ' en ta ms décédés peu apres
leur naissance En e'iet . l ' instruction générale relative a l 'état .'n il indique que

Lorsqu ' un entant est sans sic a l ' époque de la déclaration, l ' ollienrr de le'at
Cod ne peul laina, dresser un acte de naissance et un acte de decca, niai, dort
etahlu un ,, acte d ' entant sans sir „ . . . ( 'et acte sera inscrit :i sa date sur les
re, stres de dace,, sans qu ' il en résulte aucun préjugé sur la question de sasoir si
l 'enl,nt a eu s te ou non ,r . Or . cette disposition e la loi est tres Trial ressentie par
les f•umlles concernée, pour des raisons essentiellement morales . et parfois
successorales A titre d ' exemple . on peut citer le cas d ' un enfant ne un sal u•dn
ni,uun en centre h'spnaher dont la naussamce ne sera pas déclarée pour des
raisons purement udnunslralnes (absence d ' enregistrement des naissances en
hôpital durant le serfs-endl et décedert aux prentiéres heures du lundi suivant :
cet enfant, hier qu' a n ant vécu deux jours . sera ainsi déclaré présentement sans

Aussi . pour exrter cc préjudice. patrtits très lourd moralement . porte aux
parents . il lui demande quelles mesures pourraient cire prises permettant de
dresser un acte de naissance et un acte de daces pour ces entant, qui ont donne
signe de x ic .

laiurigarnn'nt prise . r personru'l .

19579 . 30 auùt 1982. M. Jean Peuziat attire l'attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation des maitres auxiliaires de l ' enseignement privé
sous contrat d ' association . II lui demande de préciser si ces agents seront
concernés par les mesures de t tul:tnsatiun dans la fonction publique

Vanda rupr't rr ''i2srrHW, peu/n•s siuunrllr ri cu, ndt'

19584 . 30 duit 1982. M . Henri Prat espos• à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale les difficultés rencontrées
par les handicapés physiques pour leur réintégration dans la sue sociale . II semble
que les employeurs (entreprises ou administrations mima ne facilitent pas
toujours cette réinsertion en n ' occupant pas le pourcentage d ' handicapés qu' ils
sont tenus . vs-à- sis de leurs effectif: . d' employer . Il lui demande quelles mesures
sont ennuagée, pour : 1 ' I.letliter la réintégration dans lit ide sociale des
handicapés physiques : 2 ` mettre en demeure les employeurs (entreprises ou

lnùnistratiuns) d ' occuper ic pourcentage prévu d ' handicapés.

I'uslrs ministre pn'rsunnel ;.

19585. 30 août 1982. M . Pierre Prouvost appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T. sur la situation catégorielle des vérificateurs des
P.T .T . ('e corps comprend . un contingent de 120 emplois . en catégorie A
(inspecteur) et 684 emplois classés . en catégorie B . La Direction générale des
P .T .T . a précise . par un rapport fonctionnel et diverses notes de service . qu ' il
n'existait qu ' un seul niseau fbnetionnel dans le corps de la vérification . En 1976,
la mise etc place des premiers emplois de catégorie A. s' est effectuée sans
changement d ' attnhuticns Les 684 sertIieateurs restés en catégorie B attendent
leur reclassement . Leur maintien a provoqué des inégalités morales . pécuniaires
et a engendré. mccontententent et découragement . Les vérificateurs assurent
pleinement le rôle délicat et complexe d ' organisateur. Le reclassement catégoriel
de la totalité n 'est pas récent et a été promis en 1968 . Fra 1974 . la proposition
Lelong u permis le reclassement de l ' ensemble des grades des ser vices de la
distribution et de l'acheminement . à l 'exception des vérificateurs. Le contingent
de 120 emplois . de catégorie A . ne peut étre considéré comme un reclassement
par sun made d' acces sélectif (examen . conditions d ':ige . nombre d ' emplois
iuwlel. Cri el,rséqueuvc. d luis (ICnGUide de bien ,uuis,s lui indiques ie, ritesules
quil compte prendre pour assurer la promotion de cette catégorie de
limctirrnnaires

4ssuruucr t'lell/n'oe ré/;uni eléis hnn lunuluue s mil, et milouins
raleul Ils'' pensions i

19580 . 30 août 1982 . M. Jean Peuziat attire l 'attention de M . le

ministre de l ' éducation nationale sur la situation des nutitres auxiliaires

de l 'enseignement privé sous contrat d 'association . II lui demande de préciser
si les maitres auxiliaires de l 'enseignement privé sous contrat d 'association

pausent bénéficier de la retraite à cinquante-cinq ans quand ils ont cotisé
trente-sept annuités et demie.

Déchet, el produits de lu rérvperruion papiers e! rani .,,.

19581 . 30 août 1982 . M. Joseph Pinard demande à M . le ministre
de l ' environnement s'il est en mesure de rendre publiques les suites données a
la lettre adressée le 5 mai 1962 par le Premier ministre ai mesdames et messieurs
les ministres et secrétaires d ' Eilat et ayant pour objet l ' utilisation par les diverses
administrations de papier recyclé .

/:)r.sei,luneinent s /ens;r'amme, s.

19586 . 30 août 1982. M . Jean Proveux appelle l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les dispositions des circulaires
ministérielles n° 77-065 du 14 février 1977 et n ` 77-2(11 du 6juin 1977 . La
circulaire n” 77-065 du 14 février 1977 faisait passer de dix ai quinte élèves
l 'effectif minimal exigé pour l 'ouverture d ' un nouvel enseignement de l 'allemand
alors que cc seuil n ' était pas relevé pour les autres langues, et était mémo abaissé
a huit claves, en particulier. pour l 'espagnol . La circulaire n " 77-2(11 du 6 juin
1977 supprimait I 'enseugnentent de l'allemand, et seulement lui, dans les écoles
maternelles et ne l ' autorisait que sous réserve d un Onancement local . ( 'cs deux
décisions de nature à entraver le développement de l ' enseignement de l 'allemand
paraissent en contradicuun avec l'évulutiutn de nos échanges culturels et
économiques avec la République fédérale allemande . Il lui demande s 'il envisage
de rapporter ces deux circulaires afin de permettre le développement de
l 'enseignement de l ' allemand .
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M . Alain Rodet attire l'intention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur les problémes posés par la couserture de nos
besoins nationaux en protéines pour l ' alimentation munale . Notre
autoapprosisionnement est en effet Inleneur ai 15 p . Itt) et les produits scgctaux
y tiennent une place très Nubie . Il apparais, cependant . que plusieurs xariétes de
lupins blanc.; peuvent titre facilement cultixces dans la plupart des réglons
d ' elesage françaises . Il lui demande, quelles mesures elle compte prendre pour
deselopper cette culture et par sole de conséquence réduire notre dépendance
sis-a-sis de l ' étranger dans ce domaine.

I IUllell'\ porcs

19588 . 3(1 août 1982 . M . Alain Rodet attire l 'attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur l ' apparition de cas de peste porcine dans les
élevages belges et néerlandais . L ' industrie salaisonniére française sapproxisum-
n,int dans ces élevages. Il lui demande si le gouvernement français compte
prendre des mesures de renforcement des contrôles sanitaires de ces
Importations .

I,~nrulnar uidt•.s el prlisi-

19589 . 30 août 1982 . M . Alain Rodet attire l'attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur une déclaration à une agence de presse
spécialisée latte par un des dirigeants de la Caisse nationale de Crédit agricole au
sujet de I 'actnité bancaire des coopératives notamment au traxers du
deseloppentent des créances en culture . D ' après ce responsable de la Caisse
nationale de ( redit agricole le phénomène des créances en culture est malsain
non seulement pour les agriculteurs parce qu'elles contribuent à leur révéler trop
tard les difficultés de leur gestion . mais également pour les coopératives dont leur
ruile n 'est pais de faire de la banque . En fonction de ces indications il lui demande
quelle position le ministère de l 'agriculture est-il susceptible de prendre pour
lavonser la mise en place d ' un système moins contraignant pour l 'agriculteur
notamment par l 'allégement de son endettement.

Nelhülr,nrnt, rWrs et truites 'rnrreprisrs llanle- Prenne)

19590 . 30 août 1982 . M. Alain Rodet attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur les
pratiques d 'un certain nombre de sociétés liurnissant les fabncanrs de
chaussures . Ainsi la société Cogolo (entreprise italienne de peausserie) dont
l ' antenne en France est l 'entreprise ('chaut de Fougères, a refusé récemment
de Inrer les peaux nécessaires à la fabrication de chaussures à l ' usine Igor de
Saint-Léonard . Cette societe motivait sa décision en avançant un débit de
6011(K) francs dont la société Igor ne se serait pas acquittes . A toutes fins utiles . Il

convent de préciser que la société Igor achète à la société Cogolo pour prés de
7(f) (1 00 francs de marchandises par an et a toujours fait face à ses engagements.
Dans ces conditions, compte tenu des difficultés qu'ont actuellement les
entreprises françaises ois cuir pour résister à un certain nombre d ' agressions
commerciales sennes

	

é tranger . Il lui demande quelles mesures compte
prendre le gouvernent, pour éviter les ruptures d 'approvisionnement en
maneres premières ou en produits semi-finis des tahrcants français et
notamment les initialises qui pourront titre prises rapidement pour donner à
notre pans plus d ' indépendance dans ce type d'approvisionnement.

4ssurunrr ru•Illrssr MC11Cru61CS Ipuirn •nl tirs prrnia,isl.

19591 . 30 août 1982 . M . Joseph Legrand demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
voulotr lui liure connaitre les régions et les régimes fie sécurité sociale qui ont
adopté le paiement mensuel des retraites, ainsi que le nombre de bénéficiaires.

.Sei t'u e namina/ 1 appelés t .

19592 . 31) août 1982 . Mme Colette Goeuriot attire l'attention de

M . le ministre de la défense sur les conséquences que peut avoir, pour un
jeune ménage, l'incorporation au titre du service militaire actif de son chef de
famille . En effet, sans pouvoir titre reconnu soutien de hmtille, Il est néanmoins
incontestable que les ressources familiales sont souvent lices a l 'actvnc

professionnelle du jeune homme concerné . Dans ce cas . l'incorporation peul clic
créatrice d ' une situation tout a fait insupportable pour la conjointe . Dans ces
condnums, elle lut demande quelles dispositions tI entend prendre afin que soient
pots en considération lés situations sociales des familles esentuellement
intéressées par un tel evenement .

.4 s surellttt'\ / e/s \I r o t s' dtltunluhilr

19593 . 30 août 19x2 . M . Joseph Legrand attire l 'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la pratique que généralisent les
compagnies d ' assurances et mutuelles propos de la personnalisation des primes.
Il lui cite l ' esemple de M . D_ . qui payait 3 237 francs pour une assurance tous
risques (bonus (11 pour une US C'itroein 7 ('V et qui se voit réclamer
4 491 .25 francs pour la méme assurance d ' une Renault 9 . également de 7 ('V . Le
nwtit donne serait que „cette voiture fabriquée en robotiques aurait des
réparations très onéreuses . II lui demande s ' il ne trouve pas cette augmentation
excessis e .

Rud6ulil u.suin el trlrnsi)n
(/minets de trlermiun et sluliune de rada,

19594. 31) août 1982 . M . Jacques Baurnel demande à M . le
ministre de la communication s'il est exact que la nouvelle radio libre des
Libanais de France : ,s La Voix du ('edre es émettant sur 1116,x0 Mhz, n ' aurait pu

obtenir la dérogation malgré le dossier Ires complet qu 'elle avait présenté devant
la Commission Holleaux . qui lui aurait . de surcroît, conseillé de fusionner avec
Radio-Palestine (radio des Palestiniens de Paris) sous prétexte qu ' il s 'agit de la
méme région géographique. Cette décision qui parait étre en contradiction avec
la politique clairement affirmée par le Président de la République et son
gouvernement, d' aider le Liban à recouvrer sa souveraineté et son indépendance
risque de décevoir l ' opinion libanaise si proche de la France. Il lui demande de
bien vouloir faire réexaminer la possibilité d ' une dérogation en faveur de La
l 'une du Céders qui n ' est pas seulement une radio libre, mais aussi une initiative
culturelle importante pour tous les étudiants libanais et les 4)1000 libanais de la
région parisienne.

.1ssurane e vieillesse généralités I ealeul des pensions».

19595. 311 août 1982 . M . Pierre Gascher rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que les périodes
passées dans l'Armée de l ' Armistice durant la dernière guerre, ne sont pas
validées pour l 'estimation de l' ûge de la retraite, alors que les prisonniers
bénéficient d ' une validation pour la mime durée . Un grand nombre d 'anciens
combattants, qui n ' ont pas cté faits prisonniers, et qui sont restés dans l 'Armée
d 'Armistice, estimeraient juste que la réglementation soit modifiée en leur
faveur . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre en ce sens.

Pairs mini., %•rr sadminislrutiun rentra/e1.

19596. 30 août 1982 . M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre des P .T .T . de bien vouloir lui indiquer les raisons ayant motivé le
changement de locaux du service de l ' information et d' la communication de son
administration . Il souhaite par ailleurs connaître le crut de ce déménagement
ainsi que celui de la location des bureaux situés dans la Tour Maine-
Mont parnasse .

Postes ,niole lire i pure auto nalille

19597 . 30 août 19x2 M . Jacques Godfrain demande à M . le
mir ;re des P .T .T. de bien souloir lui faire connaitre l 'état actuel du parc
auto,,,,,hile de fonction affecté à l 'administration centrale des P .T .T (par
puissance fiscale) . II souhaite savoir également les conditions d 'attribution des
voitures en cause a l 'administration centrale.

P1,1C•, rouas tire• I ruppurv trie les ,É,i,nnl vires I

19598 . 311 août 1982 . M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre des P .T .T . de bien vouloir lui préciser le coût de la campagne
publicitaire «contact» . Il souhaite par ailleurs savoir si les P. .T . ont eu
recours, pour ce taire . ai une entreprise de puhhcne privée ou si cette campagne a
été conçue et réalisée par les soins du service de l ' inlittnmtion et de la
communication de sun administration.

l .u,cr,neni , unu'lusrunu,l tir / 'ltal,uul s.

19599 . 311 août 1982 . M . Jacques Godfrain expose à M .le
ministre de l ' urbanisme et du logement que certaines dispositions ayant
trait à l ' aide a l 'amchoration de l ' habitat présentent des anomalies qui nuisent à
une application rationnelle des mesures en cause . ( " est ainsi qu ' il est interdit de
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commencer les travaux d ' amélioration tant que l 'accord de l ' A N .A .1I . n ' a pas
été reçu, c 'est-à-dire Id notification de la prime . Par contre, les travaux peuvent
étre entrepris avant réception de l 'accord s ' il s 'agit d 'un prêt. Par ailleurs, on
peut obtenir une aide de l 'A .N .A .1I . pour transformer une bergerie en maison
d ' habitation . Toutefois, aucune aide n ' est prévue dans le cas de travaux à
effectuer dans une maison acquise avant son achévement . Il lui demande de bien
vouloir prendre les dispositions qui s'imposent afin de mettre un terme à ces
disparités en harmonisant les procédures.

A,ert, silure /onnation professionnelle et prr,niotirnr ssseiult' 1.

19600 . 30 août 1982. M . Jacques Godfrain appelle l ' attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur une décision dont il vient d 'avoir
connaissance et qui vise à réduire de 11,5 p. 100 la rémunération des stagiaires de
la formation professionnelle fréquentant les centres de promotion sociale . Cette
mesure serait motivée par la réduction de l ' enveloppe régionale permettant ce
financement . H lui rappelle que les établissements concernés, qui assurent la
formation d ' adultes à temps plein, fonctionnent depuis plusieurs années sur la
hase de consentions régionalisées en ce qui concerne l 'aide au fonctionnement et
la rémunération des stagiaires . Les formations dispensées ont nécessité
d ' importants investissements en locaux et en équipements d'ateliers spécialisés.
Les stagiaires ont d'origine rurale à 95 p .100 et ils trouvent sans difficulté un
débouché en fin de formation . Pour assurer la gestion des centres, un nombre
suffisant de stagiaires doit être atteint puisque l 'aide au fonctionnement est
attribuée en fonction des heures de formation de chaque stagiaire . De ce fait, il
ne peut être envisagé de réduire l 'effectif et la seule possibilité de survie serait de
proposer aux stagiaires de n ' être rémunérés que pendant 88,5 p . 100 du temps de
la formation . Or, ces stagiaires sont des adultes et certains sont dans une
situation sociale difficile . Il est à craindre que les plus démunis d 'entre eux soient
contraints de renoncer à leur stage pour des raisons financières . Les
établissements intéressés fonctionnant dans la région Midi-Pyrénées seraient
particulièrement pénalisés si la mesure en cause était maintenue . C 'es( pourquoi,
il lui demande que soit reconsidérée la décision de réduction de la rémunération
des stagiaires . Si cette décision devait être confirmée, l ' activité même des centres
serait en péril, alors que, depuis (le nombreuses années, ces établissements
assurent une formation très appréciée par les professionnels de l ' agriculture.

Depurtements et territoires douve-mer
/déduis e! produits de lu réeupérutinn).

19601 . 311 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement sur l ' action outre-mer . de l ' agence
nationale pour la récupération et l 'examen des déchets . Il parait en effet,
important que l 'A . N . R . E. D . puisse étudier et mener à bien une action
spécifique dans les DOM-TOM notamment en matière de récupération d ' huiles
usagées . de caoutchouc, de verres et de papiers . Il lui demande donc s'il compte
donner des instructions pour que cette action soit menée à bien en outre-mer.

Départements et territoires d 'uuire-mer
ddhtinn . imprimerie el presse).

19602 . 30 août 1982. M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion (Départements et territoires d'outre-mer), sur l'aide à la presse
d ' information dans les DOM-TOM . Il apparait en effet, que plusieurs journeaux
aient de sérieuses difficultés pour continuer et développer leur parution et
diffusion dans les départements d' outre-mer et dans les territoires d ' outre-mer . Il
lui demande donc s'il ne lui apparait pas nécessaire de procéder à une étude de ce
secteur en vue de lui allouer éventuellement une aide spécifique.

Départements et territoires d 'outre-nier
remploi et activai».

19603 . 30 août 1982. M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion (Départements et territoires d'outre-mer), sur le problème des
possibilités de signature de contrats de solidarité dans les DOM-TOM . Il
souhaiterait notamment savoir si une grande société minière et métallurgique
dont le siège social est à Paris, peut signer un contrat de solidarité pour en faire
bénéficier ses salariés travaillant dans un territoire d 'outre-mer.

Département.s et territoires douve-mer
(patrimoine esthétique . archrulugique et historique)

19604 . 311 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M. le ministre de la culture sur la restauration de ruines ayant un caractère
historique dans certains départements et territoires d'outre-mer . Les

départements de la Réunion et de la Guyanne, comme le territoire de Nouvelle
Calédonie possèdent par exemple des ruines de l ' ancien bagne dont les vestiges se
dégradent du fait de la végétation . Le débroussaillage et la restauration de ces
ruines présenteraient un intérêt historique et mérite touristique non négligeable.
Il lui demande donc s ' il envisage de mener une étude de réalisation sur un tel
projet .

Dé'parternetIlS Cl u'rrnuires d 'eneRe'-nier
f rdilir!n, imprimerie e t presse,.

19605 . 30 août 1982. M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M .le ministre de la communication sur la diffusion de la presse
nationale métropolitaine dans les départements et territoires d ' outre-mer car
cette diffusion parait étre un des moyens importants d ' information sur les
problèmes nationaux survenant en Metropole comme sur l 'appartenance des
DOM-TOM à la nation française. Il lui demande donc s'il ne lui apparait pas
nécessaire d 'étudier une aide spécifique qui permettrait de diminuer la
répercussion des coûts de transport dans le prix de vente de ces journaux.

Départements et territoires d'outre-ruer fdénuterupltkr.

19606 . - 311 août 1982. M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur la date du recensement de la population en outre-mer . En effet, le
dernier recensement organisé date de 1976 ; les élus locaux et les responsables
socio-économiques souhaiteraient obtenir des données numériques actualisées,
grâce à un nouveau recensement . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser la date du prochain recensement dans les départements et territoires
d 'outre-mer .

Audiovisuel t politique de l 'audiovisuel).

19607. - 30 août 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre de la culture sur les moyens audiovisuels de diffusion de la
culture française à l 'étranger . En effet, le développement de l ' utilisation de
magnétoscopes dans de nombreux pays, notamment au niveau éducatif, offre
une possibilité intéressante de diffusion de notre langue et de notre culture dans
le monde Il lut demande donc de bien vouloir lui indiquer s 'il compte
développer la production de programmes culturels sur cassettes en vue de les
diffuser dans ces pays étrangers.

£rtsrigrn'nlent secondaire
(établissements : Pyrénées-Orientales ).

19608 . 31) unit 1982. M . André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre de la :santé de n 'avoir pas reçu de réponse à sa question n°11582
publiée au Journal officiel du 29 mars 1982 et lui en renouvelle les termes.

llundlcapels ( réinsertion professionnelle et sociale/.

19609 . 31) août 1982 . M. André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n ' avoir
pas reçu de réponse à sa question n° 11596 publiée au Journal officiel du
29 mars 1982 et lui en renouvelle les termes.

( 'rrrn angles publiques et lutes légale., (8 niai 1945).

19610 . 311 août 1982 . M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministra du temps libre de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question
n°11849 publiée au Journal u//irie/ du 5 avril 1982 et lui en renouvelle les
termes.

Profes.si ins e! ucNviles rn(vheales
( lnrdssins l'rri nrec-Uri nioles 1.

19611 . 31) août 1982. M. André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre de la santé de n 'avoir pas 'CO de réponse à sa question n° 12593
publiée au Journal officiel du 12avril 1982 et lui en renouvelle les ternies .
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l',tNi, Ni4l n,lr p~~hnt/tir tir hl /rosir, nOn rtti/t

	

19612 .

	

311 Jodl 1'182

	

M. André Tourné s' étonne aupres de Mme le
ministre de l ' agriculture de n ' .n,1ir pas reçu de repusse a sa question
n 12817 publie,: ;tu Journal nrlu1, l du I9 ars n1 1 ,182 et le : en renouselle les
ternies .

1'n 1i, 1t011 n-dr pihlll/lle t/r hl pruli, 11,111 rot/r

	

13613 .

	

hi août 1'142 .

	

M . André Tourné s 'étonne ,iup,es de M . le
ministre du temps libre de n .sotr pas reçu de rep,mse a sa question
n 12819 puhhte au Journal "Mite/ du 19 ;n cil 1'182 et lui en renouselle les
terni, .

-lneu•nt et,nrhdtuuut nluutte're huile, .

19614 . 311 itoill 1'182 M. André Tourné s 'étonne ,iupres de M . le
ministre des anciens combattants de n asotr pas reçu de repense a ',i
question n 12984 publie,: au ./Olvntr/ oilirtel du 19 s r l 198' ei lui en renauselle

les terme, .

i-iit9t rt lt -'cwnrl

	

entpIOt et urtirnr .

	

19615 .

	

30 coin 1982 .

	

M . André Tourné ,étonne aupres de Mme le
ministre de l ' agriculture de Manoir pas reçu de repon,c u sa question
n 12978 publies au ./mena/ officie' du 19atril 1982 et lui en relu )L1,de les
terme, .

HNlt1Nnt et oh ends

	

roll Cl t 111,1111111- t'

	

19616 .

	

30 ,luit 198 2_ .

	

M . André Tourné s 'etonnte aspres de Mme le
ministre de l ' agriculture de n 'utoir pas reçu de réponse a sa question
n 12979 publiée au Journal 'eue/ du 19 avril 1982 et lui en renouselle les
terme, .

l'Oh( /tir rs meure
( r,nt't'nlittiu elll'ttptelllle iitr lit lratltl1,lll iii t le'rl'Ortt!t't'

19618 . 31) ;mat 1982. M. Jean Fontaine demande a M . le ministre
des relations extérieures si le gtusernement de la France a\ant cabri plis
conscience de ln nécessité unperatise d 'engager la lutte contre le terrorisme
national et international, eus sage de signer la convention europeennc sur

I ' es t rad'troll des terroristes

De'ptlr/e'Illl'll/t et tl'rrl,Ulre't tl 'lllnre-llle'r

Réunion . radindl/lusum et télévision,

19619 31) twill 1982 . M. Jean Fontaine demande :i M . le ministre

de la culture de lui faire connaître si des directives ont etc données a l' . R . 3
Réunion pour tronquer outrageusement les informations et passer sous silence
celles qui risqueraient de porter atteinte a l 'idéologie domina nie . Il souhaiterait
seoir s ' il est de bonne pratique démocratique de pratiquer saur les antennes
d ' une radio-tclétision une désinformation qui s 'apparente au bourrage de cran'.

Département., et terrintires tl 'uurre-rnir
RrlulrOn eW ti(em'lnCnt eupe'nrur et pu .uherrruluure u!

19620 . 3)) août 1982. M. Jean Fontaine uentande ai M . le ministre
de l ' éducation nationale de lui faire connaître s 'il a donné sort anal à ce
qu ' une épreute de créole réunionnais soit proposée aus etudiants du (' . R .F .1.
special DEUG a l 'ueeasiun de la sesstol d 'août 1982 . En outre . il souhaiterait
seoir qui son! les correcteurs de ce morceau d 'anthologie parfaitement illisible
et Incompréhensible par un originaire de ce DOM . De plus, il serait intéressé
d ' asoir la référence du teste reglenientadre qui inscrit ce patois au rang des
langues régionales .

F.dun,n, unprun, ru• rr 111,1 ti Il rrr

De -•purlilm•'1rt t•I n•rruoiri s r/uu!ri-Iller
Re•tint, . butinent il tan'uln pu/'lu t

19617 . 31) auén 1982 M . Jean Fontaine demande ;i M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . de lui liure
connaître s'il est cordonne a l ' esprit de leccntrdsann . principe qui nourrit les
heaus discours ollictels . doctrine dominante charmée et proclame' que lorsque le
gnusernement met a lu dt,pusiuun du departentcnt de la Réunion la portion
congrue de 5 millions sur 8 milliards de francs constituant le linids spécial pour
grands irasaus récemment crées . ee crédit soit directement et précsénient aiTecle
par le secrétaire d ' Hat charge des DOM-TOM sans que (anis des assemblées
locales soit sollicité alors que l ' emploi du I ont], routier departcmental est lasse u
l ' imuame du Conseil général

19621 . 31) attùt 198 2_ . Depuis un eert,un noinhn d'années une éudutiun
s 'est produite dans le droit des Français qui tend a séparer ce qui est moral de ce
qui est pénal . Depuis un an cette sép,rauun a pris une Importance estrénte et les
conclusions auxquelles on arrive sont surprenant, et myutétanles . Par exemple
pour-un admettre que soit publié un livre Indiquant des nt .n-ens de se suicider de
façon rapide et aisée sans que la Chancellerie réagisse 'dors que la lot préunt
encore espresseinent la sanction de quiconque ne porte pas assistance à personne
en danger, peut-on admettre yu 'tl sou desonn :u, lier,' d 'indiquer ;i autrui
comment se mettre en danger et en danger de mort" l Le Isre cent par MM . Le
Ronniec et Guillon et publié par M . Alain Moreau es : un lis re néfaste qui porte
atteinte a la s te hum, Inc . et il n ' est pas concesable yu,: le minstcre ne prenne pas

les mesures ncccssaires . M . Pierre Bas demande a M . le ministre de la

justice s' il a l ' intention d ' ous rir l' enquête qui s ' impose en ce domaine . d ' autant
que plusieurs suicides. en cuisant les prescriptions de Cet ouvrage, ont déjà été
relesés .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Partis et groupements politiques (parti .socialiste).

18138 . -e 26 juillet 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le Premier ministre sur l'innovation politique que constitue la rencontre
de concertation entre le parti socialiste et le gouvernement à Maisons-Laffitte.
Cette innovation peut avoir deux significations différentes . Tout d ' abord la
nouvelle preuve d ' une véritable dérive institutionnelle, ou la marque d ' une
volonté de dialogue avec toutes les formations politiques . Il souhaite n ' envisager
que cette seconde possibilité et lui demande donc quand compte-t-il rencontrer
en séminaire les autres partis ou mouvements politiques de la Majorité et de
l'Opposition?

Réponse . La rencontre dont parle l ' honorable parlementaire n ' était pas une
réunion de concertation entre k parti socialiste et le gouvernement mais un
séminaire du parti socialiste auquel les membres du gouvernement qui adhérent
au P . S . ont participé . Il n' y a là aucune dérive institutionnelle et il a toujours été
parfaitement admis que les ministres puissent continuer à participer aux activités
de leur formation politique qu 'il s ' agisse de congrès ou de réunions de (raval, . Le
Premier ministre se rend en outre volontiers, lorsqu ' il est invité, aux journées
d ' études parlementaires organisées par les groupes de la majorité . II s ' agit, là
encore, d ' une pratique institutionnelle courante . Quant à la volonté 'e dialogue
du gouvernement elle a encore été illustrée le 23 juillet dernier par l ' invitation
•tdressee aux présidents des groupes de l ' opposition à l ' Assemblée nationale . Le
Premier ministre se proposait de discuter ance eux de l 'ordre du jour des débats
parlementaires jusqu ' à la fin de l ' année . Il regrette que cette proposition n 'ait pas
été retenue . Ne vouloir discuter du contenu d 'une session parlementaire que
lorsqu 'elle commence c' est en effet prendre le risque de l ' improvisation . Et
puisque l ' opposition déclare souhaiter, comme le gouvernement, que le climat
politiqua soit plus serein, ne vaudrait-il pas mieux dialoguer pour obtenir ce
résultat plutôt que de réclamer une concertation et de se dérober quand elle est
offerte .

BUDGET

lnlpit sur le revenu rhé•nr/ii es induslrii'h et commerciaux,.

7029 . - 21 décembre 1981 . M . Francis Geng expose à M . le ministre
délégué chargé du budget que la déduction du salaire du conjoint de
l 'exploitant individuel marié sous le régime de communauté ou de participation
aux acquêts est admise seulement dans une certaine limite et à condition que
soient acquittées les cotisations sociales en vigueur (C .(i .l ., art . 154) . Cette
limite était fixée . pour les adhérents des Centres de gestion agréés, à
17000 francs par la loi n° 80-1094 du 30 décembre 1980, article 2-VI . 11 lui
demande quelle est la position, au regard de cc texte de loi, d ' un commerçant
imposé selon le régime des B .I .C . exerçant en France métropolitaine. de religion
musulmane, bigame• étant précisé que ses deux épouses participent effectivement
à l 'actisite de l ' entreprise.

Réponse. - - Conformément aux dispositions de l 'article 154 du code général
des impôts . modifié successivement par les articles 12 (paragraphes IV-2 et VII)
de la loi de finances pour 1982 et 26 de la loi de finances rectificative pour 1982.
le salaire du conjoint de l ' exploitant participant effectivement à l 'exercice de la
profession est déductible dans la limite de 17 000 francs ou de 19 3(8) francs en
cas d ' adhésion à un Centre de gestion agréé (limite portée au S .M .I .C. à
compter de l 'imposition des revenus de 1982) ù la condition que ce salaire ait
donné lieu au versement des allocations prévues pour la sécurité sociale, des
allocations familiales et autres prélèvements en vigueur . Par ailleurs, en
application de l 'article 39-1-1°du méme code . les rémunérations allouées au
personnel ne sont admises que dans la mesure où elles correspondent à un travail
effectif et ne sont pas excessives eu égard à l ' importance du service rendu . Dans
la situation évi'nn"e . le salaire alloué à la première épouse est déductible dans
les conditions et limites fixées à l 'article 154 du code précité . La rémunération
allouée à la seconde épouse peut être comprise intégralement dans les charges
d ' exploitation pour autant qu ' il soit satisfait aux dispositions de l 'article 39-I-
I° susvisé .

Droits d 'enregistrement td di' timbre
(enregistrement : nulleuion.s de joui.s..unee1.

ANCIENS COMBATTANTS

Cérémonies publiques et to'n's légales (isannultnnrations).

11831 . 5 avril 1982 . M. Michel Charzat attire l 'attention de M . le
ministre des anciens combattants sur les tragiques anniversaires qui
jalonnent l 'année 1982 : 27 mars départ du camp de Compiègne du premier
consoi de déportés ; 1 r juin imposition du port de l 'étoile jaune : 16 juillet : rafle
du Vel d ' Hiv, et lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que la
France, en commémorant ces événements dramatiques de son histoire, réaffirme,
en hommage aux déportés, son refus de l 'antisémitisme, du racisme et de la
violation des droits de l 'homme.

Réponse . Un des premiers soucis du ministre des anciens combattants, dés
sa prise en charge de ce départemer : mini' ériel, a été de faire face à une
nécessité qu ' il estime primordiale : non seulement conserver vivace le souvenir
des sacrifices consentis, mais aussi nformer les générations futures des uangers
présentés pour l ' humanité entière pi r les idéologies racistes de toute nature dont
les résurgences apparaissent sporads' uement . Pour ce faire, il a créé et mis en
place la Commission d ' information historique pour la paix . Le quarantième
z-imversaire des tragiques événements de 1942 rappelés par l ' honorable
parlementaire a incité cet rgan'sm; à une réalisation d ' une ampleur
exceptionnelle qui est celle de l 'exposition nationale sur la déportation à laquelle
les associations d ' anciens déportés ont apporté et prétent un concours
permanent . L ' importance de cette manifestation mérite d'être soulignée . à la fois
quant au nombre et quant à l 'âge de ses visiteurs à paris : 150 000 entrées ont été
enregistrées du 25 avril au »mai dernier, dont plus de la moitié d ' entre elles
concernant des moins de vingt ans . Simultanément, se sont déroulées à Paris des
&simonies commémorant la rafle du «Vélodrome d'Hiver » . L'inlimnatton du
grand public parait être actuellement un des meilleurs moyens d ' incitation à la
vigilance nécessaire . Elle sera développée le plus largement possible .

7673. 28 décembre 1981 . M . Maurice Briand signale à M . le
ministre délégué chargé du budget la pratique suivie par certaines
administrations fiscales tendant à soumettre au droit de bail les terres mises par
certains propriétaires exploitants à la disposition sans bail de G . A . E .C . dont ils
sont membres. Cette pratique pénalise les intéressés dans la mesure où elle leur
réserve une situation moins favorable que celle du propriétaire qui exploite seul
et directement ses terres et qui n 'est pas assujetti à cette taxe . Il lui .temande si
cette pratique est légale.

rnoits s i'nregi .slre'Inenl et de' ombre re'nrO(i.siretne'ii( onduliuro de /uuisaunci'

14755 . 24 mai 1982 . M . Maurice Briand s'étonne auprés de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 7673 (publiée au Juuntol o//ieiel du 28 décembre 1981 p . 37821
relative au paiement du droit de bail par certains propriétaires qui mettent leurs
terres à disposition, sans bail de (i . A . E .C . dont ils sont membres . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . Les conventions par lesquelles l 'associé d ' un G .A .E .C . ou le
preneur à ferme qui adhère au groupement mettent à la disposition de celui-ci
des terres dont ils sont priiprietaires ou locataires constituent des mutations de
jouissance . En application des dispositutns des articles 677-2° et 736 (lu code
général des impôts, dont la portée est absolument générale, ces conventions sont
donc passibles du droit de bail de 2,50p . 100 . Toutefois. compte tenu des
caractéristiques particulières des G . A .E .C . et pour traiter de façon identique.
dune part . le propriétaire qui apporte ses biens et qui béneticie a ce titre d ' une
imposition limitée ci une taxe fixe et, d'autre part, le propriétaire qui les met ai la
disposition du groupement . Il est admis que ces mutations de jouissance ne sont
pas assujetties au droit de bail dis lors qu 'elles sont effectuées moyennant une
contrepartie soumise aux aléas sociaux De méme, le droit de bail n ' est pas exigé
sur la somme versée par le groupement au fermier dans la mesure où elle se limite
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au remboursement de son fermage . En revanche . rien ne justifierait l'exonération
de droit de bail dans l ' hypothèse où le propriétaire qui met son bien ai la
disposition du groupement perçoit une reniuneratuon équivalente a un fermage.

/)riels efe•rtregis trrrtte•nl e•t dr tvnthrr
ienn-qutrrmrstt /unrutlit

	

rtntoi/i/iés d'un/necrnotu.

9164 . 1" f suer 1982 . M . André Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences des
dispositions de l ' article 674 du code général des impôts presoyant qu ' en matière
de droit d'enregistrement il ne peut étre perçu moins de 511 francs dans les cas où
les sommes et saleurs ne produiraient pas 50 francs de droit ou taxe
proport i onnels ou de droit progressif . Si cette disposition perme( notamment
d 'ès ter que le coùt de la perception d ' un impôt soit supérieur à son produit, les
assujettis n ' en saisissent pas toujours parfaitement le bien-fondé . spécialement
quand sa conséquence est de porter le droit réellement di, à un naseau plusieurs
fois supérieur au montant théorique du droit obtenu par simple application du
taux prévu . Il lui demande quelle est sa position sur ce problème.

Réponse. La distorsion ésoquée entre le montant des droits
d ' enregistrement normalement dû et celui du minimum de perception se
rencontrait essentiellement en matière de droit de bail . Or. l 'article 7 de la
loi n° 82-540 du 28 juin 1982 a porté à 1 000 francs le seuil au-dessous duquel les
mutations de jouissance sunt exonérées du droit de bail et ne sont pas assujetties
u la formalité de l 'enregistrement . Cette disposition répond donc aux
préoccupations exprimées. Par ailleurs . si, comme il est rappelé . le minimum de
perception a pour but d'exiler que le coût de la perception soit supérieur à son
produit . Il a egalement pour fondement le sentce rendu en raison des effets
juridiques attachés .i la formalité de l ' enregistrement.

Intpi,t sur h• revenu 'quotient /iintliul)

9572 .

	

15 février 1982 .

	

M . Roland Renard demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget de vouloir bien lui confirmer que les
dispositions de l ' article 12-VI de la loi

	

finances pour 1982 s ' appliquent bien ai
tous les contribuables tiges de plus de si

	

quinte ans et titulaires de la carte
du combattant ou d ' une pension sers te en u du code des pensions militaires
d' invalidité et des victimes de guerre . En effet . la référence au I de l ' article 195 du
code général des Impôts conduit certains ayants droit à s ' interroger sur la portée
réelle de ces dispositions . En sont-ils bénéficiaires : seuls les contribuables
célibataires . divorces ou seuls n 'ayant pas d ' enfant ;i charge visés par
l 'article 195-1 du code général des impôts ou tous les contribuables remplissant
les conditions fixées par l 'article l 2_-Vi de la loi de finances pour 1982.

/utpiu sur le retenu /quotient funttlalt

9721 . 15 lsrier 1982 . M . Georges Mesmin attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l' anomalie choquante de la
restriction apportée par l ' article 12-V1-1 de la loi de finances pour 1982 qui, en se
référant expressément à l 'article 195-1 du code général des impôts, conduit dans
une interprétation littérale à exclure de .,cm champ d'application les titulaires de
la carte du combattant ou de la pension servie en vertu des dispositions du code
des pensions militaires d' in alidtte et des victimes de guerre lorsque ceux-ci sont
mariés (lors même qu'apr. leur décès, leur veuve pourrit bénéficier de la
mesure, si elle a plus de soixante-quinte ans) . II lui demande si cette conséquence
nicheuse, prohahletnent solonLùre de la part du législateur, ne pourrait pas être
mouillée par un projet ale lui de finances rectificative de façon à cc que les
contribuables marié., bénéficiaires de ces droits, ne soient pas injustement
désavantagés .

lntpiu sur le revenu (quotient /untiliull.

9749 . 15 lévrier 1982. M. Pierre Mauger signale ai M . le ministre
délégué chargé du budget l 'amhiguitédes dispositions de l'article l2-V1-1
de la loi de finances pour 1982 octroyant une demi-part supplémentaire aux
titulaires de la carte du combattant ou d ' une pension de guerre lots à leurs
veuves) âges de plus de soixante-quinte ans . En effet, le bénéfice de la dent-part
supplémentaire en cause se refera a la disposition prévue au I de l ' article 195 du
code général des Impôts qui concerne uniquement les contribuables célibataires,
divorces ou veufs n 'ayant pas d ' enfants ai leur charge. Dés lors qu'elle se réfërc
expressément a la demi-part supplémentaire prévue à l 'article 195-1 du code
général des impôts, la rédaction du nouveau texte conduit . dans une
Interprétation littérale . à exclure de son champ d'application les titulaires de la
carte du combattant ou de la pension lorsqu ' ils sont marnés (alors méme qu ' après
leur dcccs . leur veuve pourra bénéficier de la mesure si elle a plus de soixante-
quinte ans) . II lui demande quelles instructions d compte donner pour que les
contribuables mariés et répondant aux conditions énoncées (titulaire de la carte
du combattant ou d ' une pension de guerre) ne sucent pas exclus du bénéfice de la
demi-part supplémentaire en cause .

/ripait sur le' ri•veue ryunnrnl lmndi(lh.

9890 . 22 février 1982 . M. Lionel Jospin capelle à M. le ministre
délégué chargé du budget que les anciens combattants mariés perdent le
bénelice de la demi-part attribuée à tous les grands invalides . Seuls peuvent en
bénéficier les divorcés, veufs et célibataires . créant ainsi une inégalité entre des
personnes ayant à souffrir les mêmes séquelles physiques de la guerre . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

/reprit sur le revenu (quotient tamil/ah.

10346 . l " mars 1982 . - M. Jean-Pierre Michel appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article 12-VI-1 de la loi de
finances 1982 au titre duquel les titulaires de pensions militaires d ' invalidité
et victimes de guerre et l es titulaires de la carte du combattant bénéficient
d ' une demi-part supplémentaire de quotient familial s ' ils sont âgés de plus de
soixante-quinte ans . En effet, la rédaction de ce texte semble exclure du bénéfice
de cette mesure les intéressés eux-mêmes, dis lors qu'ils sont mariés. II lui demande
de bien vouloir lui préciser si cette interprétation littérale doit être retenue, en dépit
de la volonté exprimée tant par le gouvernement que par le législateur et alors
qu 'on voit mal comment l ' application de cette mesure aux intéressés, même
mariés, pourrait conduire à des cumuls injustifiés de demi-parts additionnelles
puisque . par principe, la demi-part supplémentaire ne peut être accordée qu ' une
seule fois. Dans le cas contraire, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour imposer à l 'administration une interprétation extensive de ce texte,
de manière ai ce que les intéressés même mariés, puissent bénéficier de cette
nouvelle disposition dés lors qu ' ils sont âgés de plus de soixante-quinte ans
comme le voudrait le simple bon sens.

Impôt sur le revenu lquolten e familial).

10426 . -- 1" mars 1982 . - M. Christian Bergelin rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget yu' aux termes de l'article 12-VI-I de
la loi de finances pour 1982 In°81-116(1 du 30 décembre 1981), les contribuables
âgés de plus de soixante-quinze ans et titulaires de la carte du combattant ou d '
une pension servie en vertu des dispositions du code des pensions militaires
d ' invalidité et victimes de guerre, ainsi que les veuves âgées de plus de soixante-
quinte ans des personnes mentionnées ci-dessus, peuvent obtenir le bénéfice
d ' une demi-part supplémentaire pour la détermination de l 'impôt sur le revenu.
II lui fait observer que, dés lors qu 'elle se réfère expressément à la demi-part
supplémentaire prévue ai l 'article 195-1 du code général des impôts, la rédaction
de ce texte conduit dans une interprétation littérale, à exclure de son champ
d 'application les titulaires de la carte du combattant ou d ' une pension
d ' invalidité lorsqu 'ils sont mariés . Il doit être en outre noté qu ' après leur décès
leur veuse pourra par contre bénéficier de la mesure si elle a plus de soixante-
quinte ans. La conséquence relevée ci-dessus provient du fait que le texte de cet
article se référait, lors de sa discussion en première lecture à l ' article 194 du code
général des impôts, alors que sa référence ai l ' article 195-1 a été introduite en
deuxiéme lecture afin, selon le rapport de la Commission des finances, d ' éviter de
«créer un phénomène injustifié de demi-parts additionnelles ,, . Il apparait bien
que la rédaction définitive est de nature à exclure de la disposition en cause les
contribuables concernés qui sont marnés . C ' est pourquoi il lui demande que des
instructions soient données à l'administration afin qu ' une interprétation
extensive soit appliquée à cet article permettant l ' octroi de la demi-part
supplémentaire ai tous les contribuables remplissant les conditions prévues, quelle
que soit leur situaton de famille.

Impie sur le revenu /quotient familial).

10541 . 8 mars 1982. M. Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur l ' article 12-VI de la loi de finances
pour 1982, qui stipule que u les anciens combattants de plus de soixante-
quinte ans bénéficient pour le calcul du quotient familial d ' une demi-part
supplémentaire s 'ils sont célihataires, veufs ou divorcés,, . 1l constate que du fait
de cette disposition . les combattants âgés qui ont élevé une famille au prix
souvent d ' une grande difficulté, dans des temps qui étaient plus rigoureux
qu'aujourd 'hui, se trouvent exclus du bénéfice de la nouvelle mesure lorsque leur
conjoint est encore en vie . Il lut fait remarquer que les survivants de la première
guerre mondiale étant malheureusement fort peu nombreux, si on exclut du
bénéfice de l 'allégement fiscal ceux d 'entre eux qui se sont mariés, ledit avantage
risque fort de ne profiter à presque personne . II souligne l ' illogisme et l ' injustice
de cet état de fait, qui revient ai défavoriser fiscalement une catégorie de Français
au seul motif qu 'elle a fondé un foyer . II lui demande en conséquence s ' il
n ' estime pas opportun de rapporter la dispositi,n ci-dessus mentionnée, et de
faire bénéficier tous les anciens combattants de plus de soixante-quinte ans d ' une
demi-part supplémentaire au titre du quotient familial .
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/mpot sur le rer, mu (quotient J n 1iliul n

10954 . 15 mars 1982 . M. Jean-Jack Queyranne attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l 'article 12-VI, premier
alinéa de la loi de finances pour 198 : accordant le bénéfice d ' une demi-part
supplémentaire pour le calcul de l ' impôt sur le revenu aux contribuables âges de
plus de soixante-yuinze ans- titulaires de la carte du combattant ou d ' une
pension servie en vertu des dispositions du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre. II constate que cet avantage n ' est dû
qu' aux anciens combattants célibataires, veufs ou divorcés . Or, cette disposition,
n' étant pas subordonnée à un quelconque niveau de ressources, s'analyse
logiquement comme un effort particulier de solidarité réalisé en faveur d ' une
catégorie mentante de citoyens . Aussi . la discrimination faite entre les anciens
conmhattants seuls et ceux vivant avec leur conjoint n ' est-elle pas justifiée . Il lui
demande par conséquent de bien vouloir examiner l ' opportunité d ' étendre a ces
derniers 1, bénéfice de cette demi-part supplémentaire.

bnprit sur le revenu (quotient familial)

11138. - 22 mars 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème du baréme de
calcul de l ' impôt sur le revenu pour les anciens conmhattants agés de plus de
soixante-quinze ans . En effet, il semble tout à fait invraisemblable que les
modalités de calcul de ce barème prévoient qu ' une demi-part supplémentaire soit
octroyée a ces anciens combattants de plus de soixante-uuinze ans, ai condition
qu'ils soient célibataires, veufs ou divorcés Cette mesure suscite un vif émoi
dans le monde des anciens combattants . II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour que cette disposition fiscale oit revue assez rapidement.

impôt sur le revenu (quotient familial).

11497 . 22 mars 1932 M . Edouard Frédéric-Dupont demande à
M . le m i nistre délégué chargé du budget si le bénéfice d'une demi-part
supplémentaire. prévue au I de l' article 195 du code général des impôts, pour un
contribuable de plus de sr,i . :,nte-qu i ne ans et titulaire de la carte du combattant
telle y'r 'elle est fixée par l ' article 12 chapitre VI, de la loi de finances 1982 est
cumulable asec la demi-part prévue au titre de veuf ayant des enfants, fixée à
l ' article 195 du code général des impôts.

Impôt fur le revenu (quotient familial) .

mesure, excluant ainsi les anciens combattants toujours dans les kens du
mariage . Compte tenu de l ' aspect discriminatoire que peut revétir une telle
mesure à l'égard d ' un certain nombre d' anciens combattants, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour élargir le champ d 'application de cette
mesure .

Impôt sur le averti I quotient familial).

12243 . 5 avril 1982 . - M. Louis Maisonnat rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que les anciens combattants mariés ne
peuvent bénéficier de la demi-part supplémentaire de quotient familial résentie
aux termes de l 'article! : de la loi de finances pour 1982 aux contribuables
célibataires, divorcés ou veufs âgés de plus de soixante-quinze ans . Cette
situation crée ainsi une inégalité entre les personnes yu : ont eu à supporter les
mémos souffrances physiques et morales de la guerre . II lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

impôt .nu le revenu (quotient jumniliul).

12362 . -- 12 avril 1982 . - M . Paul Moreau attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de l ' article 12-VI-1
de la loi de finances pour 1982 (n°81-1160 du 30 décembre 1981) qui ont pour
effet d 'accorder aux titulaires de la carte du combattant âgés de plus de soixante-
quinze ans et à leurs veuves âgées de plus de soixante-quinze ans une demi-part
supplémentaire pour la détermination du quotient familial . Le bénéfice de cet
avantage n ' est toutefois accordé à ces contribuables que s ' ils sont célibataires.
divorcé.; ou veufs et sans enfant à charge (art . 195-1 du code général des impôts).
Il lui demande s'il envisage son extension aux contribuables mariés, une telle
extension n 'ayant qu' une incidence budgétaire limitée.

hnpril sri le revenu (quotient familial)

14297 . 17 mai 1982 . - M . Gilbert Gantier appelle l' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
l ' article 12 VI 1 de la loi de finances pour 1982 (n° 81-1160 du
31) décembre 1981) qui ont pour effet d ' accorder aux titulaires de la carte du
combattant âge de plus de soixante-quinze ans et aux veuves des
susmentionnés âgées de plus de soixante-quinze ans une demi-part
supplémentaire pour la détermination du quotient familial . Le bénéfice de cet
avantage n 'est toutefois accordé à ces contribuables que s ' ils sont célibataires,
divorcés ou veufs et sans enfant à charge (article 195-1 du Code général des
impôts) . II lui demande en conséquence s ' il envisage son extension aux
contribuables mariés, une telle extension n 'ayant qu ' une incidence budgétaire
limitée.

11818 . 29 mars 1982 . M . Gérard Haesebroeck attire l' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
l'article 12-VI-1 de la loi de finances pour 1982 (n°8I-1-I16(1 du 30 décembre
1981) qui ont pour effet d ' accorder aux titulaires de la carte du combattant âgés
de plus de soixante-quinze ans, une demi-part supplémentaire pour la
détermination du quotient familial . Le bénéfice de cet avantage n' est toutefois
accordé à ces contribuables que s ' ils sont célibataires, divorcés ou veufs et sans
enfant a charge (art . i95-t du code général des impôts) . II lui den ide s ' il
envisage son extension aux contribuable, mariés . une telle extension n 'ayant
qu ' une incidence budgétaire limitée.

lniprit sur le revenu rquurisnt jumtlm(I.

11844 . 5 avril 1982 . M . Lucien Richard attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les mesures récemment adoptées
en mutiere fiscale, en faneur des invalides et anciens combattants, aux termes
desquelles une demi-part supplémentaire est accordée à cette catégorie de
contribuables. Toutefois, il lui fait observer que cet avantage n 'est valable, en
dessous de l 'âge de soixante-quinze uns. que pour les personnes mariées
appartenant a cette catégorie, ce qui atténue singuliérement la portée de cette
mesure . Estimant que, sur le plan des principes . la notion d ' invalidité est liée à
l' individu et ne saurait sans injustice ou incohérence être appréciée en fonction de
la situation de famille de celui qui en est frappé, il lui indique en outre qu ' un
invalide isolé a parfois davantage besoin d ' aide que celui vivant en couple . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire savoir s ' il n ' envisage ras de
reconsidérer dans un sens moins restrictif l ' application de ces mesures, afin d 'en
étendre le bénéfice à l 'ensemble des Inv alides et anciens combattants, quelle que
soit leur situation de famille.

Impôt .sur le revenu (quotient /amihull.

12152 . 5 avril 1982 . M . Pierre Garmendia appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème de l ' attribution
du bénéfice d ' une demi-part supplémentaire dans l ' imposition sur le revenu réacs
anciens combattants âgés de soixante-quinze ans et plus . En effet, il semble que
seuls les célibataires, veufs ou divorcé s, pouvaient prétendre au bénéfice de cette

/n+pn sur le revenu (quotient familial).

14776 . 24 mai 1982. - M . Michel Péricard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article 12 VI de la loi de
finances pour 1982 n° 81-1160 du 30 décembre 1981 . qui stipule que les
Anciens Combattants de plus de soixante-quinze ans bénéficient pour le
calcul du quotient familial d ' une demi-part supplémentaire s ' ils sont
célibataires . veufs ou divorcés . La rédaction de ce texte conduit dans une
Interprétation hlterale, à exclure de son champ d ' application les titulaires de
la carte du Combattant ou d ' une p ension d ' invalidité lorsqu ' ils sont mariés,
eu trainant par lai même . une discrimination choquante . Il lui fait remarquer
l'injustice de cet état de fait qui revient à défavoriser une catégorie de Français
au prétexte qu 'ils sont maries . II lui demande en conséquence, s ' il n ' estime
pas opportun de faire bénéficier de cette nouvelle mesure tous les anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans, quelle que soit leur
situation de (smille.

/mpôl sur le revenu f pollen/ %umiliull.

	

14862 .

	

24 mai 1982 .

	

M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
M . le ministre délégué chargé du budget de lui préciser le régime
d ' imposition . au titre de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, des
anciens combattants invalides de guerre II souligne l 'anomalie constituée par
le fait qu ' un ancien combattant, invalide, âge de plus de soixante-quinze ans
ne bénéficie pas d ' une demi-part supplementaire s ' il est marié alors que cette
demi-part est consentie si l ' intéressé est célibataire.

/mpôl sur le revenu (quotient familial).

15136 . 31 mai 1982. M . Rayrnond Douyère appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article 12
paragraphe VI de la loi de finances 1982 . Celui-ci donne le bénéfice d' une
demi-part supplémentaire aux contribuables âgés de plus de soixante-
quinze ans et titulaires de la carte du combattant, mais seulement aux
célibataires, veufs ou divorcés . L 'extension de cet article aux personnes
mariées aurait une incidence budgétaire trés faible . Aussi il lui demande de la
prévoir dans le prochain projet de loi de finances 1983 .
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lnrpri! 'tir le retint, yunttetu Ihnniliul)

	

15156 .

	

31 niai 1982 .

	

M . Paul Moreau attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
l ' article 12 VI-I de la ioi de finances pour 1982 (n° 81-1160 du
30 décembre 1981) qui ont pour effet d ' accorder aux titulaires de la carte du
combattant .figés de plus de srnxante-quinte ans et a leurs veuves âgées de plus
de soixante-quinte ans une demi-put supplémentaire pour la détermination
du quotient familial . Le bénéfice de cet avantage n ' est toutefois accordé à ces
contribuables que s ' ils sont célibataires . divorces ou veufs et sans enfant à
charge (article 195-I du code général des impôts) . II lui demande s' il envisage
son extension aux contrihu ::hles mariés, une telle extension n ' ayant qu ' une
incidence budget aire linutee

Impôt sur le revenu gtittent IwniliulJ

15165 . 31 mal 1982. M. Clément Théaudin appelle l'attention de

M. le ministre délégué chargé du budget sur la demi-part
supplémentaire pour 1'I . R . P . P . accordée aux contribuables âgés de plus de
soixante-quinze ans et titulaires de la carte d' ancien combattant . Cette
mesure qui apparaissait comme une reconnaissance de la qualité d ' ancien
combattant ne s ' applique qu 'aux célibataires, veufs ou divorcés . Les hommes
mariés perçoivent très mal leur exclusion du bénéfice de cette mesure alors
qu ' ils ont obtenu la carte d ' ancien combattant au mémo titre que les autres.
En conséquence . Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable de modifier cet
état de chose au cours de la prochaine loi de finances.

impôt sur le revenu /quotient familial).

15347. -- 7 juin 1982. — M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' application qui est faite
par ses services de l 'article 12 . V premier alinéa de la loi de finances
n° 81 . 1160 pour 1982 . Celui-ci étend le bénéfice de la demi-part
supplémentaire prévue au paragraphe premier de l ' article 195 du code genéral
des impôts aux contribuables âgés de plus de soixante-quinze uns et titulaires
de la . carte du combattant ou d ' une pension servie en vertu des dispositions
du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre ainsi
qu ' a leurs veuves âgées de plus de soixante-quinze ais . II n ' est nulle part fait
mention de condition matrimoniale pour bénéficier de cette mesure . Or, tel
semble bien être cependant un des criteres retenus par l ' administration pour
l ' octtoi de cette demi-part supplémentaire . il lui demande en conséquence de
bien vouloir prendre les initiatives qui s ' imposent pour mettre un terme à une
telle attitude .

Impôt SUI" hl

	

fUr11111UI).

15963 . 21 juin 1982. M . François Fillon rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'article 12 paragraphe VI de la
loi de finances 1982 prévoit que les contribuables âgés de plus de soixante-
quinze ans, célibataires, veufs ou divorcés et titulaires de la carte de
combattant, pourront bénéficier d ' une demi-part supplémentaire . II s 'étonne
que cet article ne s ' applique pas aux personnes mariées C ' est pourquoi, il lui
demande s ' il envisage d ' étendre cette mesure à cette catégorie de
contribuables dans la prochaine loi de finances.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

15989 . 21 juin 1982 M . Jean Beaufils appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les nouvelles dispositions
fiscales appliquées aux anciens combattants . ( 'es mesures, dont le principal
objectif est une plus grande équité fiscale, assurent un régime différent aux
anciens combattants mariés et aux anciens combattants célibataires, veufs ou
divorcés . En effet, une demi-part supplémentaire de quotient familial n ' est
accordée qu ' à la seconde catégorie II lui demande en conséquence, s 'il
entend prendre des dispositions afin de supprimer cette injustice.

impôts sur le revenu (quotient familial).

16061 . 21 juin 1982 . Mme Florence d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
dispositions de l 'article 12 VI-I de la loi de finances pour 1982 (n° 81-11611 du
311 décembre 1981) qui ont pour effet d ' accorder aux titulaires de la carte du
combattant âgés de plus de soixante-quinze ans et aux veuves des
susmentionnés âgées de plus de soixante-quinze ans une demi-part
supplémentaire pour la détermination du quotient familial . Le bénéfice de cet
avantage n ' est toutefois accordé à ces contribuables que s' ils sont célibataires,
divorcés ou veufs et sans enfant à charge (article 195-I du code général des
impôts) . Elle lui demande s ' il envisage son extension aux contribuables
:nariés, une telle extension n ' ayant qu ' une incidence budgétaire limitée .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

16138 . — 2_ 1 juin 1982 . — M . André Borel attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de

l ' article 12 VII de la loi de finances pour 1982 (n° 81-1160 du
30 décembre 1981) qui ont pour effet d' accorder aux titulaires de la carte du
combattant âgés de plus de soixante-quinze ans et aux veuves des
susmentionnés âgées de plus de soixante-quinze ans une demi-part
supplémentaire pour la détermination du quotient familial . Le bénéfice de cet
avantage n ' est toutefois accordé à ces contribuables que s ' ils sont célibataires,
divorcés ou veufs et sans enfant à charge (article 195-1 du code général des
impôts) . Il lui demande s'il envisage son extension aux contribuables mariés,
une telle extension n'ayant qu ' une incidence budgétaire limitée.

impôt sur le revenu (quotient familial).

16406 . — 28 juin 1982 . — M . Edouard Frédéric Dupont rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget sa question écrite n° 11497
parue au Journal officiel du 22 mars 1982 et pour laquelle il n ' a pas reçu de

réponse .

Impôt sur le revenu (quotient /unriliul).

17133 . - 12 juillet 1982 . - - M . Pierre Bas s' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse à la
question écrite n° 10541 . parue au halena/ officiel du 8 mars 1982. concernant
l'octroi d ' une demi part supplémentaire aux anciens combattants, victimes de
guerre, mariés âgés de plus de soixante-quinze ans.

lmpiit sur le revenu (quotient familial).

17597 . -- 19 juillet 1982 . M . Bruno Bourg-Brnc s 'étonne auprès de
M.lo ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas obtenu de
réponse â sa question écrite n° 11138 (publiée au Journal officiel (lu 22 mars
1982) relative au calcul de l ' impôt sur le revenu pour les anciens combattants
âgés de plus de soixante-cinq ans . II lui en renouvelle donc les termes.

lnrpàt sur le rereuu (quotient familial).

18145. --- 26 juillet 1982 . --- M . Pierre Mauger s 'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse â sa
question écrite n° 9749 publiée le 15 février 1982 relative aux conditions
d 'attribution d ' une demi-part supplémentaire aux titulaires de la carte du
combattant ou d ' une pension de guerre, âgés de plus de soixante-quinze ans . II
lui en renouvelle donc les termes.

Ré éponse.

	

Le problème évoqué fait actuellement l ' objet d ' un examen très
attentif.

Munit sur le revenu
t!rnili•nuvtle, suluirec . pen.lione et replie' riogere' .>1.

9839, - 15 février 1982 . M. Michel Noir rappelle à M . le ministre
délégué chargé du budget que les personnes utilisant régulièrement un
véhicule de la société dans laquelle tilles travaillent se voient imputer dans leur
déclaration de revenus une somme forfaitaire d 'avantage en nature . II lui
demande si cette même règle fiscale est appliquée aux membres de
l ' administration qui, compte tenu de leur fonction, disposent d ' une voiture et
d ' un chauffeur. Si tel n ' est pas le cas, il lue demande si une telle disparité de
traitement ne constitue nies inc violation manifeste du principe d 'égalité des
citoyens devant la loi.

Réponse. Les véhicules dits «de fonction ' ) ou 'e de service» mis à la
disposition des agents de l'Etat sont destinés aux seuls besoins de leur fonction et
ne doivent, en aucun cas, faire l ' objet d ' un usage à des lins personnelles. Cette
règle a été rappelée récemment aux intéressés.

lnrpiN .c et tu Les !(aces sur les .raluires').

12996 . 26 avril 1982 . M . Christian Bergelin appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la taxe sui les salaires
créée à compter du ler janvier 1970 . II s ' agit d 'une taxe progressive dont le
taux est de 4,25 p. 100 sur la totalité des salaires, de 4,25 p . 100 en sus sur la
tranche comprise entre 2 500 et 5 000 francs par mois, et de 9,35 p . 100 en sus
sur la fraction supérieure à 5 1)00 francs par mois . Le 1` r novembre 1979 les
tranches ont été faiblement relevées (4,25 p . 1(6) en sus sur la tranche
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comprise entre 2 750 et 5 500 francs) . Il n' y a donc pratiquement pas eu
d ' ajustement correspondant à l ' évolution des salaires. Or on peut constater
que si le S .M .I .C . était fixé au I " janvier 1970 à 3 .75 francs, il était au
!" septembre 1980, fixé à 14,29 francs soit une augmentation de 381 p . 100.
Les majorations du S .M .I .C . ont été légèrement supérieures à celles du
salaire horaire moyen, ce qui permet de penser que les salaires sont au moins
au coefficient 3 par rapport au l " janvier 1970 . Il apparaîrait donc normal
que le barème sur la taxe sur les salaires soit de 4,25 p . 100 sur la totalité des
salaires ; 4 .25 p . 100 en sus sur la tranche comprise entre 7 500 et 15 000
francs par mois et 9,35 p . cent en sus sur la fraction supérieure à 15 000
francs par mois . La taxe sur les salaires ne s ' applique que dans la mesure où
le chiffre d ' affaires de l ' entreprise ne relève pas de la T.V .A . Cette
discrimination qui se traduit par un accroissement très lourd des charges
patronales sur les salaires ne parait pas justifiée, car il résulte du régime de la
T . V.A ., que c ' est le consommateur qui supporte la taxe, l 'entreprise ne
faisant que la collecter et la verser au fisc. II lui demande s ' il n 'estime pas
qu ' il serait fiscalement plus équitable que disparaisse la taxe sur les salaires
ou, à défaut, qu 'elle soit répartie entre toutes les entreprises, ce qui
permettrait, sans diminution des recettes pour le budget, d ' alléger les taux
applicables aux différentes tranches et d'élargir ces tranches pour tenir
compte de l' évolution économique générale.

Repnn .se . -- L ' assujettissement d ' un certain nombre d 'employeurs à la taxe sur
les salaires est la contrepartie de l ' exonération de taxe sur la valeur ajoutée dont
ils bénéficient . II ne serait donc possible d ' exonérer ces employeurs de la taxe sur
les salaires qu 'en les plaçant en même temps dans le champ d ' application de la
taxe sur la valeur ajoutée ce qui, pour la plupart .l ' entr 'eux, n ' est pas réalisable
ou pas souhaitable . Cela dit, le gouvernement a mis à l ' étude une réforme de la
taxe sur les salaires avec pour objectif d ' atténuer les inconvénients de cet impôt
tout en préservant la ressource importante qu ' il constitue pour le budget de
l'Etat .

Impôts et tares (contrôle et contentieux).

13127. -- 26 avril 1982. M . Jean Fontaine expose à m . le
ministre délégué chargé du budget ce qui suit : en application de la loi
de finances du 31 décembre 1981, le directeur des services fiscaux a tout
pouvoir pour accorder ou refuser le sursis de paiement à l ' occasion de
réclamations concernant les impositions d 'office et les redressements qui
donnent lieu à des pénalités en cas de mauvaise foi ou de manoeuvres
frauduleuses . Le texte ne prévoir aucune possibilité de recours contre la
décision intervenue dans les conditions précitées . Il leur demande de lui faire
connaitre s ' il envisage la mise en place d ' un recoirs équitable dans le cadre c' 7
strict respect des droits des citoyens.

Réponse . Comme toute décision administrative faisant grief, les décisions de
rejet de sursis de paiement sont susceptibles d ' être attaquées devant ie tribunal
administratif, par la voie du recours en excès de pouvoir . Par ailleurs, les
contribuables peuvent contester devant le juge de l ' impôt le bien-fondé soit de
l ' application des pénalités pour mauvaise foi ou pour manoeuvres frauduleuses,
soit de la mise en oeuvre d ' une procédure d ' imposition d 'office . Ces divers
recours semblent répondre aux préoccupations formulées par l ' honorable
parlementaire .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

13573. -- 3 mai 1982 . -- M . Pierre Bas informe M . le ministre
délégué chargé du budget que dans notre pays seulement IO p . 100 des
malentendants utilisent des prothèses auditives, alors que ce chiffre est de
18 p . 100 en Belgique . 23 p . 100 en Hollande, 29 p . ICO en Allernagne
fédérale, 30 p. 100 en Grande-Bretagne, 60 p . 100 au Danemark . Compte
tenu du fait qu ' il est indispensable que les malentendants puissent se doter en
France de l 'appareillage auditif dont ils ont besoin, il lui demande s'il
n ' estime pas opportun, alors qu ' il parle de diminuer prochainement le taux de
la T .V .A . sur les produits de premières nécessités (7 p . 100) d ' appliquer aussi
un taux réduit de T .V .A . (7 p . 100) aux prothèses auditives.

Réponse . - II n ' est pas certain que le taux de la taxe sur la valeur ajoutée soit
à l ' origine de la faible utilisation de prothèses auditives en France . En effet, le
plus fort taux d ' appareillage, selon les indications données par l ' auteur de la
question, est relevé au Danemark bien que le taux de la taxe applicable à cette
catégorie d 'appareils soit nettement supérieur (22 p . 100) à celui en vigueur dans
notre pays .

lave sur la saleur ajoutés' (champ d 'application).

14033 . 10 mai 1982 . -- M . Maurice Briand appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le cas d'un collège
d 'enseignement rural privé reconnu et agréé par le ministère de l 'agriculture, et
qui, géré par une association type loi de 1901, dans le cadre de son option
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tourisme rural, gère une auberge d 'application, ouverte cinq jours par semaine.
servant au public des repas préparés à l ' école par les élèves . Il lui demande si,
dans ce cas, ce oslléee 1C . F. R +• ^",, : ~, _s, ont) doit être soumis au régime de
la T V .A . pour cette activité de restauration, qui n'est en fait qu' un aspect
concret de la formation pratique dispensée aux élèves.

Réponse . — L 'exonération de taxe sur la valeur ajoutée, prévue par l ' article
261-4-4' du code général des impôts en faveur des établissements d ' enseignement
scolaire et universitaire, s 'applique aux prestations d ' enseignement proprement
dites ainsi qu 'aux prestations de services ou livraisons de biens qui sont
étroitement liées à cet enseignement . Cette exonération a été étendue . par
décision administrative, aux ventes d 'objets fabriqués et aux prestations de
services effectuées par les élèves des établissements d ' enseignement technique à
condition qu' elles constituent le prolongement indispensable des cours qui leur
sont dispensés . Mais il n 'est pas possible d ' étendre cette mesure à des opérations
revêtant, au plan local, une importance telle qu ' elles soient susceptibles de
concurrencer l ' activité d ' entreprises redevables de la taxe . L ' application de ces
principes au cas cité par l 'auteur de la question fera l 'objet d ' une enquête dont
les résultats lui seront directement communiqués.

Contributions indirectes (controle et contentieux).

14223 . 17 mai 1982. M . Pierre-Bernard Cousté souhaiterait
que M . le ministre délégué chargé du budget veuille bien lui fournir
quelques explications sur les motivations qui l ' ont conduit à proposer, puis a
faire adopter par le parlement à l ' article 38 V de la loi de finances pour 1982,
une disposition faisant passer le contentieux des contestations en matière de
tarifs de contributions indirectes de la compétence des tribunaux judiciaires à
celle des juridictions administratives . Ce dernier alinéa de l ' article 38, qui est
par ailleurs entièrement consacré aux taxes sur les alcools et résulte d ' un
amendement gouvernemental, est en effet passé tout à fait inaperçu lors de
l 'examen du texte à l ' assemblée. et n ' a pas fait l'objet de discussion . Le
gouvernement, dans son exposé sommaire sur l 'amendement, a indiqué que
cette mesure avait « pour objet de rétablir une certaine harmonie en matière
de contentieux fiscal a . II ne comprend guère le sens de cette argumentation,
puisque la nouvelle disposition crée une exception à !a compétence générale
des tribunaux judiciaires en matière de contributions indirectes . C ' est
pourquoi, il aimerait qu ' il l 'éclaire sur les raisons profondes de cette
modification de la répartition des compétences entre les deux ordres de
juridictions, espérant que celle-cl n ' a pas en réalité été dictée par une certaine
méfiance du gouvernement à l ' égard des tribunaux judiciaires et de la Cour de
cassation, parfois jugés trop protecteurs des droits individuels des citoyens.

Réponse — L 'article 38-V de la loi de finances pour 1982 a pour objet de
rétablir une certaine harmonie en matière de contentieux fiscal . En effet,
traditionnellement, le contentieux de la légalité des décisions administratives
touchant en particulier à l 'assiette et aux taux de l ' impôt relève des tribunaux
administratifs et le contentieux pénal relève des tribunaux judiciaires . Il n 'existe
que deux exceptions à ce principe : l ' une, en matière de droit d 'enregistrement.
justifiée par le rôle de « gardien de la propriété » du juge judiciaire, l'autre, en
matière de contributions indirectes . En ce qui concerne le contentieux relatif au
tarif, la compétence des tribunaux judiciaires paraissait susceptible de provoquer
des distorsions de jurisprudence dans le traitement d ' affaires relativement
similaires . C' est pourquoi la Commission consultative, composée de magistrats
ds deux ordres, chargée d'examiner la refonte du code général des impôts dans
sa partie relative à la procédure fiscale, avait proposé le transfert de la
compétence, dans ce domaine, aux tribunaux de l ' ordre administratif. La
disposition votée par le parlement, sur proposition du gouvernement, ne procède
donc que de la volonté d ' améliorer les procédures contentieuses en matière
fiscale . Rien ne permet au demeurant d 'affirmer que les juridictions de l 'ordre
administ ratif n ' aient pas la préoccupation de protéger les droits individuels des
citoyens .

Impôts locaux (taxe d 'habitation et taxe professionnelle).

15302 . — 7 juin 1982 . -- M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . Io ministre délégué chargé du budget sur les décisions découlant
du vote de la loi de finances rectificative pour 1982, à savoir l 'allégement de la
taxe professionnelle dès 1982 et en 1983 d 'une part, et la suppression, dès
1982, de la taxe d' habitation pour les personnes âgées de plus de soixante ans
et non imposables sur le revenu d ' autre part . Si le budget de l ' Etat compense
intégralement cette perte de recettes des collectivités locales, il n ' en demeure
pas moins que ces mesures d ' aménagement de la fiscalité sont transitoires,
dans l ' attente de la nouvelle répartition des ressources entre l ' Etat et les
collectivités locales. Il résulte de cette analyse que ces mesures diminuent la
part des ressources propres votées par ! .s conseils municipaux et les
départements, et réduisent de ce fait l ' autonomie fiscale de' collectivités
locales . Il est donc permis de s ' interroger et de s 'inquiéter sur la pérennité de
cette suppléance de l ' Etat aux recettes des collectivités locales car il serait tout
à fait regrettable que l ' augmentation normale et habituelle de la dotation
globale de fonctionnement en subisse les effets indirects et inavoués .
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Ripa,' I e, nir,ure•, d',illrgiment fies c„u,aliun, prés 1i, p .tr la loi di
tinanei, reililiiaU,e pou! Itlx2 , n s2-5411 du 28 ium 1952 . constituent uni etapc
Vers uni pod„ntle ril,,nne de la li,cdlnr directe lieue et litent . dans Ilnunedi,u,

rentethel .i l .icinnssintrm i\ce„al dut poids de l ' impol pesai . sur let
onlrl.abl, . .nul en culrrl_!e,lnl le, ,uxmtahr, qui pinehsent les ere ;ultns

d'impini, et les 111sc,tissentens et rra linut•tnl les ictus tic taus d'Inlpislunn I e
dnpo,uii elahore ioniporle Votai deux t„let, I di, me,tire, Ir,m,uoni, Iind .Ihl

.I .uteitnet . de, l e )52, lis eolne tion, . I .ut de .aise d'h .uhiLUinn que de laie
proie„nnnirlli . c dont le Lotit cal utegrilemcnl pris en charge pal I 1. :t . aussi
bien . le pr idwl ,ulindu des mtpiiis locaux in I` 1 5 2 . plie Ili, inllrcusites Inc .de,.
ne ,en bout erse-I-il nullrnti nl :ttecie . 2 de, nte,nfe, peilu :utenle, qui, en tant
qu 'elles porte . . sur L( .. : si d lt•thitation, n ' nu ce tIcntrn aucune Incnlenci sur le
potentiel lise,l de, cnllectis tes Inc:de, l n clic . l'r,trn,nm ,lits personne, .figée,
de,ol situe ,uns iii \ ,rue, non impos.Ihlis .1 I nnpnl ,u le retenu it a l'imptul sur

es eertde, (onunr, . de lesmieratton totale de crac t•ts, dont bemelict,uent
u,yulci le, seul, conte ihuehle, tiges de plus de ,ols,mle-qu :nic an, . se (lad ell

1,111 . par un depreseincltt de, cotisations qui . in tout :dal de e .tu,e . restent
acquises aux eolleeldlle, . et sot . . Ir, hase, naine sert) .t leur calcul sont
nt,rmaletninl en ;nprites dans le nt„nl,un rii(s u a, atfie en achat d ' ,tttnee aux ea u,
lo, :,us

	

i n ris .utchc . le, riduciois de. Li hase d 'uttpn,tunn de taie
prnlessionnelli apphc .lhles •a ionlpici tic l' use Unntauut a IN p . 11111 au heu
de 2II p I0ni Iracnon di, salante, imp .,ahle, . cl prise en compte de la mutile
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e utteI,rniment . chique ,IlrcuVnr inidle oit groupement de eumnume, h .thiliie
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t,rt a :loll eut Lueur- de, eulleclislte, locale, et ,_i tutpelttents heitehciaaures des
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,roi essitunte!Ie ,e reprrcul :nrnl utegrarnicnl sur i r puutcttliel liseid lieal et . selon
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rumpen,auun Au surplus . ta compen,atton dorai tl s,Igit tir ,aurai ., en aucune
l a`on . emporter d 'effet•, sur eau .:mcnl ;Ilion titi utile et habituelle de la dotation
globale de Iu1etM11nemeni . ainsi ilnr semble Ir craindre l ' honorable
p.ulentent .uri
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15492 .
7

juin 1982 M . Gérard Chasseguet e, pose :i M . le
ministre délégué chargé du budget que les agriculteurs demandent
depuis plusieurs :idées l 'e,t,ncratit,n de hi taxe mtcrieure sur Ir, produits
petn,hers :unst que la rccupermon de Lu I V' . A gr,\uni le fuel titi est nuise
soit comme carburant . sot comme ntosen de production et dont les
.1ugment Lion' successives tint largement anllrihlue a I ' aggrasanon de leurs
charges 'lotit en se réjouissant que les transporteurs roulier, afinl obtenu
l ' apphcattott du laits rédu i t de 7 V' A sur l gaiule yulh utih,ent . rl pente
que pour les aeniultcur, . une telle mesure dons le coite rai serall pas c,agcrc.
constituerait un début de coneren,eunn de la Volonté affermée par les
pouvoirs publics de maitruer l 'évolution des coût, de production en
agriculture ( 'est pourquoi, sans abandonner le souhait du monde agricole
relatif a la reeupertion de la T . V• A .11 lui demande s ' Il cos age d'appliquer
le taux réduit de la " 1' . V A . au fuel utilisé comme carburant ou comme moyen
de production par les expinlla nIs agricoles.

Rrp,nr,r .

	

1 .'honur,ahlr parlementsure tlgnure pas qui les agncuhiurs
henehcirnt Bila d ' un reginti lies I ;nurahlr sur le plut de lI liseihle peiruhcre per
la pi,ssihtlte yut leur est oiteni, d ' utilsir tin fioul dunte,nque a la lice du
gaiuli dans leurs tracteur, ou ,luire, cocci, .agricole•, . Cria dit . Ir goutrrnrntenl
est pieutintrnt .11,1011 des diflieultc, reneMtlrees par les 'splutants apricnli,
du Lut de, .iugmenWnut, successive, du pris des car1111i . :n1s . ( " est ain,i que,
lois du soir de la de finances pour 1982, Il a etc décidé de ne pas appliquer au
fioul dune,tiquc la hausse de 11 .5 p 1110 de lit Cie Intérieure présuc pour tous
les autre• produis pétrolier, . 1. ' ne mesure d ' effet etc .N ;lcnl ait ;ul del( etc
adoptée pour la loi de finances rectificatifs de 1981 Ainsi ! ' :nattage fiscal que
représente Iceart de Csatu,t entre le g :vule et le fioul doute . tique est passe, en
une i itec de 72 a xi Iranc, plu hcctulnre . son une augmentation supermure
Ili p lin) pin Les ci atrmttes hudgcl : q rra aetueile, ne permettent pas au
gumernentent de , 'engager plus :usant sur I q Vile de la dcl :nauun de produit,
petmhers au profit tir categones parucnheres de consommateur, . Plu ;ailleurs . le
caraetcre réel et generll de la rani sur la V ;uliw (ondée ne penne( pas de moduler
le taus applicable a un produit ou a un service en fonction de la (pallié ou de la
situation de l ' utilisateur Outre les pertes de recette, cunstder,uhles qu 'elle
entraincr,tt . l 'adoption du taux réduit de 7 p 1181 au benélice du lucl domestique
utilisé l'ourle carburant ou cumhuslihle ahouir .ul a rompre l 'unicité du taus
applicable a I cn,cnthle dr, produis cnergéuque , . ytu ennsnttte un des éléments
de la pulnigute generale suisse en nt•utcre d ' énergie.

Badge, rntnichn 'vnyue'u uvineturl.

15528 . 7 juin 1982 . M. Jean Proriol appelle l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les conséquences des

modifications apportées a la fréquence des tournées de, seruces fiscaux dans

les petites commune, rurales qui . en l ' uciutence pour le département de la
Haute-Luire . prudusem desurmas tuas les deux ans, au heu de chaque
(tuner . pros tx{uant un manque ;i gagner certain dans le budget de ces

collectivités locale, ( ' est ainsi qu ' une commune devant attendre le passage
de la tournée tirs mutations (concernant la taxe d ' habitation . la taxe li,ncicrc
des pruprictés haines et la taxe professionnelle) durant deux ans, ne pourra en

profiter qu ;i partir de la troisième année . q lors que les tournées du cadastre
s'effectue toujours annuellement . Il lui demande s ' Il ne serait pas possible

pour les élu, de ces petites communes rurales . responsables de l'equthhre
financier de leur budget utunlcupal, tic se reicr_r en chaque lin d ' année a un
état correspondant ai la mue :i saur de, nou,elles qnplantatons de marsun

d'hah.,atiuns, d 'entreprises . . . . ou de leur radiation . et qu ' ils retourneraient
aux servtees départementaux compétent, . Cette procédure d ' actualisation
des données fiscale, de ces communes serait particulièrement utile au naseau
de la taxe d ' habitation Par ailleurs• ces méfies communes rencontrent
certaines difficultés pour connaitre précisément leur potentialité fiscale ai la
veille de l ' élaboration de leurs budgets primitifs, alors que la liche n° 1259
leur apparait encore trop ,uceinte . car fréquemment dépourvue de tout détail
d ' explication des variations de ressources fiscales ou de l ' indication de leur
utilisation et Besant pourtant étre prises en compte par les ( ' uunsel);

municipaux . Il souhaiterait eunnuitre les dispositions qu' il entend

prochainement prendre pour pa l lier les Inconvénients de ces situations vécues
par des élus . qui, au terme de la décentralisation, sont appelés a devoir mieux
maitruser leurs responsabilités de gestionnaire.

R, lnnhu I radlnutiltcllimenl . la ntt,i a jour annuelle des hase, d 'unpu,itiun
de, quatre fane, directe, locale, est ru,urcc dan, les communes rurale, :i
l ' occasion des ii•t,,iux de la .Dacier gencralc de runsenauun et dr, mutation,,
ci cetuee pur les egcnh de, tntptils tutu du cad,slre . Les resull :us de ces bulots
Sunt Vouons a l 'appleeiatiun de la Cumnusrun eUmmutnli tirs nnpols direcs, :w
cours tir la sesstun annuelle de cette dermcre Si la recherche de, changements
yayant mie incidence liscae sur le potentiel umposahle des tUntrnunes iuiutituc

I une de . préuc :uputions eunstantcs de l ' adrttimstntiut

	

rl u /urriuri depuis
(entrer en slgucur du s' senti du Vitte direct des Itut, d 'Imposition par les élus
luctux cet uhlectf duo s 'efforeer de réaliser un juste équilibre entre les
ntusen, .i nitrure rra tcuVrr. annpte trou di, ;nü,rnt :uiun, détenues par :ulleurs
par l 'adnnnisiratiun li,i :dr, et I importance . tant en nombre qu 'en Valeur. des
nuucli e:unms a recenser . Il est précise . d cet cg :ud. qu ' en ntattcre de fiscalité
directe locale . les contrhulhlr, eux-mentis sont tenus a certaines obligations
déclar,tyr, (run,lniiliun, nouvelles. changements de consistance ou
d ;ti't ctauun de, unminhlcs . prr,unne, ;i charge . élcrtxms de la hase
d ' Imposition de taxe pn,fi,vonnelle 1 . 1Yaa1re part . Il est avère que, dans les
petites .. .unes rurales, les modifications de, hases d ' imposition d ' une année u

! :autre sunt généralement peu nonihretses et d ' un ruilais relatnement modeste.
Pour cri, molli,. Il e dune etc (ante, que les services des intptits pourraient
oint urr la CUnitm„ü,n communale de, impuu directs ;i siéger que luis Ics des,
ans Mais celle ,iluauun n'est toutefois plus de nnitre :i enirainer un ., manque :i
gagner „ nulahle puer les ion moite, concernée, qui . :uu derneuratl, sunt, au
prc,dahle, con,ultecs pour donner Irur .teeltrd :i cette fnrnulc . Gt effet, le sers tee
des unpi,ts tient compte chaque ;umtee, en mute hypothèse . de taus les
changement, dont il peul sutr connaissance d ' a prés ses propres sources de
renseugnemcus . 1)r plus . en principe . l ' agent du cadastre prucede, chaque année,
:i la constatation sur place des constructions nuusellr, et dcnt,ilitiun,, ee quai
permet ;i I ' adminstrauun fiscale d ' esiter le risque d ' unnssiuns importantes.
Lutin, en tant que de besoin . des Impositions supplément :lires . dont le produit
est affecte .tus Cael'lltiles . peinent elfe établies ,i I'encontre des cuntrihuahles
qua n ' auraient pu étre inscrits au rble général . Il apparait ainsi que la
cieunst :utce que la session de la I tumitassiun communale des inputs directs ne
serait pas tenue chaque :usnée, ne saurait porter pre amer aux commun, en
cause . Celles-ci• au surplus . eunutne lu généralité des communes, reçoivent, au
mus de janvier de chaque année, depuis 1981, contntunicatiun du montant des
hases d 'Imposition de chacune des quatre lauses directes .orales, ai prendre en
considération pour le vote des taux d ' Imposition, hases au sujet desquelles toutes
explications utiles peuvent cire demandées :i la direction des services fiscaux au
correspondant spécialement désigné a Cet effet . fin outre, il est souligné que les

curnmunes ont relu . celle année, en complément ai l ' étal 1 2259• un état n ” 1259 ter
Disant ressortir les siamois des base, de chacune des taxes entre 19X1 et 1 , 9,2•
en distinguant entre celles tenait' aux modifications physulues de la tnaticre
imposable et celles muquement lices a . 'crosne mont ; :urr . (full s 'agisse de la

nase :i jour du poicnuel li,enl dcs commune, nu de llnii,untahun de, élus,
l ' ensemble du dupu,iuf :unsi uns en uv,re parait repoudre largement ;tus
prcuccup :ttuils Cxprtunees par I'htmtifable parlentettalii• el de MO ., 1',111 .Lllre

au, respunsehuttés rn,U,tIles (ctulur, aux ge,tunnalres cacaos

Impôt car le revenu /charge, Jt4huvihle.t).

15648 . 14 juin 1982. M . Jean Briane appelle l'atlenuon de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la situation des personnes
occupant un logement de liment u au regard du régime de déduction des
Intérêts des emprunts prévu ai l'article 156 .11-1° hi, du C .G .I . II souhaiterait
connaitre la nature et le contenu de la récente décision ministérielle
d'assouplissement prise en faveur des personnes mentionnées ci-dessus, dont
il a été notamment fait état dans la réponse a la question écrite n°414 du
2juillet 1981 de M . le sénateur Georges Mouly .
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I .,t deel,iiul e'.ilq lac par [auteur de i .i question a I ;11t l'„hlet d ' une
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publics: au .1 iîti il pilla in'/ Ideh,ll• . :\sscnthlee nationale du
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la allant,P

	

llnlrt,le, l4T' , nlll t

15674 . 1-1 luit 1`)82 M . Guy Bêche appelle Iuentiun de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la situation de, agents au\ih :arcs
ueeistonncl,-aide, ietnpnr .nres ,I nit-temps dan, le, sertier, du tsar ( 'r
personnel est embauche sou . contrat mensuel et son ;lentite peut cor
nlrrmmpur sut, pieds), I! ,Ippar iii . re lette situation Ineomp :r ihle se

prolonge pour uemati, agent, depuis plusieurs aUt1C, l'ale ailleurs . de nuuse :nix
agent, ,lu\111 .11res occasionnels ont éte recrute, lecenunent sur des temps plein,
Tanis que ce, postes soient proposés an agent' . :1 nit-ietiip, depi en place et
comptant sou\ent une ,uicienncte importante I i c.insequcnce . il lut demande
quelles mesure, il en\isage de prendre pour supprimer le earacicre pire,ure de
tels emploi, el ,unehorer ainsi les (maillnu s de trisail de cette eatrglne de
per.lnnel,

Re/)uns. Le _i u\ernenleni .1 pris . depuis son entrer en li,ncuon, de,
meure, tendant ,1 ',sorbet rail \rli,ln,ti dans les sen aces publies . ( 'est ainsi que
95)) emploi, ont etc erse, psi la loi de finances recutieattie pour 1981 et la loi de
finances pour 1982 :ut puait des serucrs extereurs du l res,ir par tran,l 'drnuutnu
de ercdits pernieitanl lueneurcmenl la rcntuneratiun dauxiliatres . Le,
auxiliire, en li , nen,in en mat 1981 henéftelenl depuis lors d ' une garantie de
nt:lintirn dan, un emploi et le, condition, dan, lesquelle ces personnel, seront
titul.rise . serons proch,uireutent delinic, Par ailleurs, le recrutement d ' agent
clintrlcttich puer une durée di'ternitltee est rend, d :tiis certain, cars, nécessaire
pour permettre d ,:ssorer la cuntinune du ,ente . notamment en cas d'absences
de courte duee ou de charges cnnj,nctlnelles de lras .ul . en particulier dan, les
postes ruraux Nobles effectifs le ministre délégué charge du budget a ainsi
atnonsé dans le, serUces estcrleut, dm Trésor quelque, recrulem gis de courte
durer, rs,enurllenirnt des etudmats et des Lmreats de concours adnuustratifs en
Instance d allectauun . dans des postes dans lesquels une \acauiee d 'emploi ou un
l e,uut pnonl ;ure neeess t•ut mi renlireenlent des eltectlls . lorsque la
ran,fnrntallon des contrais :i nu-temps en contrats a plein temps de non
titulaire, henelienutt des mesures de maintien dais, un emploi n ' a pu -'Ire réalisée,
1,1lllr par les niteR•„cs td « :tl iule ttecep(e de reteindre Ce, plt,trs . l'. 11 1,1111 él :il de
cause . la puhnque nase en ic,orc a pour uhieetd d ' une pari . de utularl,et les
agent, :ctuellenuenl en jonction remplissant les cunditunrs d anciennete, d ' autre
part . de limiter Ics p„ssihthtes de recourir ,t des age'us non titulaire, :Ilt\ c,w
speciliques qui ne ',usent rclr\et de l ' allectation des I e .etionnare, titulaire,.

/)mils ,Lenri 4nlrenrrlrl rl de linrhre

	

enn•gr i (renient

	

nmruriurrs rl tirer' unerenV I.

15805 . 1-1 loin 1982 M . Philippe Séguin rappelle à M .le
ministre délégué chargé du budget que l 'article 705 du code général
.les Impôts permet sous certaine, cimduums a l ' agriculteur acquéreur d'un
immeuble rural loué par lu, de ne payer que la tact de publicité foncière au
taux de 1+,611 p . 10(1 au heu du droit d ' enregistrement fixe en cette nsuiere
a 16.10 p 11111 en Lorraine ('e tarif redan est notamment applicable lorsque
le fermage annuel n 'escede pas 200 francs . sur simple production d ' une
al testaiion de 1 .1 niutuahte sociale agricole certifiant que l ' agriculteur paye
des cuusauons sur la parcelle acquise par lui En effet les déclarations de
location \erh,tle ne saut pas obligatoires si le loyer annuel est inférieur à
200 frac, rerticle 7ln-I ( ( ; .I ) . ()r depuis le 1" janvier 1982 et en
application .le l'ante le 4t 11' de la lot de finances pour 1982 In " 81-1160 du
30 dccemhre I9hI) le dont lise d'enregistrement est de Sil francs alors que la
surnnie de 200 francs precitee est d ' un montant inchangé depuis la lui de
finances pour 1969 In 68 1172 du 27 décembre 1968) . Ainsi donc.
actuellement, de nomhreux .Irrr:ulieurs, pour bénéficier éventuellement des
dispositions de l ' article 705 ( (i I . sont dans l 'obligation de payer chaque
aniser un droil fixe (1-ruegistremenl de S)) francs alors que le montant du
fermage detant supporter un tel paiement correspond ai un montant de
2000Iranc, Iris elle! . 2 )111) Iran, u 2,511 p . 100, taux du droit
d 'enregistrenirnl pour Ils haut lise par l ' article 736 C' . G . l ., correspond à ce
droit fixe de in lianes) l .'r\puisé qui precede fait donc apparaître une
incontestable anomalie . ( "est pouri,uoi il lut demande que la soma e de
200 francs fixée en 1968 soit portée r 2(100 francs . ce qui permettrait ai de
nombreux agriculteurs de hcnélicier plus ractlement des dispositions de
l 'article 705 C . G I et de ne pa avoir a payer de nombreuses fuis une somme
de SI) francs pour des fermages sou\ eut inférieurs a 2000 irait ,.

16 panse L ' article 7 de la loi d 82-S40 du 28 juin 1982 ti porté
i 1 000 francs Ir seuil en-deça duquel les mutations de jouissance sont exnnérees
du dron de hall et re sont pris assujetties a la lorniahte de l ' enregistrement . Celle
dtspnsuttini répond pour partie aux préoccupations exprimées . l'ar ailleurs, il est
rappelé que le nuturrtunl de perception prévu en ntauere de droits
d 'enregistrement trouve sa Jusuficauun dan, le service rendu .

Agriculture
Lamb d 'urlrn4tnnn et de ri' ,a ;llltrr'tulriun des limru lit's u tir ales )_

15885 . 14 juin 1 1)82. M. Michel Barnier appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la distribution de nuites
de laid en poudre aux pcnonnes nécessiteuses agies ou pas . effectuée par
certains bureau\ d ' aide sociale . gràce a l'intermédiaire du fonds
d ' unentiuwn et de regulansation des marchés agricoles qui communiquent et
financera ai une société locale la quanntc ai lisrer dans chaque bureau d ' aide
sociale . Les animateurs de ces bureaux d'aide sociale ont été inliirmés que le
nitntstére du budget envisageait de supprimer le financement de cette
distribution de lait . :durs niénie que le I O . R .M .A . est toujours prêt ai
assurer cette distribution . Il lut demande les raisons de cene position de
l ' administration qu 'il diri ;e Ne lui partit-il pas juste et opportun de
maintenir l ' action mener dans cc domaine qui revêt un caractère social
exemplaire i

Rep,nne Ica suspension de la participation linanelrredu F .O . R . M .A . aux
distributions de poudre de lad aux personnes agies nécessiteuses n 'était que
pria isoi re . Le guu\ ernenieni a décide de poursuit re cette action . dont l 'objectif
social est utdénutble, niais en lut donnant un caractère plus sélectif . Ide nouvelles
niodalücs d 'attribution sont donc actuellement à l ' étude et, dès leu, mise au
point qui sera effectuée le plus rapidement possible, et

	

en tout étal de cause
dans le courant de 1982, les concours du I- .O . R .M . A . seront rétablis.

1)(prlrliuu1r'ltl1 r'! I('I ruiiiuri9 il ullU'P-Ille/
rliporlrnrr'nh rl 'nulrr-mer pelrale CI prudull., ru//nu ae ~.

15959 . 21 juin 1982 . M . Michel Debré attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur l'importance que revêt pour
l ' économie et les finances des départements dlunre-nier la taxe spéciale sur les
produits pétroliers instituée par les luis des 31 décembre 1951 et 28 juillet 1960 . il
lui demande s ' il est exact . anone l ' information en a été publiée dans la presse,
que cette taxe serait supprimée, et dans cc cas, si la mesure a été prise des
conséquences très graves pour l 'equilihre financier des budgets et le
descloppement de l 'équipement des départements d ' outre-nier . sans compta
qu ' une telle disposition trul directement ai l ' encontre d' une décentralisation bien
conçue.

Renomse . I .es uifurntations dont tait étau l ' honorable parlenenlairr ne sont
pas fondées . Il n' entre pas dans l ' intention du gouve,nentent de supprimer la
lace spcetale de consommation perçue sur les produits petruliers dams les
depautcnicnls d ' outre-nier. ul\e qui constitue une des recettes essentielles de ces
L1,1liait dies départementales.

Inipil ; sur le revend (trtlilehrellls, salaires, pensions et rentes t'ac,!!i'ras)

16076 . 2' juin 1982. M . Alain Bocquet attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la prise en compte dans le calcul
du revenu imposable des allocations d ' orphelins versées par le régime minier.
II apparaît en effet surprenant qu 'alors que les pensions d ' orphelins ne sont
en général pas imposables, seules celles versées par le régime minier le soient.
En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Réponse . L 'allocation d 'orphclut figurant parmi les prestations familiales
énumérées par l ' article L . 510 du code de la : sécurité sociale . dont le bénéfice est
accorde aux ressortissants du régime de sécurité sociale dans les mines, est
exonérée d ' impôt en application de l 'article 8I-2 ", du cade général des impôts.
En revanche . l ' allocation d 'orphelin spécifique ai ce régime, ai laquelle outrent
droit . sous certaines conditions, les enfants de mineurs décédés, présente, comme
joutes les prestations de celle nature. quelle que sois leur appellation, versées par
les régimes spéciaux de secuntc sociale ou d 'autres régimes de prévoyance
obligatoires, le caractère d ' un revenu un rusahle taxable comme une pension . Ln
effet . les dispositions de l ' article 81-1 .3° du cule général des impôts exonérant de
l 'impôt la fraction des pensions temporaires d ' orphelin qui correspond au
montant des prestautins familiales auxquelles aurait _u droit le chef de famille
décédé ne sont pas applicables ai l ' allocation d' orphelin du régime minier dés lors
que le versement de cette illucati in n 'exclut pas celui des prestations familiales.

Impôt sur le riment (charges dii durlihle.\l.

16092 . 2i juin 1982. M . Pierre Gascher appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur un contribuable,
propriétaire indivis du logement qu 'il habite, pour moitié et locataire pour
l ' autre moitié . II lui demande de quelle façon cc contribuable peut déduire de
sa déclaration de revenus les frais engagés pour effectuer des travaux destinés
à économiser le chauffage, et s ' il peut déduire deux fois la somme plafond .
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Réponse . La possibilité de déduire du revenu global imposable les dépenses
destinées à économiser l ' énergie est accordée à tout contribuable occupant, à un
titre quelconque (propriétaire . locataire, occupant à titre gratuit I . un logement
constituant son habitation pria,'^ale . Mais en application de l ' article 88 de la loi
de finances pour 198 2_ (n " 81-1 I6O du 311 décembre 1981b le montant maximum
de cette déduction ne peut excéder 8 0(8) francs, plus 1 (8)0 francs par personne à
charge, pour un méme logement . Le contribuable dont la situation est évoquée
dans la question ne peut donc déduire qu ' une seule fois celte somme de son
revenu global.

Tare sur la valeur ajoutée (activités immobilières).

16184 . - 21 juin 1982 . - M . Jean Brocard rappelle à M . le ministre
délégué chargé du budget, que l ' acquéreur d ' un terrain à bâtir bénéficie
d ' une réfaction de 30 p . 100 de la T.V .A . . lorsqu ' il s 'engage à édifier une
construction dans le délai de quatre ans et que selon l 'article 266 bis-Ill, de

l ' annexe III du code général des impôts . le directeur des impôts est autorisé à
proroger ce délai ; ledit texte ajoutant que „ la demande de prorogation doit
être formée au plus tard dans le mois qui suit l ' expiration du délai

précédemment imparti o . II lui demande quelle est la valeur d ' une
autorisat,on donnée en suite d ' une demande faite sept mois après l ' expiration
du délai limité à un mois et quelle est alors la voie de recours ouverte à une
personne à laquelle une telle autorisation fait grici.

Réponse . En autorisant le directeur des services fiscaux à accorder une
prorogation annuelle renouvelable du délai légal de quatre ans dont l ' acquéreur
d 'un terrain à hàtir ou d ' un bien assimilé dispose pour construire, le législateur a
clairement donné mission à ce chef de service départemental de tenir compte des
circonstances propres ai chaque cas particulier, avec le plus large pouvoir
d 'appréciation, pour assurer une application compréhensive et souple du régime
fiscal de faveur institué par l ' article 691 du code général des impôts . Dans le
même esprit et sous réserve de l'interprétation souveraine des tribunaux, il
apparait, en l ' absence d ' une stipulation expresse de déchéance, que le délai
d 'un mors visé par l ' honorable parlementaire peut titre considéra comme fixé
dans un simple souci de bonne administration et qu ' une demande tardive de
prorogation ne doit pas être systématiquement déclarée irrecevable . S 'agissant
de la possibilité pour un tiers d ' attaquer une décision positive consécutive à une
demande de prorogation présentée tardivement . l ' intéressé serait, en principe,
roses able à former un recours pour excès de pouvoir devant la juridiction
adnunistratis dans la mesure où il pourrait valablement se prévaloir d ' un intérêt
direct et certain à obtenir l ' annulation de la décision critiquée . En effet, bien que
le tribunal des conflits ait jugé que les décisions prises en application de

l' article 691-IV du code général des impô e s ne oint pas détachables de la
procédure d'établissement et de recouvrement de l 'impôt, on peut admettre que
cette jurisprudence ne serait pas applicable dans la situation evoquée dés lors que
le redevable des droits a seul la faculté d ' introduire un recours fiscal devant les
tribunaux de l 'ordre judiciaire, compétents pour connaitre du bien-fondé de
l' imposition .

Budget : ministère (personnel).

16494. — 28 juin 1982 . — M . Adt ion Zeller attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget, sur les conditions de travail des
contrôleurs des services fiscaux, qui ne disposent même pas d'une
calculatrice-ordinateur de poche, dont le prix est des plus modique . Il lui
demande s ' il n ' estime pas indispensable de prendre des mesures concrètes et
rationnelles qui tendraient à économiser à ces contrôleurs un temps précieux
et coûteux pour les finances publiques.

Répons La Direction générale des impôts s' efforce de fournir à ses agents
les matériels les mieux adaptés à leur fonction des lors que ceux-ci sont proposés
à des prix compatibles avec les possibilités budgétaires . Les progrès enregistrés
dans le domaine des machines électro-comptables ayant entraîné la mise sur le
marché de matériels électroniques très sûrs et d ' un prix raisonnable, elle a été en
mesure d'entreprendre la modernisation de l 'équipement de ses différents
services . ( "est ainsi notamment, que depuis quelq os années elle procède à
l 'acquisition des machines électroniques de poche citées par l ' honorable
parlementaire . Les normes selon lesquelles ces matériels sont mis à la disposition
des services sont déterminées en fonction des taches confiées aux différents
agents . ('elles qui sont actuellement en vigueur prévoient l ' attribution de
mleulatrrces électronique de poche à tous les agents susceptibles d 'intervenir à
l 'extérieur .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

16572 . -- 28 juin 1982 . — M . Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le récent
réaménagement de la T .V .A ., qui a prévu d'abaisser de 7 p . 100 à 5,5 p . 100
le taux réduit de cette taxe applicable à certains produits alimentaires comme
l'eau ou le lait. En revanche, d'autres boissons sans alcool telles que les jus de
fruits se voient taxées à 18,60 p . 100 au lieu de 17,60 p. 100 . Il lui demande
donc de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin d'encourager
la consommation des boissons non alcoolisées .

Réponse .— A l ' exception du lait et de l ' eau qui constituent à l 'évidence des
produits de toute première nécessité sociale, toutes les boissons sont soumises à
la taxe sur la valeur ajoutée au taux intermédiaire . L' application d' un taux
différent aux seules bossons non alcoolisées remettrait en cause un régime
uniforme et d ' application simple . En outre, une telle mesure entraînerait, par
elle-même et du fait de son extension inévitable aux autres boissons, de très
importantes pertes de recettes que les contraintes budgétaires ne permettent pas
d ' envisager et dont la nécessaire compensation serait très délicate à réaliser.
Toutefois, il est souligné que les boissons alcoolisées supportent également des
impôts indirects qui s ' ajoutent à la taxe sur la valeur ajoutée . La charge fiscale
globale portant sur les boissons non alcoolisées est donc, ainsi que le souhaite
l ' auteur de la question, moins élevée que celle des boissons alcoolisées.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

16702 . — 5 juillet 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget que, selon le Comité français
pour la campagne mondiale contre la faim, la collecte nationale pour ce comité
lui aurait procuré en 1981 9 527 336 francs, dont 5 051 028 francs par quêtes sur
la voie publique et subventions des collectivités locales et 4 476 308 francs par
dons de particuliers, soit pour une population de 53 787 449 habitants
17 centimes, 71 par citoyen . Il est fort vraisemblable que le montant des dons
perçus par les associations reconnues d ' utilité publique, comme par exemple le
Comité français pour la campagne mondiale coutre la faim, seraient
sensiblement plus importants s'il était fréquemment rappelé en cours d'année, et
pas seulement lors de la période précédant la date limite pour la déclaration des
revenus au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, les possibilités
de déduction au titre de l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur les sociétés des
sommes versées aux associations reconnues d 'utilité publique . Aussi il lui
demande s'il n'estime pas devoir lancer, avec le concours des sociétés de radio et
de télévision et la coopération de la presse écrite, une campagne de publicité sur
ces déductions fis-ales mal connues et trop oubliées.

Repolisa' . - Le gouvernement est conscient de la nécessité de développer la
participation des citoyens au mouvement associatif. Pour la favoriser, le régime
fiscal des dons a d 'ailleurs été libéralisé par la loi de finances pour 1982 . C 'est
ainsi que la limite de déduction des versements effectués au profit d 'associations
ou de fondations reconnues d ' utilité publique et présentant un caractère
philanthropique, éducatif, scientifique, social ou familial a été portée à 3 p . 100
du revenu imposable, à compter de l ' imposition des revenus de l 'année 1982,
sous réserve de la présentation des justificatifs des versements effectués Le
régime des déductions propre aux entreprises n ' est pris modifié . Ces facultés de
déduction sont portées à la connaissance des usagers, notamment par les notices
explicatives jointes aux déclarations qui leur sont adressées . En outre, elles sont
connues des professionnels de la comptabilité . Enfin, elles sont signalées à
l 'occasion des campagnes d ' information menées à l ' intention des publics
spécialisés et du grand public . A cet égard, pour répondre aux préoccupations de
l' auteur de la question, il est précisé que, lors de la campagne d ' information pour
la sotiscription des déclarations des revenus de 1982 qui sera organisée par la
direction générale des impôts, une large publicité sera réservée à cette mesure
nouvelle à tous les niveaux où sont assurées l ' information des média, d' une part,
l ' information et l 'assistance des contribuables, d 'autre part.

Taxe .sur la valeur ajoutée (taux).

16780 . — 5 juillet 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine)

expose à M . le ministre délégué chargé du budget qu'alors que les
manuels de secourisme sont imposés à la T.V .A . au tarif préférentiel de 7 p . 100,
la plupart des articles de secourisme (trousses et malles de secours, brancards,
matelas de respiration, masques, etc . . .) sont taxés à 17,60 p. 100 . De même, sont
soumises au tarif de 33 p. 100 les cassettes et diapositives nécessaires à
l 'enseignement du secourisme . En conséquence il lui demande si un allègement
de ces taux est actuellement prévu pou- permettre aux associations de protection
civile reconnues d ' utilité publique d ' effectuer leur mission dans les conditions les
plus favorables.

Réponse . --- Le gouvernement ne méconnait pas l 'intérêt des services de
protection civile . Mais la taxe sur la valeur ajoutée est un impôt réel qui
s' applique aux produits et aux services indépendamment de la situation propre à
certaines catégories de redevables ou des caractéristiques des secteurs d 'activité.
En outre, toute dérogation à ces principes ne manquerait pas de provoquer des
demandes d 'extension motivées par des considérations éducatives, pédagogiques,
culturelles, sociales, humanitaires ou charitables, auxquelles il serait difficile, en
toute équité, d ' opposer un refus.

Politique économique et sociale (généralités).

17078 . — 12 juillet 1982 . -- M . Claude Birraux appelle l'attention de

M . le ministre déléat o é chargé du budget sur les prévisions de croissance

établies par I'I .N .S . . pour l ' année 1982 . Alors que la loi de finances
prévoyait un, taux de croissance de 3,3 p . 100, il apparaît qu ' un taux maximum
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de l_ p . 100 sera atteint . Cette baisse de l 'activité économique entrainera des
Incidences importantes sur les finances de l ' Etat du fait des rentrées fiscales
moindres . II lui demande de lui faire savoir quelles sommes d 'argent escomptées
ne rentreront pas dans les caisses de l ' Etat, l ' in idence de ce décrochage sur les
budgets sociaux de la nation et les moyens qu ' il compte mettre en oeuvre pour
tenir les engagements budgétaires pris par le gouvernement.

Réponse . Les prévisions de croissance économique pour 1982 feront l 'objet
d ' un réexamen par la Conmissi, n des comptes d' la Nation à l ' automne
prochain, en même temps que seront présentées les prévisions économiques
pour 1983, associées à la loi de finances . Dès que ces prévisions seront
disponibles, une nouvelle évaluation des recettes pour 1982 sera établie et publiée
dans le fascicule bleu « Evaluation des voies et moyens », associé au projet de loi
de finances pour 1983 . Le gouvernement entend respecter les objectifs qu ' il s'est
fixés pour garantir, en tenant compte du niveau révisé des recettes et de
l 'exécution des dépenses, les grands équilibres.

CULTURE

Temps libre : ministère (publicité).

13957 . — 10 mai 1982 . — M . le ministre du temps libre ayant cru devoir
faire placarder, sur tous les murs de Paris et peut-être, hélas ! de France,
d ' immenses et hideuses affiches : « Temps libre on y va » dont l ' inspiration est
digne des oeuvres exposées par les artistes du peuple à la Istennale Kim il Sung de
Pyongyang (Corée du Nord), ou des pires réclames de la Manufacture des armes
et cycles de Saint-Etienne dans les années 1936, M . Jacques Marette
demande à M . le ministre de la culture s'il ne croit pas opportun d' obtenir
de M . le Premier ministre un droit de contrôle sur les initiatives culturo-
publicitaires de ses collègues . II serait, en effet, terrifiant que chacun des
quarante-trois ministres et secrétaires d 'Etat du gouvernement décide d 'assurer
la promotion de son ministère à l ' aide campagnes d 'affichage, inspirées du
même affligeant néo-réalisme pompier . L' art soviétique a mis des années à
surmonter le ridicule et le discrédit international dans lequel les compositions
allégoriques d ' un Guerassimov (Lenine expliquant la N . E . P. aux dirigeants d' un
kholkhoze d ' Uzbekistan) avaient plongé le réalisme socialiste . On peut imaginer
la réaction des français devant une série de campagnes publicitaires conçues dans
le même style et montrant M . le Premier ministre expliquant à MM . Defferre et
Badinter la façon de concilier sécurité et liberté ou M . Jobert, stylisé en culturiste
1982, redressant la balance française du commerce extérieur . II le supplie d 'éviter
cette disgrâce supplémentaire à n. Ire pays . Le changement ne peut pas être le
gaspillage des deniers publics pour la promotion de concepteurs publicitaires
« rétros » avec un goût pervers pour le style pompier si étranger au graphisme de
notre temps et aux tendances modernes de l 'art contemporain même appliqué à
la communication de masse

Réponse. — Les affiches dénoncées par l ' honorable parlementaire lui auront
au moins donné le loisir d ' amalgamer non sans que :que hardiesse, les Coréens du
Nord et les dirigeants de la Manufacture de Saint-Etienne qui, pourtant, même
en 1936, appartenaient au patronat français . Que l ' honorable parlementaire soit
rassuré, rétros, pervers et pompiers (qui au demeurant font désormais fureur
chez les antiquaires) graphistes contemporains, génies consacrés ou méconnus
peuvent s' exprimer à leur aise sur les murs . Le temps se charge de passer son
tamis . Le ministre de la culture ne se sent aucune vocation ni de grand timonier,
ni de grand tamiseur . Les références faites par l ' honorable parlementaire aux
pionniers du réalisme socialiste dénotent certes une connaissance approfondie de
la culture soviétique . Toutefois, l ' absence de Jdanov fait craindre que
n ' apparaisse en creux ce qui est exprimé en pleins et déliés . A vodloir jongler
avec le sens de l 'histoire on s ' expose à des retours de manivelle . Les crédits que le
ministère accorde en 1982 aux associations permettent à celles-ci de s 'exprimer
librement, aux artistes de s ' épanouir, à la France d 'être préservée de l 'ennui que
diffuse l ' uniformité . En témoignent les fresques géantes dont il vient de favoriser
la diffusion dans treize villes de France, le concours de timbres poste ouvert aux
artistes avec le ministère des P .T T. — que l ' honorable parlementaire connaît
mieux que quiconque —, les 150 oeuvres originales présentées sur panneaux
publicitaires pour mieux faire connaitre nos artistes dans les agglomérations, la
promotion de la musique par la journée du 21 juin . Ainsi des vignettes les plus
modestes aux fresques les plus ambitieuses, le ministère de la culture encourage
les formes d 'expression les plus diverses.

ECONOMIE ET FINANCES

Métaux (emploi et activité : Haute-Savoie).

6178. — 30 novembre 1981 . -- M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
entreprises sous-traitantes de décolletage de Haute-Savoie . Les délais de
paiement imposés par les donneurs d 'ordres sont de quatre-vingt-dix jours, mais
plus communément de 120 à 180 jours, ce qui met en situation difficile la
trésorerie des entreprises, en situation catastrophique si le donneur d ' ordre est
défaillant . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de réduire
les délais de paiement dans les effets de commerce .

Réponse . - La dégradation des délais de règlement « client, fournisseur »
notamment dans le domaine de la sous-traitance mécanique, et plus
généralement les problèmes soulevés par le crédit interentreprise font l 'objet
d ' une attention toute particulière de la part du gouvernement . Si les
conséquences négatives du développement du crédit interentre p rise sont
globalement connues, la disparue des situations selon le secteur ou la taille des
entreprises n ' a pas encore permis de dégager de solution globale . Le préalable à
toute mesu re susceptible d ' avoir un effet réel consiste à s'assurer que le système
bancaire est en mesure, dans des conditions de prises de risque satisfaisantes . de
prendre le relais du crédit interentreprisc en accordant directement aux acheteurs
des avances bancaires nécessaires au règlement immédiat ou rapide de leurs
dettes . Un premier pas a été fait dans ce sens avec le vote de la loi sur la réserve
de propriété . D' autres mesures sont à l 'étude dans le cadre de la réflexion en
cours sur la rénovation du système du crédit dont l ' un des objectifs est
d ' instaurer de nouveaux modes de relations entre les banques et les entreprises.
Il convient cependant de prendre la mesure du problème posé . A titre indicatif.
la suppression du crédit interentreprise dans le secteur du hàtiment Imposerait un
quadruplement des concours de trésorerie actuellement consentis à ce secteur.
Une autre voie d ' action poursuivie par le gouvernement est le renforcement des
fonds propres des entreprises. La consolidation du bilan des entreprises leur
permettra de mieux résister à une dégradation brutale des délais de règlement de
leurs clients et leur assurera un financement plus stable de leur besoin en fonds
de roulement . C 'est ainsi qu' en 1982, 3,5 milliards de prêts participatifs publics
et privés seront proposés aux entreprises contre 1,2 milliard en 1981 . La mise en
place du Fonds national de garantie en facilitera l 'accès aux P .M .E . En outre, le
gouvernement a donné la priorité pour la distribution des prêts participatifs
comme des prêts à long terme bonifiés, aux entreprises qui subissent les effets du
crédit interentreprise . La nature ales relations entre donneur d 'ordre et sous-
traitant sera également prise en considération . Des conditions de règlement
conformes aux usages professionnels, l ' existence d ' accords de coopération
tec :mique et d 'engagement pris en matière de commandes sont autant d 'éléments
positifs dont il sera tenu compte pour apprécier les dossiers de demandes de
prêts. Le gouvernement a ainsi marqué sa volonté d 'agir concrètement dans ce
domaine. D' autres mesures sont actuellement à l 'étude, la démarche adoptée ne
pouvant être que progressive compte tenu de l ' ampleur et de la complexité du
problème .

Entreprises (unies et prét .$)

9920 . — 22 février 1982 . — M . Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des petites et
moyennes entreprises en difficulté . lI lui demande quelles mesures il compte
prendre pour accorder à ces entreprises des délais de paiement, pour s 'acquitter
des sommes qui peuvent être dues aux différentes administrations (impôts,
U . R . S . S . A . F . . banques, etc).

Réponse . -- Les Comités départementaux de financement sont notamment
habilités à octroyer aux entreprises qui connaissent des difficultés passagères de
trésorerie des délais de paiement de leurs dettes fiscales et sociales. Toutefois, ces
mesures de soutien n 'apportent qu' une solution temporaire aux difficultés
rencontrées par les entreprises qui y ont recours . Elles ne résolvent pas le
problème essentiel constitué généralement par une insuffisance de fonds propres
qui rend l ' entreprise vulnérable à toute modification défavorable de la
conjoncture et de son environnement . Parallèlement au maintien des pouvoirs
des C.O. D . E. F .I ., le gouvernement s' ait : che donc à développer les
interventions en fonds propres des banques et des établissements financiers en
privilégiant la formule des prêts participatifs qui, accordés sans garantie,
permettent d ' accroître la surface financière des entreprises et de conforter leur
situation de trésorerie . En 1982, ces concours devraient représenter 3,5 milliards
de francs.

Entreprises (aides et préls).

10991 . --- 15 mars 1982 . - M . Jean Gallet attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la procédure employée par le
C . E. P. M . E pour l'obtention de prêts aux petites entreprises . II lui signale que
dans la majeure partie des cas, des prêts sont refusés par cet organisme dès le
dépôt du dossier sans aucune motivation . II demande, en conséquence, vu
l ' importance que ces prêts peuvent revêtir pour les intéressés et pour le maintien
des emplois, ce qu ' il compte faire en ce domaine.

Réponse . Le Crédit d ' équipement des petites et moyennes entreprises a
consenti en 1981, pour sa premiére année de fonctionnement, 34 676 crédits à
mo,,en terme pour un montant de 8 568 millions de francs et 17 53/ prêts à long
terme pour un montant de 8 781 millions de francs. Le taux moyen de rejet des
demandes d , crédits à moyen terme présentées au C . F. . P.M .E . par !es banques
ou par les organismes de caution mutuelle est extrêmement faible, de l 'ordre de
I à 2 p . 100 . Le taux moyen de rejet des demandes de prêt à long terme est

d 'environ 15 p . 100 . Ce pourcentage global, qui varie d ' une procédure à l ' autre,
recouvre deux séries de situations. Dans la majorité des cas, la décision de rejet
est prise par le C. E . P .M .E . après étude du dossier présenté par l 'entreprise . Ces
décisions de rejet sont motivées soit par des considérations d 'ordre financier (par
exemple lorsque l'entreprise ne parait pas à même de supporter un endettement
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supplémentaire) ou d ' ordre économique (par exemple lorsque Ilnvalosenent ne

parait pas adaptéa la situation de l 'entrepose ou du marché) soit par le fait que
les programmes d'Investissement ne répondent pas aux conditions d 'accès aux

différentes catégories de prit, bondies, telles qu ' elles ont etc définies par les

pouvoirs publics . Les seuls caca ou le C .F .P . M .I .. donne une réponse négative
dés la présentation du dossier concernent les demandes qui ne sont
manifestement pas recevables en prét a long terme il s'agit par exemple de
programmes constitués pour l ' essentiel par des locaux d'habitation ou par des

achats de stocks. Ce type d'intervention ne rependant pas à la vocation du
Crédit d'équipement des l' . M . E . il est préférable que celui-ci donne une réponse
immédiate lorsqu ' il en est saisi . En règle générale les décisions de rejet prises par

le C .F .P. M . E . . quelle que soit leur forme, sont motivées.

Eritri'pri.ics /Ml, ri prrls

11308. 12 mars 1982. M . Jacques Huyghues des Etages attire

l' attention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur la

question suivante lorsqu ' une /one n ' est pas considérée comme critique, les aides
qui peuvent étre apportées aux entreprises qui veulent s ' y installer sont

dérisoires . Cela résulte des mesures prises par le gouvernement précédent . Les

investisseurs sont alors contraints de s'adresser au marché l ibre bancaire, ce qui.
souvent, les condamne ii l ' avance . Dans le même temps, pour cette même love,

l ' Fiat accepte de payer des indemnités de chômage élevées et de longue durée

lorsqu' une entreprise disparait . Des aides pourraient servir avantageusement :i

l ' implantation d ' entreprises nouvelles qui réduiraient le chômage et les dépenses
decasi,.r.nées par celui-ci . Il y a lai quelque chose d ' irrationnel, pour laquelle il lui

demande ce qu ' il pense taire.

Réponse. Pour favoriser une répartition plus harmonieuse des activités
économiques sur l 'ensemble du territoire . les pouvoirs publics viennent d 'adopter

un nouveau s\ sterne d ' aides au développement régional décentralisé, renforcé et

simplifié . Ce régime a pour objectif d'encourager la création ou le

développement d ' unités de production dans des zones yui connaissent des
problèmes structurels ou des difficultés sectorielles . Parallèlement à cette

procédure à finalité régionale . il existe de nombreux mécanismes d' aide aux
entreprises, quelle que soit leur localisation . Je rappelle ai l' honorable
parlementaire qu 'en 1982 I 24 milliards de francs de prêts à long terme bonifiés
pourront concourir au financement des investissements des entreprises:
2° 3 5(1(1 millions de francs de prêts participatifs sont mis à la disposition des

entreprises ; 3° l 4011 millions de crédits de politique industrielle ont etc ouverts
par le parlement . contre 5(N) millions en 1982 : 4° l ' A . N . V . A . R . pourra accorder

760 titillions de francs pour "rvoriser l'innovation . Cette liste des aides de l'Etat

aux entreprises n 'est pas limitative : elle atteste toutefois de la volonté et de

l' effort des pouvoirs publics en faneur des entreprises qui réalisent des
investissements, créent des emplois . développent leurs exportations . réalisent des

économies d ' énergie et de matiéres premières ou engagent des programmes

d ' innovation . Enfin, la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, départements et régions et la loi du 7 janvier 1982 approuvant le
plan intérimaire 198 2_-1983 accroissent les compétences des collectivités

territoriales en matière d ' intervention économique. Toutes les collectivités
territoriales pourront ainsi accorder des aides directes. aux entreprises, quelle que
soit leur localisation : les concours prendront la forme de primes régionales à la
création d'entreprise . de prime, régionales à l 'emploi, de prêts, avance, et

bonifications d ' intérêt.

.tlal('r:tilt\ ah ' i , ?i.\trui'lilln le'niploi el m tinte ,.

12005 . 5 avril 1982 . M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le

ministre de l'économie at des finances sur la grave crise . qui . à l'image de
celle du baiuntent . frappe notre industrie de la tuile . Il constate que . si cette
industrie cannait de réelles difficultés depuis c.etohre 1980. celles-ci risquent de
s ' a vér r pa rticulièrement Importa nies au cours de cette année . puisqu'Il est prévu
un taux de licenciement supérieur a I(1 p IINI des effectifs de ale industrie . Il
souligne que les causes de la crise de l ' industrie de la tuile sont multiples hausse
du taux de l'argent, sentiment d 'insécurité des Français devant le chômage.
élévation généralisée du prix de, terrains, contingentement des prêts
complémentaires . II lui demande de bien vouloir lui indiquer si, dan, le cadre du
plan de lutte contre le chômage, il n ' estime pas opportun de prendre des mesures
spécifiques, susceptihl :s de porter remède :i la drive de l 'Industrie de la utile.

Réponse . lie gouvernement est particulierentent attentif aux difficultés du
secteur du hàtiment et des industries qui, conune celle de la tuile, lui sont
directement bées . C 'est pourquoi Il a engagé une action de grande ampleur afin
de favoriser dan, les délais les plus rapides un renversement de la tendance à la
dégradation de l 'activ i té observée depuis plusieurs années datas ce secteur . Dès
juin 1981, le déblocage du Fonds d ' action conjoncturelle :i permis de financer
32 000 prêts d 'accession a la propriété et 13 (NNI préts localisés aidés
supplémentaires . La loi de finances rectificative pour 1981 y a ajouté le
financement de 4(1 (101(1 prêts d 'accession à la propriété . de 10 00(1 préts lucntifs
aidés et de 25 000 prêts pour l ' amélioration de l'habitat social . La loi de finances
pour 1982 a prévu une progression des crédits au logement de 40 p . IINI par
rapport a 1981 . 410 (1(111 logements devraient ainsi pouvoir étre mis cri chantier
en 1982 . Après concertation avec la profession et compte tenu d ' une hausse

saisonniers d ' activité perticulerenent prononcée le gouvernement a pro au
mais (le mars dernier neuf nouvelles mesures en laveur du h :iii nient 1° La

procédure des avances exceptionnelles de trésorerie a été prolongée pour les
entreprise, du h4tintent et des trvau' . publics ainsi que pour celles du secteur qui

cn ;rime celui de la tuile leur sont directement liés ; 2' les nonnes d 'encadrement de

l ; banque coopérative du h:itument et des travaux publics ont été élargie, : 3° la

dispense de notification officielle des subventions d ' f :tut pour le lancement des

travaux dont les aillreuvtcs locales sont maures d ' ouvrage a etc prolongée

jusqu ' au 3(1 juin : 4° la nuise en place des crédits budgétaires au logement a etc
accélerée : 5' 2(1(1 millions de francs pour l ' amélioration du parc Il . L . M . existant

ont été débloqués par anticipation . 6 ' le taux des prêts conventionnés a etc

stabilise à 14 .51) p . 1(10, 7' 30 000 préts conventionnes assortis des prêts
complémentaires employeurs à des condition, particulièrement favorables ont
été mis à dispu',lion du public : les travaux d'économie d 'énergie dans le

batimcnt ont été relancés : 9 " les compagnies d'assurance ont cté incitées a
relancer leurs investissements datas la construction neuve à usage locatif . L 'effet

de ces mesures devrait se faire progressiv'enent sentir et toucher le secteur des
matériaux de construction . Plus géneralement . les entreprises de ce secteur ont

accès aux iinancemettts nus en place e,: 198 2_ :nec l'aide de l ' État . Il s 'agit
notamment des 24 milliards de francs de prêts à long terme bonifiés et des
3,5 milliards de francs de préts participatifs publics et hanc,ures.

Entreprisev landes rl pne n i_

13107 . 26 avril 1982. M. Reno Souchon demande a M . le

ministre de l'économie et des finances de bien vouloir faire le point des
répercussions de la réforme decentralisatrice sur le regrette des primes de
développement régional accordées aux entreprises.

Réponse . l ' article 66 de la loi du 2 mars 11182 relative aux droits et libertés

des communes, départements et régions . stipule que la région a pour mission

d'attribuer, pour le compte de l ' État . les aides linueieres que celai-ci accorde
aux investissements des entreprises concourant au développement régional et à

l 'emploi, dans des conditions prévues par décret . En application de .'elle

disposition, le décret du 6 mai 1982 relatif à la prime d ' aménagement du
territoire prévoit que le Conseil régional pourra attribuer, pour le compte de
l'Etat, cette prime aux projets industriels réalisés dans des zones classées,
prévoyant la réalisation de moins de 15 millions de francs d ' investissements et
engagés par des entreprises réalisant moins de 500 millions de francs de chiffre

d ' affaires ou dont le capital est détenu par une entreprise dont le chiffre

d ' affaires consolidé est inférieur à 5101 millions de francs . Parallèlement l ' article 4
de la loi du 7jarvier 1982 approuvant le plan intérimaire 1982-1983 dispose que
les régions pourront accorder des aides directes aux entreprises qui peuvent
prendre la forme de primes régionales à la création d ' entreprise primes

régionales à l ' emploi, préts avances et bonifications d ' interét et dont certaines

dispositions doivent étre précisées par décret pris en Conseil d ' Elat : ces
règlements ont été conçus avec le souci de laisser une liberté d ' initiative

importante à la région . (-da n' exclut nullement une intervention des
départements et communes : celle-ci doit toutefois être nuise en place de concert
avec la région et dans la limite des plafonds autorisés.

Politique économique i't sociale
( (ends de développement ei'ortonuquc et social Rhône-Alpes)

13612. 3 mai 1982. M . Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que près de six mois se sont
déjà écoulés depuis l ' annonce du gouvernement à l ' automne 1981 que les
banques distribueraient en 1982 des prêts participatifs, parallèlement à ceux
dont il fut aussi annoncé qu ' ils seraient distribués par les établissements
spécialisés, outre le milliard de francs qui devaient être distribués par l ' Etat
sous forme de prêts du fonds de développement économique et social . Au
total c' était un montant minimum de 3 millia rds de prêts participatifs dont

l 'octroi avait été annoncé pour 1982, devant être distribués par les banques,
les établissenents spécialisés, et l ' Ftat sous (irrite de prêts du F . I) . E .S . II lui
demande : 1 " le montant des pré', participatifs accordés depuis le 1 ' janvier :

u) par les banques ; li) les établissements spécialisés ; id l'Eta' sous forme de

prêts du P D . E . S . ; 2 " le nombre de socrétes bénéficiaires : a) en France;

hl dans la r égion Rhône-Alpes ; a) dans le département du Rhône ; d) dans les

cantons de l 'Arhresle, Condneu, Givors, Murn :tnt, Vaugneray, Saint-
Syntphorien-sur-Cuise ; 3" la répartition du montant des prêts participatifs
déjà octroyés entres les sociétés anonymes, les sociétés coopératives, les
S . A . R . L , les entreprises individuelles et d ' autre part leur répartition par
branches d 'activité et selon les secteurs prive, publie nationalisé.

Réponse . Le gouvernement a annonce la distribution de 1 .5 milliards de

francs de prêts participatif, en 1982 . I " 1 nnlbard de francs au titre du («unité

interministériel pour le développement de l ' industrie et le soutien de l ' emploi

(('.1 .1) . I .S . F . 1 . 2 " 500 millions de franc, de prét, parucipanN simplifiés aux
entreprises ai caractère personnel : 3" 2 milliards de franc, (le préts participatifs

privés éligibles au fond, de garantie des prés participatifs doté sur lords publies,
consentis par les banques et les établissements de prêts a long ternie II n 'est pas

encore possible de présenter un bilan staustiquc précis de la distithutiun effective
de ces prêts. La priorité a été donnée à la mise en place de ces dillercntes
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proeedures et a la simplification de leur aces, pour les entreprises . It nase en
(orne . (émoi et la centralisation de, t lorntauons . des le, premiers, semaine,
auraient alourdi lu procédure et ralenti Lt dutrihution de, pre•is Ces
infornr,tton, . colleciees sur une trop coure période. auraient etc au demeurant
peu ,igndic ;u se., ("est pourquoi il a etc luge pretrrahle d ' adopter la lomtule
d'un hiLut semestriel sur la hase de fiche, de s' .nthese r ssenthLtnt le,
mlonnauons sur les dillerentes car,actcrnr iques de, prit, attribue, i .e bilan du
premier semestre sera communique de, que possible a l 'honorable parlementaire

EDUCHTION NATIONALE

(nx ,ltnement ,rr walutrr prrsnnm•(

9504 . N fesser 1982 M . Alain Madelin attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situaWon de, jeune, professeurs.
capésiens et agrégés, qui nient leur réussite ai un concours difficile sanctionnée
par une mutation loin de leur Ceille, de leur, ;mn, et leur région ( 'et
eloignentent aboutit a en taire des derarine,, au montent ou le, enseignants ont
besoin de tout leur équilibre pour mener ;i bien une niche de plu, en plus
complexe Il prise aussi la Bretagne de jeune, saleurs dynamique, . et la langue
bretonne de compétence, dont elle a besoin pour être correctement enseignée . Ln
conséquence, Il lui demande, dans le cadre de la regiondisauion en cours, de bien
,ouloir mettre fin à cette injustice et d 'honorer en priorité les demande, de
mutation de ces enseignants.

Enseignement sec, nduve perainnel r_

16637 . 5 juillet 1982. M. Alain Madelin signale à M . le ministre
de l ' éducation nationale que sa question n' 9504 . parue le X létrier 1982 au
Journal officiel . Débats de l'A . N . . sur la mutation des jeunes professeurs
capables d ' enseigencr le breton, est restée sans réponse à ce jour . A la lin de cette
année scolaire et dosant l' urgence à résoudre ce problème, il lui resouvelle les
termes de sa question.

Reparue . Desanl l ' importance et la complexité du problème de la prise en
compte des cultures et langues régionale, dans le service public d'éducation . le
ministre de l ' éducation nationale a lancé une large consultation qui s 'est &mulet,
tout au long de l ' avinée scalaire 19X1-19X2 . .A l ' issue de cette concertation . et
apres ;soir recueilli les positions et propositions de chacun, il a fait connaître les
grandes onentatiuns de la politique qu' il a arrétee dan, cc dornaine . L ' Instruction
de service ministérielle n ' X2-261 du 21 jum 1982, parue au Bulletin officiel n ' 26
du juillet9X2, expose l 'ensemble de, mesures prises qui constituent un
programme d ' actions pour trois ans . S 'agissant du recrutement des professeurs.
le ministre a pris le parti de ne pas créer de corps speciali '., nias au contraire
d ' utiliser les compétences disponible, en offrant aux enseignants de toutes les
discipline, la possibilité d 'enseigner la culture et la langue régionales, s'ils le
désirent, et sils répondent aux critères de qualification stipulés dan, la circulaire
du 21 juin . Bien entendu, dans cette période de trois ans, qui doit permettre une
meilleure évaluation de la demande de, familles dan, ce domaine, il a paru
raisonnable de l'aire appel aux personnels déjà en poste dans les établissements,
et de ne pas modifier les critères de mutation . Cependant . si un recteur ne peul
trouver dans son Académie le nombre suffisant d ' enseignants, il pourra ouvrir
l 'examen d ' aptitude pédagogique de culture, et langues régionale, aux candidat,
des autres académies, pour quelques postes qui seraient étiquetés »r au
mousement des personnels de l 'année ',mlte . Cette disposition répond aux
preoccupatiuns exprimée, par l ' honorable parlementaire puisqu 'elle permet
la souplesse nécessaire pour utiliser au mieux le, compét e nces p,rticuliere, bées à
la culture et à la langue régionales .
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personnels adnunustr nls et autre, . assurant le Iimcuunnemenl de, centres et des
cour, de litrnruton continue uuserrs dans les etablssentents d 'enseignement
public . Le, modalité, de rentuneewun de ce, personnels . sont regies par le décret
6X-536 du 23 nui 196X . ntodilie par le décret 6N-1151 du l u) decenthre 1964 et le
décret 72-9011 du 25 septembre 1972 aomt que par le décret 74-415 du 17 octobre
1474 Les tndemnnes lises, pair ce, lestes pour le personnel de direction.
dlntendanee . d ' administration et de service de, lices, et c ille•ges qui . en dehors
de leurs heures norutale, de senior apportent leur concours du li,nctonnenteni
des cota, et centres de promotion sociale, a l 'esecutton des consentants de
litrntatiun continue et d autres consentions as,mtilees rentmterent les niches
supplenentmres e fectuee, par le personnel à cette occasion . En ce qui concerne
le, chefs d ' établissement et ciels de, tienne, ,ieadenuques, elles tiennent compte
également de la responsabilité que faut peser sur eus l'organisation de ces
action, . Pour ces fonctionna ires . les indemnités sont calcules, en tenant compte
du nombre d ' heures de cours données . cc qui se traduit pair un barème de
trutchc, horaires . L'ensemble des indemnité, du personnel non enseignant est
hmrté à 3(1 p .100 du coût des heures d 'enseignement.

ENERGIE

L/ 1 truehr et u_ i

	

d 'El P.I.

13275 . 26 asuil 19X2. M. Michel Noir demande ai M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie de hten soulur lui préciser la politique que le
gouvernement entend mener a l 'égard de la libère dite des „ surrégénérateurs

Réponse . - Les nouvelles orientation, de la politique énergétique de la France
ont été fixées à l ' issue du débat organisé au parlement ai l 'automne dernier. Les
besoins du pays pendant les prochaines années ont été définis et les possibilités
offertes par les différentes sources d ' énergie ont été examinées dans le souci
d ' assurer l ' indépendance et la sécurité des approsisionnentcnts français, de
maîtriser également l ' ensemble des pruhléntes énergétiques . sans pour autant
freiner la croissance économique et sociale . Il a cté reconnu que l ' energie
nucléaire devait trouver, dans ce cadre, une place raisonnable . en contplcntent
des efforts accomplis parallelemcnt pour économiser l 'énergie et sahiruer les
autres ressources énergétiques nationales . C 'est dans ce contexte général que se
situe la filière des réacteurs nucléaires à neutrons rapides . Les surgénérateurs se
euracterisent notamment par leur faible consommation d ' uranium naturel . Une
lois introduits dans le parc électrique national . ces réacteurs pourraient permettre
de limiter de manière notable les besoins en uranium et d' améliorer ainsi
l'indepcndance énergétique à long ternie du pays . C 'est lai linterét majeur d 'une
telle technologie dans laquelle, de surcruil, notre pays se place au tout premier
rang mondial . Mais on ne peut développer celte filiere sans s 'assurer . au
préalable . que toutes les conditions nécessaires a son han fonctionnement sont
correctement remplies . Li construction de la centrale de Creys-Mals Ille sera
donc poursuivie afin de tirer les enseignements utiles de cette expérience ; le
démarrage de l ' ittsta!lanon s era décidée en f ncticn des avis des autorités de
sûreté et le gouvernement veillera tout particulierentent, à celle occasion, au
strict respect des obligations de sûreté . Les décisions ultérieures concernant le
développement industriel de la filière des surgénérateurs prendront en compte
l 'expérience de construction et de mise en service de la centrale de Creys-
Malulle, d ' une part . de l'installation de retraitent . ; du combustible irradié, en
cour, de réalisation ai Marcoule . d ' autre part . qui doivent, toutes deux,
commencer à fonctionner en 1984 . Eleclncrte de Il-rance, le Commissariat a
l 'énergie atonique et l ' industrie Ihutçaise Irsaillent a rcunrr tous les élément,
techniques econonuques et financiers qui perntettr'unt au guusernentent de
prendre, le moment venu, les decsions nécessaires.

IN1 ERIEUR ET DECENTRALISATION

Enseignement /personnel,.

16181 . 21 juin 19X2 . M . Jean Proveux attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les modalité, d 'application de la
circulaire n ' 79-1167 du I S lester 1979 concernant la facturation, la
comptabilisation et la gestion des action, de formation continue . L ' Indemnité
prévue par cette circulaire pour le personnel administratif peut cire
considérée soit coninie une u, prime de responsabilité d 'un montant fixe
dût, dans tous les cas des lors qu ' il y a eu signature d ' une convention, quelle
que soit 1 ' i inplicatiiin réelle de, personnels concernés dan, la mise en place, le
suivi et la gestion de l ' action ; soit comme une « indemnité pour travail
supplémentaire »• et dans cc cas . modulable, dùe seulement selon
l ' importance du trasail réellement demandé au chef d' établissement ou au
gestionnaire . Il vuudrat connaître sa position quant a l ' interprétation a
adopter en la marient.

	

Répnmr

	

La circulaire 79-1167 relatse a laa facturation . La coniptabilsaiion
et la gestion des actions de lortnatiun commue et de promotion sociale dan, les
établissements publics d 'enseignement sous tutelle du nunistcre de l' éducation
nationale ne Lut que poser de, règle, de gestion afférentes a la formation
'continue et de facturation aux partenaire, de l 'éducation nationale . demandeurs
de formations, dans le cadre d ' une convention . Elle tic détermine à ce titre que le
plafond des recettes perçues par les comptables, pour la rémunération tues

l ' once /l(illellOnneiPleilli

13372 . 26 axial 1982 . Mme Nicole de Hauteclocque appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur l 'équipement des policiers en armement collectif, et
plu, précisément notamment eut police urbaine . II semblerait que . malgré
l ' avis des esentuels unhsateurs, l ' administration s ' oriente pour cet armement
sers le choux du fusils à pompe A .M .D . de marque Ruger, fabriqué aux
rials Linux et qui équipe actuellement les Compagnies Républicaines de
Sécurité Or, l ' usage de cette arme par les unités de C .R .S . diffère
sensiblement de l'en-411M qui pourrait en ètre rait par les polices urbaines . En
effet ces dernières Interviennent essentiellement en Aine urbaine, à forte
deusute• de population et l ' utilisation de l ' A . M .D . Ruger, dont la portée
maximale dépasse 800 métres, peut revéetir un caractère dangereux et inutile.
Aussi, il cunstent de faire remarquer que la firme Manufrance, fabrique un
excellent fusil :i pompe de calibre 12 nt nt qui, avec de légères modifications
muse au calibre 12 magnum, hausse repliable) pourrait cire adapté à toutes
les missions de la Police Urbaine (cartouches lacrymogénes, halles en
caoutchouc, etc . . ) sans présenter en milieu ai forte densité de population, les
risques que l'A . M . D . feraient encourir . Elle lui demande donc de faire
étudier les contraintes techniques exposées ci-dessus et de faire procéder à un
nouvel examen de ce dossier . qui devrait en plus permettre de passer
commande à une firme française . dont on cannait par ailleurs les difficultés .
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Réponse . A la demande du ministre d ' Etat, l 'introduction éventuelle dans
l ' armement collectif des fonctionnaires de police du fusil à pompe . généralement
désigné sous l ' appellation du fusil type « Riot Gun a fait depuis plusieurs mois
l'objet d ' une étude approfondie de la part des services du ministere de l ' intérieur
et de la décentralisation . Les essais techniques et balistiques menés depuis 1981
relatifs au fusil à pompe, de calibre 12, fabriqué par Scop-Manufrance, ont
permis d 'entreprendre d 'ores et déjà sa mise en place dans certaines unités de la
police nationale . Il convient par contre de préciser que la carabine de type
A .M .D., à laquelle il est fait allusion, n' est en aucune façon à classer parmi la
catégorie des fusils à pompe . Cette arme est en réalité destinée à remplacer,
progressivement, pour ies Compagnies républicaines de sécurité . le mousqueton
en service, selon un programme qui a débuté en 1979.

3538

Collectivités locales (réforme).

16912 . — 5 juillet 1982 . — M . Michel Barnier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de
lui préciser quelle est la valeur juridique de la partie «réglementaire» du code
des communes depuis la promulgation de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions . En effet,
cette partie u réglementaire » comportant de nombreuses contradictions avec les
dispositions actuelles de la loi, il souhaiterait connaître si un examen est
actuellement en cours pour supprimer les incohérences juridiques constatées.

Politique extérieure (ordre public).

16284 . — 21 juin 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation s ' il peut lui donner toutes les précisions possibles sur le
Groupe Trevi (contre le terrorisme et les activités subversives) ; composition,
réunions qu'il a tenues, participation de la France, résultats de ces rencontres,
etc . ..

Réponse . - La conférence des ministres de l ' intérieur européens qui a pris
l 'appellation <, TREVI » . trouve son origine dans une proposition du Premier
ministre britannique . présentée lors du Conseil européen qui s'est tenu à Rome
les 1 " et 2 décembre 1975, portant sur la rencontre des ministres de l 'intérieur et
des ministres ayant des responsabilités anal soues, à l ' occasion de laquelle ceux-ci
pourraient s'entretenir n des questions posant dans le cadre de leurs
responsabilités . notamment dans le domaine interessant la loi et l' ordre public.
Cette proposition ayant été retenue par le Conseil européen, la p .ésidence de la
Communauté a organisé en 1976 trois réunions préparatoires a la réunion
ministérielle, qui s'est tenue le 29 juin 1976 à Luxembourg. Au cours de cette
première réunion . les ministres ont étudié entre autres sujets les moyens de rendre
plus efficace et plus étroite la coopération entre les services de police et de
sécurité de l ' Europe des neuf, plus spécialement dans la lutte contre le
terrorisme . Les t ravaux préparatoires à cette conférence sont confiés à des
groupes d ' experts des services de police et de sécurité, qui élaborent un certain
nombre de suggestions examinées ultérieurement par un Comité des hauts
fonctionnaires . Cc Comité . composé de directeurs généraux de police, amende
ou entérine les propositions présentées par les groupes d ' experts et soumet
ensuite celles-ci aux ministres qui se sont réunis quatre fois depuis la séance
inaugurale de 1976 . à Londres (deux fois), Bonn et Dublin . Le système
d 'échange mis sur pied par les conférences des ministres de l ' inté rieur européens.
permet une information simultanée par le canal des bureaux de liaison nationaux
de l ' ensemble des services intéressés, de près ou de loin, aux activités terroristes et
au risque que celles-ci font peser dans les domaines relevant de la protection des
personnes et des biens. La conférence Trevi est devenue un cadre institutionnel
de coopération entre les ministres de l ' intérieur européens . Au-delà des travaux
particuliers dont elle a la charge . elle constitue un utile forum de rencontre et de
discussion, tant au niveau politique que technique.

Communes (conseillers municipaux).

16597 . — 5 juillet 1982 . — M . Jacques Toubon rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
qu ' aux termes de l 'article L .23I-7° du code électoral, ne sont pas éligibles comme
conseillers municipaux dans le ressort où ils exercent leurs fonctions les employés
de préfecture et de sous-préfecture. Or, en ce qui concerne les affaires
départementales, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions, a confié aux Conseil:, généraux les
attributions exercées jusqu ' à présent par les préfectures. Il lui demande si ces
dispositions sont susceptibles d' avoir une incidence sur l ' inéligibilité ! é tale par
l' article L .231-7° du code électoral.

Réponse . - Une abondante jurisprudence a précisé la portée de la notion
d 'employé de préfecture ou de sous-préfecture pour l 'application de l 'article
L . 231 du code électoral . Sont inéligibles aux termes des dispositions de cet
article tous les agents appartenant au cadre des préfectures de même que ceux,
quel que soit leur statut, qui perçoivent une rémunération imputée sur le budget
du département (cf. notamment C' E . 16 décembre 1977, Douchy-les-Ayctte;
4 janvier 1978, Dame Renée Nicolas-Becourt (Villers-aux-Bois) ; 26 mai 1978.
Bettwiller) . Le vote de la loi du 2 mars 1982 n 'a donc pas d ' incidence sur
l ' inéligibilité inscrite au 7° de l ' article L. 231 du code électoral . On observera
d ' ailleurs qu' il est nécessaire d 'éviter qu' un conseiller municipal puisse se trouver,
au plan professionnel, sous l ' autorité hiérarchique du commissaire de la
République ou du président du Conseil général . La commune doit en effet, aux
termes memes de la constitution, s ' administrer librement, et cette collectivité
n 'est subordonnée ni à l ' État, que représente le commissaire de la République, ni
au département, dont l'exécutif est le président du Conseil général .

Réponse . — La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions a introduit dans la législation
concernant les communes un certain nombre de dispositions nouvelles . Elle a,
également, en application des principes posés par les nouvelles dispositions,
abrogé expressément ou modifié certains articles législatifs du code des
communes. D ' autre part . l ' article 99 prescrit une codification des dispositions de
la loi du 2 mars concernant la commune, dans le code des communes,
codification qui doit être opérée conformément à l ' ordonnance n°45-2660 du
2 novembre 1945 sur la codification des textes législatifs et réglementaires
concernant l ' administration départementale et communale . Compte tenu des
procédures mises ainsi en oeuvre, la codification ne peut intervenir
immédiatement . Pour pallier en partie cette difficulté, il est actuellement procédé
à l ' examen des dispositions du code des communes afin de déterminer les articles
réglementaires qui sont implicitement abrogés ou modifiés par la loi du 2 mars.
Les décrets simples ou les décrets en Conseil d ' Etat procédant ainsi à la mise à
jour de ces dispositions pourront donc intervenir prochainement.

Animaux (chiens).

16986 . — 12 juillet 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'at ...ation de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur
le problème suivant : de plus en plus fréquemment, on peut constater, tout
particulièrement dans les communes rurales, des abandons de chiens . La
divagation de ces animaux est de ce fait génératrice de multiples inconvénients :
risque de provocation d ' accidents pour les automobilistes, danger à redouter
pour les populations, coût élevé pour les collectivités qui se voient obligées de
faire piquer les bêtes après capture . Il souligne que les forces de gendarmerie, très
conscientes de ce problème, ne disposent cependant pas, la plupart du temps, de
moyens efficaces pour y remédier . Il constate néanmoins que le problème ci-
dessus énoncé pourrait être en partie résolu si les chiens, à l 'image de ce qui existe
pour d'autres espèces animales, étaient répertoriés après avoir été tatoués . Il lui
demande si, à son avis, il ne serait pas opportun d ' entreprendre l' opération ci-
dessus énoncée, cette dernière pouvant très bien être financée par les recettes
provenant de la hausse récente du taux de T .V .A . sur les aliments de chiens.

Réponse . -- L' article L . 131-2 du code des communes relatif à la police
municipale ainsi que l ' article 213 du code rural confient aux maires le soin de
remédier aux dangers que pourrait occasionner la divagation des animaux . Ils
sont notamment chargés d 'organiser dans leurs communes un service de
fourrière où peuvent être conduits les animaux errants . L' abandon volontaire
d ' un animal domestique est passible des sanctions prévues à l ' article 453 du code
pénal à savoir un emprisonnement de deux à six mois et une amende de 2 000 à
6 000 francs ou seulement l ' une de ces deux peines . En outre, les propriétaires
d 'animaux sont responsables des dommages causés par ces derniers . L' identité
des individus coupables d ' abandon d ' animaux n ' est certes pas toujours facile à
déterminer . D ' ores et déjà l 'identification des chiens par tatouage est obligatoire
pour les animaux inscrits au livre des origines françaises et pour ceux transitant
par les établissements spécialisés dans le transit et la vente des chiens et chats.
Mais la généralisation du tatouage est difficilement réalisable pour des raisons
techniques et financières . Par ailleurs, le contrôle serait malaisé du fait de la
dispersion et du nombre de ces animaux . Néanmoins, cette question de la
généralisation du tatouage reste à l 'étude et la proposition de l'honorable
parlementaire ne manquera pas d ' être soumise à l 'attention des ministres
concernés .

Collectivités locales (élus locaux).

17315. — 12 juillet 1982 . --- M . Michel Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, s'il
n'estime pas nécessaire de préciser la fourchette (maximum et minimum) des
traitements et indemnités qui sont alloués par les Conseils géné-• .ux et régionaux
à leurs présidents, vice-présidents et membres ; par la même occasion, lui est-il
possible d ' indiquer les chiffres réels tels qu'ils résultent des recentes délibérations
de ces assemblées, notamment des Conseils généraux, depuis la réforme?

Réponse . -- Le régime des indemnités pouvant être allouées aux conseillers
généraux reste encore, à l ' heure actuelle, soumis aux dispositions de l 'article 38
de la loi du 27 février 1912 modifié par l 'article 1" de la loi n° 47-588 du 4 avril
1947 . En application de ce texte, les conseillers généraux peuvent recevoir, sur le
budget départemental : 1° une indemnité de déplacement, s'ils ne sont pas
parlementaires, pour prendre part aux réunions du Conseil général, aux séances
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des commissions dont ils font partie es qualité lorqu ' ils sont obligés de se
déplacer à plus de deux kilomètres de leur résidence ; 2 ' une indemnité pendant la
durée des sessions et des réunions des commissions visées à l 'alinéa précédent
pour chaque journée de présence à l ' Assemblée et aux commissions ; 3° le
remboursement des frais supplémentaires pouvant résulter de l 'exercice des
mandats spéciaux dont ils sont chargés par leur assemblée . Les conseillers

généraux ne peuvent, dans l 'état actuel de la réglementation, recevoir aucune
autre indemnité et toute délibération prise à l 'encontre de cette règle serait
entachée d ' illégalité . Elle serait, de ce fait, susceptible d'être déférée au tnbunal
administratif en application de l ' article 46 de la loi du 2 mars 1982 sur les droits
et libertés des collectivités territoriales . En vertu de la loi susvisée du 4 avril 1947,
les taux des indemnités de déplacement et de séjour sont librement fixés par les
assemblées départementales . Ces taux varient donc d ' un département à l 'autre et

il n' est pas possible d 'en préciser valablement une fourchette quelconque . En ce

qui concerne les conseillers régionaux, un errété du 17 décembre 1973 pns en
application du décret du 5 septembre 1973 a fixé le montant maximum de
l' indemnité journalière au 1 . 15 du traitement brut mensuel des membres du
Conseil économique et social, (montant maximum 459,61 francs depuis le
1 " avril 1982) dans la limite duquel les assemblées restent libres de fixer le taux
réel à adopter . Pour l'avenir, l ' article 1 " de la loi du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions a prévu la mise
en oeuvre d ' un projet de loi destiné à doter les élus locaux d ' un statut . Ce projet

de loi, qui est en cours d 'élaboration, déterminera notamment un nouveau
régime indemnitaire des élus locaux.

JEUNESSE ET SPOi,TS

Tourisme et loisirs (Centres de vacances et de loisirs/.

17465 . -- 12 juillet 1982 . -- M . Pierre Bourguignon attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur la
situation suivante : Cette année encore, les Centres de loisirs et de vacances vont
accueillir de nombreux jeunes . Parallèlement aux rôles joués par la famille et par
l ' école, ces centres assurent aux enfants et pré-adolescents un apport
incontestable non seulement dans le domaine social mais également sur le plan
éducatif. Cependant, les coûts de séjour devenant de plus en plus élevés, de
flagrantes inégalités apparaissent . En effet, ces Centres sont essentiellement
fréquentés, soit par des enfants de familles assez aisées, soit à l ' inverse par des
enfants de familles très assistées . Il existe donc un barrage financier pour les
enfants de familles dites de «classe moyenne » . II lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' elles entend prendre afin que ces derniers puissent
accéder plus facilement à ces Centres.

Réponse . Le ministère délégué à la jeunesse et aux sports n 'accorde pas
d' aide à caractère social aux familles qui souhaitent envoyer leurs enfants dans
des centres de vacances et de loisirs . Ces aides sont accordées, d ' une part . par les

Caisses d ' allocations familiales sous forme de bons-vacances, d 'autre part, par
les services sociaux des municipalités et les Comités d ' entreprises . II n 'est pas
possible au ministère délégué à la jeunesse et aux sports d ' intervenir pour fixer
les conditions d ' attributions de ces aides et en particulier leur extension à des
familles dites « de classes moyennes » . En revanche, le ministère porte toute son
attention à la qualité des séjours en centres de vacances. Une aide est accordée
aux associations et oeuvres organisatrices de centres de vacances pour leur
permettre de développer des activités mieux conformes aux goûts et aux
aspirations des enfants . En outre, un programme de rénovation des installations
a été mis en place depuis 1978 pour permettre l 'amélioration de l 'accueil et de
l ' hébergement des enfant : . Pour 1982, la somme consacrée à cette rénovation
s 'élève à 25 millions de francs .

JUSTICE

Départements e! territoires d'outre-mer (Réunion : notarial).

14249 . 17 mai 1982. M. Wilfrid Bertile attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l 'application qui est faite dans le
département de la Réunion du décret 73-609 du 5juillet 1973 relatif à la
formation professionnelle dans le notariat et aux conditions d ' accès aux
fonctions de notaire . Préalablement aux questions que cette application
suscite . il expose : 1° Que par arrêté du 30 mars 1978, publié au Journal

officiel le 14 avril 1978, a été mis en place le centre d 'examen de Saint-Denis
de la Réunion, alors que les textes sus-visés imposaient la date du
l " octobre 1975 . 2° Que ce centre d ' examen n 'a pas permis aux candidats de
la Réunion, à l ' instar de leurs homologues métropolitains, de choisir les sujets
ainsi que le type d ' examen ancien ou nouveau régime — ce dernier n 'ayant
jamais été mis en place -- alors que les textes le prescrivent . 3° Que ce texte
impose que le jury d ' examen comprenne parmi ses membres un clerc diplômé
notaire, ce qui ne fut pas le cas lors de la dernière session de l ' année 1981.
4° Que la réponse faite à M . Jean Briane (Journal officiel du 14 janvier 1978,
débat Assemblée nationale, p . 139) interdisait à un aspirant au notariat en
métropole, titulaire du diplôme sanctionnant le second cycle des études
juridiques et inscrit sur le registre du stage à compter du 1 " août 1974, de

présenter sa candidature à l ' examen de notaire ancien régime en métropole.
Aussi il lui demande de Men couloir : l ' Permettre que des sessions de
l 'examen professionnel de notaire ancien régime puissent encore être mises en
place à la Réunion et puissent, comme ceux de la métropole, pleinement
bénéficier du régime transitoire de six années, qui prévoyait au minimum six
sessions alors qu ' ils n ' en ont eu que quatre. 2° Ordonner que ces sessions
comportent pour les candidats le choix des sujets, comme ce fut le cas en
métropole. 3° Ordonner la mise en place de toute urgence d ' un centre de
formation professionnelle notariale à la Réunion, qui, en parallèle avec le
centre unisersitaire de Saint-Denis de la Réunion, permettrait aux titulaires
de la maîtrise en droit de préparer sur place leur entrée dans la vie
professionnelle, ce qui ne serait que rendre applicables d ' ailleurs les
dispositions des décrets précités . Compte tenu de l ' urgence, il lui demande de
lui faire connaître ses réponses aux présentes questions dans les délais
suffisants afin de permettre aux candidats de se préparer à la prochaine
session de l 'examen de notaire ancien régime pour l ' année 1982.

Réponse . - Le décret n° 73 . 1216 du 29 décembre 1973 rendant applicables
dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion les dispositions de caractère réglementaire relatives aux statuts des
notaires et des huissiers de justice a prévu que les dispositions du décret
n° 73 .609 du 5 juillet 1973 modifié relatif à la formation professionnelle dans le
notariat et aux conditions d' accus aux fonctions de notaire entreraient en vigueur
dans ces départements le I" octobre 1975 . Le décret précité du 29 décembre
1973 dispose que des sessions de l 'examen professionnel de notaire prévu par les
dispositions précédemment en vigueur auraient lieu jusqu ' au 1 " octobre 1981,
notamment dans le département de la Réunion, ces examens étant subis dans les
centres et devant les jurys d ' examen issus de l ' application du texte nouveau . Les
aspirants au notariat répondant aux conditions prévues ont eu le choix de se
présenter soit à l' examen d 'aptitude aux fonctions de notaire selon le régime
institué par le décret précité du 5juillet 1973, soit, jusqu'au 1" octobre 1981, à
t examen professionnel de notaire « ancien régime » . Aucune candidature à ces
examens ne s ' étant manifestée au cours des années précédentes, le Centre
d 'examen de Saint-Denis de la Réunion a été créé par un arrêté du 30 mars 1978.
Les membres du jury, dont un clerc titulaire et un clerc suppléant remplissant les
conditions d ' aptitude exigées pour être nommé notaire, ont été désignés le
4 septembre 1978 . Les candidatures présentées depuis 1978 ne concernant que
l 'examen » ancien régime », aucune session de l ' examen d' aptitude à la
profession de notaire prévu par le décret du 5 juillet 1973 n ' a, en effet, été
organisée . Compte tenu du caractère particulièrement libéral de ces dispositions
transitoires, il ne parait pas possible d'envisager un report de la date du
1 " octobre 1981 . L 'article 15 du décret du 5juillet 1973 précité a institué un
centre de formation professionnelle auprès de chaque Conseil régional ; toutefois
deux ou plusieu rs centres régionaux peuvent décider d ' organiser un centre
commun . II appartient, en conséquence, à la chambre des notaires de la Réunion
qui, dans ce département, fait fonction de Conseil régional de constituer ce
centre et de le faire fonctionner en collaboration avec l ' université et les
magistrats. Si le nombre des candidats ne justifie pas l ' organisation d ' un centre
de plein exercice, il est encore possible de faire bénéficier les stagiaires de séances
périodiques de travail et de révision au profit des personnes qui suivraient
l 'enseignement par correspondance (art . 90 du décret précité) . Le Centre
national d' enseignement professionnel notarial qui oriente, coordonne et
contrôle les dive .ses actions de formation des centres vient d ' adresser à la
chambre départementale des notaires de la Réunion une demande tendant à la
création, à la Réunion, d ' un organe de ' irmation. La chancellerie a demandé au
procureur général de veiller à cette mise en place.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements .. Rhune).

14585. 24 mai 1982 . - M . J .:an-Pierre Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la nécessité d ' accroître le nombre des
places de semi-liberté à Lyon et de créer celles-ci dans un centre autonome
afin de respecter l ' esprit de la loi . II lui demande en particulier à quelle date
est prévue l ' ouverture du nouveau centre de semi-liberté, prévue de longue
date et attendue avec impatience par les magistrats.

Réponse . — La création dans la région lyonnaise d ' un centre autonome de
semi-liberté est depuis longtemps poursuivie par l'administration pénitentiaire.
Un immeuble avait été acheté . a Lyon . rue ( ' ardona, en vue d 'aménager un
centre de quarante places . Ce projet n ' a pu être mené à bien jusqu 'à présent en
raison des difficultés qu ' il a rencontrées . L ' immeuble acquis est situé dans un
quartier d 'habitations où la présence d ' un centre de semi-liberté a été jugée
indésirable par le voisinage, soutenu par les élus locaux . Un Comité de défense
s'est constitué . Par ailleurs, cette propriété s'est révélée trop petite pour l ' usage
souhaité et l 'administration pénitentiaire s'est vu refuser toute dérogation au
plan d 'occupation des sols qui aurait permis l ' extension de la superficie
construite. Une nouvelle étude architecturale est en cours, limitée à une capacité
de trente places, qui permettrait de respecter les dispositions du plan
d ' occupation des sols . Il y a lieu de préciser qu ' actuellement, la semi-liberté est
exécutée à la maison d'arrêt de Lyon-Montluc, dans un quartier de
quarante places séparé du reste de la détention et desservi par un accès distinct.
Le nombre des détenus qui bénéficient de cc régime y vape de trente-deux
à trente-sept .
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M . Jean-Pierre Michel appelle I' .tention
de M . le ministre de la justice sur le lad que . dans le domaine ',indique.
la puhllcuc ne soit eutorlsce •• yu',lus prest,u,lnes de service, non
reglelnenles ( " est ainsi que . pal esemple . .dor, que la consultation modique
est libre . la puhliine est interdite au, conseillers juridiques professionnels
réglementes . einini s'ils posseii Lient un monopole qu'ils n ' ont pas II nul

demande sl cal état ds lait ne lui parmi pas dangereux pnll" la bonne
Information de l ' usager et quelles mesures Il ensilage de prendre pour
rctnedler a Celte ,11 i ;Illnll

Ri'/,un,r L ' article 75 de 1,1 loi n ' 1-I11(1 du 11 decenihre 1'1 '1 qui intirdit
de se lis rer :tu démarchage en sue de donner des Cnn,ill ;Wons ou de rcdiget des
actes en malle, juridique et subordonne tout : puhh :né . en cric malleie . du
respect de cundninns liste, par décret est d ' appilcltiun générale et ne coniinle
pas seulement les mcnthres des prolessions réglementes I e decret n du
25 ainùt 19 7 2 pris en application de l' article 7 5 de la Iii precuee énonce . en son
article 2 . certains modes de publicité prohibe, et reprunc 18:tellement . en ,on
article 4 . toute public.: mensonge, messie( : . Iallacieuse ou Ineconn,uss,utl l .i
discrétion professionnelle . Ln outre . la pubhcite ne peul cire autorise, dus
terme, de l ' article 55 du decret d 6 2_-671, du 13 juillet 1962 . qu ' ai la double
condition de procurer au public une nécessaire inlormauon et de ne pns pinte'
atteinte ,i la (lignite de la profession . Sous ces reseries, la publics : huit lil•Ilne
dans le donsunc de la cunsultanon lundlyue esi donc ,luli,nsre au\ son ' eIb
juridiques . Cependant . elle don ; eserccr dans le respect des disposition, lec .11cs
et reglenieniaires ainsi rappelées Les refiles qui ,imposent ainsi ,lus con, :Ils
juridiques ne sunt pals liées ;i l ' esuterlce d ' un quelconque Monopole d ' ,ictis
niais a la protection du titre de con,Cll juridique ore,Inl,rr par lu lui de 1 11'1 dams
llntérét du public . qui subordonne l ' usage de ce flue .1 des condom. de
moralité . de compétence . di pr,myue prote„IOn nrlle et de diplopie Cl ntsestil
l ' autorité judiciaire d ' un poinolr de suntmle de Ilnscriptnin sur LI Isle el,lhlie
par le procureur de la Repuhhque et d ' un pouvoir disclplin :ore Il appartient aux
organsatum, poile„usulelles reprisentallses des conseils Wn(hque, de
promousoir, d,na le public l ' image de la profession, la qualité du seruee qu'elle
peut rendre et les garanties qu ' elle presente

15878 . 14 juin 1982 M . Jacques Rimbault attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur le statut actuel des psychologue, des
services extérieurs de l ' éducation surseillec . Ln effet, depuis de nombreuse s
années• les psychologues recrutés au sein des équipes educatises du mnustére
de la justice, l 'eu'ient soit en tant que tels . soit en occupant des postes
d ' éducateurs . La moddication, en man 1981 . de leur statut, a permis a un
certain nombre d'entre eus d ' étre Intégrés, en leur qualité de psychologues.
Cependant, un certain nombre d ' entre eus ne remplissaient pas les rondiuons
pour être intégrés et attendent donc avec impatience un remaniement
législatif, seul susceptible de permettre leur titularisation dans leur yuahte de
psychologue . Il lui demande de bien suuloir prévoir dans les meilleurs délits
le dépôt d ' un tel projet de loi et de s'assurer que :clore, permettra un
reclassement Immédiat et sans préjudice des personnels concernes

Rrpi,nir I.r garde dc, irais .1 fhonneur de preeisel hnnurdlle
parlementaire que les dlllicubes rencontre :, par les 1cvc :due leur, InuLures
faisant fonction de psychologue, dans les sauce, de l ' iduclunn ,orseille:
tiennent ai une disposition du s' Uni du personnel d eduea ont (I: 1'1 56 qui
presO\ ;sel que les éducateurs pnurrauen i elre appeles .i e\ercel des Iiiticilons de
psychologue, A cet e•Iemem s 'est atout : le lait que le statut 1,M :M1a des
psychologues de l'éducation sursedle•r du 12 man 1'181 réserve alti seul,
psschoingties contractuels la po„Ihllite d 'i'Ire miegre, dal(, ce Itniise•1u corps.
I .,1 situation de ces personnels preocLupc U\einent la chancellerie qui négoce
actuellement ,nec le nunls(re charge« le hi fonction puhhque la pus,Ihl!ne d'un
aménagenienl statutaire yut perm :tlr.nt d'apporter tale solution , .'Liai -,u, .lntr ,i cc
prohlemc .

( 'npruprn'h' cela lenu•Irl Jr , upri,prlCll`

16653 . 5 juillet 1982 M . Claude-Gérard Marcus ,Ip lcllc
l'attention de M . le ministre de la justice sur les dd'ieulles que reneontrent.

arec une fréquence croissate . les médecins au' .yuuls est Imposer. pai l 'ellet d'un
vote majoritaire de l 'assemblée de copropréte de l ' immeuble . hnstallamin d'un
portier électronique a l 'entrée de l ' Immeuble dans lequel ,ont situes leurs locaux
professionnels . La loi du Ill juillet 1965 ne permet pas de Considérer un additif de
cette nature comme un changement de (lestnatirnl de Ilmnteuhlc Oe cc Lut . d
est impossible aux médecins concernés d'alléguer un trouble dr p,ulss .ulec des
parties privatises de leur appartement Or . l ' uisi tlhluun d ' un tel systente rend
quasi impossible l 'accès au cabinet médical roue une erlaunc eutcgurle (Ic
patients, tels que les handicapés sensoriels et certains malades mentaux.
L. ' uhligation déontologique de discrétion et d ' aanonynt,0, lors (le i aeccs au
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cabinet, ne peut plus cire respectee, notamment pour les allecbons neuri-
psychiques I e lait d ' Imposer .1 des patient, de prononcer leur non, sois h,lutc
dans tin Inlrrphoni constitue . pour un certain nombre d'entre eus . un obstacle
mlrenchl,sahle . sur le plant nténte de la ps\cho-pathologie l'or des condsuins
primo, cales d e\eretce prise de cetle speclahte est que sou garanti ois
eonsil l .anl, i(' secret absolu de leur d('nlarelle et de li Ur Idelll lie P .Ir ,1llleUn . Il

n'appar,ut pas 'Liste nnLmutteut que I Installation d'un pocher electronique sou
mlpmr d,uls le Cas de ,IludWln, OU l 'occupatnul prulessuonnelle d ' un
appartement dünient Autorise pair un reglemint de Copropnete esislalt al ;Liu le
projet dlnstall,luon du sysieme en cluse . et alors que Ilnuineuhle utilise les
services d ' un gardien Liu d'un concierge Il lui demande en consequence s 'il
n 'estime pas logique et equuable que ,oient suhordonnce :i funammné des sots
des copropnéeures l ' opportunne d ' une deeision d ' installation d ' un dispositif
speehil de lennetuns de porte tel qu ' un portier electronique . en ce qu 'elle modilie
non seulement I lis .ige des pari es coninlunes de Ilnunruhle . mas aussi les
mndahtes de p luss.nier des ,,unies prsanses . pour une ,ecunte ores rdatse et au
détriment d ' une Ilhrne d 'e'sercice professionnel.

Repu, 1 ',Chie que celte question ,111 donne heu ,1 de, declsi(/ns de justice
dl, ClCslll , . le, ni hit lilas considerenl gen,relrnienl que la decusion d'installer un
h,pnsatif atniim .nlque d'ouseriUn' Ian de fermeture des porte, d ' un imnlcuihle en
upropnite icelui : les mod,rhte, de puu,,,mce de, parties pri\a10Ses comprise,

dams les loi, . et duo . des lois . elre prise a l ' un :lnlmnr en application de
l ' ,aucle 26 de la Io . du Ill juillet 1975 Il est mieressant d'obserser que l ' une des
delniel .•, devisions' udues en ce sens 1-\1s tl I :utsier 1 1178 in.l . rap .n11980)

I„ndc nit,lnuncnl sur l :1 clrconstanec yue l ' utstalLuum d ' un dispositif
automeuyue est de nature :1 ge•ner des copropneuures exerçant des prolesuons
h) cuirs . en I iceurrence celles de médecin eu d ',00clt

Copropriété ri'xnrir publique,.

16864. 5 juillet 1982. M . Pierre Mauger expose ;i M . le ministre
de la justice que les décisions des syndicats de copropriétaires drivent être
prises en assemblées générales de ceux-ci en conformité de l ' article 17 de la
loi n ° 65-557 du IOjuillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis Les conditions de conv()cation et de tenue de ces assemblées générales sont
assujetties a des formalités coûteuses et a de longs délais fixés par les articles 7 et
suisants du discret n ' 67-223 du 17 mars 1967 . alors que, par ailleurs, les
copropnétaires opposants ou défaillants peuvent introduire une action ayant
pour objet de contester les décisions des assemblées générales dans un délai de
deux mois ii compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la
diligence du syndic (article 42, alinéa 2, de la loi n° 65-557 du IOjuillet 1965

susvisée) . La jurisprudence dans sa quasi-totalité condamne la pratique des
consultations écrites des copropriétaires, malgré l 'économie qu ' elles
représenteraient pour les syndicats de copropriétaires . Il lui demande si, dan le
cadre de la réforme du statut de la copropriété des immeubles bâtis, il ne serait
pas possible - 1° d 'adopter des dispositions identiques â celles des articles 1853

et 1854 du code civil suivant lesquelles les statuts des sociétés civiles peuvent
prévoir que les décisions collectives ::es associés résulteront d ' une consultation
écrite ou du consentement de tous les associés exprimé dans un acte ; ou des
articles 15 et 57 de la loi n ' 66-537 du 24 juillet 1966 qui prévoient que dans les
sociétés en nom collectif ou ai responsabilité limitée certaines décisions peuvent
être prises par voie de consultation écnte : 2' d'admettre, dans certains cas limités
et d'importance relative• la validité de clauses de réglements de copropriété
conférant des autonsatiuns anticipées que l ' assemblée générale des
copropriétaires a normalement compétence pour accorder en vertu des
dispositions de la loi n ° 65-557 du IO juillet 1965.

R('pnuni' I .is mesure, suipgerCes par l ' le,nor:lhle parletttenl ;nrC
permeur,uenl . certes . de dnlunurl le Coin de lonctmnnenlenl de Certains
ss milieu,, de eopropnctatres Mus a flmerse . elles pre,entil,uenl le gr ;ne
me uisenirnl de supprun1('1 le del,' Colle cnpropneLUres, et d ' amener Certain,
d ' entre eus :I donner 11.1 .enlent huit Consentement :é des declsilns dont ils
,utllalenl m,d Mes ., les co nsequenees fis nuire . f :yR•rieitce ces cle yue les
deel,lom ne recueillant pas un degré' d ' adhésion ,ulli, 011 sont syslelnatlquen,ent
,iliaque :s ru lusnee cl . en ,nul nit de case . risquent de demeurer nle\eculécs
I es nrgam,anons reprise nt,lnl I : . propriété immohdler, ont loulou, . pour ces
i usons . estime qu ' Il Clan pirierable de Conserver ai l' Assemblée generale in
I nrlll,M,: ' MU . sil pelle epp .u,ultir n,nurru\ dans quelques cas d ' ex peCe, ,i au
moins le merise d'assurer une ,Auric ,t Iuluelle les proprk'teires immobiliers
restent plus entaches 91e ne pensent ferre les membres d ' une socie'le
uininiLlu,de

./nilü

	

unes il uppi'l ,

17095 . 12 lulllel 1'182 M . Henri de Gastines expose M . le
ministre de la justice qu ' il serait purucuherenreiit souhaitable que sun créé('
luis toutes ies (. ours d 'appel de France . Conune cela existe ii Pans et cil

prouni c deus certaines cours (notamment a Rennes) . une chambre d ' urgence,
c 'est- :i-dure une chambre spéciadcntent désigne, pour esacuer les allures qui
présentent m, caractere d'urgence quelle que suit la nature de cette urgence.
que ce soit sur le plut humain ou sur le plan financier Il lui fan observer a cet
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